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Première partie

RAPPORT DU COMITE DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES

(onzième session, 1960)

1 A/AC.35/13/Rev.l

Ill. - Ordre du jour

8. A sa 20sème séance, le Comité a adopté l'ordre
du jour provisoire présenté par le Secrétariat. L'ordre
du jourl est reproduit à l'annexe 1 du présent rapport.

IV. - Sous-Comité

9. A sa 207ème séance, le Comité a nommé un
sous-comité composé des représentants du Brésil, des
Etats-Unis d'Amérique, du Ghana, de l'Indr des
Pays-Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. Le Sous-Comité a été chargé: a) de
rédiger à l'intention du Comité un projet d'observa
tions et de conclusions concernant le rapport sur les

ll.-Bureau

7. A l'ouverture de sa session (20sème séance), le
23 février, le Comité a élu à son bureau, par acclamation,
les représentants suivants:
Président: M. Alex Quaison-Sackey (Ghana);
Vice-Président: M. L. J. Goedhart (Pays-Bas) ;
Rapporteur: M. John George Bacon (Etats-Unis

d'Amérique).

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord.

Nouvelle-Zélande,
~

Pays-Bas,

Membres élus Date
par rAssemblée d'expiratiOl~

générale du mandat

Argentine 1962
Brésil 1960
Ceylan 1962
Ghana 1961
Inde 1961
Irak 1961
République Dominicaine 1961

Tous les membres du Comité ont pris part aux travaux
de la session, à l'exception de la Belgique.

S. Le Comité a tenu sa onzième session au Siège
de l'ONU, à New York. L'Assemblée générale
ayant prié le Comité d'examiner cette année les progrès
réalisés dans les territoires non autonomes en application
du Chapitre XI de la Charte, la onzième session a été
plus longue que les précédentes. Le Comité a tenu 20
séances, entre le 23 février et le 12 avril 1960.

6. Des représentants de l'OIT, de la FAO, de
l'UNESCO et de l'OMS ont assisté aux séances et
pris part au débat.

1. - Constitution du Comité

1. Par sa résolution 1332 (XIII) du 12 décembre
1958, l'Assemblée générale a décidé que le Comité d,=s
renseignements relatifs aux telTitoires non autonomes
resterait en fonctions pendant une nouvelle période de
trois ans dans les conditions indiquées dans les résolu
tions 332 (IV) du 2 décembre 1949, 646 (VII) du 10
décembre 1952 et 933 (X) du 8 novembre 1955.

2. Dans sa résolution 1332 (XIII), l'Assemblée
générale a défini le mandat du Comité dans les termes
suivants:

"S.... examiner, dans l'esprit des paragraphes 3
et 4 de l'Article premier et de l'Article 55 de la
Charte, les résumés et analyses des renseignements
transmis en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte sur les conditions économiques, sociales et de
l'instruction dans les territoires non autonomes,
ainsi que tous documents établis par les institutions
spécialisées et tous rapports ou renseignements con
cernant les mesures prises en exécution des résolutions
adoptées par l'Assemblée générale sur les conditions
économiques, sociales et de l'instruction dans les
territoires non autonomes;

"6. . .. soumettre à l'Assemblée générale, lors de
ses sessions ordinaires, des rapports contenant les re
commandations de procédure qu'il jugera appropriées
et les suggestions de fond qu'il estimera utiles con
cernant les questions techniques en général, mais non
un territoire en particulier."

3. Dans cette même résolution, l'Assemblée générale
a déclaré, à propos du progranune de travail du Comité:

"7. . .. sans préjudice de l'examen al1l1uel de toutes
les questions techniques spécifiées à l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte, le Comité devrait étudier
successivement et avec un soin particulier les conditions
de l'instruction et les conditions économiques et
sociales, et devrait examiner les renseignements
transmis sur ces questions à la lumière des rapports
que J'Assemblée générale aura approuvés concernant
ces conditions dans les territoires non autonomes."

4. Le Comité comprend 14 membres: sept Etats
Membres administrants qui communiquent des ren
seignements sur les territoires non autonomes et un
nombre égal d'autres Etats Membres élus par la
Quatrième Commission, agissant au nom de l'Assemblée
générale. En 1959, le mandat de Ceylan et du Guate
mala étant venu à expiration, l'Argent~ne et Ceylan
ont été élus membres du Comité pour une période de
trois ans. La composition actuelle du Comité est la
suivante:

Membres qui communiquent des renseignements

Australie, Etats-Unis d'Amérique
Belgique, France,

1



progrès réalisés dans les territoires non autonomes2 ;

b) d'établir un projet de rapport sur les conditions
économiques dans les territoires non autonomes. Le
Sous-Comité a reçu un large mandat et a été invité à
s'inspirer, pour l'examen du rapport sur les' progrès
réalisés, des dispositions de la résolution 1461 (XIV)
adoptée le 12 décembre 1959 par l'Assemblée générale.
Le Rapporteur du Comité et les représentants des
institutions spécialisées lui ont prêté leur concours.
M. Rasgotra (Inde) a été élu président. Le Sous
Comité a tenu 33 séances, du 29 février au 6 avril.

V. - Déclaration:: préliminaires

10. A la 205ème séance du Comité, les représentants
de l'Argentine et du Royaume-Uni ont réservé la positio~

de leur gouvernement en ce qui concerne la souveraineté
sur les îles Falkland (îles Malouines) et les dépendances
de ces îles.

11. Les représentants de Ceylan, de l'Inde et de
1'Irak ont déclaré que leurs gouvernements respectifs
considéraient l'Irian occidental (Nouvelle-Guinée néer
landaise) comme partie intégrante de la République
souveraine et indépendante d'Indonésie, Membre de
l'Organisation des Nations Unies, et qu'à leur avis rien
ne justifiait la communication de renseignements sur
l'Irian occidental en vertu de l'Article 73, e, de la Charte.
Toutes les observations que pourra~ent ultérieurement
formuler les délégations de ces pa:s au sujet des ren
seignements ainsi communiqués devaient s'entendre sous
cette réserve. Le représentant des Pays-Bas a affirmé
de nouveau la souveraineté de SOl1 pays sur la Nouvelle
Guinée néerlandaise, au sujet de laquelle le Gouverne
ment néerlandais avait communiqué des renseignements
conformément aux obligations qui lui incombent en
vertu de la Charte. Le représentant de l'Australie a
déclaré qu'aux yeux de son gouvernement la souveraineté
des pay"-Bas sur la NouvePe-Guinée néerlandaise était
incontestable.

12. A la même séance, le représentant de la Répu
blique Dominicaine a exprimé la préoccupation de son
gouvernement en ce qui concerne les problèmes juridi
ques soulevés par ces réserves et la manière dont elles
semblaient être acceptées et enregistrées dans les docu
ments officiels du Comité et d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies.

VI. - Progrès réalisés par les territoires non auto
nome& en application des dispositions du
Chapitre XI de la Charte

13. En exécution des résolutions de l'Assemblée
générale 932 (X) du 8 novembre 1955 et 1053 (XI)
du 20 février 1957, le Secrétaire général avait préparé,
pour la quatorziè!:.le session de l'Assemblée, avec la
collaboration de la FAO, de l'OIT, de l'UNESCO et
de l'OMS, un rapport sur les progrès réalisés dans les
territoires non autonomes depuis la création de l'Organi
sation des Nations Unies. Ce rapportS se composait de
trois parties principales: une étude générale, une partie
comprenant des études sur les conditions économiques,
sociales et de l'instruction, et une partie comprenant des
résumés des renseignements communiqués jusqu'à la
fin de 1958 sur 54 territoires non autonomes.

2 Progrès réalisés dans les te"itoires non autonomes en appli
cation des dispositions de la Charte (ST/TRI/SER.A/IS, No de
vente: 60.VI.B.l, à 5).

8 Ibid.
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14. Par sa résolution 1461 (XIV), l'Assemblée
générale a prié le Comité des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes: 1) d'examiner le rapport
à sa session de 1960 en vue de déterminer les progrès
réalisés par les populations des territoires non autonomes,
compte tenu des objectifs énoncés au Chapitre XI de la
Charte des Nation::; Unies; 2) de présenter ses obser
vations et conclusions sur le rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa quinzième session, afin de faciliter
à l'Assemblée l'examen de ce rapport; 3) de s'inspirer
des dispositions de toutes les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, notamment des résolutions 932
(X) et 1053 (XI), ainsi que des dispositions du Chapitre
XI de la Charte. Comme le Comité avait déjà examiné,
en 1959, les résumés de renseignements qui forment la
troisième partie du rapport, il s'est surtout occupé, en
1960, des deux autres parties, c'est-à-dire l'étude générale
et 26 études sur les conditions économiques, sociales et
de l'instruction depuis la création de l'Organisation en
1946. Pour aider le Comité dans sa tâche, les Gouverne
ments des Pays-Bas, du Royaume-Uni et des Etats-Unis
d'.Amérique avaient adjoint des conseillers spécialistes
à leurs délégations.

15. Le Comité a examiné ,~n trois temps le rapport
sur les progrès réalisés. Tout d'abord, en séance plénière
(206ème à 210ème séances), les membres du Comité
ont exprimé leurs yues sur les diverses tendances
générales qui s'étaient manifestées dans les domaines
politique, économique, social et de l'instruction depuis
la création de l'Organisation. Le Comité a ensuite
nommé un sous-comité4 et lui a donné un large mandat,
cor:.formément à la résolution 1461 (XIV) de l'Assem·
blée générale, en le chargeant de rédiger un projet de
rapport contenant des observations et des conclusions
sur les progrès réalisés dans les territoires non auto
nomes. Le projet de rapport du Sous-Comité a été par
la suite adopté par le Comité5•

16. Tous les membres du Comité qui ont participé
à la discussion du rapport sur les progrès réalisés ont
rendu hommage au Secrétariat et aux institutions
spécialisées pour la qualité de ce rapport et ont souligné
les difficultés et les problèmes rencontrés dans les
territoIres au cours de la période considérée. Les repré
sentants de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de
la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et du Royaume-Uni
ont fourni des renseignements supplémentaires sur
certains points traités dans le rapport.

17. Le représentant de l'Australie a estimé que les
progrès réalisés étaient encourageants, et les réalisations
des 10 dernières années importantes, bien qu'il restât
beaucoup à faire.

18. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a passé
en revue les progrès réalisés dans les territoires admi
nistrés par son pays. Aux îles Cook, on avait fait des
progrès considérables en matière d'évolution consti
tutionnelle et l'Assemblée élargie avait été dotée de
pouvoirs étendus en matière législative et financière.
Des mesures analogues devaient être prises à Nioué.

19. Commentant l'évolution des territoires non
autonomes depuis la création de l'Organisation, le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique a exprimé l'avis
qu'il restait beaucoup à faire. Son gouvernement se
rendait compte de la nécessité d'atteindre rapidement
des objectifs précis et de redoubler d'efforts dans tous
les secteurs du développement. Pour les territoires

{Voir par. 9, p. 1.
1\ Voir par. 50, p. 7.



administrés par les Etats-Unis, l'événement le plus
marquant avait été l"admission de l'Alaska et d'Hawaï
dans l'Union en tant qu'Etats.

20. Le représentant des Pays-Bas a réaffirmé que
son gouvernement reconnaissait pleinement les respon
sabilités qui lui incombaient en vertu de la Charte et
que sa politique à l'égard de la Nouvelle-Guinée néerlan
daise était de permettre aux habitants de ce territoire
de déterminer librement leur avenir le plus tôt possible.
Pour aider les habitants du territoire à se rapprocher
de ce but, on se préoccupait tout particulièrement de
l'organisation sociale, essentielle pour le progrès dans
tous les autres domaines. Le représentant des Pays-Bas
a informé le Comité des mesures prises pour le dévelop
pement général du territoire deptùs la fin de la période
visée par le rapport, ainsi que des mesures adoptées
pour renforcer l'organisation sociale. Il a. indiqué que
le premier conseil régional ayant une majorité de
membres élus avait été créé en 1959 et que l'on préparait
un texte législatif créant un conseil central de la
Nouvelle-Guinée néerlandaise dont ks membres seraient
élus et qui représenterait toute la population. Il a assuré
le Comité que, conformément à l'Article 73 de la Charte,
son gouvernement continuerait à coopérer avec les
institutions spécialisées et les organisations régionales,
ainsi qu'avec l'Australie, qui administrait le reste de
l'île, en vue d'assurer le bien-être des habitants de la
Nouvelle··Guinée.

21. Les représentants de l'Argentine, du Brésil, du
Ghana, de l'Inde et de l'Irak ont rappelé que le rapport
avait été rédigé pour permettre à l'Assemblée générale
de juger des progrès faits par les territoires non auto
nomes, dans les différents domaines, vers les buts énoncés
au Chapitre XI de la Charte. Ces représentants atta
chaient une grande importance à la tâche du Comité et
le représentant de l'Argentine a exprimé J'avis que les
travaux de l'Organisation concernant les territoires non
autonomes prenaient plus d'importance du fait même
que l'étendue de ses responsabilités, en vertu du régime
de la tutelle, se réduisait peu à peu, certains territoires
sous tutelle ayant accédé à l'indépendance ou étant sur
le point d'y accéder. Ces représe'atants ont noté que
certains progrès encourag.:;ants avaient été faits vers
l'objectif principal, c'est-à-dire la capacité des popula
tions à s'administrer elles-mêmes. L'étude générale
contenue dans le rapport6 indiquait qu'en 1955, sur les 74
territoires au sujet desquels des renseignements avaient
été communiqués en 1946, huit avaient déjà accédé à l'in
dépendance et étaient devenus Membres de l'ONU et 11
autres avaient atteint divers degrés d'autonomie. Entre
1946 et 1955, le chiffre total de la population des terri
toires non autonomes était tombé de 215 à 113 millions
d'habita.'1ts. Depuis 1956, l'évolution des territoires vers
l'autonomie s'était encore accélérée: l'Alaska et Hawaï
étaient devenus des Etats faisant partie des Etats-Unis
d'Amérique en 1958-1959 et Chypre, la Nigéria et le
Congo belge accéderaient à l'indépendance. A ce sujet,
le représentant du Ghana a déclaré que son gouverne
ment se riSjouissait de l'évolution politique qui se pro
duisait dans les territoires non autonomes parce que le
Ghana considérait que sa propre indépendance n'aurait
de sens que si les autres territoires devenaient à leur
tour indépendants.

22. Les Membres non administrants ont fait re
marquer que, si l'évolution était accélérée dans certains
territoires, peu de progrès avaient été faits dans beau
coup de régions. Compte tenu du désir intense de liberté

6A/4192.
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qui animait les peuples, le rythme du progrès n'avait
pas été assez rapide. Il fallait redoubler d'efforts dans les
territoires non autonomes pour surmonter les difficultés
et permettre à ces territoires d'accéder le plus tôt possible
à l'autonomie ou à l'indépendance complète.

23. Les représentants de l'Inde et de l'Irak ont
déclaré que, bien que les Etats Membres administrants
aient soutenu par le passé que l'autonomie devait être
l'aboutissement d'un long processus de développment
économique et social, l'expérience avait montré que les
territoires progressaient plus rapidement après être
devenus autonomes ou indépendants. Le représentant
de l'Inde a souligné en outre qu'il convenait de considérer
non seulement les progrès réalisés, mais ce qui devait et
pouvait être encore fait. D'autre part, les progrès ne
devaient pas être jugés seulement d'après des statistiques
et des pourcentages, mais aussi d'après la mesure dans
laquelle les besoins et aspiratioTIs des populations se
trouvaient satisfaits. Il n'était plus possible d'accepter
que l'on fasse dépendre l'émancipation politique des
populations des territoires non autonomes d'un certain
degré de développement atteint dans d'autres domaines.
Le fait q'~ non seulement les progrès n'avaient pas été
assez rapides, mais qu'un certain nombre de territoires
continuaient à dépendre, pour presque tout, des pays
métropolitains, ne pouvait être qu'un mc-cif de préoc
cupation. Le représentant de l'Inde a rappelé que le
Gouvernement portugais ne fournissait pas de rensei
gnements sur la situation dans les territoires sous
administration portugaise. Il a exprimé l'espoir que
l'Assemblée générale prendr~";t bier'Jt des mesures pour
que l'ONU puisse en connaître. Le représentant du
Erésil a réservé la position de sa délégation sur ce point,
car il a estimé que la question ne rElevait pas du mandat
du Comité.

24. Le représentant de l'Irak a souligné qu'en
examinant les renseignements communiqués le Comité
ne devait pas oublier que le vœu principal des popula
tions était d'accéder à l'indépendance ou à l'autonomie.
l'ONU devait s'employer à accélérer dans toute la
mesure possible l'évolution des territoires vers l'auto
nomie ou l'indépendance, et l'Assemblée générale devait
modifier en conséauence le mandat du Comité afin de
lui permetre de s'acquitter des nouvelles tâches que
l'Organisation aurait à assumer compte tenu des change
ments qui se produisent dans le monde.

25. Le représentant du Roya.ume-Uni a estimé que
les faits enregistrés dans le rapport permettaient de
juger des réalisations des Etats Membres administrants.
Il a convenu que l'acheminement à l'autonomie revêtait
une importance capitale pour les populations des terri
toires non autonomes et il a rappelé que les Etats
Membres administrants y voyaient la principale des
obligations qu'ils avaient contractées aux termes du
Chapitre XI de la Charte. Mais d'autres facteurs im
portants, d'ordre économique et social, concouraient au
bien-être des populations, que les Etats Membres
administrants avaient la mission sacrée de favoriser.
Tous ces facteurs étaient interdépendants et il se pouvait
que, dans certains territoires, la présence de la puissance
administrante demeure nécessaire pendant quelque
temps pour la solution de difficiles problèmes sociaux
et économiques qui subsistaient. En (,.{aminant les
progrès réalisés dans le bien-être de la population des
territoires, le Comité devait donc bien peser les facteurs
concourant à ce bien-être et ne pas accorder une im
portance disproportionnée au facteur de l'acheminement
à l'autonomie.



26. Les r~résentants de l'Argentine, du Brésil, du
Ghana et de 1Inde ont sOlùigné que le développement
économique devait viser à relever le niveau de vie des
habitants et être jugé en fonction de l'évolution de
l'économie mondiale. Au cours de la période considérée,
l'économie des territoires non at·tonomes avait beh~Scié

du niveau élevé de la demande de produits primaires,
aussi bien que de la prospérité mondiale. Des progrès
considérables avaient été réalisés du point de vue de
l'accroissement de la production, et le revenu par habitant
et le niveau de la consommation avaient également
quelque peu augmenté. Toutefois, malgré ces prosrès,
l'économie des territoires non autonomes reposait
toujours presque complètement sur l'agriculture de
subsistance et la production d'un petit nombre de produits
prima:res e.""1>ortés surtout vers les pays métropolitains.
Les territoires demeuraient donc très sensii>les aux
fluctuations des prix mondiaux des produits de base.
Il convenait donc que l'on redouble d'efforts pour diver
'ifier l'économie des territoires, et tout particulièremeut
·~..r agriculture.

27. Les représentants du Rrésil, de l'Inde et de
l'Irak ont ajouté que, malgré certains progrès dans les
industries manufacturières et de transformation, l'indus
trialisation avait été lente, sauf au COl.6'0 belge: Les
renseignements montraient que la plu!,>art d~s tel ritoires
importaient encore la plus grande partie des articles
de consommation qui leur étaient nécessaires et il fallait
espérer que des mesures effectives seraient prises pour
modifier cette situation de dépendance.

28. Le représentant de l'Inde a déclaré que sa délé
gation était préoccupée par le fait que l'écart entre le
niveau de vie des pays occidentaux et cf'lui des terri
toires non autonomes allait en s'accusant et il a souligné
la disparité qu'il y avait entre le rythme d'.lccroissement
du revenu par habitant dans les pays inchtstrialisés et
dans les pays sous-développés. Les autochtones n'avaient
guère tiré d'avantages directs des capitaux privés
étrangers, qui avaient été investis surtout dans les
industries extractives ou dans l'agriculture, et les admi
nistrations territoriales devraient s'attacher de plus en
plus à développer les activités économiques servant le
mieux les intérêts des autochtones.

29. Les Eté'.ts Membres administrants ont reconnu
que certains g:"ands problèmes restaient à résoudre. Le
représentant du Royaume-Uni a fait état de certains
indicateurs économiques généraux qui témoignaient du
développement enregistré par l'économie des territoires
non autonomes administrés par le Royaume-Uni au
cours de la période considérée. Dans plusieurs de ces
territoires, le développement avait été entravé, surtout
au début de la période, par le manque de ressources
naturelles ou parce que ces territoires étaient trop petits
pour pouvoir Suppolter la charge de services publics
convenables ou permettre plus qu'une division du travail
très rudimentaire. Certams de ces territoires conti
nueraient à poser un problème pendant de nombreuses
années. Tout en reconnaissant que, partout où la situa
tion s'y prêtait, les territoires devraient accroître leur
production industrielle, le représentant du Royaume
Uni a fait remarquer que ce n'était là qu'un aspect
du programme de développement d'un pays et que
l'agriculture et le commerce constituaient aussi des
sources de richesses. L'industrialisation ne devait donc
pas être considérée comme une fin en soi, mais seulement
comme l'un des moyens permettant d'augmenter la
production nationale et de relever les niveaux de vie;
les territoires administrés par le Royaume-Uni offraient
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de nombreux exemples montrant qu~ ce but avait été
poul'suivi avec succès, par la production d'articles manu
facturés à la fois pour la consommation intérieure et
pour l'exportation. Le Gouvernement du Royaume-Uni
avait doublé le montant de l'assistance financière qu'il
accordait à ses territoires non autonomes; il avait
égalenlent beaucoup augmenté sa contribution au Fonds
spécial des Nations Unies et il apporterait une contri
bution importante à l'Association internationale de
développement lorsqu'elle serait créée. Bien que le
développement des territoires sous administration du
Royaume-Uni ait été financé surtout par l'épargne
interne et par l'aide financière apportée par le gouver
nement métropolitain à titre d'appoint. les investissements
privés avaient également joué un rôle important.

30. Le représentant de l'Australie a rappelé qu'après
~a deu.'Cième guerre mondiale de nombreux territoires,
etp!us particulièrement ceux du Pacifique, avaient dû
f"ire face à une gigantesque tâche de reconstruction. Si
l'on tenait compte de ce fait et de ce qu'avait été
à ce moment-là la situation économique mondiale on
pouvait dhe que la période d'après guerre avait été une
période de progrès économique soutenu. La sensibilité
de nombreux territoires non autonomes aux fluctuations
des prix mondiaux des produits de base demeurait l'un
des principaux obstacles à un progrès plus rapide. La
création et l'essor d'industries locales étaient souv~nt

limités par des conditions propres aux territoires et il
fallait tenir compte de facteurs tels que les ressources
en capitaux et en personnel technique, les incidences
sociales de l'industrialisation, le niveau actuel de vie de
la population et son pouvoir d'achat, de même que de la
capacité d'absorption du marché local et des marchés
régionaux et internationaux.

31. Le représentant des Pays-Bas a passé en revue
les mesures prises p'lr son gouvernement pour le dévelop
pement économique de la Nouvelle-Guinée néerlandaise
et il a rappelé que les ressources naturelles de ce territoire
étaient limitées, que le sol était peu fertile et que
l'économie reposait encort: essentiellement sur l'agricul
ture. Les efforts du Gouvernement des Pays-Bas visaient
à améliorer les méthodes agricoles, à diversifier aussi
bien les cultures vivrières que les cultures marchandes
et à augmenter la production. Après la période de
reconstruction qui avait fait suite à la guerre, les progrès
avaient été réguliers. De 1950 à 1958, la Valeur des
exportations s'était accrue, la part de la production
constituée par la production autochtone avait triplé et
le montant des dépendes publiques s'était multiplié
plusieurs fois. Malgré ces réalisations, la Nouvelle
Guinée néerlandaise restait un territoire très sous
développé et avait besoin de gros investissements.

32. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
convenu que les progrès enregistrés dans les territoires
non autonomes étaient dus en partie à une amélioration
générale de l'économie mondiale. Entre autres éléments
importants, il a relevé la tendance à une planification
écon0mique plus poussée et à l'élargissement des pro
grammes de développement économique entrepris. Il a
souligné l'importance du rôle des investissements privés
dans le développement économique et a es\.imé que les
programmes de développement devaient comporter une
évaluation des possibilités qu'offrent les investissements
privés, tant intérieurs qu'étrangers. Le Gouvernement
des Etats-Unis considérait que les capitaux étrangers
devaient provenir, dans toute la mesure possible, du sec
teur privé et des institutions internationales. Cette façon
de voir trouvait une expression dans les programmes d'as-



sistance du Gouvernement des Etats-Unis à différents
pays du monde et dans l'appui qu'il apportait à la Banque
internationale et à d'autres institutions analogues.

33. Les re~résentants de Ceylan et du Ghana ont
soul:gné qu'il etait n~.;essaire de faire participer davan
tage les habitants des territoires non autonomes à
l'élaboration et à l'exécution des plans de développement.
Le représentant de Ceylan a atttré l'attention sur le fait
qu'aucune procédure officielle n'avait été adoptée pour
pernlettre à des représentants des territoires non auto
nomes de participer directement aux travaux des organes
dp~ Nations Unies et qu'une participation directe de ce
genre aux travaux d'organismes techniques tels que les
commissions économiques régionales aiderait beaucoup
à promouvoir le progrès des territoires. Plusieurs re
présentants ont partagé ces vues et ont recommandé
que l'on fasse plus largement appel aux diverses formes
d'aide internationale et que les territoires non autonomes
soient associés directement aux travaux des commissions
économiques régionales du Conseil économique et social,
et tlUt partL.ulièrement à ceux de la Commission écono
mique pour l'Afrique.

34. Le rapport sur les progrès réalisés rendait
compte égalel.lent de l'évolution générale dans le domaine
social et contenait des études sur la situation démo
graphique, les coopératives, la santé publique et la
nutrition, la sécurité sociale, la liberté d'association, les
moyens d'information, le développement communautaire,
la prot-:ction sociale, les relations raciales et les droits
de l'homme.

35. L'une des idées principales sur lesquelles les
membres du Comité ont de nouveau insisté en examinant
ces renseignements a été que le développement sodal
devait être c(msidéré comme l'ensemble des changements
et des progrès, considéré du point de vue de l'améliora
tion progressive du bien-être social et individuel. Les
représentants de l'Irak et de l'Inde ont noté que l'in
fluence de la civilisation occidentale avait eu un effet
profond sur la structure sociale autochtone et ils ont
exprimé l'espoir que les Etats Membres administrants
accorderaient une attention particulière aux problèmes
sociaux résultant de sa transfornlation.

36. Le représentant du Ghana a sovligné qu'il res
sortait des renseignements que c'était dans les territoires
où la population participait largement à l'élaboration de
la politique suivie que le progrès social avait été le
plus rapide. Il a insisté sur le fait que l'action des
pouvoirs publics devrait être étayée par des programmes
de développement communautaire.

37. Le représentant de l'Inde a analysé en détail
les progrès accomplis dans le domaine social. Etant
donné que la population de presque tous les territoires
non autonomes est une population surtout rurale, il a
considéré qu'il était intéressant d'étudier le rôle joué par
le développement communautaire dans le processus d'évo
lution sociale et les réalisations qui en étaient résultées.
Le développement communautaire n'avait guère été en
couragé dans certains territoires et nulle part on n'avait
adopté et mis en œuvre de projets de développement
communautaire à l'échelle territoriale. L'expérience
avait montré, bien souvent, que, lorsque des projets
de développement communautaire étaient imposés d'en
haut par les autorités centrales, ils ne suscitaient pas
d'intérêt de la part de la population; aussi le représentant
de l'Inde considérait-il que l'on devait s'efforcer davan
tage de stimuler l'initiative à l'échelon des villages. Il
a pris note avec satisfaction de l'essor du mouvement
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coopératif dans certains territ.:res et s'est félicité des
progrès accomplis à <'et égard. Il importait que les
gouvernements continuent à encourager la création de
coo?ératives artisana1es et de petites industries, qui
représentaient deux moyens pouvant aider à empêcher
la désintégration du mode de vie traditionnel.

38. Le représentant de l'Australie a estimé que la
nature et la diversité même des conceptions sociales
de nombreux groupes autochtones constituaient un
sérieux obstacle à une évolution sociale harmonieuse
de ces groupes. Il fallait faire prendre conscience à de
telles IJopulations de l'intérêt d'une évolution afin de
les amener non seulement à désirer des progrès, mais
aussi à accepter, si cela était nécessaire, que des change
ments soient apporté~ à leur structure sociale tradition
nelle. Le representant des Pays-Bas a souligné à son
tour cette idée à propos de la Nouvelle-Guinée néerlan
daise, où la mécanisation de l'agriculture avait été
introduite non seulement pour relever le niveau de vie
mais aussi pour jouer le rôle de catalyseur en matière
d'évolution sociale. Le Gouvernement des Pays-Bas avait
l'intention d'élargir pas la suite la portée des programmes
d'ordre social entrepris, de façon à y comprendre notam
ment la formation d'animateurs du progrès social.

39. Le représentant de l'Inde s'est félicité de l'évolu
tion enregistrée dans les tendances de la politique sociale,
de la législation du travail, de la sécurité sociale, du
logement, de la santé publique et de la protection sociale.
Il a relevé toutefois qu'en ce qui concerne l'exercice des
droits de l'homme par la population autochtone, les
statistiques montraient qu'à bien des égards la réalité
ne correspondait pas à la politique déclarée; tel était
notamment le cas pour l'application des règlements
relatifs au travail des femmes et des enfants. Il jugeait
regrettable qu'à la fin de la période considérée, il y
eût encore des pratiques discriminatoires dans certains
territoires non autonomes. Il a cité des exemples de
telles pratiques dans les domaines de la fonction publique,
de l'emploi, de l'agriculture et de l'enseignement. Il
considérait comme très répréhensible qu'il subsiste, dans
un certain nombre de cerritoires, un système d'écoles
différentes pour enfants des différentes races. Il a
demandé comment de telles pratiques pouvaient subsister,
alors que les Etats Membres administrants se déclaraient
résolus à abolir la discrimination raciale.

40. Les représentants de l'Argentine, du Brésil, du
Ghana, de Ceylan et de l'Irak ont également fait ressortir
l'importance qui s'attachait au respect des droits de
l'homme dans les territoires non autonomes. Ils ont
souligné qu'en vertu de la Charte et de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, les Etats Membres
administrants étaient tenus, moralement et juridiquement,
de faire respecter les droits de l'homme dans les terri
toires qu'ils administraient. lis ont constaté avec satis
faction qu'il n'existait pas de discrimination raciale dans
les territoires administrés par la France, la Nouvelle
Zélande et les Etats-Unis, et ils ont pris note des mesures
prises par d'autres Etats Membres administrants qui
avaient amélioré la situation en cette matière. Ils se
sont déclarés préoccupés d'avoir à constater que, d'après
les renseignements dont disposait le Comité, les progrès
concernant l'exercice des droits de l'homme avaient été
lents dans de nombreuses régions et que des pratiques
discriminatoires subsistaient dans beaucoup de territoires
à population multiraciale et dans des domaines aussi
importants que l'enseignement, l'emploi, le régime foncier,
les services publics et les relations sociales. A leur avis,
il était grave que, dans certains territoires, il continue



à Y avoir un système d'écoles distinctes pour les élèves
européens et les élèves autochtones sauf parfois en ce
qui concerne l'enseignement supérieur. Tout en recon
naissant que les Etats Membres administrants s'étaient
heurtés à certaines difficultés pour faire disparaître les
pratiques di'icriminatoires, ces représentants ont insisté
pour que des mesures soient prises immédiatement en
vue d'abolir la discrimination raciale partout où elle
existait.

41. Le représentant du Royaume-Uni a affirmé une
fois de plus que son gouvernement :-ejetait toute idée
de supériorité d'une race sur une autre et que sa politique
visait à faire en sorte que tous les habitants des terri
toires qu'il administrait deviennent des citoyens à part
entière de leur pays et que les sentimelils raciaux des
habitants de ces territoires disparaissent devant l'attache
ment à une nouvelle nation. LO~'sque le Comité est
passé à l'examen du point 6 de son ordre du jour, les
représentants du Royaume-Uni et de l'Australie ont
informé le Comité des mesures prises par leurs gouver
nements depuis la fin de la période considérée, pour
améliorer les relations racialesT•

42. Les représentants de plusieurs Membres non
administrants ont souligné le rôle capital de l'instruction
dans la préparation à l'autonomie, et ils se sont plu à
constater que les buts des Etats Membres administrants
en matière d'instructionS correspondaient bien aux
objectifs généraux énoncés par l'Assemblée générale
dans sa résolution 743 (VIII) du 27 novembre 1953.
Les représentants de l'Argentine, du Brésil, du Ghana
et de Ceylan ont pris note des progrès accomplis depuis
1946. Tout en reconnaissant qu'au début de la période
il n'y avait presque pas d'écoles dàns beaucoup de terri
toires, les représentants de Ceylan et de l'Inde ont noté
qu'à la fin de la période la plus grande partie des
habitants des territoires non autonomes ne bénéficiaient
toujours pas de l'enseig:J.ement universel et gratuit, sauf
dans les territoires administrés par les Etats-Unis et la
Nouvelle-Zélande, où il avait été institué depuis plusieurs
années. Le Papua était le seul territoire où l'enseigne
ment primaire fut gratuit à la fois dans les écoles
publiques et dans les écoles de missions. Rappelant
que, selon l'UNESCO, le taux de scolarisation primaire
est satisfaisant lorsque 50 pour 100 ou plus des enfants
d'âge scolaire vont à l'école, les représentants de Ceylan
et de l'Inde ont fait observer qu'à l'exception des terri
toires administrés par les Etats-Unis et des territoires
britanniques des Antilles, très peu de territoires
atteignaient ce niveau. On ne pouvait plus attribuer la
lenteur des progrès à l'apathie de la population, car les
renseignements fournis indiquaient que la demande
dépassait généralement les moyens offerts. Dans la
plupart des territoires, les effectifs d'élèves faisant des
études secondaires étaient également insuffisants, vu
le rapport entre les effectifs secondaires et les effectifs
primaires dans l'ensemble du monde, et les moyens
d'enseignement technique et professionnel étaient loin
de répondre aux besoins des populations. Les repré
sentants de Ceylan et de l'Inde ont souligné à propos
de l'enseignement supérieur qu'il importait de créer,
dans les territoires, dp.s universités et autres institutions
afin de mettre l'enseignement supérieur à la portée d'un
plus grand nombre de jeunes gens. Il fallait redoubler
d'efforts pour faire disparaître de l'enseignement les
pratiques discriminatoires dans tous les territoires et à
tous les niveaux où elles subsistaient et pour satisfaire

7 Voir par. 86 et 97-98.
S A/4131, par. 5
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le besoin et le désir ardent d'instruction des populations.
Enfln. le développement des moyens d'enseignement
devait être entrepris en tant que partie intégrante des
programmes de développement.

-+3. Le représentant de l'Australie a déclaré que la
politique suivie en matière d'enseignement devait être
orientée de façon non seulement à permettre la réalisation
de ses objectifs purement techniques, mais aussi à
permettre de fondre, dans toute la mesure possible, les
meilleurs éléments de la culture autochtone avec ceux
d'une civilisation moderne, de sorte qu'au moment où
les habitants sernient capable de s'administrer eux
mêmes, ils aient conscience d avai.: en commun des liens
qui transcendent les oppositions sociales traditionnelles.

44. Le représentant du Ghana a souligné que l'en
seignement devait être organisé de façon à permettre
de fonner les élites autochtones dont les territoires
auraient besoin avant et après leur accession à l'auto
nomie. Il a insisté, COl:'1me l'ont fait à leur tour les
représentants du Brésil et de ;'Inde, sur l'importance que
présentait une pardcipation active des populations à
l'élaboration et à l'exécution de la politique et des
programmes en matière d'enseignement. Les progrès
rapides qui avaient été réalisés en matière d'enseigne
ment dans des territoires qui étaient devenus indépen
dants ou autonomes montraient ce qui pouvait être
accompli lorsque les populations pouvaient assumer des
responsabilités.

45. A propos des chiffres figurant dans le rapport
de l'UNESCO, le représentant du Royaume-Uni a fait
remarquer que la tendance à considérer l'enseignement
comme un investissement était assez réceme. Au cours
des dernières années ou depuis la fin de la période
considérée, ce changement d'attitude s'était traduit par
une augmentation plus rapide du taux de scolarisation
primaire. Le représentant du Royaume-Uni ne pensait
pas, pour sa part, que le plus important soit d'instituer
l'enseignement primaire obligatoire; c'était d'assurer un
développement équilibré de l'enseignement.

46. Au cours de toute la discussion du rapport sur
les progrès réalisés, les représentants des instituHons
spécialisées ont déclaré que leurs organisations étaient
prêtes. chacune dans son domaine, à fournir aux terri
toires l'assistance qui serait demandée. Plusieurs repré
sentants ont recommandé que l'on tire davantage parti
de la coopération régionale et internationale, ainsi que
de l'assistance qui pouvait être fournie par l'ONU et
les institutions spécialisées, notamment au titre du Pro
gramme élargi d'assistance technique.

47. A la 223ème séance du Comité, le Président du
Sous-Comité a présenté le projet de rapport contenant
les observations et conclusions relatives au rapport sur
les progrès réalisés dans les territoires non autonomes9•

Il a expliqué que les membres du Sous-Comité avaient
approuvé à l'unanimité ce projet de rapport en tant
qu'image de l'opinion générale, mais que nombre de
passages du projet de rapport ne reflétaient pas de
façon exacte l'opinion de certaines délégations et que,
sur certains passages, des membres feraient peut-être
des réserves. Il a exprimé l'espoir que le Comité adop
terait l'ensemble du projet de rapport compte tenu de
ces observations.

48. Les représentants de l'Australie et du Royaume~

Uni ont déclaré que, tout en ayant des réserves à faire sur
certains passages qui constituaient un compromis entre

9 AIAC.35jL.324 et Add.l à 3.



des opinions divergen.tes, ils voteraient pour t'adoption
du rapport dans son ensemble. Le représentant de
l'Australie a précisé que son vote ne signifiait pas que
sa délégation était revenue sur les positions pnses par
le passé à l'égard de divers aspects des travaux du Co
mité. Le représentant de l'Inde a déclaré que toutes les
observations et conclusions ne reflétaient pas parfaite
ment les vues de sa délégation, mais que le projet
de rapport n'en constituait pas moins un excellent
compromis entre des points de vue différents et que sa
délégation voterait pour son adoption.

49. Le représentant de l'Australie a proposé d'ajouter
au paragraphe 52 du document A/AC.35/L.324/Add.l
un passage précisant la s!tuation en matière de fo~t!on
professionnelle et techmque au Papua. Cette addition
a pté adoptée par le Comité.

50. A la même séance, par 12 voix contre zéro,
avec une abstention, le Comité a adopté l'ensemble de
ses observations et conclusions (A/AC.35/L.324 et
Add.1 à 3), relatives au rapport sur les progrès réalisés,
telles qu'elles avaient été modifiées, et destinées à être
présentées à l'Assemblée générale à sa quinzième session.

51. Le représentant de la France a déclaré que sa
délégation avait cf''lsidéré que l'examen des. progrès
réalisés dans les terl.~oires non autonomes deVaIt reposer
uniquement sur les renseignements communiqués en
vertu de l'Article 73, e, de la Charte. Or l'étude générale
figurant dans le rapport, de même que les observations
et les conclusions rédigées par le Sous-Comité, con
tenaient des allusions aux conditions politiques qui
débordaient les attributions du Comité. C'est pourquoi
la délégation française s'était abstenue lors du vote.

VII. - Conditions éeonomiques

52. A sa onzième session, pour se conformer au
programme de travail fixé par l'Assemblée générale
dans sa résolution 1332 (XIII), le Comité a accordé
une attention plus particulière aux conditions écono
miques dans les territoires non autonomes. Tenant
compte de la résolution 745 (VIII) de l'Assembl~e

générale, en date du 27 novembre 1953: les Et~t~-Ums,

les Pays-Bas et le Royaume-Uni avalent adJomt des
économistes à leurs délégations.

53. Le Comité disposait d'études spéciales préparées
par le Secrétariat et par les institutions spécialisées.
Comme le Comité avait à examiner une grande variété
de renseignements sur les conditions économiques dans
les territoires non autonomes dans le cadre du rapport
sur les progrès réalisés, le Secrétariat a présent~ al!
Comité à la onzième session, des rapports relatifs a
l'influe~ce des termes de l'échange sur l'économie des
territoires10, au régime de la monnaie et des banques
centrales11 et à la balance des paiements12• D'autre part,
l'OIT avait rédigé à l'intention du Comité un rapport
sur la productivité13 et la FAO une étude préliminaire
sur le passage de l'agriculture de subsistance à l'agricul
ture marchande14•

54. Le Comité a examiné les conditions économiques
de sa 210ème séance à sa 216ème séance. Les repré
sentants de l'Argentine, de l'Australie, du Brésil, de
Ceylan, des Etats-Unis, du Ghana, de l'Inde, de l'Irak,
de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et du Royaume-

10 AIAC.35fL.314.
11 AIAC.35/L.315.
12 A/AC.35/L.317.
13 AIAC.35/L.316.
u AIAC.35/L.318.

7

Uni ont pris part au débat. Ainsi qu'fi a déjà été indiqué
au paragraphe 9 ci-dessus, le Comité, conformément à
la pratique établie, a demandé au Sous-Comité qu'fi avait
nommé à sa 207ème séance de rédiger tm rapport spécial
sur les conditions économiques pendant la période
1955-1958.

55. Plusieurs représentants ont fait remarquer qu'fi
ètait difficile de formuler des jugements généraux sur
des conditions dans un si grand nombre de territoires
non autonomes qui diffèrent beaucoup du point de vue
de la superficie, des ressources naturelles et du degré de
développement. Les représentants de l'Australie, des
Pays-Bas et de la Nouvelle-Zélande ont fait remarquer
que plusieurs des problèmes étudiés dans les documents
dont le Comité était saisi ne se rapportaient pas aux
territoires placés sous l'administration de leurs pays.

56. Le représentant de l'AustreÙie a déclaré que le
commerce extérieur du Papua était analogue, par sa
structure, à celui d'autres pays sous-développés disposant
de ressources limitées. Un déficit de la balance com
merciale n'indiquait pas nécessairement que la politique
économique était malsaine, car il pouvait signifier que
le territoire importait de grandes quantités de matériel
et d'équipement nécessaires pour son développement.
De 1957 à 1959, la valeur des exportations avait aug
menté régulièrement, ce qui dénotait un accroissement
réel du volume de la production au Papua. La balance
commerciale du territoire continuait à présenter un
déficit qui était comhlé grâce à des subventions de
l'Australie. L'économie du Papua dépendait certes de
celle de l'Australie, mais ces liens permettaient au terri
toire d'être assuré d'un marché stable situé à proximité,
de tarifs douaniers favorables et d'une protection
douanière qui aidait son économie. Depuis 1955, de
nouvelles mesures avaient été prises pour élever le
niveau de vie des populations; ces mesures avaient pour
object d'accroître le rendement agricole, de diversifier
la production de denrées de subsistance et d'accroître
progressivement la produc':ion de denrées marchandes,
notamment grâce à une expansion des services agricoles.
Le Gouvernement australien avait eu pour politique
d'aider les Papuans à jCluer un rôle plus important dans
la vie économique du Territoire, et le progrès continu
du mouvement coopératif et la commercialisation par
les coopératives indiquaient que des progrès avaient été
réalisés en ce sens. L'Administration acco~dait une aide
financière aux organisations et aux particuliers autoch
tones pour leur permettre de jouer un plus grand rôle
dans la production, et les progratnrnes des services
agricoles, notamment ceux qui concernaient la formation
agricole, avaient été élargis et accélérés.

57. Le représentant des Pays-Bas a fait observer à
son tour que le déficit de la balance commerciale de la
Nouvelle-Guinée néerlandaise a témoigné de l'état de
sous-développement du territoire. Les importations com
prenaient une vaste gatnrne de produits dont les deux
tiers environ étaient des biens de consommation, repré
sentant approximativement un tiers de la valeur des
importations, alors que les exportations se limitaient à
quelques matières premières telles que le pétrole et des
produits agricoles, forestiers ou de la pêche. Cependant,
depuis 1954, la production de pétrole avait fléchi et le
ralentissement des affaires de la compagnie pétrolière
s'était traduit, depuis 1957, par une diminution régulière
des importations d'équipement industriel. Le représentant
des Pays-Bas a exposé les mesures prises ces dernières
années pour accroître la production de denrées mar
chandes et en stimuler l'exportation. Il a également



examiné le régime de la monnaie et des banques en
Nouvelle-Guinée néerlandaise et a fait remarquer que
le budget du territoire avait toujours présenté des déficits
qui avaient été couverts par des subventions des Pays
Bas.

58. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a expliqué
que plusieurs des problèmes traités dans les documents
dont le Comité était saisi ne s'appliquaient pas aux îles
Cook, Tokelau et Nioué, Ces territoires avaie:lt des
ressources naturelles limitées, des sols pauvres, et ils
ne possédaient pas de gisements minéraux, Partout où
cela était possible, le Gouvernement néo-zélandais avait
introduit de nouvelles cultures et avait aidé à accroître
la production. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a in:iiqué certaines des mesures prises pour assurer une
formation professionnelle à cette fin et pour pallier
l'insuffisance des installations pour l'expédition des
denr'~es d'exportation, qui constitue l'un des principaux
obstacles au développement économique des territoires.
Le Gouvernenlent ne la Nouvelle-Zélande avait été
heureux de pouvoir aider les populations à assumer la
responsabilité de la gestion de leurs propres affaires et
à bénéficier d'avantages sociaux et édul.'atifs analogues
il ceux de territoires plus riches.

59. Le représentant du Royaume-Uni a fait observer
que, sur le plan économique, les trois dernières années
n'avaient pas été marquées par des tendances très caracté
ristiques. Cependant, entre 1953 et 1958, dans l'ensemble
des territoires administrés par le Royaume-Uni, le
produit intérieur brut, à prix constants, avait augmenté
de 5 à 6 pour 100 par an et les dépenses d'équipement
avaient augmenté de 27,5 pour 100. pendant cette période.
Le rythme du développement de chaque territoire
dépendait, néanmoins, de divers facteurs (~"i variaient
d'un territoire à l'autre.

60. Du point de vue du degré de développement
économique, on pouvait ranger les territoires administrés
par le Royaume-Uni en trois grandes catégories. Un
petit nombre de territoires, parmi lesquels on pouvait
citer la Jamaïque, la Trinité et Hong-kong, étaient
ceux dont l'essor économique était amorcé et qui avaient
atteint le stade d'une expansion économique. Un second
groupe de territoires, comprenant le Kénya, l'Ouganda,
la Nigéria et la plnpart des autres territoires d'Afrique,
avaient de grandes chances d'arriver à long terme à
l'expansion économique, mais manquaient encore, notam
ment, de capitaux et de main-d'œuvre qualifiée. Le
troisième groupe était composé de territoires dotés de
peu de ressources naturelles ou dont la superficie était
trop faible; leur développement continuerait pendant
longtemps à poser des problèmes.

61. Les représentants de l'Argentine, du Brésil, de
Ceylan, du Ghana, de l'Inde et de l'Irak ont fait observer
que les renseignements dont disposait le Comité indi
quaient que la plupart des territoires dépendaient encore
beaucoup trop de la production d'un petit nombre de
produits de base. En tant que producteurs de matières
premières, ces territoires étaient ex~osés aux fluctuations
des prix mondiaux de ces produits. Ces représentants
ont jugé regrettable que, malgré l'importance que
revêtaient les termes de l'échange pour leur économie,
aucun des territoires ne produise, s'agissant d'une
matière ou denrée essentielle, une fraction assez im
portante de la production mondiale pour pouvoir influer
sur le marché et les prix mondiaux. Le représentant
du Ghana a fait remarquer que les mesures prises par
les Etats Membres administrants pour réduire les effets
des fluctuations des prix dans les territoires par des
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systèmes de prix garantis et de commercialisation ne
pouvaient modifier les tern1es de l'échange des territoires,

62. Les représentants du Brésil et de l'Argentine
ont estimé que la dégradation graduelle des termes de
l'échange des territoires était due à des difficultés
inhérentes à leur stntcture économique, la production
ayant été, dans bien des cas, développé~ en fonction des
hesoins du marché métropolitain.

63. Le représentant de 1'1nde a relevé que les terri
toires non autonomes devaient faire venir de pays plus
dé\"eloppés les articles dont ils avaient besoin pour leur
développement. Le fait que les prix de ces articles dans
les pays industrialisés suhiss,'lient les effets de tendances
inflationnistes et que les prix des produits primaires
étaient affectés par de fortes fluctuations entraînait une
lliminution de la capacité d'importation des territoires
et, par conséquent, une évolution défavorahle de leurs
termes de l'échange. La même opinion a été exprimée
par le représentant de l'Irak.

64. Les représentants de Ceylan, du Ghana et de
l'Inde ont insisté sur la nécessité d'accroître la production
des territoires non autonomes et d'améliorer leurs termes
d'échange. Ils ont déclaré que l'un des moyens d'atténuer
la vulnérabilité des territoires aux fluctuations des prix
mondiaux des produits primaires était de conclure des
accords internationaux pour la stabilisation des prix de
ces produits. Ils ont engagé les Etats Membres admi
nistrants à coopérer davantage à la négociation de tels
accords. Ils ont également souligné que les administra
tions devraient prendre plus d'initiatives pour encourager
la diversification de l'agriculture, développer les moyens
de commercialisation et construire des routes, des entre
pôts et des installations de transformation des produits.
Pour le représentant du Ghana, de telles activités seraient
plus fructueuses si elles étaient liées à des programmes
de développement communautaire. .

65. Se référant au débat sur les prix des produits de
base, le représentant du Royaume-Uni a indiqué que
son gouvernement était conscient des problèmes que
pouvaient provoquer les fluctuations des prix des produits
de base et participait volontiers à l'étude de ces problè
mes, produit par produit. Le Royaume-Uni coopérait
à l'étude des problèmes relatifs aux produits de base
au sein du GATT et de la Commission du commerce
international des produits de base, et il était partie à
l'Accord du Commonwealth sur le sucre et à la plupart
des accords internationaux sur les produits de base.
Il avait par ailleurs créé des fonds de stabilisation des
prix dans les territoires. Le représentant du Royaume
Uni a fait observer qu'un déficit de la balance rles trans
sactions courantes ne dénotait pas toujours un déséquili
bre de l'économie, mais provenait souvent d'une politique
inter ~ive d'investissements à long terme et était donc une
caractéristique nécessaire d'une économie en progrès.

66. Le représentant des Etats-Unis a souligné que
le développement économique était un processus com
plexe dans lequel intervenaient de nombreux facteurs,
notamment l'instruction et les qualifications techniques.
Si les territoires étaient sensibles aux fluctuations des
prix mondiaux, ils en avaient cependant, parfois, tiré
des avantages. Le mécanisme des prix était un mécanisme
utile qui orientait l'utilisation des ressources en vue
du maximum d'avantages économiques. Les Etats-Unis,
pays de grosse production. portaient un vif intérêt à la
coopération intergouvernementale en ce domaine et parti
cipaient aux travaux des organismes internationaux qui
s'occupaient du commerce des produits de base: ils étaient
membres des Conseils du sucre et du blé, qui adminis-
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traient les accords relatifs à ces produits, de tous les
groupes d'étude sur ·Ies produits de base et, depuis
1959, de la Commission du commerce international des
produits de base. Pour le représentant des Etats-Unis,
le passage d'un agriculture de suhsistance à une agricul
ture marchande était un aspect important du développe
ment économique des territoires, une agriculture très
productive ayant souvent un effet important sur le déve
loppement des autres secteurs de l'économie.

67. Les représentants du Brésil, de Ceylan et de
l'Inde ont constaté avec préoccupation que le système
des offices monétaires, dans les territoires sous adminis
tration du Royaume-Uni, était un moyen insuffisant de
financement du budget et d'encouragement du dé\'elop~

pement économique. Les territoires administrés par le
Royaume-Uni avaient certes reçu une aide financière
de la métropole, mais ils l'avaient aussi aidée. Ces repré
sentants ont insisté sur la nécessité de créer, surtout
dans les territoires les plus avancés, des banques centrales
comme moyen de mobiliser les ressources monétaires
locales en vue du développement et sur la nécessité
d'appliquer une politique monétaire.

68. Le représentant des Etats-Unis a estimé que,
pour déterminer si des banques centrales permettraient
mieux que des offices monétaires d'obtenir des fonds,
il faudrait tenir compte, dans chaque cas, de la situation
du territoire.

69. Le représentant du Royaume-Uni a fait re
marquer que le rattachement à la zone sterling des
territoires administrés par le Royaume-Uni avait été un
avantage pour ces territoires du fait qu'ils avaient
bénéficié de la confiance mondiale dans la livre sterling.
II a précisé que, depuis 1954, les gouvernements des
territoires n'étaient plus tenus de gager leur monnaie
locale à concurrence de 100 pour 100 par des avoirs
extérieurs, de sorte que chaque territoire pouvait investir
en valeurs locales une partie de ses avoirs servant à
gager la monnaie. Tout en accordant une aide financière
à ses territoires, le Royaume-Uni les laissait libres de
commercer avec qui ils entendaient. Les renseignements
communiqués au Comité confirmaient que ces territoires
étaient, d'une manière générale, de moins en moins
tributaires du Royaume-Uni du point de vue économique.

70. Le représentant du Royaume-Uni a estimé que
le passage de l'agriculture de subsistance à l'agriculture
marchande constituait l'un des problèmes les plus
importants des régions sous-développées. Dans les
territoires d'Afrique orientale et d'Afrique occidentale
administrés par le Royaume-Uni, on pouvait dire, bien
que l'on ne dispose pas de données précises sur le secteur
de subsistance, que la part constituée par la production
de subsistance dans le volume total de la production
avait diminué au cours de la période d'après guerre, par
suite de l'extension du secteur monétaire. .u= meilleur
moyen d'accroître la productivité de l'agriculture
autochtone était de s'aUaquer en même temps à tous les
vices de structure, tels que les régimes fonciers périmés,
le manque de facilités de crédit, de moyens de com
munication et de moyens d'enseignement. C'est ce que
l'on avait fait, par exemple, au Kénya, au titre du
plan Swynnerton et cela avait donné des résultats
encourageants.

71. Le représentant de l'OIT, présentant le rapport
sur la productivité dans les territoires non autonomes
établi par le BIT, a indiqué que la grande diversité des
conditions existant dans les territoires et le manque de
données statistiques avaient contraint le BIT à se borner,
dans son rapport, à énumérer les conditions propres à
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favoriser une augmentation de la productivité. Il a
informé le Comité que le BIT était prêt à fournir aux
territoires non autonomes, sur demande, une assistance
technique en matière de productivité, mais que jusqu'à
présent il n'avait pas eu beaucoup d'occasions de le faire.

72. Le représentant des Pays-Bas a indiqué qu'il
ressortait d'études effectuées en Nouvelle-Guinée néer
landaise que la productivité de la main-d'œuvre variait
considérablement d'un groupe social à un autre, selon les
traditions et coutumes. Il a informé le Comité des mesures
prises par son gouvernement pour relever la productivité
dans le territoire par la formation pratique en cours
d'emploi et la formation technique, et l'amélioration de
l'enseignement et des relations sociales; un institut de
fonnation professionnelle avait été créé en 1956 dans
le territoire.

73. Pour le représentant de l'Inde, un rapport aussi
succinct que celui du BIT ne pouvait traiter de la
question de façon complète. Ce rapport étudiait la pro
ductivité surtout du point de vue de la production
industrielle et ne tenait pas compte du fait que la grande
majorité des habitants des territoires non autonomes
s'adonnaient à l'agriculture de subsi!>tance, secteur dans
lequel il était indispensable de relever la productivité.
L'un des obstacles à un relèvement de la productivité
était le manque d'incitations économiques suffisantes, à
la fois du point de vue de la rémunération du travail et
des quantités de biens de consommation mis en vente.
D'autres moyens importants permettant de relever la
productivité étaient l'éducation ouvrière, la formation
en cours d'emploi et la création de centres de producti
vité. De l'avis du représentant de l'Inde, l'augmentation
de la productivité aurait une incidence directe sur le
passage de l'économie de subsistance à l'économie de
marché. Il était nécessaire non seulement que la pro
duction des cultivateurs dépasse leurs besoins, mais
aussi de créer des marchés où ils pourraient vendre
leurs excédents de denrées et acheter des articles de
consommation, faute de quoi rien ne les inciterci.t à
abandonner l'agriculture d~ subsistance. Le représentant
de l'Inde a noté que la FAO avait entrepris d'étudier
ce problème en collaboration avec la Commission écono
mique pour l'Afrique et il a exprimé l'espoir que le
Comité disposerait des résultats de cette étude à sa
prochaine session.

74. Les représentants de l'Australie, des Pays-Bas
et de la Nouvelle-Zélande ont informé le Comité des
progrès accomplis dans la participr.tion des autochtones
à la production et à la vente des denrées agricoles, au
développement des sociétés coopératives, à la plani
fication et à l'exécution du développement économique.

75. De la 212ème à la 216ème séance, les repré
sentants du Brésil, de Ceylan, du Ghana, de l'Inde, des
Pays-Bas et du Royaume-Uni ont fait des déclarations
sur l'association de territoires non autonomes à la
Communauté économique européene.

76. Le représentant du Brésil a exprimé l'opinion que,
comme le Traité de Rome15 aurait des incidences sur une
grande partie de l'Afrique, l'ONU devrait étudier les
effets à long terme des dispositions de ce traité sur les ter
ritoires associés ou non associés. La Communauté écono
mique européenne existait depuis plus d'un an et, en
1960, de nouvelles mesures seraient prises sous forme
de réductions des tarifs douaniers et autres dispositions
financières. Il a, de même que le représentant de Ceylan,
exprimé l'espoir que les Etats Membres administrants

15 Traité instituant la Commullauté économique e~tropécnllc,

signé à Rome le 25 mars 1957.



communiqueraient au Secrétaire général les renseigne
ments pertinents afin qu'ils puissent figurer dans le
rapport demandé par l'Assemblée générale à ce sujet. Il
a également suggéré que le Secrétaire général tienne
compte, parmi les travaux effectués par d'autres organes
des Nations Unies, des études pertinentes faites par le
Comité spécial que la Commission économique pour
l'Afrique avait créé par sa résolution 7 (II) sur la
Communauté économique européenne.

77. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il
n'était pas possible d'examiner de façon satisfaisante les
effets de la Communauté économique européenne sur les
territoires non autonomes sans considérer les dispositions
du Traité de Rome dans leur ensemble et la politique
générale des pays faisant partie de la Communauté.
Pour cette raison, il considérait que le Comité n'était
pas l'endroit où un examen des questions de fond per
tinentes pouvait être entrepris dans les meilleures
conditions.

78. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'il ne con
sidérait pas, pour sa part, que le Comité ne pouvait
pas e.uminer utiiement des effets de la Communauté
économique européenne sur les territoires non auto
nomes; un tel examen présentait de l'importance du
point de vue du développement économique âesdits
territoires. Il a rappelé que la résolution 1470 (XXIV)
de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1959,
priait explicitement le Comité d'accorder une attention
spéciale aux effets de cette association lors de sa session
de 1960. Le Traité de Rome aurait pour effet d'orienter
vers la Communauté la plus grande partie du commerce
des territoires associés, tendance qui serait contraire aux
dispositions de l'Article 74 de la .Charte. De plus, il y
avait un danger que la Communauté économique euro
péenne se traduise par l'apparition d'une nouvelle forme
d'exploitation collective et il était donc indispensable
que le Comité dispose de plus de renseignements fournis
par les Etats Membres administrants intéressés.

79. Le représentant du Ghana a déclaré qu'il
importait que le Comité examine les effets de la Com
munauté économique européenne sur les territoires
associés et non associés. Le traitement préférentiel établi
par les dispositions du Traité de Rome allait provoquer
un détournement des échanges au détriment d'autres
pays et des territoires non associés, dont la plupart
tirait::nt une partie importante de leur revenu de l'expor
tation de matières premières que les territoires associés
exportaient également vers les pays de la Communauté
économique européenne. D'autre part, les territoires
associés risquaient à la longue de se voir intégrés dans
le système économique des pays de la Communauté, ce
qui retarderait leur industrialisation et empêcherait la
diversification de leur économie.

80. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'il
partageait, dans l'ensemble, les vues du représentant du
Ghana. Son gouvernement attachait aussi une grande
importance aux effets que la Communauté économique
européenne exercerait sur les pays et territoires non
associés. Pour son gouvernement, cependant, le GATT
était l'endroit le plus indiqué pour la discussion de cette
question.

81. Le représentant des Pays-Bas a déc1aré que
l'un des buts de la Communauté économique européenne
était de promouvoir le développement économique et
social des territoires associés. Il était, cependant, trop
tôt pour pouvoir parvenir à des conclusions quant à
l'effet qu'elle aurait sur les territoires non associés. Le
représentant des Pays-Bas a assuré le Comité qu'il n'était
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nullement question d'une "exploitation collective" en ce
qui concernait la Nouvelle-Guinée néerlandaise, ce que
confirmaient les renseignements qu'il avait donnés au
Comité, qui montraient que les ressources de ce territoire
ne couvraient qu'une faible partie de ses dépenses.

82. A la 223ème séance, le Président du Sous-Comité
a présenté le rapport spécial sur les conditions écono
miques18• Le representant de l'Inde a présenté un projet
de résolution déposé par sa délégation, conjointement
avec celles des Etats-Unis d'Amérique, du Ghana et
des Pays-Bas. Ce texte prévoyait que l'Assemblée
générale: 1) prendrait acte du rapport spécial sur les
conditions économiques; 2) inviterait le Secrétaire
général à communiquer ce rapport, pour examen, aux
Etats Membres de l'ONU qui administrent des terri
toires non autonomes, au Conseil économique et social,
aux commissions économiques régionales, au Conseil
de tutelle et aux institutions spécialisées compétentes:
3) se déc1are.ait persuadée que les Etats Membres qui
administrent des territoires non autonomes signaleraieut
le rapport à l'attention des autorités chargées du déve
loppement économique dans ces territoires.

83. A la même séance, le Comité a adopté, par 12
voix contre zéro, avec une abstention, ce projet de
résolution qui sera présenté à l'Assemblée générale
pour adoption à sa quinzième session. Le texte de d~

projet de résolution figure à l'annexe II du présent
rapport.

VDI. - Conditions sociales et situation de l'en8ei
gnement dan8 les territoire8 non autonome8

84. En exécution de son programme ordinaire de
travail, le Comité a examiné, de sa 217ème à sa 219ème
séance, les conditions sociales et la situation de l'ensei
gnement dans les territoires non autonomes, en se
fondant sur les résumés des renseignements communiqués
pour l'année 1958 et en tenant compte de ses rapports
spéciaux de 1958 et 1959 approuvés par l'Assemblée
générale. Des déclarations ont été faites par les repré
sentants de l'Argentine, de l'Australie, du Brésil, de
Ceylan, du Ghana, de l'Inde et du Royaume-Uni.

85. L€ Comité disposait également d'un rapport sur
l'élimination de l'analphabétisme dans les territoires
non autonomes, établi par l'UNESCOt'f. En présentant
ce rapport, le représentant de l'UNESCO a souligné
que, de l'avis de son organisation, seule une offensive
massive et intense contre l'analphabétisme, faisant appel
à tous les moyens d'enseignement, aurait des chances
d'être couronnée de succ~s. De plus, une telle offensive
n'était pas une affaire n'intéressant que les enseignants;
elle exigeait aussi le èoncours de travailleurs sociaux,
d'économistes et de responsables syndicaux, ainsi que
celui du législateur, des assemblées locales, de toutes
personnalités influentes et des organisations bénévoles.
Le représentant de l'UNESCO a informé le Comité des
recommandations formulées par l'UNESCO à la suite
d'une étude sur les besoins en matière d'instruction de
22 pays et territoires d'Afrique tropicale. L'UNESCO
avait notamment souligné la nécessité d'un grand effort
pour le développement de l'enseignement, et teut parti
culièrement de l'enseignement primaire, l'instruction
étant l'un des plus puissants instrumênts de progrès
social et économique. Elle avait également recommandé
que des mesures soient prises pour augmenter les moyens
de formation d'instituteurs et de professeurs et pour

18 AIAC.35/L.325.
17 A/AC.35/L.319.



développer l'enseignement secondaire - ~éra1 aussi
bien que technique. Le représentant de 1UNESCO a
informé le Comité que l'UNESCO avait été priée par
la Réunion des ministres et directeurs africains de
l'éducation, tenue à Addis-Abéba en février 1960, d'aider
à créer, le plus tôt possible, sur une base régionale, des
centres de formation de professeurs, en fournissant à
cette fin une assistance sous forme de personnel, d'équi
pement scolaire et de bourses de _perfectionnement. Il
a donné l'assurance que l'UNESCO continuerait à
apporter tout son concours et élargirait encore son
programme d'action en Afrique tropicale.

86. Le représentant de l'Australie a informé le
Comité des progrès récemment enregistrés en matière
d'éducation au Papua, où l'on avait effectué une étude
détaillée sur le développement de l'enseignement. En
1959, le Département de l'enseignement avait été
réorganisé et il comprenait maintenant quatre divisions,
au lieu des deux anciennes divisions de l'enseignement
papuan et de l'enseignement non papuan. Un nouveau
plan de développement de l'enseignement avait été arrêté
dont l'un des principaux objectifs était la généralisation
de l'aptitude à lire et à écrire l'anglais. Un système
d'inspection scolaire avait été mis sur pied et l'on
développait la formation des maîtres. Conformément à
son souci d'encourager la participation des Papuans
à l'élaboration et à l'exécution des plans concernant
l'enseignement, l'Administration avait créé en certains
endroits des comités scolaires et en créerait dans tous
les districts. Le représentant de l'Australie a également
indiqué les progrès faits dans la scolarisatk'l, masculine
et féminine, et l'instruction des adultes.

87. Le représentant du Brésil a déclaré partager
l'avis reproduit dans le rapport de l'UNESCO selon
lequel l'éducation doit être considérée comme un inves
tissement essentiel dans le processus de développement.
S'agissant des renseignement communiqués, il s'est
félicité, de même que le représentant de l'Argentine, des
progrès réalisés en matière d'enseignement, tout en
attirant l'attention sur les cas où les services de l'ensei
gnement étaient encore insuffisants. Etant donné que
l'Assemblée générale avait adopté, à sa quatorzième
session, quatre résolutions relatives à l'enseignement et
àvait recommandé aux Etats Membres administrants de
prendre toutes les mesures nécessaires pour développer
l'enseignement primaire dans les territoires, il a exprimé
l'espoir que, lorsque le Comité s'occuperait de nouveau,
de façon toute particulière, de la situation de l'ensei
gnement, il aurait la satisfaction de prendre note de
progrès plus tangibles.

88. La représentante de l'Irak a insisté sur l'im
portance du rôle de l'instruction dans la préparation des
populations des territoires non autonomes à l'indépen
dance. Elle a demandé instamment aux puissances
administrantes de prendre, avec le concours de
l'UNESCO, des mesures pour augmenter le nombre
des écoles primaires et faire disparaître l'analphabétisme.
Elle a également fait ressortir quelle importance revêtait
l'instruction de la femme comme moyen de la préparer
à adapter la vie familiale à l'évolution sociale qui se
produit sous l'influence des idées modernes et de
l'industrialisation.

89. Le représentant de l'Inde a relevé que les rensei
gnements communiqués en ce qui concerne deux terri
toires ne contenaient que des statistiques se rapportant
à "l'enseignement africain", ce qui semblait indiquer
que l'enseignement des divers groupes ethniques relevait
d'autorités différentes. Il estimait que la même autoritè
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devait s'occuper de l'enseignement pour toute la popu
lation d'un territoire et que les Etats Membres admi
nistrants auraient dû communiquer des renseignements
concernant à la fois l'enseignement européen et l'ensei
gnement africain, de façon que le Comité puisse déter
miner le pourcentage des dépenses d'enseignement
afférent il. chaque groupe de population.

90. Le représentant de l'Inde a fait remarquer que
les renseignements communiqués indi9,uaient que certains
progrès avaient été réalisés en matiere d'enseignement
primaire mais que, dans de nombreuses régions, le
rythme de son développement avait été lent ou inégal.
Il a relevé qu'en une courte période les progrès avaient
été particulièrement rapides à Singapour, où la popu
lation participait plus largement à la gestion de ses
propres affain:s. Cela confirmait l'importance qu'il fallait
attacher à cette participation des habitants.

91. Le représentant du Ghana a demandé aux Etats
Membres administrants si, à la suite de la résolution
1462 (XIV), le rapport spécial de 1959 sur la situation
de l'enseignement avait été transmis par eux aux
autorités de l'enseignement dans les territoires. Les
représentants du Royaume-Uni, des Pays-Bas et de
l'Australie ont confirmé que ce rapport avait été transmis
aux autorités compétentes. Le représentant des Pays-Bas
a déclaré que ce rapport avait fuit l'objet de la diffusion
la plus large possible.

92. Les représentants de Ceylan et de l'Inde ont fait
des observations sur la lenteur des progrès dans le
domaine social. Le représentant de l'Inde a déclaré
que cela ressortait à l'évidence des résumés des rensei
gnements concernant de nombreux territoires, qui
ne signalaient aucune amélioration sensible dans les
domaines suivants ou certains d'entre eux: la situation
sociale générale, les droits de l'homme, la condition
de la femme, les niveaux de vie, l'urbanisme, l'aména
gement des campagnes et le logement, les services sociaux
et la protection sociale, les institutions culturelles et les
moyens d'information. Il a également déclaré que la
situation était généralement peu satisfaisante en ce qui
concernait les conditions de travail et la sécurité sociale
dans les territoires, et que, dans une certaine mesure,
cela était dû à la lenteur du développement du mouve
ment syndical.

93. De l'avis du représentant de Ceylan, la plupart
des problèmes sociaux dans les territoires non auto
nomes provenaient d'une urbanisation qui se faisait
sans méthode et de l'effet de l'industrialisation sur les
structures sociales autochtones. Il fallait s'attacher à
réaliser une plus grande coordination des efforts dans
les domaines économique, social, politique et culturel.

94. Le représentant du Brésil a présenté des obser
vations sur les changements intervenus en matière de
santé publique. Il a noté que, dans la majorité des
territoires, les dépenses de santé publique avaient quelque
peu augmenté, mais que, sauf dans un petit nombre de
territoires, les services hospitaliers n'avaient pas été
sensiblement développés. Les renseignements fournis
montraient également que le nombre de médecins par
rapport au chiffre de la population était très bas dans
tous les territoires. Il a souligné que l'amélioration des
conditions sanitaires était une condition essenticl1e du
développement économique et social, et que les puissances
administrantes devraient donc prendre immédiatement
des mesures pour améliorer la situation sanitaire.

95. Les représentants de l'Argentine, du Brésil, de
Ceylan, du Ghana, de l'Inde et de l'Irak ont exprimé
leur préoccupation devant la persistance de pratiques de



discrimination raciale dans le domaine social et dans
l'enseignement. Ils ont reconnu que de grands progrès
avaient été réalisés ces dernières années, notamment
dans la Fédération des Antilles et aux îles Samoa
américaines. Ils ont estimé que les conflits d'intérêts
entre différents groupes raciaux étaient parmi les pro
blèmes les plus importants, que les pratiques discrimi
natoires constituaient de nos jours un anachronisme
et que des mesures énergiques devaient être prises pour
les faire disparaître. Ces mesures étaient rendues d'autant
plus urgentes par la rapidité de l'évolution politique des
territoires, tout particulièrement en Afrique, et la
nécessité de relations harmonieuses entre les peuples
pour la stabilité mondiale. Ces représentants ont rappelé
l'avis exprimé par le Comité dans son rapport de 1958,
selon lequel une organisation unifiée de l'enseignement
contribue beaucoup au renforcement de la cohésion
sociale et à l'amélioration des relations entre les races.
Le représentant du Ghana a suggéré notamment les
mesures suivantes comme mesures positives pour l'amé
lioration des relations raciales: les puissances adminis
trantes devraient s'attacher à intensifier les échanges
culturels entre les territoires à population multiraciale
et certains des Etats indépendants d'Afrique; elles
devrai'=Jlt solliciter l'assistance de l'UNESCO, et utiliser
davantage les moyens d'information des masses et les
auxiliaires audio-visuels pour compléter l'œuvre ac
complie par les comités interraciaux.

96. Le représentant de l'Australie a fait remarquer
que l'action administrative et la réglementation ne per
mettaient pas de résoudre les problèmes de relations
raciales de façon complète. La discrimination raciale
était d'ailleurs un phénomène que l'on ne constatait pas
que dans les territoires non autonomes et la cessation
du statut de dépendance d'un pays n'y mettait pas
toujours fin. A son avis, ces problèmes ne disparaîtraient
que par des efforts portant sur tous les aspects des
relations sociales, l'éducatiùn de l'opinion publique et
le progrès de la conscience humaine.

97. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé le
grand souci qu'avait son gouvernement de favoriser, sans .
distinction de race, de couleur ou de croyances, le
progrès de toutes les collectivités des territoires qu'il
administrait. Dans certains des ces territoires, des
difficultés d'ordre pratique empêchaient une abolition
immédiate de certaines pratiques discriminatoires; bien
souvent, la discrimination raciale était moins un problème
de relations entre la population et les autorités que de
relations entre les individus, et l'action législative ne
pouvait donc pas, à eUe seule, apporter au problème
une solution complète. Cependant, des progrès avaient
été accomplis, depuis deux ans, par voie législative et
d'autres mesures avaient également été prj.ses. Le repré
sentant du Royaume-Uni a informé le Comité des
mesures récemment prises pour permettre aux personnes
de toutes les races d'accéder à la fonction publique, dans
les territoires, ce qui était depuis plusieurs années un
sujet de préoccupation de son gouvernement et avait
exigé que des mesures positives soient également prises
en matière d'enseignement et de formation afin que
l'accès à la fonction publique soit assuré non seulement
en théorie mais aussi en pratique.

98. Le représentant du Royaume-Uni a donné
quelques exemples des progrès accomplis. Au Kénya,
un ordre en conseil de 1958 avait créé un Conseil d'Etat
chargé d'examiner toute loi qui pourrait avoir un
caractère discriminatoire et de donner des avis au
gouvernement sur les questions de relations raciales;
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le Gouvernement du Kénya a l'ait, d'autre part, annoncé
que l'un de ses objectifs en matière de politique agraire
était d'éliminer progressivement toute distinction d'ordre
racial dans les conditions d'occupation des terres.
En Rhodésie du Nord, on avait créé un Central Race
Relations Advisory and Conciliation Committee, qui
avait des comités de district dans tout le territoire et
était chargé d'aider à améliorer les relations entre les
divers groupes ethniques, de réconcilier les parties en
cas de litiges raciaux et de proposer au gouvernement
les mesures appropriées en matière de relations raciales.
Au Nyassaland et en Rhodésie du Nord, le système
astreignant les Africains à être porteurs de laissez-passer
pour pouvoir se déplacer de nuit avait été aboli. Au
Souaziland, les autorisations de prospection minière
pouvaient être délivrées, depuis 1958, à tous les habitants,
sans distinction de race.

99. Tout en se félicitant que des comités interraciaux
aient été créés dans certains territoires d'Afrique, le
représentant de i'Inde a estimé que l'amélioration des
relations raciales ne pouvait pas être laissée à l'initiative
d·individus. cette méthode s'étant révélée infructueuse.
Ce qu'il fallait, c'était des mesures gouvernementales
énergiques. La principale difficulté tenait à ce que le
pouvoir était détenu exclusivement ou en majeure partie
par Uhe minorité, et la discrimination raciale était donc
essentiellement une question politique. L'une des mesures
positives à prendre pour l'abolition de la discrimination
raciale était l'otroi sans conditions du droit de vote à
tous, selon le principe du suffrage universel.

100. Le représentant de Ceylan a exprimé à son tour
l'espoir que les Etats Membres administrants s'em
ploieraient à promulguer des lois et règlements abolissant
la discrimination dans l'emploi, la propriété foncière et
l'enseignement, et autorisant des poursuites contre les
personnes qui se rendraient coupables d'infractions en
cette matière. Le meillettr moyen de supprimer toute
discrimination raciale était, à son avis, de faire de
toute pratique discriminatoire un délit.

IX. - Questions générales relatives aux résumés et
analyses des renseignements communiqués
en vertu de l'Article 73, alinéa ~, de la
Charte

101. Le Comité a examiné cette question de son
ordre du jour à ses 220ème et 221ème séances.

102. Conformément à la résolution 218 (III) de
l'Assemblée générale du 3 novembre 1948, le Secrétaire
général avait établi à l'intention du Comité des résumés
des renseignements communiqués par les Etats Membres
administrants pour les années 1958 et 1958/195918• En
raison de l'envoi tardif des renseignements par certaines
des puissances administrantes, quelques-uns des résumés
n'avaient pas encore été publiés. Le Comité était saisi
également d'un rapport du Secrétariat sur les dates de
réception des renseignements communiqués en vertu de
l'Article 73, alinéa e19•

103. Les représentants de Ceylan et de l'Inde ont
présenté des observations sur le retard avec lequel des
puissances administrantes avaient communiqué les rensei
gnements. Ils ont rappelé qu'aux termes de la résolution
218 (III) de l'Assemblée générale les Etats Membres
administrants sont invités à envoyer au Secrétaire
général les renseignements les plus récents dont ils
disposent, "aussitôt que possible et, au plus tard, dans
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un délai maximum de six mois après l'expiration de l'année
admini~ttative dans les territoires non autonomes en
cause". De même que le représentant du Ghana, ils ont
fait remarquer la date tardive à laquelle étaient parvenus
les renseignements sur Ïe Congo belge20, les Nouvelles
Hébrides et plusieurs territoires administrés par le
Royaume-Uni. Le représentant du Ghana a estimé que,
si louables qu'ils soient, les progrès réalisés jusqu'ici par
les territoires de la Communauté française ne suffisaient
pas pour dispenser la France de l'obligation de continuer
à communiquer des rensEignements à leur sujet, et il
a exprimé l'avis que la France devait continuer à com
muniquer des' renseignements sur tous ses territoires
jusqu'à ce qu'ils soient complètement autonomes.

104. A la 205ème séance, le représentant de l'Inde
a fait observer que le Comité manquait de renseignements
sur certains territoires et il a demandé des explications
à ce sujet en ce qui concerne l'île Christmas. Le repré
sentant de l'Australie a informé le Comité que son
gouvernement étudiait la question.

105. Le représentant de l'Inde a également fait
observer que, bien que le Gouvernement du Royaume
Uni ait reconnu que les obligations énoncées au Chapitre
XI de la Charte s'appliquaient à Malte en raison de son
statut constitutionnel actuel, aucun renseignement
n'avait été reçu au sujet de ce territoire. A son avis, la
cessation et la reprise ultérieure de la communication de
renseignements sur Malte faisaient que la quesi:ion se
posait de savoir si une autonomie reposant sur une
constitution que l'ancienne puissance administrante avait
la faculté d'abroger par décision unilatérale pouvait être
considérée comme une autonomie complète, au sens de
la Charte.

106. Le représentant de la France a rappelé qu'à la
quatorzième session de l'Assemblée générale sa délé
gation avait précisé que la question de la cessation par
la France de la communication des renseignements était
désormais close. En ce qui concerne les renseignements
relatifs aux Nouvelles-Hébrides, il a exprimé son regret
du retard survenu et a informé le Comité que ces rensei
gnements parviendraient sans doute au Secrétaire
général dans quelques jours21• Le représentant du
Royaume-Uni a assuré le Comité que son gouvernement
s'efforcerait d'accélérer la c:ommunication des rensei
gnements sur les territoires qu'il administre,. et il a
déclaré que le Royaume-Uni se proposait de commu
niquer des renseignements relatifs à Malte pour la
période commençant le 1er mai 1959.

107. Les représentants de Ceylan, du Ghana et de
l'Inde ont constaté que le Portugal continuait à refuser
de se conformer aux disposition!O de l'Article 73, e, de la
Charte. Ils ont exprimé l'espoir que le proces~us de
libération dont l'Afrique était le théâtre amènerait le
Gouvernement portugais à modifier prochainement son
attitude. Les représentants de Ceylan et du Ghana ont
exprimé l'espoir que l'Espagne remplirait l'engagement
qu'elle avait pris devant l'Assemblée générale de com
muniquer des renseignements sur les territoires espagnols
conformément à l'alinéa e de l'Article 73.

108. Le représentant du Brésil a rappelé que, par
sa résolution 1467 (XIV) du 12 décembre 1959, l'As
semblée générale avait décidé qu'il serait souhaitable
d'énumérer les principes qui doivent guider les Etats
Membres pour déterminer si l'obligation de communiquer

20 Communiqués par lettre en date du 4 mars 1960.
21 Ces renseignements ont été communiqués au Secrétaire

général par lettre en date du 25 mars 1960.

des renseignements, pré~ue à l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte, leur est applicable ou non, et avait créé un
comité spécial pour l'aider dans cette étude. Il n'était
donc pas opportun, à son avis, que le Comité discute la
question de la communication de renseignements sur
les territoires portugais. Le représentant du Royaume
Uni a déclaré qu'il pensait que le Comité ne devait
examiner ni les affaires du Portugal et de l'Espagne,
ni aucune autre question n'entrant pas dans le cadre de
son mandat. Les représentants de Ceylan, du Ghana et
de l'Inde ont soutenu que le fait que l'Assemblée générale
avait créé un comité spécial ne devait pas empêcher le
Comité des renseignements de s'occuper des problèmes
de la communication des renseignements concernant les
territoires administrés par le Portugal et l'Espagne.

109. En dehors des observations sur les questions
découlant de retards dans la communication des rensei
gnements et de l'absence de renseignements, plusieurs
représentants ont présenté des observations sur la teneur
générale des renseignements. Les représentants de Ceylan
et de l'Inde ont estimé que le Comité avait besoin de
renseignements plus complets pour pouvoir étudier les
questions et formuler des conclusions et recommandations
plus précises. Le représentant de l'Inde a loué les
Gouvernements des Pays-Bas, de la Nouvelle-Zélande et
des Etats-Unis d'avoir spontanément communiqué des
renségnements de caractère politique. Il a rappelé que,
par sa résolution 1468 (XIV) du 12 décembre 1959,
l'Assemblée générale avait de nouveau demandé aux
Etats Membres de communiquer spontanément des
renseignements de caractère politique au sujet des terri
toires qu'ils administrent, et il a exprimé l'espoir que les
Etats Membres administrants qui n'avaient pas fourni de
renseignements de ce genre accéderaient à cette nouvelle
demande de l'Assemblée générale.

110. Le représentant de Ceylan a rappelé les termes
de la résolution 1466 (XIV) du 12 décembre 1959 de
l'Assemblée générale sur la participation d'habitants
autochtones aux travaux du Comité et il a exprimé
l'espoir que les Etats Membres administrants adjoin
draient de plus en plus de telles personnes à leurs
délégations.

X. - Collaboration internationale touchant la si·
tuation économique, sociale et scolaire des
territoires non autonomes

111. Le Comité a examil1/ cette question de son
ordre du jour à ses 221ème et 222ème séances. Des
déclarations ont été faites par les représentants de l'OIT,
de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS et par les repré
sentants de l'Australie, du Brésil, des Etats-Unis, de
l'Inde, des Pays-Bas et du Royaume-Uni.

112. Conformément à la résolution 220 (III) de
l'Assemblée générale, adoptée le 3 novembre 1948, le
Secrétariat avait présenté un rapport contenant des
indications sur les décisions prises par le Conseil écono
mique et social et les études faites sous ses auspices
pendant la période de mars 1959 à février 1%022, qui
présentaient un intérêt particulier pour les territoires
non autonomes. Le Comité disposait également d'un
rapport sur les activités de l'OMS dans les territoires
non autonomes28, ainsi que de l'exposé sur la collabo
ration internationale en vue du progrès des territoires
dans les domaines économique et social et dans l'ensei-
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gnement, depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies, qui figurait dans l'étude générale24 faisant partie
du rapport sur les progrès réalisés.

113. En réponse à un vœu exprimé par le Comité à
sa dixième session, le représentant de l'OIT a exposé
de manière assez détaillée les conclusions adoptées par
la Commission consultative africaine de l'OIT à sa
première session, tenue en novembre-décembre 1959,
et, plus particulièrement, les vues que cette commission
avait exprimées sur les consultations entre le patronat et
les travailleurs et sur la formation professionnelle et
technique. La Commission consultative avait souligné,
notamment, que travailleurs et employeurs devaient avoir
le droit, sans distinction et sans autorisation préalable,
de créer des organisations de leur choix, ou de s'y affilier,
conformément aux dispositions des conventions con
cernant la liberté syndicale et la protection du droit
syndical et de négociation collective, adoptées en 1948
et 1949. Les membres s'étaient mis d'accord, dans une
large mesure, sur les principes généraux à suivre pour
le développement de la formation professionnelle et
technique en Afrique à l'heure actuelle et, en particulier,
sur la nécessité préalable d'un instruction générale
suffisante, comprenant la connaissance de la langue
utilisée dans la formation et dans l'emploi, ainsi que des
notions de mathématiques, de sciences et autres matières
très importantes dans la société technologique moderne,
et la nécessité d'une initiation préalable aux travaux
manuels. La Commission avait également souligné l'itn
portance de la formation professionnelle agricole et de
la formation à l'artisanat rural, et d'une intensificatjon
de la formation des cadres par des programmes de
formation en cours d'emploi et d'àutres méthodes. Pour
tous ces efforts, il était souhaitable d'adjoindre des
représentants du patronat et des travailleurs aux orga
nismes consultatifs compétents. Les questions de la
formation professionnelle et technique et des relations
entre employeurs et travailleurs seraient étudiées de
façon plus détaillée par la première conférence régionale
africaine de l'OIT, qui aurait lieu en décembre 1960 et
à laquelle· participeraient des délégués de tous les pays
d'Afrique, et la discussion générale sur le rapport du
Directeur général fournirait l'occasion d'un débat sur
les programmes concernant l'éducation ouvrière. Le
représentant de l'OIT a également informé le Comité
que l'OIT avait récemment créé un Institut international
d'études sociales dont le but serait de faire mieux com
prendre les problèmes du travail et les moyens de les
résoudre, ce qui était d'un grand intérêt pour les pays
sous-développés, parmi lesquels se trouvaient les terri
toire!:; non autonomes. Bien que les statuts de l'OIT ne
prévoient pas que l'OIT ait des membres associés, des
délégations tripartites de territoires non autonomes
assistaient de plus en plus aux sessions de la Conférence
internationale du Travail et aux conférences et réunions
régionales de ses commissions et autres organes, sur
l'invitation du Conseil d'administration de l'OIT.

114. Le représentant de la FAO a mis le Comité
au courant de certaines des activités de la FAO con
cernant des problèmes qui se posaient dans les territoires
non autonomes d'Afrique. La FAO avait réuni des
données concernant les ressources mondiales en terres,
la nature des sols et l'utilisation des terres dans les
régions tropicales, ainsi que la culture itinérante. Elle
a également rasspmblé des données sur les ressources
forestières du monde. A titre d'exemples du travail de
la F AO en matière de lutte contre les épizooties et les
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maladies des végétaux, le représentant de la FAO a
cité les travaux du Bureau interafricain des épizooties,
les travaux faits en application de la Convention inter
nationale pour la protection des végétaux, la création
en 1958, à Addis-Abéba, d'un bureau de la FAO qui
coordonnerait la lutte antiacridienne en Afrique orientale,
et l'organisation de campagnes de lutte contre les épi
zooties en Afrique. Il a également décrit certains des
travaux effectués par la F AO dans le domaine de la
nutrition, indiqué les cycles de formation organisés pour
l'étude et la démonstration des techniques à utiliser
par les services agricoles et donné des indications sur
l'assistance technique que la FAO avait fournie aux
territoires d'Afrique, d'Asie et de la région des Caraïbes,
ainsi qu'aux commissions régionales. En raison de l'im
portance grandissante de l'Afrique, la FAO avait créé
à Accra, en 1959, un bureau régional pour l'Afrique et
elle se proposait de créer deux bureaux sous-régionaux,
dont l'un serait à Rabat et l'autre en un point qui n'avait
pas encore été déterminé. Enfin, la FAO collaborait
étroitement avec la Commission économique pour l'Afri
que et avait créé une division agricole FAO/CEA au
siège de cette commission.

115. Le représentant de l'UNESCO a complété son
exposé précédent25 par des renseignements sur certains
des travaux tout récents de l'UNESCO qui présentaient
un intérêt particulier pour les territoires non autonomes.
En 1959, l'UNESCO avait effectué une enquête sur
l'accès de la femme à l'instruction en Afrique tropicale
et une étude sur les facteurs sociaux et économiques qui
favorisent ou entravent l'instruction de la femme. Comme
on l'avait fait dans le cas de l'enquête sur les besoins en
matière d'enseignement en Afrique tropicale, on soumet
,.-ait les résultats de cette enquête à une réunion d'ex
perts, qui aurait lieu en mai 1960 et à laquelle un
certain nombre de territoires non autonomes seraient
invités à participer. Parmi les autres réunions tenues en
1959, le représentant de l'UNESCO a cité une réunion
internationale d'experts, organisée par la Belgique et
l'UNESCO et riont le but avait été la définition des
principes généraux à appliquer en Afrique en matière
d'enseignement technique et professionnel, et un cycle
d'étude, tenu à Khartoum en novembre 1959, sur les
méthodes de rassemblement de statistiques scolaires et
autres données nécessaires pour une amélioration des
plans de développement de l'enseignement en Afrique.
Il a donné l'assurance qu'à mesure que les puissances
administrantes solliciteraient une plus grande assistance
de l'UNESCO et que plus de territoires non autonomes
deviendraient membres associés, l'UNESCO dévelop
perait ses activités dans ces territoires.

116. Le représentant de l'OMS a présenté le rapport
de son organisation. L'expérience ayant montré que les
programmes régionaux et interrégionaux entrepris par
l'OMS dans les territoires non autonomes étaient utiles
et économiques, le nombre de ces programmes avait
été augmenté en 1959. Une bonne partie de l'activité
de l'OMS dans les territoires non autonomes avait trait
à des campagnes contre les maladies transmissibles, aux
moyens de développer et d'aider la formation de per
sonnel sanitaire, au renforcement des services de santé
publique et à l'organisation et à la coordination des
enquêtes. Le représentant de l'OMS a brièvement décrit
certains des travaux de son organisation concernant le
paludisme, la lèpre, la hilharziose et la variole en Afrique,
ainsi que l'assistance qu'elle avait fournie pour la for
mation du personnel sanitaire.

25 Voir ci-dessus, par. 85.



117. Les représentants de l'Australie, des Etats-Unis
et du Royaume-Uni oIït donné des renseignements sur
la participation de leurs gouvernements à l'exécution de
programmes de coopération bilatéraux, régionaux, inter
régionaux et internationaux. Le représentant de l'Austra
lie a estimé qu'on ne pouvait pas évaluer la collaboration
internationale uniquement en fonction du nombre des
projets. Il n'existait souvent aucun moyen précis
d'exprimer la valeur de cette collaboration. A son avis,
s'agissant des territoires non autonomes, la collaboration
internationale devait être considérée, avant tout, comme
un complément des efforts des puissances administrantes
et les progrès ne devaient pas être jugés uniquement
en fonction de ce qu'il restait à faire. Il a remercié les
institutions spécialisées, et tout particulièrement l'OMS,
au nom de son gouvernement. Il a décrit brièvement la
façon dont l'Australie, dans le cadre de la Commission
du Pacifique sud et du plan de Colombo, apportait une
assistance à d'autres territoires de la région et indiqué
quelle était la coopération entre l'Australie et les Pays
Bas en Nouvelle-Guinée.

118. Le représentant du Royaume-Uni a fait un
exposé sur la participation des territoires non autonomes
administrés par le Royaume-Uni aux travaux de la
FAO, de l'UIT, de l'IMCO, de l'UNESCO, de l'OMS
et des commissions économiques régionales des Nations
Unies, en tant que membres associés, ainsi qu'aux
travaux de l'OIT, sur l'invitation du Conseil d'adminis
tration de l'OIT, à titre d'observateurs. Il a informé
le Comité que le Royaume-Uni patronnerait la demande
d'admission que feraient les Indes occidentales et la
Guyane britannique à la Commission économique pour
l'Amérique latine en qualité de membres associés à la
prochaine session d~ cette commission. Il a exprimé, aux
institutions spécialisées, aux Etats-Unis, au Canada, à
la Commission régionale pour l'Afrique, à la Commission
des Caraïbes et à la Commission ùu Pacifique sud, la
gratitude de son gouvernement pour j'assistance fournie
aux territoires administrés par le Royaume-Uni. Ces
territoires avaient bénéficié de nombreux projets entre
pris par les institutions spécialisées, qui complétaient les
mesures prises par des organismes régionaux et par le
Royaume-Uni. Ces projets s'inséraient dans des plans
de développement et confirmaient la conviction du
Royaume-Uni que les territoires non autonomes avaient
le droit de solliciter une assistance technique interna
tionale au même titre que les pays indépendants. Le
représentant du Royaume-Uni a signalé au Comité que
son gouvernement avait augmenté, en 1959, sa contri
bution au Programme élargi d'assistance technique et
au Fonds spécial, qui avaient approuvé trois projets
présentés pour des territoires administrés par le
Royaume-Uni: la création d'une école d'ingénieurs au
Collège universitaire. des Indes occidentales; une étude
sur l'emplacement d'un barrage sur le Niger, dans la
Nigéria; et une étude relative à l'ensablement du fleuve
Demerara en Guyane britannique.

119. Le représentant des Pays-Bas a assuré le Comité
que son gouvernement appréciait et continuait de favo
riser la collaboration internationale en tant que moyen
d'accélérer le progrès en Nouvelle-Guinée néerlandaise.
Il a fait l'éloge de l'assistance fournie à ce territoire
par les institutions spécialisées et a cité les efforts de
coopération internationale au sein de la Commission
du Pacifique sud. Il a également fait un bref expodé de
la coopération de son gouvernement avec le Gouverne
ment australien.
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120. Le représentant des Etats-Unis a évoqué la
participation de son gouvernement à de nombreux pro
grammes de coopération économique, ainsi que les
programmes bilatéraux des Etats-Unis. A titre d'exemple
des mesures les plus récentes prises par le Gouvernement
des Etats-Unis, il a cité l'appui apporté et les contri
butions faites au Fonds spécial, au Fonds international
de développement, et à l'augmentation des ressources
de la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement, ainsi que du Fonds monétaire inter
national. Il a indiqué les possibilités d'études et de
formation professionnelle que le Gouvernement des Etats
Unis offrait aux habitants des territoires non autonomes,
grâce à l'International Educational Exchange Service
(IEES) et à l'International Cooperation Administration
(ICA). Grâce à l'IEES, des bourses étaient accordées
à des diplômés d'université, des professeurs, des cher
cheurs, des animateurs en des domaines divers et des
hommes et femmes des professions libérales. Au titre
du programme de l'ICA, un nombre important de
bourses étaient accordées à des étudiants des territoires
non autonomes. En dehors des programmes gouverne
mentaux, quelque 1.200 étudiants des territoires avaient
été inscrits, pendant l'année scolaire 1958-1959, dans
des établissements privés des Etats-Unis, beaucoup
d'entre eux grâce à des' lrses offertes par ces établis
sements, des fondatio' ~vées et des organisations
religieuses ou autres. ~_ Gouvernement des Etats-Unis
espérait que l'assistance fournie par son pays aiderait
les populations des territoires non autonomes à acquérir
plus rapidement la capacité à s'administrer elles-mêmes.

121. Le représentant du Brésil, commentant le rap
port présenté par le Secrétariat26, a déclaré que, dans
l'intérêt des populations des territoires non autonomes,
les puissances administrantes devaient tenir compte des
décisions prises et des études faites par le Conseil écono
mique et social. Sa délégat,on avait appris avec satis
faction que la Commission économique pour l'Afrique
allait entreprendre une étude sur les effets de la Com
munauté économique européenne sur le commerce de
l'Afrique en général. Il a rendu hommage à l'œuvre des
institutions spécialisées et pris note des déclarations
faites par les Membres administrants au sujet de l'im
portance qu'ils attachaient à la coopération avec ces
institutions. Il a exprimé l'espoir que cette coopération
irait en s'intensifiant.

122. Le représentant de l'Inde a noté avec satis
faction que des indications avaient été données au Comité
sur les formes que revêtait la collaboration avec l'Organi
sation des Nations Unies et les institutions spécialisées,
ou entre Etats Membres, comme dans le cas du plan
de Colombo. Il a exprimé l'espoir que le Comité serait
tenu au courant de toutes formes de collaboration en vue
du progrès des territoires non autonomes. Il a suggéré, à
ce sujet, que le Comité tire parti également des rensei
gnements que pouvaient fournir de nombreuses organi
sations non gouvernementales qui av~ient des activités
se rapportant aux territoires non autonomes.

123. Il a reconnu la valeur de l'œuvre accomplie
par les institutions spécialisées et souligné que les besoifi'l
des territoires S'accroissaient constamment et qu'il était
possible de faire beaucoup plus par des efforts conjoints.
Il a cité à titre d'exemples l'action à entreprendre pour
faire disparaître la mouche tsé-tsé en Afrique tropicale,
pour la diffusion des renseignements relatifs aux Nations
Unies et au sujet des questions concernant des accords
internationaux sur les prix des produits de base, et il a

28 AIAC.35jL.323.



suggéré que, dans les régions où des programmes de
développement communautaire étaient en cours, toutes
les institutions spécialisées coopèrent pour intensifier ces
programmes. Le Gouvernement indien considérait l'octroi
de bourses d'études et de perfectionnement aux habitants
des territoires non autonomes comme une forme im
portante de collaboration internationale et avait offert
un certain nombre de bourses, en matière surtout de
fOt'r.lation technique. Le représentant de l'Inde a exprimé
l'espoir que les pays les plus prospères intensifieraient
leur aide en ce domaine.

124. La représentante de l'Irak a, elle aussi, rendu
hommage à l'œuvre des institutions spécialisées et s'est
félicitée que le Royaume-Uni associe ses territoires aux
travaux des institutions spécialisées et des commissions
régionales. Elle a rappelé également l'importane de
l'œuvre accomplie dans les territoires non autonomes par
des organisations non gvuvernementales. Elle a reconnu
qu'il ne fallait pas juger des progrès réalisés par com
paraison avec ce qu'il restait à accomplir, mais elle a
fait observer que l'expérience montrait que l'évnlution
politique était plus rapide que le développement, et
que la rapidité avec laquelle différents territoires ap
prochaient de l'indépendance était la raison même pour
laquelle ces territoires réclamaient une aide accrue. Si de
Zlouveaux Etats refusaient de continuer à utiliser les
services è~ techniciens et d'administrateurs de l'ancienne
puissance administrant!", cela était dû en partie au
fait que les progrès avaient été trop lents ~ous son
administration.

XI. - Travaux futun. du Comité

125. Le Comité a examiné cette question à sa 222ème
!'éance et dispcsait à cette fin d'un document de travail
établi par le Sel·rétariat21• Conformément aux résolutions
333 (IV) du 2 décembre 1949 et 1332 (XIII) du 12
décembre 1Q58 de l'Assemblée générale, le Comité devra
étudier de façon plus particulière, à sa douzième session,
les conditions sociales. Le document de travail du
Secrétariat contenait une liste de sujets sur lesquels des
rapports pourraient être alors présentés au Comité.

126. Le représentant de l'Inde a fait observer que
le document de travail, qui s'inspirait de la manière dont
le Comité avait procédé pour ses travaux les années
précéd~ntes, contenait des suggestions utiles. Cependant,
il n'étaït pas certain ~ue le Comité ait intérêt à continuer
à examiner, comme auparavant, tel et tel aspect par
ticulier du développement social en formulant ensuite
des conclusions ginérales ne s'appliquant pas de manière
particulière à un territoire. Le Comité avait déjà énoncé
les principes et objectifs du développement social et
devrait donc s'attacher à déterminer dans quelle mesure
des progrès avaient été réalisés en cette matière. Le
représentant de l'Inde a suggéré qu'au lieu d'étudier tel
ou tel aspect du développement social dans tous les
territoires non autonomes le Comité s'emploie à étudier
les conditions e~'istant dans un groupe de territoires
d'une région déterminée, ou dans un certain nombre de
territoires pris dans diverses régions. Certains groupes
de territoires se trouvaient à l'intérieur d'une même
régiùn du monde et étaient liés par des intérêts et des
problèmes communs et le mandat du Comité ne lui inter
disait pas de formuler des recommandations concernant
des groupes de territoires.

127. A propos des sujets possibles d'études énumérés
dans le dûcument de travail, le représentant de l'Inde

21 A/AC.35/L.320.
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s'est delT'.andé s'il existait, en matière de délinquance
juvénile, des développements nouveaux qui justifiaient
une étude de cette question. Il a suggéré qu'au lieu d'une
étude sur les théorks en matière de relations raciales,
le Secrétariat prépare, pour le Comité, un~ sur
les dispositions législatives discriminatoires en vigueur
et les politiques et pratiques suivies en cette matière
dans les territoires non autonomes. A propos du domaine
du travail. il a fait valoir que les relations entre le patronat
et les employés n'étaient pas une question des plus
impvrtantes s'agissant des territoires non autonomes et
il a suggére que le Comité étudie l'apparition et le
développe:11ent du mouvement syndical dans quelques
territoires bien choisis et d'autres sujets connexes, tels
que les changements intervenus et les mesures prises
concernant la sécurhé sociale sous tous ses aspects, la
législation pertinente et le rapport entre les salaires et le
coût de la vie. Il a également suggéré que le Secrétariat
prépare: 1) une étude reposant sur des renseignements
très détaillés et concernant un petit nombre de projets
de développement communautaire entrepris dans diverses
régions: 2) un rapport général sur les conditions en
matière de santé publique, pour la préparation duquel
l'OMS pourrait sans doute fournir son concours et qui
ne devrait IJas passer en revue une fois de plus les
problèmes sur lesqu~ls le Comité avait déjà exprimé son
avis les années précédentes, mais indiquer les nouvelles
mesures prises et les résultats obtenus. Ces études
devraient avoir un caractère concret et ne plus s'attacher
à exposer des principes et objectifs généraux, car, au
point atteint par le Comité dans ses travaux, il avait
besoin d'études en profondeur et non de vastes études
d'ordre général. Une étude comparative approfondie de
certains aspects des conditions sociales dans un groupe
de territoires situés dans une même région serait dans
l'intérêt des populations des territoires et les travaux
du Comité y gagneraient en efficacité pratique. Enfin,
le représentant de l'Inde a suggéré que le Comité examine
chaque année la condition de la femme dans les terri
toires non autonomes et qu'une étude de la question soit
entreprise par le Secrétariat, l'UNESCO, et en par
ticulier l'OIT, étant donné qu'il serait bon de disposer
de renseignements sur la situation des femmes salariées
dans les territoires.

128. Les représentants des Etats-Unis et du
Royaume-Uni ont estimé que la méthode suggérée par le
représentant de l'Inde aurait pour effet de réduire
l'ampleur de la documentation établie à l'intention du
Comité. Ils ont fait remarquer que les mots "relations
raciales", par exemple, avaient un sens plus large que
le terme "discrimination" et que le syndicalisme n'était
qu'un aspect de la question plus vaste des relations
entre patronat et employés. Le représentant du Royaume
Uni a fait remarquer que, comme les délégations
abordaient les problèmes de façon différente, la docu
mentation devait fournir un tableau équilibré des choses.
Il a suggéré de laisser au Secrétariat toute latitude pour
faire, sur chacun des sujets énumérés dans le document
de travail, l'étude qui serait la plus utile et de ne
pas lui demander de ne tirer ses exemples que de certains
territoires. Le représentant du Royaume-Uni a appuyé
la suggestion du représentant de l'Inde concernant
l'étude sur la condition de la femme, mais il a estimé que
la question de la délinquance juvénile ne devait pas être
laissée de côté puisque des facteurs pertinents tels que
l'urbanisation ou la structure de l'emploi auraient changé
entre 1958 et 1961.

129. Les représentants des Pays-Bas et de l'Australie
ont été d'avis que ia méthode suivie jusqu'alors par le



Comité avait permis aux délégations d'évoquer les
questions qu'elles consjdéraient comme particulièrement
importantes. Le représentant de l'Austrahe s'est demandé
si la suggestion du représentant de l'Inde impliquait que
le Comité devrait aborder sa tâche, l'annee suivante,
d'un point de vue tout différent. A son avis, il n'y avait
pas lieu de modifier les méthodes s'.tivies par le Comité,
et le Secrétariat devait établir les études énumérées dans
le document de travail.

130. Les représentants du Brésil, du Ghana et de
l'Irak se sont déclarés d'accord en principe avec le
représentant de l'Inde au sujet de la méthode à suivre
et du point de vue à adopter pour l'examen des rensei
gnements. Les représentants du Brésil et du Ghana
ont estimé que l'étude sur les relations raciales devrait
contenir des données détaillées aussi bien sur la légis
lation et les pratiques administratives discriminatoires
que sur les textes législatifs antidiscriminatoires et les
mesures prises pour améliorer les relations entre les
races. Le représentant du Ghana a partagé l'avis selon
lequel une documentation plus détaillée était nécessaire
sur certains autres aspects des conditions sociales, par

exem{lle ie syndicalisme et le développement commu
nautaIre, qui intéressaient particulièrement sa délégation.
Comme il serait difficile de faire des généralisations
sur le développement communautaire dans une étude
embrassant plus de 50 territoires, une étude sur l'œuvre
réalisée en cette matière dans six territoires, par exemple,
choisis à bon escient et non afin d'illustrer des idées
préconçues, rendrait les travaux du Comité plus
fructueux.

131. Répondant au représentant ne l'Australie, le
représentant de l'Inde a précisé qu'a ne suggérait pas
une réorientation des méthodes de travail du Comité.
Les suggestions visaient à aider le Comité à étudier de
façon réaliste et plus efficacement les divers aspects de
l'évolution dans un domaine particulier.

132. Le Comité a approuvé le programme de travail
exposé dans le document de travail (AjAC.35jL.320) ,
étant entendu que le Secrétariat tiendrait compte des
vues exprimées par les membres àu Comité dans la
préparation des études, qu'il effectuerait en collaboration
avec les institutions spécialisées, lorsqu'il y aurait lieu.
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ANNEXE Il

Résolution soumise à l'examen de l'Assemblée générale

Le Comité des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes soumet pour approbation à l'Assemblée générale le
projet de résolution ci-après:

RAPPORT SUR LES CONDITIONS ÉCONOMIQUES
DANS LES TERRITOIRES NON AUTONOMES

L'AsSt'H1blér g;,,;'Olr,

RaNrla"t que, par sa résolut:on 564 (VI) du 18 janvier 1952,
elle a approuvé le rapport spécial rédigé en 1951n comme consti
tuant un e....posé succinct mais réfléchi de la situation économi
que et des problèmes relatifs au développement économique dans
les territoires non autonomes,

Rappela"t en outre que, par sa rés.olution 846 (IX) du 22
novembre 1954, eUe a approuvé un autre rapport spécial sur la
situation économiqueb comme suite au rapport de 1951,

RaNela"t tgalelllrllt que, par sa résoIntion 1152 (XII) du

• Documents officiels de rAssemblée gblérale, si.~iènte sessioll,
Supplément No 14 (A/I836), 3ème partie.

b Ibid., neuviè~ sl'Ssion, SlIppUntent No 18 (A/2729),
2ème partie.
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26 novembre 1957, eUe a approuvé un autre rapport spécial sur
la situation économiquec,

Aya"t re,u rt e:rami,,; un nouveau rapport sur les conditiùns
économiques dans les territoires non autonomesd, établi par le
Comité des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes à sa onzième session, en 1960,

1. Prl",d acte du rapport sur les conditions économiques dans
les territoire3 non autonomes que le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes a étahli à sa dernière ses·
sion et estime qu'il convient de l'étudier en le rapprochant des
autres rapports susmentionnés;

2. Invite le Secrétaire général à communic.uer ce rapport,
pour examen, aux Etats Membres dl: l'Organisation des Nations
Unies qui administrent des territoires non autonomes, au Conseil
économique et social, aux commissions économiques régionales,
au Conseil de tutelle et aux institutions spécialisées compétentes;

3. Se déclare prrSl/adtc que les Etats Membres qui admi
nistrent des territoires non autonomes signaleront de rapport à
l'attention des autorités chargées du développement économique
dans ces territoires.

c Ibid., douzième sessioll, Supplémellt No 15 (A/3647 et
Corr.!), 2ème partie.

dIbid., quillzième sessioll, Supplément No 15 (A/4371).



Deuxième partie

OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS CONCERNANT LE RAPPORT SUR LES PRUGRES
REALISES DANS LES TERWTOIRES NON AUTONOMES

A. -Introduction et étude générale

1. - INTRODUCTION

1. Par sa résolution 1461 (XIV) du 12 décembre
1959, l'Assemblée générale a prié le Comité des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomes
d'examiner, à sa onzième session, le rapport que le
Secrétaire général avait établi, en collaboration avec
les institutions spécialisées intéressées, conformément à
la résolution 1053 (XI) du 20 février 1957, sur les
progrès réalisés dans les territoires non autonomes dans
les domaines au sujet desquels des renseignements avaient
été communiqués en vertu de l'alinéa c de l'Article 73
de la Charte, depuis la création de l'Organisation des
Nations Unies!. Le Comité était prié d'examiner ce
rapport en vue de déterminer les progrès réalisés par les
populations des territoires non autonomes compte tenu
des objectifs énoncés au Chapitre XI de la Charte, de
présenter ses observations et conclusions à l'Assemblée
générale, lors de sa quinzième session, afin de faciliter
à l'Assemblée l'examen de ce rapport, et de s'inspirer,
dans l'exécution de cette tâche, des dispositions de toutes
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
notamment des résolutions 932 (X) et 1053 (XI), qui
avaient servi de guide pour la rédaction du rapport, ainsi
que des àispositions du Chapitre XI de la Charte.

2. A sa onzième session, tenue du 23 février au 12
avril 1960, le Comité - composé de sept Etats Membres
administrants, à savoir l'Australie, la Belgique, les Etats
Unis d'Amérique, la France, la Nouvelle-Zélande, les
Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, et d'un nombre égal d'Etats Membres
non administrants, à savoir l'Argentine, le Brésil, Ceylan,
le Ghana, l'Inde, l'Irak et la République Dominicaine 
a procédé, tout d'abord à une discussion g~nérale du
rapport sur les progrès réalisés, puis a désigné un
Sous-Comité, composé des représentants du Brésil, des
Etats-Unis d'Amérique, du Ghana, de l'Inde, des Pays-

1 Organisation des Nations Unies: Progrès réalisés par les
territoires non allfonol1les en applicatiO!I des dispositiollS dll
Chapitre XI de la Cltarte. Sous sa forme actuelle. ce rapport
est constitué par les documents suivants: Partie A: Illtroductio'l
et étude générale, A/4192; Partie B: COl/ditions économiques.
sociales et de l'i,lStrllction - 1. Conditiolls éCOPlomiqttes (A/
4105, A/4108. A/4109, A/4129, A/4134, A/4142, A/4162 et
Corr.l (anglais et espagnol seulement), A/4165, A/4166. A/
4178, A/4195) ; II. Conditions soci.'l1es (A/4106. A/4107, A/4114.
A/4124, A/4128 et Corr.l, A/4136, A/4137, A/4152, A/4167, A/
4175, A/4181, A/4193. A/4194); III. COllditions de l'i,lstruc
tion (A/4131, A/4144); Partie C: Ré.mlllés par territoires
1. Territoires d'Afrique cep/traie (A/4081 et Add.l-4 et
AddA/Corr.l (français seulement»; II. Territoires d'Afriqlle
orientale (A/4082 et Add.l-5); III. Territoires d'Afrique aus
trale (A/4083 et Add.1-3); IV. Territoires de l'océan Indien
(A/4084 et Add.l-4); V. Territoires d'Afrique occidentale
(A/4085 et Add.l-4); VI. Territoires des Caraïbes et de
f Atlantique ollest (A/4086 et Add.l-l0): VII. Territoires
cl'Asie (A/4087 et Add.l-5): VIII. Territoires du Pacifique
(A/4088 et Add.I-14); IX. Atdres te"itoires (A/4089 et
Add.1-5).
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Bas et du Royaume-Uni2, qu'il a chargé de rédiger un
projet de texte pour les observations et conclusions à
présenter à l'Assemblée générale conformément à la
résolution 1461 (XIV) mentionnée ci-dessus. Le projet
d'observations et de conclusions rédigé par le Sous
Comité a été adopté par le Comité à sa 223ème séance,
le 12 avril 19t.'iO. Le Comité remercie les représentants
des institutions spécialisées intéressées, à savoir l'OIT,
la F AO, l'UNESCO et l'OMS, du concours qu'ils lui
ont apporté, ainsi qu'au Sous-Comité, pour l'étude du
rapport.

3. Cette deuxième partie du rapport du Comité
à l'Assemblée est à lire conjointement avec le rapport
sur les progrès réalisés. D'une manière générale, le
rapport sur les progrès réalisés embrasse la période
1946-1957. Dans certains cas, cependant, 1956 est l'année
finale; dans d'autres cas, il est fait mention de faits nou
veaux survenus après 1957, sur lesquels on disposait de
renseignements officiels au moment de la rédaction du rap
port et qai ont paru mériter d'être signalés. Le rapport, de
même que les présentes observations et conclusions, fait
parfois référence à des territoires antérieurement non
autonomes et auxquels ne s'applique plus le Chapitre
XI de la Charte, mais ces références ne se rapportent
qu'aux années pour lesquelles des renseignements sur
ces territoires ont été communiqués par les puissances
administrantes et elles ne concernent pas les conditions
actuelles.

II. - ETUDE GÉNÉRALE

4. Les grands faits d'ordre général qui se dégagent
d'un examen du rapport sur les progrès réalisés sont
les suivants ~ a) au moment de la création de l'Organi
sation des Nations Unies, une très importante fraction
de la population du globe avait encore un statut de
"dépendance"; b) pendant la période considérée, la
plupart des territoires non autonomes sont demeurés
sous-développés du point de vue économique et social;
c) la moitié environ des 200 millions ou plus d'habitants
de ces territoires sont parvenus, pendant la période con
sidérée, à montrer qu'ils étaient capables de s'administrer
eux-m~m.es; d) à la fin de la période, il restait plus de
100 mIlItons de personnes qui, habitant des territoires
reconnus comme non autonomes au sens du Chapitre XI

2 Les membres des délégations qui ont participé aux travaux
du Sous-Comité étaient: Brésil: M. Julio Agostinho de Oliveira
M. Dârio Castro Alves et M. Alvaro da Costa Franco; Etats~
Unis d'Amériqlle: M. Francis L. Spalding, M. Merri! C. Gay
(conseiller économique) et M. John W. Simms; Ghana: M.
Amon Nikoi; Inde: M. M. Rasgotra; Pays-Bas: M. L. J.
Goedhart, M.. B. M. Smulders et M. J. V. de Bruyn (expert):
Royalllllc-Um: M. G. K. Caston, M. R. A. Browning, M. W. H.
Chinn (conseiller social), M. H. Houghton (conscil1er pour
l'enseignement) et M. T. B. Williamson (conseiller économique).

Le Président du Sous-Comité était M. M. Rasgotra (Inde).
Le Rapporteur du Comité et des représentants de l'OIT, de la

FAO, de l'UNESCO et de l'OMS ont également pris part
aux travaux du Sous-Comité.



de la Charte, étaient encore sous la souveraineté politique
d'autres pays; e) d'importants progrès avaient été réa
lisés par la plupart de ces territoires dans les domaines
économique, social et de l'instruction; f) ces progrès
ne permettaient pas encore de satisfaire pleinement les
besoins des habitants des territoires non autonomes.

5. La création de l'Organisation des Nations Unies
a coïncidé avec une période de grandes transformations
en Asie et, en 1946, au moment de la mise au point des
procédures pour l'application du Chapitre XI de la
Charte, des territoires naguère "dépendants" et peuplés
de millions d'habitants étaient devenus indépendants. Sur
une population mondiale de près de 2 milliards et demi
d'habitants, il restait alors environ 250 millions d'habi
tants dans les territoires non autonomes constitués pour
la plupart par des colonies, protectorats, possessions ou
territoires sous mandat situés en Afrique, en Asie du
Sud-Est, dans la zone des Caraïbes et dans le Pacifique.
Les dispositions du Chapitre XI furent considérées, à
partir de 1946, comme s'appliquant à la grande majorité
d'entre eux.

6. La première énumération de territoires non
autonomes - autres que les territoires placés sous le
régime international de tutelle - fut faite en 1946. Huit
Etats Membres des Nations Unies qui, selon les termes
de l'Article 73, avaient la responsabilité d'administrer
des territoires dont les populations ne s'administraient
pas encore complètement elles-mêmes, ont commencé
alors à communiquer des renseignements, ou ont exprimé
leur intention de le faire, au sujet de 74 territoires au
total. Quarante-trois de ces territoires étaient administrés
par le Royaume-Uni, 16 (dont 12 territoires constituant
deux fédérations en Afrique et les trois Etats d'Indo
chine) par la France, 7 par les Etats-Unis, 3 par les
Pays-Bas, 2 par la Nouvelle-Zélande, 1 par l'Australie,
1 par la Belgique et 1 par le Danemark3.

7. La population de l'en!:emble de ces territoires a
été évaluée approximativement, en1946, à 215 millions
d'habitants, dont plus de 115 millions en Asie du Sud
Est et dans le Pacifique, plus de 93 millions en Afrique
et dans les îles proches et près de 6 millions dans la
zone des Caraïbes. Telle était alors, du point de vue
démographique et géographique, la portée de la "mission
sacrée" incombant aux Etats Membres administrants
aux termes de l'Article 73 de la Charte.

8. Ces territoires différaient beaucoup par leur
é~endue et le chiffre de leur population, de même que du
point de vue ethnique, du pobt de vue des ressources
naturelles et de leur degré de mise en valeur, et sous le
rapport de l'état de progrès général qu'ils avaient atteint.
La plus grande partie d6 la population de ces terr:toires
était concentrée dans des régions tropicales, en Afrique
et en Asie du Sud-Est. Ces territoires occupaient, en
Afrique, presque tout le continent, exception faite du
nord-est et de l'extrême sud. En Asie, avec les grands
territoires d'Indochine, la Malaisie et les Indes néerlan
daises, ils avaient une population évaluée à plus de 100
millions d'habitants. Ces territoires étaient, pour la
plupart, très sous-développés; leurs populations vivaient
en pratiquant à peu près uniquement l'agriculture de
subsistance et ne disposaient pas de moyens d'ensei
gnement et de services de santé suffisants.

9. Bien que le nombre des Etats Membres de l'ONU
se soit accru depuis 1946, aucune nouvelle zone n'a été
reconnue comme non autonome, au sens de la Charte,
par l'Etat Membre ayant la responsabilité de son admi-

3 Pour la liste de ces territoires, voir A/4192, par. 26 et 68.
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nistration. A ce sujet, certains membres du Comité ont
attiré l'attention, à diverses reprises, sur la situation de
quelque 12 millions d'Africains et d'Asiatiques (admi
nistrés par l'Espagne et le Portugal), et auxquels
s'appliquent, de l'avis de ces membres du Comité, les
dispositions du Chapitre XI de la Charte, ce qui constitue
un problème très important dont l'Assenlblée générale
devrait s'occuper sans tarder. D'autres délégations ont
émis l'opinion que cette question n'entrait pas dans le
cadre de l'étude du rapport sur les progrès réalisés.

10. Le trait le plus caractéristique de la période
considérée est que le nombre de territoires non auto
nomes reconnus comme tels et le chiffre des populations
non autonomes ont considérablement diminué. A la fin
de la période, le nombre de ces territoires était passé
de 74 à 55 et celui de leurs habitants d'environ 215
millions à environ 113 millions, chiffre qui comprend
un accroissement naturel de population de quelque 22
millions d'habitants au cours de la période. En particulier,
l'effectif des populations d'Asie et du Pacifique con
sidérées comme habitant des territoires non autonomes
était tombé de plus de 113 millions à moins de 14
millions. A la fin de la période, c'est le continent africain
qui avait encore les derniers grands groupes de popula
tion - 96 millions d'habitants au total- dont le statut
politique définitif restait à établir.

Il. Le rapport sur les progrès réalisés constate que,
si le champ d'application du Chapitre XI de la Charte
s'est ainsi réduit du point de vue géographique et démo
graphique, c'est principalement parce que des territoires
ont accédé, soit à l'indépendance et à la souveraineté,
soit à une autonomie complète, ce qui a conduit l'Assem
blée générale à reconnaître que les dispositions de ce
chapitre cessaient de leur être applicables. Fait parti
culièrement intéressant pour l'ONU, six territoires
antérieurement non autonomes ont donné naissance à
sept Etats indépendants - quatre en Asie et trois en
Afrique - qui sont devenus Membres de l'ONU. Ce
sont les populations de ces nouveaux Etats, auxquels il
convient d'ajouter le Viet-Nam, qui constituent la grande
majorité des populations auxquelles les dispositions
du Chapitre XI ont cessé de s'appliquer. Quatre autres
territoires (le Groenland, Porto Rico, le Surinam et les
Antilles néerlandaises) ont accédé à des formes d'auto
nomie, en association avec l'Etat Membre administrant,
qui, de l'avis de l'Assemblée générale, justifiaient un
changement de leur statut au regard de la Charte. Les
renseignements ont cessé d'être communiqués sur neuf
autres territoires, à la suite de changements constitution
nels ou d'autres événements que les Etats Membres
administrants ont exposés à l'Assemblée générale. Au
sujet de l'un de ces territoires, à savoir Malte, la
Puissance administrante a déclaré, en i959, qu'elle re
prendrait la communication de renseignements, parce
que les raisons d'ordre constitutionnel pour lesquelles
elle y avait mis fin n'existaient plus. Tout en prenant
note avec satisfaction de l'intention du Gouvernement
du Royaume-Uni de recommencer à communiquer des
renseignements sur Malte, le représentant de l'Inde a
exprimé l'opinion que l'Assemblée désirerait peut-être
étudier le problème d'ordre général que soulevait ce
cas et, notamment, rechercher si la décision de cesser
de communiquer des renseignements était constitution
nellement justifiée lorsque l'Etat Membre administrant
se réservait le droit d'annuler ou de révoquer la consti
tution du territoire intéressé et si cette décision pouvait
être prise avant que le territoire ait accédé à une auto
nomie complète et définitive.



12. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, la population ~érale, les mesures d'ordre économique, social et
des territoires non au.momes représentait encore plus éducatif prises pour préparer leurs territoires à l'auto-
de 100 millions d'habitants à la fin de la périooe con- nomie et indiqué comment la population participait à
sidérée. Depuis lors, la République de Guinée a accédé l'élaboration et à . l'exécution de ces mesures. Faute
à l'indépendance et est devenue Membre de l'ONU. de renseignements d'ore:: ~ politique sur la plupart des
En outre, l'Assemblée générale, conformément à sa territoires, le Comité a donc dû, en général, étudier les
résolution 742 (VIII) relative aux facteurs dont il conditions économiques, sociales et de l'instruction, et
convient de tenir compte pour décider si un territoire les progrès réalisés dans ces domaines, sans pouvoir
est, ou n'est pas, un territoire non autonome, a considéré faire de comparaisons détaillées avec le progrès politique
que l'Alaska et Hawaï avaient accédé à une autonomie et il n'a pas pu juger non plus, en se fondant sur les
complète et a a'>prouvé la cessation de la communication changements d'ordre constitutionnel et l'évolution des
de rensàgnements sur ces deux territoires. A l'occasion institutions politiques, des progrès faits dans la voie de
de l'examen de la question de l'avenir d'un territoire l'autonomie.
sous tutelle, l'Assemblée a été informée que la Nigéria, 15. Les obligations contractées par les Etats Mem-
le plus peuplé de tous les territoires non autonomes, bres administrants en vertu du Chapitre XI de la Charte
accéderait à l'indépendance en 1960. Le Comité n'ignorait ne constituent qu'un énoncé en termes généraux des
pas que d'autres événements du même genre allaient objectifs à atteindre; elles ne définissent pas ce qu'il
vraisemblablement se produire sous peu dans d'autres faut entendre par autonomie, ni ce que doivent être
parties de l'Afrique. le niveau et le rythme des progrès politiques, économiques,

13. Etant donné que certains Etats Membres admi- sociaux et de l'instruction. On ne trouve, directement
nistrants ont communiqué, à titre spontané, des rensei- ou indirectement, que des ébauches de telles définitions
gnements d'ordre politique sur leurs territoires, le dans les recommandations ou expressions d'opinions sur
Comité a pu suivre le développement des institutions les conditions essentielles du progrès économique, social
politiques de ces territoires et les efforts faits pour les et de l'enseignement, qui figurent dans les résolutions
conduire ve:rs l'autonomie. Les Pays-Bas ont com- adoptées par l'Assemblée générale au cours de la période
muniqué des renseignements de cet ordre sur l'ensemble considérée ou dans les rapports du Comité sur l'évolution
des Indes néerlandaises, avant l'accession de l'Indo- dans ces domaines.
nésie à l'indépendance, et, depuis lors, sur la Nouvelle-
Guinée néerlandaise. Ils ont également communiqué de 16. L'état de dépendance politique est, par définition,
tels renseignements sur le Surinam et les Antilles la caractéristique commune de tous les territoires non
néerlandaises, avant que ces territoires deviennent autonomes. A la fin de la période considérée, et pour
autonomes. Les Etats-Unis ont fait de même pour autant que les renseignements fournis par les Etats
Porto Rico, l'Alaska et Hawaï, avant que ces territoires Membres administrants permettaient d'en juger, on
accèdent à l'autonomie, ainsi que poUl Guam, les Samoa constatait une grande diversité dans les effets pratiques
américaines et les îles Vierges américaines. Enfin, de cette dépendance. La diversité des méthodes suivies
l'Australie a fourni de tels renseignements sur le Papua pour atteindre les objectifs visés résultait, dans une cer-
et la Nouvelle-Zélande, sur les îles Cook, Nioué et taine mesure, de la variété même des conditions propres
Tokelau. Ces renseignements ont montr€- qae, dans ces aux territoires, mais semblait également refléter, à
territoires, bien qu'à des degrés trè:; divers et sous certains égards, les différences d'idéal politique et d'or-
des formes constitutionnelles différent.es, des institutions ganisation constitutionnelle existant entre les Etats
avaient été établies qui ont permis aux habitants de Membres administrants, et la diversité des conceptions
participer, de manière plus ou moins large, à la gestion quant au statut politique auquel il serait souhaitable que
de leurs propres affaires et, finalement, dans les cas où les territoires parviennent a entrainé, dans les différents
des territoires sont parvenus à l'indépendance ou à domaines, en vue des mêmes objectifs, des différences
l'autonomie, de choisir par des moyens constitutionnels d'orientation pratique et d'organisation.
leur nouveau statut politique. Les résumés par territoire 17. La diversité politique et administrative allait,
qui font partie du rapport sur les progrès réalisés selon le territoire, de systèmes où une autorité très
indiquent les mesures qui on été prises par ces Etats étendue était exercée directement par la métropole à
Membres administrants en vue du progrès des autres des régimes où le territoire jouissait d'une autonomie
territoires vers l'autonomie. Dans certains de ces derniers considérable et où la population participait à l'élaboration
territoires, et notamment en Nouvelle-Guinée néerlan- et à l'exécution de la politique suivie. A la fin de la
daise et au Papua, les responsabilités de l'administration, période considérée, la situation n'avait, certes, de carac-
à la fin de la période considérée, étaient encore exercées tère statique dans aucun territoire et, quel que soit
presque entièrement par l'Etat Membre administrant. le statut final visé ou souhaité, les Etats Membres
Dans IfS territoires administrés par les Etats-Unis et administrants semblaient tous avoir pour politique de
la Nouvelle-Zélande; de nouveaux progrès avaient été prendre progressivement certaines mesures pour permet-
faits dans la mise sur pied d'institutions représentatives tre aux populations d'exercer de nouveaux pouvoirs,
et l'évolution vers l'autonomie interne. par leurs propres institutions politiques et leur propre

14. Les terdtoires au sujet desquels les Etats Mem- fonction publique ou par celles de pays avec lesquels les
bres administrants ont transmis à titre spontané des territoires étaient administrativement associés. Cependant,
renseignements d'ordre politique n'ont constitué cepen- on a constaté des différences dans le rythme et les
dant qu'une faible minorité des territoires non autonomes. modalités de mise en œuvre de cette politique. Sa mise
La Belgique, la France et le Royaume-Uni, qui admi- en œuvre était influencée par des facteurs, variant d'un
nistraient la grande majorité des territoires et la très territoire ou groupe de territoires à un autre, parmi
grande majorité des populations non autonomes, n'ont lesquels on peut citer: l'ancienneté et l'intensité des
pas jugé possible de fournir des renseignements sur rapports du territoire avec le reste du monde; les objectifs
l'évolution politique de leurs territoires, sauf dans la assignés au développement dans tous les secteurs et la
mesure où ils ont exposé, soit au Comité des rensei- façon dont il était organisé; les ressources matérielles
gnements soit à la Quatrième Commission de l'Assemblée disponibles, les aptitudes et aspirations des populations
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et, dans L'erbins territoires. le degré d'influence exercé
par chaque groupe ethnique; enfin, le jugement porté pnr
l'Etat Membre administrant sur la cnpacité de la popu
lation à passer à une nouvelle étape de son ncheminement
vers la gestion de ses propres affnires.

18. Outre la grande diversité des conditions natu
relles, il existait également, d'un territoire à l'autre.
de grandes différences dans la composition ethnil}u~ des
populations, la religion, les coutumes et traditions, l'or
ganisation de la société et la mesure dan~ laquellt' les
ressources naturelles étaient mises en valeur. II y avait
dans tons les territoires des minorités non autochtones.
Bien que numériquement faibles dans la plupart des cas
et constituées seulement par des fonctionnaires métro
politains, des missionnaires et des personnes s'occupant
de commerce, d'extraction minière et autres activités
privées, ces minorités occupaient d'emblt,t'. du voint
de vue économique et social, une position beaucoup plus
élevée que celle des autochtones. Dans certains des
territoires où les rangs de ces minorités s'étaient ~rossis

de colons agriculteurs, d'employés de sociétés minières
et de L'Ommerçants et artisans, la situation privilégii'e
et souvent compartimentée de ces minorités dans la
vie et les affaires du territoire était renforcée à certains
égards par la législation ou par les pratiques administra
tives, aussi bien que par la tradition. Dans certains
territoires, cet état de choses a engendré des problèmes
de relations raciales qui ont profondément affecté
l'évolution.

19. La façon dont les Etats Membres administrants
et les administrations territoriales ont utilisé les res
sources humaines et matérielles des territoires en tenant
comptL ùe la diversité des conditions, afin de favoriser
leur progrès économique, social et culturel, est le sujet
même du rapport sur les progrès réalisés. Ces conditions
ont naturellement influencé la politique suivie et les
mesures prises pour développer la capacité des popu
lations des territoires non autonomes à s'administrer
elles-mêmes. Le processus dynamique que l'on a constaté
dans la plupart des territoires, en matière économique,
sociale et culturelle, pendant la période considérée, et
qui s'est le plus souvent accompagné d'un transfert
progressif de responsabilités, à la fois d'ordre technique
et politique, à des autochtones qualifiés et à des repré
sentants de la population autochtone, doit être considéré
comme partie intégrante du progrès vers l'autonomie.
Ce processus a souvent été qualifié, en fait. de condition
préalable pour l'accession à l'autonomie, sans oue l'on
ait cependant défini de façon précise le degré de dévelop
pement à atteindre. Il importe de noter que le fait que
des territoires ont accédé à l'autonomie ou à l'indépen
dance n'a apporté aucune indication précise sur le degré
de développement économique, social et culturel qu'ml
peuple doit avoir atteint pour pouvoir être jugé capab~e

de s'administrer lui-même et que, dans bien des cas,
le niveau atteint n'était pas particulièrement élevé. Il
ressort des renseignements communiqués au sujet de
ces territoires inmmédiatement avant leur accession à
l'autonomie que leur changement de statut s'est effectué
dans des conditions très diverses et que, dans la plupart
des cas, leur degré de développement économique et
social était peu élevé par comparaison avec celui des
pays les plus développés. C'est ce que montrent les
données concernant des sujets tels que le revenu national,
les recettes et dépenses publiques, les fonds disponibles
pour le développement, le nombre de diplômés des
établissements d'enseignement secondaire, technique et
supérieur, et les effectifs et l'organisation de la fonction
publique. Cependant, ces territoires étaient dotés d'une
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infrastructure de services essentiels et une cerbine im
pulsion avait été imprimée au développement, ce qui
a considérablement stimulé, bien que d'une façon qu'il
n'est p."\s possible de mesurer, l'acheminement à l'auto
nomie complète ou à l'indépendance. Dans les territoires
qui n'étaient pas encore autonomes à la fin de la période,
en peut dire que le but général des efforts en matière
économique et sociale, ainsi que dans l'enseignement,
était de créer une infrastructure analogue et de donner
un certain rythme au développement, sans que l'on
ait tenté de définir exactement le niveau à atteindre pour
l'accession à l'autonomie.

20. L'élaboration et l'exécution des mesures prises
dans ces domaines par les Etats Membres administrants
se sont inscrites dans la ligne d'une politique visant à
développer la capacité des populations des territoires à
s'administrer elles-mêmes, conformément à l'obligation
que ces Etats avaient assumée. D'une manière générale,
il a existé deux conceptions de l'objectif à atteindre.
Selon la première, l'objectif était l'accession finale des
territoires ù l'indépendance, une autonomie interne
complète n'étant prévue qu'à titre exceptionnel, pour
les territoires dont l'exiguïté ou la situation particulière
pourrait amener la population à désirer cette solution.
La deuxième conception envisageait un système constitu
tionnel qui permettrait l'établissement de liens organiques
entre la métropole et les territoires d'outre-mer et un
partage plutôt qu'un transfert des atrributs de la
souveraineté.

21. Pour progresser vers l'autonomie, il faut évidem
ment que les habitants des territoires p~rticipent de
plus en plus largement, dans tous les dûmaines, à
l'organisation et à la direction de leurs affaires. Le
rapport sur les progrès réalisés ne contient que peu
de renseignements sur la participation des habitants
des territoires à la gestion des affaires politiques, mais
la nature et l'étendue de la participation des habitants
à l'élaboration et à la mise en œuvre des mesures prises
dans les domaines économique, social et de l'enseigne
ment ont pu être indiquées de façon assez détaillée. On
peut dire que, vers la fin de la période considérée, la
politique de tous les Etats Membres administrants était
d'encourager et d'aider de diverses façons les habitants
des territoires à jouer un rôle plus actif et plus important
dans le développement des territoires. Les résultats
concrets obtenus ont été inégaux. Dans bon nombre de
territoires, la population en est venue à prendre une part
considérable à la direction de ses affaires, grâce à
l'augmentation du nombre de ses représentants aux
organes législatifs et exécutifs et dans les organismes et
services économiques, sociaux et de l'enseignement, de
même que grâce à mi recrutement accru d'autochtones
pour la fonction publique, à tous les échelons. Dans
quelques territoires, ce processus n'a vraiment commencé
qu'assez tard, ou n'a guère concerné que des éléments
non autochtones, de sorte qu'il est devenu indispensable
de prendre d'urgence des mesures' pour préparer plus
rapidement la population, et en particulier la population
autochtone, aux nouvelles responsabilités qui seraient
les siennes.

22. Le rythme et l'ampleur des progrès réalisés dans
la participation des habitants aux affaires publiques ont
naturellement été un facteur clef du succès des efforts
dans les domaines du développement économique, social et
de l'enseignement. Les Etats Membres administrants ont
semblé unanimes à reconnaître que, dans ces domaines,
le progrès dépendait du concours actif et compréhensif
de la population, que l'on pouvait s'assurer en associant
ses représentants à l'élaboration des mesures de dévelop-



pernent et en formant des autochtones qualifiés pour
la mise en ceuvre de ces mesures. La nécessité de plus
en plus pressante de développer les services économiques
et sociaux, qui a été une caractéristique commune à
tous les territoires, a créé un besoin accru de personnel
qualifié, qui ne pouvait être recruté dans la métropole
et pour lequel, par conséquent, la seule source possible
de recrutement était dans les territoires. On a donc dû
s'attacher à former un nombre de plus en plus grand
d'autochtones pour pourvoir les postes admitâstratifs et
techniques. Des renseignements statistiques plus complets
sur l'organisation et les effectifs de la fonction publique
auraient permis, de l'avis du Comité, de mieux juger des
progrès enregistrés en ce domaine.

23. Considérant que l'obligation primordiale des
Etats Membres administrants est de conduire les popu
lations des territoires à la capacité à s'administrer elles
mêmes, le Comité prend note avec satisfaction de l'aide
que ces Etats ont apportée à un certain nombre de terri
toires maintenant autonomes, dans les domaines écono
mique, social et de l'enseignement, pour les aider à
accéder à l'autonomie ou à l'indépendance et de l'aide
qu'ils fournissent à d'autres territoires aux mêmes fins.
Le Comité n'ignore pas, cependant, que, dans plusieurs
territoires, la misère et la malnutrition n'ont pas disparu
et que les services sociaux. médicaux et de l'enseignement
laissent encore beaucoup à désirer. De plus grands efforts
devront, par conséquent, être déployés dans un avenir
immédiat par tous les intéressés. et notamment par les
Etats Membres administrants, pour porter remède à
de telles conditions.

24. En rédigeant cette étude générale, amSl que
les chapitres suivants. sur les progrès réalisés par les
territoires non autonomes vers la capacité à s'administrer
eux-mêmes, le Comité n'a cessé d'être conscient de ce
qu'est le rythme d'évolution actuel dans le monde et
des aspirations des millions d'hommes qui vivent dans
les territoires encore non autonomes. Le même genre
d'évolution et d'événements qui a été enregistré au début
de la période considérée, surtout dans les territoires non
autonomes d'Asie, se manifeste maintenant surtout dans
les tel"ritoires non autonomes d'Afrique. et il a, sur les
aspirations à l'autonomie des populations de ces terri
toires, des répercussions plus profondes que le dévelop
pement dans les domaines techniques. La force des
aspirations des peuples à l'autonomie ou à l'indépendance
a trop souvent dépassé le rythme plus lent de leur progrès
économique et social pour que l'on puisse se permettre
de méconnaître ce fait.

25. Le Comité sait également que les Etats Membres
administrants, comme tous les autres Etats Membres.
sont d'accord pour reconnaître que les populations des
territoires non autonomes sont toutes en droit d'accéder,
sur un pied d'absolue égalité et sans distinction de race,
de couleur ou de religion, à une indépendance complète.
ou, si elles le préfèrent, à une forme d'autonomie com
plète librement choisie et que c'est à elles-mêmes qu'il
appartiendra de déterminer leur futur statut. Le Comité
est convaincu que la certitude qu'elles pourront décider
elles-mêmes de leur sort encouragera les populations
des territoires non autonomes à redoubler d'efforts pour
se préparer un avenir de plus grande prospérité par
une période de transition aussi paisible et fructueuse que
possible.

III. - COLLABORATION INTERNATIONALE

26. Au cours de la période considérée, les Etats
Membres administrants ont engagé peu à peu les terri-
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toires non autonomes, à des degrés très divers, dans
les voies de la collaboration internationale en matière
économique et sociale.

27. Les principes généraux de cette collaboration
sont énoncés à l'Article SS de la Charte, qui prévoit que
l'ONU favorisera le relèvement des niveaux de vie, la
solution des problèmes économiques et soci&.Ux interna
tionaux, la coopération internationale dans les domaines
de la culture intellectuelle et de l'éducation, et le respect
universel et effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous sans distinction aucune. Ces
principes sont repris à l'alinéa d de l'Article 73, selon
lequel les Membres administrants doivent coopérer entre
eux et, quand les circonstances s'y prêteront, avec les
organismes internationaux spécialisés, en vue d'atteindre
effectivement les buts sociaux, économiques et scienti
fiques énoncés dans cet article.

28. L'examen des conditions dans les territoires non
autonomes fait, depuis longtemps, partie du programme
de trnvail du Conseil économique et social et de ses
commissions. Par suite d'initiatives prises par le Conseil
et par l'Assemblée générale4, les études de ces organes,
et notamment celles des commissions économiques ré
gionales, contiennent des renseignements se rapportant
aux territoires non autonomes chaque fois qu'il y a lieu.
C'est le cas, par exemple, des rapports qui sont préparés
il. l'intention du Conseil sur la situation économique
mondiale, la situation sociale dans le monde, le com
merce international, le financement du développement
économique, l'industrialisation et la productivité, le
développement communautaire et les niveaux de vie. Les
institutions spécialisées ont traité, elles aussi, dans de
nombreuses études, de problèmes concernant les terri
toires non autonomes. Le Comité des renseignements
tient compte, dans ses rapports sur les conditions écono
miques et sociales et la situation de l'enseignement, des
travaux d'autres organes de l'ONU et des institutions
spécialisées.

29. Depuis 1947, à la suite d'autres initiatives de
l'Assemblée généralell, les institutions spécialisées dont
le domaine de compétence présente un intérêt particulier
pour les territoires non autonomes collaborent étroite
ment avec l'Assemblée g~nérale, par l'intermédiaire
surtout du Comité des renseignements, à l'étude des
conditions dans ces territoires. L'OIT, la FAO,
l'UNESCO et l'OMS non seulement participent aux
travaux du Comité il. titre consultatif, mais effectuent
des études et établissent des rapports sur des sujets de
leur compétence et informent le Comité de l'assistance
qu'elles ont apportée aux territoires.

30. Il n'a pas encore été établi de procédure qui
permette aux territoires non autonomes de participer
directement aux travaux de l'Assemblée générale et de
ses organes subsidiaires. A ce niveau, peu de progrès ont
donc été réalisés en ce qui concerne les moyens qui
permettraient aux territoires de participer plus large
ment aux discussions internationales qui les concernent.
Tout ce qui a été fait à ce sujet est que certains Etats
Membres administrants ont, de temps à autre, adjoint à
leurs délégations des personnes venues des territoires
non autonomes, pratique que l'Assemblée générale a
plusieurs fois recommandée.

31. Au contraire, les activités des commissions
économiques régionales de l'ONU, de même que les
statuts de plusieurs des institutions spécialisées, offrent

4 Voir les résolutions 22C (III) du 3 novembre 1948 et 331
(IV) du 2 décembre 1949 de l'Assemblée générale.

5 Voir les résolutions 145 (II) du 3 novembre 1947 et 331 (IV).



aux territoires non autonomes le moyen de participer
beaucoup plus dire:tement aux travaux. Des institutions
spécialisées <{ui s'occupent de domaines très techniques
(télécommumcations, services postaux et météorologie)
ont accordé la qualité de membres à des territoires ou
des groupes de territoires. Celles qui s'intéressent au
développement économique, social et culturel des terri
toires ont - tel a été cas de l'OMS et de l'UNESCO
et, après la fin de la période considérée, de la FAO
accordé aux territoires non autonomes la qualité de
membres associés et l'OIT a prévu, en faveur de ces
territoires, la participation de délégations d'observateurs
aux sessions de la Conférence internationale du Travail,
et de délégations tripartites aux conférences régionales.
Cependant, qudques territoires seulement, parmi lesquels
certains des territoires les plus développés administrés
par le Royaume-Uni, ont profité de ces dispositions. La
Commission économique des Nations Unies pour l'Asie
et l'Extrême-Orient a offert aux territoires des pos
sibilités analogues dès sa création, en 1947. La Com
mission économique pour l'Afrique, qui n'a été créée
qu'après la fin de la période con&.dérée, offre aux terri
toires d'Afrique le moyen de participer de la même façon
à des activités régionales. Cependant, les Etats Membres
l'l.dministrants n'ont pas demandé l'admission à cette
commission, en qualité de membres associés, de tous les
territoires qu'ils administrent encore en Afrique. En ce
qui concerne la Commission économique pour l'Amérique
latine, les dispositions permettant l'admission de terri
toires non autonomes n'ont pas été utilisées pendant la
période considérée mais l'ont été depuis. Pour ce qui
est de la collaboration régionale,qui s'effectue en dehors
de l'ONU elle a été coordonnée et renforcée, en Afrique,
par les Etats Membres administrants et par d'autres
Etats, grâce à la création de la Commission de coopé
ration technique en Afrique au sud du Sahara (CCTA)
et les territoires de la zone des Caraïbes, du Pacifique
et d'Asie ont participé respectivement aux travaux de
la Commission des Caraïbes, à ceux de la Commission
du Pacifique sud et au plan de Colombo.

32. Certains membres du Comité ont estimé qu'une
coopération plus étroite des organisations non gouver
nementales serait utile au Comité pour ses travaux et
qu'il serait bC''l que des indications plus détaillées sur
l'activité de celles de ces organisations qui s'intéressent
aux conditions économiques, sociales et culturelles des
territoires figurent dans les renseignements communiqués
en vertu de l'Article 73, e, de la Charte.

33. Le Comité remercie les Etats Membres de
l'ONU qui, comme suite à la résolution 845 (IX) de
l'Assemblée générale, adoptée le 22 novembre 1954, ont
généreusement offert à des étudiants des territoires
non autonomes des bourses pour des études dans leurs
universités, de même que les Etats Membres qui ont
fait bénéficier des étudiants de ces territoires de leurs
propres programmes ordinaires de bourses. Il sait gré
au Gouvernement du Royaume-Uni de son concours, qui
a permis qu'un certain nombre des bourses offertes soient
attribuées. Il note, cependant, que certains Etats Mem
bres administrants n'ont pas pu juger possible de
coopérer au programme et que la mise en œuvre de
la résolution 845 (IX) n'a pas été couronnée d'autant de
succès que l'Assemblée le désirait. Alors que le nombre
des demandes de bourses, en augmentation constante,
dépassait de beaucoup le nombre des bourses offertes,
l'attribution de ces bourses a parfois été entravée par des
considérations autres que les aptitudes des candidats.
Le Comité tient à rappeler à ce sujet la résolution 1471
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(XIV) de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre
1959.

34. Dès 1948, l'Assemblée générale s'est montrée
consciente de l'intérêt que les programmes d'assistance
technique des Nations Unies pouvaient présenter pour
les territoires non autonomes, en attirant l'attention
des Etats Membres administrants, par sa résolution 220
(III), sur les dispositions relatives à l'assistance tech
nique que le Conseil économique et social venait de
prendre. Lorsque le Programme élargi a ensuite été
institué, l'Assemblée a attiré de nouveau l'attention sur
l'ass:stance que l'ONU pouvait apporter aux territoires
non autonomes et, par sa résolution 444 (V) du 12
décembre 1950, elle 3. invité les Etats Membres admi
nistrants ayant besoin d'une assistance technique pour
le progrès économique, social et scolaire de leurs terri
toires, à présenter des demandes d'assistance au titre de
ce programme.

35. Au cours des 18 premiers mois d'application du
Programme élargi, sept territoires non autonomes seule
ment ont reçu une assistance à ce titre, d'un coût de
24.000 dollars. En 1957, le nombre des territoires béné
ficiaires a été de 25 et le coût de l'assistance fournie de
649.000 dollars, soit 2,5 pour 100 seulement du coût
total du Programme élargi. Le Comité sait que le nombre
des demandes présentées pour les territoires et le volume
de l'assistance fournie ont continué d'augmenter après
la fin de la période sur laquelle porte le rapport sur les
progrès réalisés, mais il estime que les Etats Membres
administrants, auxquels il appartenait de présenter les
demandes, auraient pu tirer parti du Programme élargi
plus tôt qu'ils ne l'ont fait. Il espère qu'ils en tireront
davantage parti dans les années à venir et considère
qu'il est bon que les territoires, lorsqu'ils accèdent à
l'autonomie et à l'indépendance, sachent bien quelle est
la portée des programmes internationaux d'assistance
et les avantages qu'ils peuvent en tirer.

36. C'est dans les territoires d'Afrique que l'on a
le plus recouru à l'assistance technique au titre du
Programme élargi, vers la fin de la période considérée
et depuis. Parmi ceux de ces territoires qui demeuraient
non autonomes en 1958, un seul avait bénéficié d'une
telle assistance en 1950-1951. Six en ont bénéficié en
1952, sept en 1953, 14 en 1955, et, en 1959, un se:.11
des territoires n'en a pas bénéficié. La part des territoires
d'Afrique dans l'assistance fournie aux territoires non
autonomes est parvenue à représenter en 1958 et 1959
environ 50 pour 100 du total de cette assistance.

37. Bien que l'Assemblée générale ait recommandé
dans sa résolution 444 (V) que les Etats Membres
administrants fassent figurer dans les renseignements
communiqués en vertu de l'Article 73, e, de la Charte
un rapport aussi complet que possible sur les demandes
d'assistance technique et la manière dont cette assistance
était intégrée dans les programmes de développement à
long terme, le Comité a dû compter surtout sur les
institutions spécialisées pour obtenir des renseignements
de ce genre. L'assistance fournie aux territoires au titre
du Programme élargi a été surtout importante en matière
de santé publique (44 pour 100 du coût total en 1957)
et d'enseignement (27,5 pour 100). Le nombre de projets
bénéficiant de l'assistance de l'OMS, au titre de son
budget ordinaire et au titre du Programme élargi, est
passé de 12 en 1949 à 113 en 1956, malgré la diminution
du nombre des territoires non autonomes entre ces deux
dates. La nature et l'ampleur de l'assistance demandée
pour un territoire ont dépendu en général du degré de
développement économique atteint par le territoire et
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l'on a constaté que cette assistance était demandée de
moins en moins pour la mise sur pied des services de
base et de plus en plus pOur le développement des services
de production. Le :apport sur les progrès réalisés donne
de nombreux exemples de la diversité des types d'as
sistance fournie, le plus souvent par la voie de l'OIT, de
l'OMS, de la FAO et de l'UNESCO, mais aussi grâce
à d'autres institutior..s spécialisées dont les activités
régionales ont également été des plus utiles à bon nombre
de territoires6•

38. Le FISE a fait bénéficier de plus en plus les
territoires non autonomes de son aide et de ses services
en matière d'hygiène maternelle et infantile. Du début
de 1952 au milieu de 1959, il a affecté un montant total
de Il millions de dollars pour la mise en œuvre de 111
projets de protection de l'enfance dans 40 territoires
non autonomes. Sur les 83 programmes bénéficiant de
son assistance à la fin de la période considérée, 20 con
cernaient l'alimentation des enfants, 16 les services de
protection maternelle et infantile et la formation de
puéricultrices, 13 la lutte contre le pian, 14 la lutte
antipaludique ou l'éradication du paludisme, et 7 la lutte
contre la lèpre. Le FISE procurait les fournitures et le
matériel nécessaires, et la FAO, l'OMS ou, dans certains
cas, l'ONU, fournissaient des services d'experts et des
bourses. Cette assistance internationale concertée a
souvent permis la mise en route de programmes plus
importants dont les territoires poursuivaient ensuite
l'exécution par leurs propres moyens. Le Comité est très
reconnaissant au FISE d'avoir rendu de si grands
services à tant de territoires non autonomes.

39. Par ailleurs, certains territoires non autonomes
ont également reçu une assistance à la fois technique et
financière au titre d'accords bilatéraux conclus dans le
cadre du plan de Colombo ou par la voie d'organismes
du Gouvernement des Etats-Unis. L'année 1958 a vu
la création, à des fins analogues, de la Fondation pour
l'assistance mutuelle en Afrique au sud du Sahara.

40. Des commissions régionales - Commission du
Pacifique sud, Commission des Caraïbes, Commission de
coopération technique en Afrique au sud du Sahara
(CCTA) - ont également beaucoup contribué à pro
mouvoir la coopération technique sur le plan régional.

41. Le Comité croit devoir souligner, cependant,
que la valeur totale de l'assistance extérieure qu'ont
reçue les territoires non autonomes n'a représenté qu'une
faible fraction du montant total des dépenses publiques
faites par les territoires - en partie grâce aux subven
tions, aux prêts et aux services fournis par les Etats
Membres administrants - pour le développement écono
mique, social et culturel. L'a1:>JÏstance technique qui a été
demandée pour les territoires et leur a été fournie au
titre des programmes de l'ONU pendant la période
considérée, n'a été que d'une ampleur très modeste,
même si l'on tient compte du fait que les ressources
disponibles étaient assez limitées.

B. - Conditions économiques

J. - POLITIQUE SUIVIE ET ÉVOLUTION

42. Au début de la période considérée, l'effort pro
ductif des populations des territoires non autonomes
était surtout consacré à la production des denrées
d'origine agricole et animale nécessaires à leur sub
sistance, et la plupart de ces territoires avaient donc

6 Voir A/4195, A/4128, par. 305 à 338 et annexes.
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une économie très peu développée et loin de correspondre
à ce que sont les besoins d'Etats modernes naissants.
Quelques-uns avaient un marché intérieur actif, où la
monnaie avait remplacé depuis longtemps le troc en
tant que moyen d'échange, et d'autres exportaient des
quantités appréciables de produits agricoles, de produits
de l'élevage et de minéraux, souvent du fait de l'activité
d'entreprises non autochtones, mais l'économie de sub
sistance prédominait. La production pour le marché
intérieur ou extérieur s'était développée selon les cir
constances et était de faible ampleur; elle ne comprenait
que des produits primaires et consistait, dans la plupart
des territoires, en un ou deux types de produits géné
ralement très sensibles aux incertitudes métérologiques
et aux fluctuations du marché. Cette situation se tra
dttisait par la faiblesse des recettes publiques, aussi bien
que du revenu de la population autochtone.

43. Les objectifs à assigner à la politique économique.
qu'a définis en 1954 le Comité des renseignementsT

auraient constitué, en 1946, un catalogue des grandes
tâches à accomplir dans presque tous les territoires.
On rappellera donc, ici, ces objectifs afin d'indiquer
des normes qui permettent de juger des progrès réalisés
en 10 ans:

"a) Ecarter les obstacles au développement écono
mique en modifiant, partout où cela sera nécessaire,
la structure fondamentale de l'économie;

"b) Promouvoir une expansion économique qui
élève le niveau de vie des populations et entraîne un
accroissement du produit national et une amélioration
de la productivité;

"c) Edifier ou améliorer l'équipement de base des
territoires, de manière à assurer des assises solides
au développement futur;

"d) Encourager, dans le domaine industriel ou
celui des productions primaires, les types d'activité
économique auxquels les territoires se prêtent le mieux,
compte tenu de l'équilibre de leurs économies et des
avantages qu'offre le commerce extérieur;

" e) Assurer, entre les populations, une répartition
équitable des avantages matériels résultant de l'activité
économique, exprimés par le revenu national;

"f) Etablir des fondements économiques solides pour
des programmes d'ordre politique, social et éducatif
qui tiennent compte des valeurs culturelles fonda
mentales et des aspirations des populations;

"g) Assurer la conservation aussi bien que la mise
en valeur des ressources naturelles des territoires,
dans l'intérêt des populations;

"h) Créer des conditions favorables à un état de
santé et de bien-être des populations qui les aide à
développer leur conscience morale et civique et leur
sens des responsabilités, de façon à les mettre en
mesure de participer de manière croissante à la direc
tion de leurs propres affaires;

"i) S'employer à édifier des économies développées
et capables de jouer leur rôle dans l'économie du
monde."
44. Pour mesurer les progrès réalisés dans cette voie,

le Comité a tenu compte de l'idée que le développement
des territoires non autonomes devait être jugé eu égard
aux tendances générales de l'économie mondiale et aux
problèmes communs à tous les pays sous-développés.
Comme ces territoires sont essentiellement des pays de

T Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième ses
SiOIl, Supplémellt No 18 (A/2729), 2ème partie, par. 17.



production primaire ne disposant que de peu de capitaux,
ils sont tout particulièrement affectés par les mouve
ments économiques cycliques qui se produisent dans
les pays industrialisés. En étudiant les progrès réalisés,
il convenait, de plus, de tenir compte des conditions
existant au début de la période et du fait qu'en dernière
analyse tout progrès doit être mesuré er. fonction des
besoins des territoires.

45. Dans l'ensemble, les années qui font l'objet de la
présente étude ont été une période de progrès considé
rables pour les territoires non autonomes, bien que, dans
les territoires où vit la majeure partie des populations
dépendantes, ces progrès aient eu lieu dans le cadre de
structures dont les principaux défauts subsistaient. Les
indicateurs de la production, de la consommation et du
revenu par habitant ont en effet progressé de façon
substantielle par rapport à 1946, mais la structure de
base de l'économie est restée, en général, peu développée,
car l'écnnflmie a continué à reposer surtout sur l'agri
culture de subsistance et la production de quelques
produits primaires pour l'exportation. Une proportion
importante des recettes d'exportation a été consacrée à
l'achat de biens de consommation et de biens d'équipe
ment dans des 'pays fortement industrialisés. Le terri
toires n'ont, de plus, pas échappé au phénomène mondial
que constitue l'aggravation de l'écart entre le niveau de
vie des pays sous-développés et celui des pays développés.
Ils en ont souffert d'autant plus que leur rythme de
croissance économique n'avait pas été égal à celui des
pays développés, notamment ceux de ces pays avec
lesquels ils avaient les liens économiques et commerciaux
les plus étroits. Les statistiques de la production con
cernant les principaux secteurs indiquent que cet écart,
déjà très grand en 1946, continuait à constituer, 10 ans
plus tard, l'un des traits les plus frappants de l'économie
dans la plupart des territoires et montrent qu'il faudra
redoubler d'efforts pour accélérer le développement des
territoires.

46. Un certain progrès a été accompli dans le passage
à une économie monétaire, l'importance de la production
de subsistance aU'mt quelque peu diminué, et l'on peut
penser que cett, tendance s'accentuera dans la plupart
des cas, bien que les renseignements dont on dispose
à ce sujet soient très fragmentaires. La part des produits
primaires d'exportation, agricoles ou miniers, dans le
produit national de la plupart des territoires a conservé
toute son importance et ce secteur est resté le secteur
dominant et le plus dynamique de l'économie. La dépen
dance des territoires à l'égard du marché mondial ne
s'est donc pas atténuée et, sauf dans un tout petit nombre
de tenitoires comme la Nigéria et le Kénya, peu de
progrès ont été faits dans la diversification de la pro
duction agricole. Les industries de transformation
travaillant pour l'exportation ou le marché intérieur se
sont quelque peu développées, mais cela n'a pas constitué
un élément important de la vie économique des territoires.
Les seules véritables exceptions à cet égard ont été
Hong-kong et, à un moindre degré, Singapour, en raison
du caractère urbain de ces territoires. Dans la plupart
des cas, la production industrielle n'a pas suffisamment
augmenté pour couvrir les besoins du marché intérieur
en matière de biens de consommation, et la production
de biens d'équipement en est encore à ses débuts. Très
peu de territoires sont parvenus à se doter d'une économie
équilibrée et suffisamment diversifiée.

47. Ces réserves faites, il n'en reste pas moins que
la plupart des territoires étaient sensiblement plus
prospères à la fin de la période considérée qu'à son

d.ébut. La preuve que le niveau de vie <1t.S populationsl
s'est relevé a été fournie par l'augmentation de la con- i

sommation de biens de production locale ou importés :
et une tendance à la consommation de produits de
meilleure qualité et plus chers. Un fait important a été
également que les territoires ont amélioré leur équipe
ment, du point de vue des transports, des services
agricoles, de l'approvisionnement en eau, de la production
d'énergie électrique, des moyens de commercialisation,
etc. Cette amélioration a été rendue possible par des
mesures méthodiques de développement pour lesquelles
les Etats Membres administrants et les administrations
territoriales ont fourni l'initiative, les fonds et le per
sonnel nécessaires.

48. L'élaboration et l'exécution je plans de dévelop
pement ont été, en fait, l'une des principales caracté
ristiques de la période en question. Les plans ont visé à
promouvoir le développement économique et social et,
tout particulièrement, le bien-être des habitants. Dans
la plupart des cas, le manque de données statistiques
complètes et sûres a gêné la planification et, parfois, les
?remiers plans ont été mis en œuvre avant que des
enquêtes approfondies sur les ressources naturelles et
les possibilités de développement aient été effectuées.
Vers la fin de la période, cependant, les nouveaux plans
ou les plans revisés reposaient en grande partie, dans
plusieurs territoires, sur des enquêtes économiques
spéciales, dont certaines, notamment en Malaisie, en
Nigéria et à la Jamaïque, avaient été effectuées par
des missions de la Banque internationale pour la re
construction et le développement.

49. Dans la plupart des cas, les Etats Membres
administrants ont fourni une partie importante des fonds
nécessaires pour le développement, bien qu'en général
la majeure partie de ces fonds ait été fournie par les
territoires aux-mêmes. Certains territoires ont également
reçu une aide financière provenant d'autres sources
extérieures. C'est ainsi que l'International Cooperation
Administration des Etats-Unis a fourni, au total, 13
millions de dollars, au cours de la période, pour aider
à financer certains projets de développement et que la
Banque internationale a consenti des prêts d'un montant
global de 170 millions de dollars à un certain nombre
de territoires. L'ampleur des plans de développement, de
:nême que les fonds affectés à leur exécution, a augmenté
progressivement à la fin de la période considérée. Les
buts et objectifs pratiques visés ont varié selon les
besoins et les possibilités des territoires, mais on peut
dire qu'en général le but était de créer l'infrastructure
économique, sociale et administrative qui est nécessaire
pour une économie équilibrée. Les mesures prises n'ont
pas toujours semblé offrir le moyen le plus efficace de
parvenir à ce but et, dans quelques cas, ..des membres
du Comité ont vu dans ces mesures une série de projets
mal coordonés dont certains ne correspondaient pas
comme il convenait aux besoins des populations. Vers
la fin de la période, surtout dans les territoires admi
nistrés par la France, les plans ont fait une place plus
grande aux travaux propres à contribuer à l'accroisse
ment de la production. Tous les principaux plans de 1

développement ont accordé une grande importance au
bescifl d'intensifier la recherche. 1

50. Le Comité souligne de nouveau qu'il est souhaita- 1

ble d'associer de plus en plus étroitement les populations 1

des' territoires non autonomes à l'élaborution et à la .
mise en œuvre des programmes de développement et J
de faire en sorte que ces programmes concourent à
favoriser le progrès politique des territoires, qui est
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l'objectif primordial. Au cours de la période, les adminis
trations territoriales se sont de plus en plus chargées
de la planification du développement. Dans certains
territoires administrés par le Royaume-Uni, où le
gouvernement territorial exerçait déjà la responsabilité
principale en matière de planification du développement,
le rôle des représentants de la population a été fonction
du rythme du progrès constitutionnel. Dans un nombre
croissant de territoires administrés par le Royaume-Uni,
les plans de développement ont été de plus en plus
l'œuvre d'organismes responsables devant les repré
sentants élus de la population. La création de nouveaux
organismes publics tels que les development boa1'ds ou
les development corporations a eu également pour effet
une participation accrue de la population autochtone à
l'exécution des plans. Un progrès dans le transfert des
responsabilités en matière de planification a été également
enregistré, vers la fin de ta période considérée, dans les
territoires administrés par la France, où les pouvoirs
dévolus ml.'\: autorités territoriales pour l'établissement
des plans, de même que les pouvoirs de décision des
assemblées territoriales ont été renforcés.

51. Le Comité s'est félicité de la tendance à créer
des organismes locaux chargés de l'établissement et de
l'exécution des progranlmes de développement et il a
insisté à maintes reprises sur l'importance que présentait
la participation des populations à l'élaboration et à
l'exécution de ces programmes. Il a noté avec satisfaction
que la Commission économique pour l'Afrique a ad01Jté,
à sa deuxième session, une résolution dans laquelle elle
recommande que des mesures soient prises pour la
formation d'économistes et de statisticiens autochtones,
ce qui, de l'avis du Comité, permettra une plus large
participation des autochtones à l'élaboration des pro
grammes. Le Comité souligne également l'importance
qui s'attache aux efforts de coopération régionale et
internationale en vue du développement. Il estime que
les territoires non autonomes doivent être amenés à
participer de plus en plus activement aux activités visant
à atteindre les buts fixés à l'Article 55 de la Charte, et
notamment aux travaux des commissions économiques
régionales des Nations Unies. Cette association aiderait
non seulement à jeter les bases d'une coopération entre
territoires voisins pom la solution de problèmes ré
gionaux, mais aiderait aussi les territoires à élaborer
leur propres programmes. Dans chaque territoire, des
organes composés de représentants de la population
devraient participer à l'établissement et à l'adoption des
programmes entrepris dans le cadre d'une assistance
internationale.

52. D'après le Rapport sur les progrès réalisés8, les
statistiques de la comptabilité nationale, dans tous les
territoires pour lesquels on disposait de tels renseigne
ments, ont indiqué une augmentation du produit intérieur
brut aux prix courants. Même tl'aduite en prix constants
(c'est-à-dire compte tenu de la hausse des prix), cette
augmentation demeurait importante. Le revenu réel par
habitant a également augmenté dans les quelques terri
toires pour lesquels on dispose de données distinctes sur
le revenu de la population autochtone. Dans certains cas,
son taux d'augmentation a été plus élevé que celui du
revenu national du territoire, Le revenu réel par habitant
a augmenté de 6,1 pour 100 au Congo belge entre 1950
et 1957, de 5,1 pour 100 en Afrique-Occidentale française
entre 1948 et 1955 et de 3,7 pour 100 en Ouganda entre
1952 et 1957.

8 A/4l66, tableau 10.
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53. Néanmoins, le revenu individuel de la population
autochtoneO clans les territoires d'Afrique pour lesquels
on disposait de tels renseignements était, en 1956 ou
1957, parmi les plus bas du monde: 67 dollars en
Nigéria (1956), 42,20 dollars au Congo belge, 33,55
dollars au Kénya et 43,34 dollars en Ouganda (1957) .
Il continuait à y avoir, dans ces territoires, une frappante
disparité entre le revenu individuel des Africains et
celui des non-Africains. Au· Congo helge, par exemple,
alors que le revenu individuel des Africains était en
1957 de 42,20 dollars, celui des non-Africains s'élevait
à 2.973 dollars; dans la Fédération de la Rhodésie et
dtt Nyassaland, les chiffres correspondants étaient 39,2
et 1.711 dollars et, au Kénya, de 33,55 et 1.100 dollarslo.
Cette disparité était due surtout au fait que la plupart
des Africains pratiquaient une agriculture de subsistance
à faible productivité et que ceux qui vivaient dans des
régions urbaines occupaient généralement des emplois
d'ouvrier non qualifié. De plus, dans certains cas, les
Africains recevaient une rémunération très inférieure
à celle des non-Africains pour un même travail. Le
Comité tient à souligner la nécessité de prendre toutes
les mesures possibles pour assurer aux travailleurs
autochtones les mêmes possibilités et conditions d'emploi
qu'aux autres travailleurs. Les Etats Membres admi
nistrants lui ont donné l'assurance que l'un des buts
qu'ils s'étaient assignés était de réduire et, finalement,
de faire disparaître ces disparités. Le Comité a pris note,
dans son rapport trisannuel de 1960 sur les conditions
économiques, de efforts qui étaient faits en ce sens.

54. La formation de capital avait atteint un niveau
élevé dans la plupart des territoires pour lesquels on
disposait de renseignements à ce sujet. En dehors des
investissements publics effectués pour l'exécution des
plans de développement, les investissements privés ont
été encouragés, dans certains territoires, par une législa
tion visant à attirer les capitatlx, et en particulier les
capitaux étrangers. L'investissement effectué dans l'éco
nomie autochtone rurale, bien qu'il échappe à toute
évaluation précise, a. certainement représenté un élément
non négligeable du volume global de la formation de
capital dans la plupart des territoires. Il y a eu un
important apport de capitaux privés dans nombre de
territoires, par exemple le Congo belge, la Rhodésie du
N orcl, la Jamaïque et le Kénya. Ces investissements, qui
se sont traduits par la création de sociétés nouvelles ou
par le développement d'industries existantes, ont été
financés en partie à l'aide de ressources d'origine interne,
notamment par le réinvestissel11ent des bénéfices. D'un
territoire à l'autre, le rôle joué par les investissements
privés dans la formation de capital a été plus ou moins
important, mais ce sont les investissements publics
qui ont, par leur ampleur, dans presque tous les terri
toires, le plus contribué au développement ~t joué le
rôle décisif en permettant de créer l'infrastructure et
les services essentiels qui encouragent de nouveaux
investissements, pul)lics ou privés. Les importants avoirs
que quelques territoires possédaient, au début de la
période, et qui réstlltaient de ventes de produits effectuées
pendant la guerre, ont permis à ces territoires de faire
des investissements publics beaucoup plus importants
que précédemment.

55. Dans les territoires administrés par le Royaume
Uni, le montant total des fonds publics affectés au
développement, pendant la période considérée a été de

9 Ibid., tableaux 11 et 12.
10 Nations Unies: Etude SUI' la situatiotl écOtwmiq'lte de

l'Atrique depuis 1950 eN0 de vente: 59,II.K.1), p. 94.



992 millions de livres, dont 187 millions sous fonne
de subventions du Gouvernement du Royaume-Uni au
titre des ColONial Drv,IoPtM..u cnul Wtlfer, Acts et 74
millions sous forme d'investissements de la Colonial
Dt-velopment Corporation. Près de 484 millions de
livres, soit 52,5 pour 100 de ce montant total, ont été
fournis par les territoires eux-mêmes, au moyen de
leurs recettes budgétaires, des réserves d'organismes
publics comme les tM1'ktti~g boards, ou d'emprunts.
Dans les territoires fran~s, les investissements publics
financés par la métropole ont atteint un montant total
de 762 milliards de francs métropolitains. Dans ces
territoires, la proportion des fonds d'origine locale à
affecter aux investiJsements publics, qui, d'après les
prévisions de 1946, devait atteindre 45 pour 100, a été
ramenée à 10 pour 100 pour les travaux entrepris avec
l'aide du Fonds d'investissement pour le développement
économique et social (FIDES). Au Congo belge, le
plan décennal de développement, d'un coût de 48 milliards
de francs du Congo belge, a été financé entièrement au
moyen d'emprunts contractés par le territoire et émis
en Belgique et dans le territoire même. Sans minimiser
l'importance de l'aide financière que les gouvernements
métropolitains ont fournie aux territoires pendant la
période considérée et qui n'a cessé d'augmenter depuis
lors, le Comité espère que cette aide pourra être encore
accrue, étaPt clonné que les territoires ont concouru,
après la guerre, au relèvement économique des pays
métropoiitains, leur ont fourni d'intéressants débouchés
peur leurs articles manufacturés et, dans certains cas,
les ont aidés à améliorer la balance des paiements de
leur zone monétaire, grâce à des excédents de leur
propre balance commerciale avec la. zone dollar.

56. On n'a pu calculer le taux de formation de
capital que pour certains territoires11• Le Comité note
que, pour nombre d'entre eux -le Congo belge,
l'Afrique-Occidentale française et les territoires britan
niques pris en bloc -le rapport entre les investissements
et le revenu national a été élevé, surtout si l'on considère
que le revenu par habitant est très faillIe, d'où il résulte
d'ordinaire un rapport faible de l'épargne et de l'investis
sement intérieur au revenu national.

II. - ECONOMIE RURALE

57. Le développement du secteur agricole a été, et
demeure, d'une importance primordiale pour le progrès
économique et social èes territoires nen autonomes, qui
sont presque tous essentiellement agricoles et dépendent
de leur production agricole non seulement pour l'alimen
tation de populations en voie d'accroissement rapide, mais
aussi pour leurs recettes en devises. Le progrès écono
mique et social de ces territoires a été condithnné par
les mesures prises pour améliorer l'éconO.il1ie rt.rale et le
rythme de son amélioration.

58. L'insuffisance des statistiques dont on dispose
empêche toute analyse complète des progrès de la pro
d~ction agricole. Elle semble cependant avoir augmenté
plus fortement que la population dans la plupart des
territoires, surtout en Afrique. La FAO estime qu'en
1958, dans l'ensemble de l'Afrique tropicale, la pro
duction agricole par habitant dépassait d'environ 20
potir 100 le niveau d'avant guerrel2• Dans certains terri
toires, la diversification de la production agricole a
progressé, mais, d'une manière générale, la production

11 A/4166, tableaux 15 à 17.
12 FAü: La situation mondiale de l'alimentation et de l'agri

culture, 1958, Rome, 1958.
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aaima1e est demeurée faible. Le volume des exportations
des produits agricoles a augmenté assez régulièrement.
la principal~ ex~tion étant les ex{>?rtations de cacao
de certains territolres d'Afrique ocadentale; les expor
tations de coprah des territoires du Pacifique ont repris
assez lentement après les graves difficultés qu'elles avalent
connues pendant la guerre. En même temps, les impor
tations de produits agricoles ont sensiblement augmenté,
ainsi que les achats de farine, de blé et de lait condensé
et évaporé.

59. D'après les donnees limitées dont on dispose,
la modicité des produits de l'élevage demeurait, à la
fin de la période considérée, un trait significatif - et
même, de l'avis de la FAO, la principale caractéristique
- de l'agriculture ôans les territoires non autonomes.
Bien que la production de viande, de lait et d'œuf!! ait
légèrement ~ugmenté, il n'y avait aucun signe de
progrès marquant dans ce domaine, malgré l'impurtance
- et, dans plt~sieurs cas, une augmentation - du cheptel
dans certains territoires. On se rendait compte, pourtant,
de manière générale, qu'il était souhaitable d'accroître la
production animale, à la fois comme iource de revenus
et à cause de l'intérêt qu'elle présentait en tant que moyen
de ielever les niveaux de nutrition, et des efforts ont
été faits pour développer la recherche vétéritlaire, les
services vétérinaires, les centres zootechniques, les abat
toirs et les moyens de commercialisation. Dans beaucoup
de territoires, les progrès ont été entravés par des
problèmes auxquels il n'était pas possible d'apporter
rapidement Ulle solution: il fallait améliorer les pâturages
aussi bien que le cheptel et assurer une protection contre
la mouche tsé-tsé et contre les épizooties; les marchés
étaient d'un accès difficile et il se trouve que, dans
plusieurs territoires d'Afrique qui ont un important
cheptel, le bétail est traditionnellement considéré comme
un ::;igne de fortune plutôt que comme une ressource
économique. De grands progrès ont été faits en ces
matières pendant la période considérée, notamment en
ce qui concerne la lutte contre les épizooties à l'intérieur
des territoires. Toutefob, le fait que, dans les territoires
d'Afrique orientale, la peste bovine continue à se pro
pager à travers les frontières a mis en évidence la
nécessité d'une coopération internationale pour une lutte
contre cette maladie, domaine où, de l'avis du Ccm.ité,
on aurait intérêt à s'assurer le concours de la F AG,

60. Etant donné que l'on reconnaissait partout l'im
portance que présentait l'agriculture dans l'économie des
territoires, on lui a affecté une partie importante des
fends de développement. On a créé des sodétés ou des
offices spéciaux de développement agricole dans plusieurs
territoires, en particulier des territoires administrés par
le Royau.ne-Uni. On a essayé, dans certains territoires,
d'entreprendre d"s projets de production agricole assez
a..-nbitieux, mais, en général, avec peu de succès. Aussi
s'est-on attaché plutôt, vers le milieu de la période
considérée, à améliorer l'agriculture autochtone.

61. Si le développement de la production agricole
pour l'exportation a beaucoup retenu l'attention, on s'est
moins préoccupé de la diversification de la production
agricole vivrière dont dépend pourtant, dans presque
tous les territoires, l'amélioration des ré~imes alimen
taires, où les féculents pauvres en pl' !cines et autres
matières nutritives indispensables titLlh<:nt une trop
grande place. Des efforts ont été faits, cependant, pour
augmenter, par exemple, la production des légumes
verts, des légumineuses à grains et des fruits. A la fin
de la période considérée, de plus grands efforts de
mel~raient nécessaires en ce domaine.
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62. Bien qu'une plus grande diversification de la
production agricole vivrière fût presque partout souhai
table, on a dû tenir compte aussi des avantages découlant
de la pratique de certaines cultures d'exportation. Dans
la plupart des territoires, les recettes publiques aussi
bien que les recettes d'exportation résultaient essentiel
lement de l'essor pris par la culture d'un ou deux grands
produits. Le fait même que l'on a dû, ces dernières
années, chercher à assurer à ces recettes une plus grande
stabilité d'année en année a amené à faire des efforts pour
diversifier la production des denrées d'exportation dans
plusieurs des territoires où les recettes d'exportation
dépendaient surtout auparavant d'un ou deux grands
produits.

63. Le développement de l'agriculture et de l'élevage
s'est souvent heurté à des difficultés dues aux régimes
fonciers traditionnels. Une tendance à l'évolution de
ces régimes fonciers s'est produite, au cours de la période
considérée, sous l'influence de facteurs d'ordre écono
mique et social, parmi lesquels le développempnt pris
par l'agriculture de plantation et l'agriculture marchèUlde
a joué un grand rôle. Presque partout, l~s régimes
fonciers coutumiers étaient dans une phase de transition
et il comm~ait à s'v substituer un régime de propriété
foncière avec enregistrement des titres de propriété.
L'évolution a été plutôt favorisée qu'imposée par des
réglementations et les efforts faits pour l'imposer, surtout
là où des aliénations de terres en faveur de colons
européens exerçaient un effet, ont souvent été une
cause de frictions.

64. Dans les territoires où des réformes ont été
apportées au régime foncier, le but visé a été générale
ment d'affermir les droits cl,' propriété individuelle des
agriculteurs autochtones, C' . ainsi qu'au Congo belge
une commission a étudié, en 1956, les moyens pratiques
de promouvoir l'accession des agriculteurs autochtones
à la propliété individuelle tout en respectant le plus
possible le régime coutumier de propriHé collective.
En Afrique-Occidentale et en Afrique-Equatoriale
françaises, la réorganisation à laquelle il a été procédé
par voie de décret en 1955 a été rendue possible par
l'implantation progressive de la notion de propriété
individuelle, Au Kénya, l'un des buts du plan Swyn
nerton a été la constitution d'explO1tations agricoles
familiales, économiquement viables, que leurs proprié
taires disposant de titres de propriétés enregistrés
pourraient vendre librement à d'autres Africains ou
hypothéquer. En Ouganda, le gouvernement a pris des
mesures, en 1956, pour remplacer le système coutumier
de tenure foncière par des titres de propriété individuelle
dans les districts où la population manifestait le désir
d'un tel changement. D'autres exemples pourraient être
cités. Le Comité considère cependant que, dans beau
coup d'autres territoires, des mesures du même ordre
s'imPOSdlt. Un r~me généralisé de propriété indivi
duelle des terres permettrait notamment de développer
le crédit agricole, dont la iaiblesse a souvent été ex
pliquéf~, au cours de la période considérée, par le fait
que les agriculteurs autochtones ne pouvaient offrir des
garanties suffisantes, et le développement du crédit
agricole donnerait une impulsion à la production.

65. La conservation des ressources naturelles est
également l'un des objectifs de la politique agricole dans
les territoires non autonomes. La dégradation dee sols
est un phénomène connu depuis assez longtemps, mais
on ne s'était pas bien rendu compte, avant la période
dont il s'agit, de la gravité qu'elle revêtait, surtout en
Afrique. On s'était préoccupé, depuis quelques années,
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des conséquences aisément prévisibles que pouvaient
avoir le déboisement et la destruction de la couverture
végétale, mais les effets moins spectaculaires (altération
de la texture des sols cultivés, perte des complexes
humiques. colloidaux, déminéralisation du sol ~r lessi
vage, ete.) n'avaient pas suffisamment retenu 1attention
des organismes dans les territoires d'Afrique. Depuis
la seconde guerre mondiale, des organismes scientifiques
et des services agronomiques se sont attachés à remédier
à cette lacune par des travaux sur le plan local ou
régional. Dans plusieurs territoires, le nomhre de' pédo
logues affectés à des recherches ou à des enquêtes a
considérablement augmenté. On a créé en 1950, en
Afrique, sous ~es auspices de la Commission de coopéra
tion technique en Afrique au sud du Sahara (CCTA) ,
un Bureau des sols, et deux conférences régionales des
sols se sont tenues au Congo belge, l'une à Borna en
1948, l'autre à Léopoldville en 1954. Des comités
régionaux spécialisés ont été créés et se sont réunis
régulièrement, et il a été également créé un service
pédologique airic:ain ayant son siège à Yangambi
(Congo belge). D'importants progrès ont été réalisés
sur les trois aspects de l'action de conservation des sols:
études et recherches, mesures législatives et mesures
techniques.

66. En matière de régularisation et d'utilisation des
eaux, les progrès faits au cours de la période considérée
ont beaucoup varié d'une région à l'autre et d'un terri
toire à l'autre. En Afrique tropicale, bien que les admi
nistrations se soient depuis longtemps préoccupées de la
régularisation des eaux dans les grands bassins du
Congo, du Sénégal, du Niger, de la Bénoué et des cours
d'ea:l qui ~ Jettent dans le Tchad, l'irrigation des cul
tures et le drainage sont encore dans un état rudimen
taire. En Asie et dans certains territoires du Pacifique,
il e11 est tout autrement. Le retard des territoires africains
à cet égard est dû à la fo:s à l'importance des investis
sements qui serai<:nt nécessaires et à l'insuffisance des
données hydrologiques rassemblées, qui a eu pour con
séquence un faible ou mauvais emploi des ressources
hydrauliques et l'échec de certains projets. Des efforts
ont cependant été faits, au cours de la période, pour
obtenir les données hydrologiques aécessaires, au moyen
d'études et de recherches.

67. En ce qui concerne l'exploitation forestière et
la conservation des ressources forestières, le Comité
a noté que des progrès sensibles avaient été réalisés
grâce au développement de la recherche, à des inventaires
des ressources, à l'adoption de méthodes nouvelles
assurant une plus grande productivité dans l'exploitation
et à de nouvelles utilisations des produits forestiers.
Dans plusieurs territoires, les anciennes méthodes de
gestion du domaine forestier qui visaient surtout à régle
menter l'exploitation, par des moyens assez primitifs.
d'une toute petite partie des ressources forestières, ont
fait place, dans une large mesure, à des méthodes de
gestion ayant pour but d'assurer une exploitation ration
nelle des forêts. Le Comité considère qu'i] conviendrait
de développer la recherche en matière de sylviculture
étant donné que Ies vastes superficies de forêlS des
territoires d'Mrique et d'Asie pourraient, par leur
mise en valeur, jouer un rôle important dans le dévelop
pement éconOJ' 'que de ces territoires.

68. La pêche, en mer ou en eau douce, qui fournit,
pour l'alimentatioil, des protéines difficiles à obtenir
::l'autre manière, présente une importance considérable
iJour certains territoires non autonomes. D'importants
travaux de recherche sur les pêches ont été effectués



pendant la période considérée et c'est surtout le gouver
nement de la métropole qui a supporté les frais d'équipe
ment des nouvelles institutions créées à cette fin. Dans les
territoires br;tanniques, de 1946 à 1957, un dixième des
crédits consacrés à la recherche au titre des Colonial
DIfJ,lopment and Welfare Acts a <étè ..Lffecté aux re
cherches sur les pêches. Dans plusieurs territoires, on
s'est efforcé. et avec succès, à développer la pisciculture.
Le nombre et l'importance des viviers s'y sont accrus, et,
dans des territoires comme le Kénya, la Nigéria, la
Rhodésie du Nord et l'Ouganda, on a créé des viviers
modèles. Des progrès ont été faits dans la mécanisation
des embarcations de pêche et l'amélioration des engins.
Le volume des prises a, de ce fait, notablement augmenté.
Le Comité considère que les connaissances acquises grâce
aux expériences qui ont été faites avec succès dans
certains territoires devraient être diffusées dans tous les
territoires et que la création d'installations de traitement
du poisson et de conserveries, qui, dans beaucoup de
territoires, n'a pas retenu l'attention qu'elle mérite,
devrait être favorisée.

III. - DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

69. Au début de la période considérée, il n'existait
guère comme :ndustries manufacturières, dans la plupart
des territoires non autonomes, que des industries arti
sanales et, pendant toute la période, le progrès des
industries manufacturières a été beaucoup plus lent que
le développement des industries primaires. Même dans
certains grands territoires où, du fait du développement
de l'économie monétaire résultant surtout de la produc
tion de denrées agricoles pour l'exportation, la demande
de biens de consommation et de biens d'équipement
s'accroissait, une grande partie des recettes d'exportation
a continué à être employée pour l'importation d'articles
manufacturés. Ces importations ont inclus, pour des
raisons aisément compréhensibles, tout l'outiilage et
d'autres biens d'équipement nécessaires et aussi la plus
grande partie des biens de consommation durables. C'est
seulement en ce qui concerne les biens de consommation
non durables et certains articles intermédiaires destinés
à l'e}\.-portation ou à la consommation intérieure que
l'industrie manufacturière a fait des progrès sensibles.

70. En 1957, le Comité avait e.xprimé l'avis que
l'industrialisation ne devait pas être considérée comme
une fin en soi, mais comme l'un des moyens d'accroître
le revenu et d'élever le niveau de vie des populations.
Les conditions propres à un territoire restreignent
souvent la gamme des articles manufacturés qu'il pourrait
produire et exporter et, lorsque les conditions y sont très
favorables pour la production de denrées ou articles
déterminés, il est dans l'intérêt du territoire d'accroître
la production et l'exportation de ces produits ou articles
et d'importer les articles manufacturés dont le territoire
a besoin. Cependant, lorsque les conditions s'y prêtent,
l'augmentation de la production industrielle peut aider
à améliorer les conditions de vie en diversifiant et en
renforçant l'économie. L'encouragement apporté à la
création de nouvelles industries ne doit donc pas dépendre
\.Iniquement des perspectives d'écoulement des articles
qu'offre leur prix de revient; il faut tenir compte ausl,i
de l'intérêt bien compris et des besoins des territoires.

71. Compte tenu de ces considérations, l'industriaH
sation peut permettre à un territoire doté de ressources
naturelles d'en tirer plus avantageusement parti que s'il
se contentait de les expor.:er à l'état brut ou sous forme
de produits partiellement traité::; et lui permettre de
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satisfaire, dans une certaine mesure, la demande inté
rieure d'a.'ticles manufacturés, ce qui fera que ce terri
toire ne verra plus sa vie aussi rigoureusement condi
tionnée par ses recettes d'exportation. L'industrialisation
peut également jouer un rôle utile en introduisant de
nouvelles techniques, en stimulant l'activité dans d'autres
branches de l'économie et en procurant de nouveaux
emplois qui sont généralement mieux rémunérés que les
emplois agricoles, exigent des qualifications nouvelles
et incitent à acquérir ces qualifications.

72. Les Etats Membres administrants ont reconnu
la nécessité de créer des industries partout où les con
ditions s'y prêtaient. En pratique. des distinctions ont
souvent été t~lÏtes entre: a) les industries de transfor
mation de matières premières locales. d'origine agricole
ou minérale travaillant surtout pOUf l'exportation: b) les
industries fabriquant des biens de consommation pour
le marché local à partir de matières premières importées;
c) les industries travaillant pour l'exportation à partir
de matières premières importées.

73. Les industries de la première catégorie citée ont
été encouragées chaque fois que les conditions naturelbs
s'y prêtaient. par exemple lorsqu'on disposait d'énergie
à bon marché pour le traitement des minerais. Celles de
la seconde catégorie ont pant se justifier surtout lorsqu'il
s'agissait de fabriquer des artidf's faciles à écouler sur
le marché local en remplacement d'articles importés, par
exemple de la farine à partir de blé importé ou des
récipients métalliques à partir de tôles importées. Les
industries de la troisième catégorie sont plus rares et
ne peuvent être créées que lorsqu'il existe de bonnes
perspectives d'exportation de leurs produits: on peut
citer. à titre d'exemples, les raffineries de pétrole d'Aden
et de la Trinité. qui utilisent du pétrole importé, et
l'industrie textile cotonnière de Hong-kong.

74. L'une des difficultés auxquelles les industries
manufacturières et surtout celles appartenant à des
autochtones se heurtaient encore, dans la plupart des
territoires. à la fin de la période considérée. était due à
la modicité des capitaux de source locale et au manque
de personnel de direction et de g-estion et de personnel
technique. Il s'y ajoutait l'insuffisance de l'approvision
nement en énergie et des transports. Dans certains cas,
les matières premières utilisables étaient peu nombreuses
et la main-d'œuvre d~fficile à trouver. L'un des buts des
programmes de développement et d'équipement exécutés
dans les territoires, généralement avec l'aide des Etats
Membres administrants et parfois avec une assistance
internationale ou une autre assistance extérieure, a été
de créer des conditions plus favorables à l'industrialisa
tion en dotant les territoires de l'infrastructure nécessaire.
notamment pour ce qui est des transports. D'autre part,
bien Que la création d'industries manufacturières ait été
dans la plupart des territoires surtout laissée à l'initiative
privée. des prêts de fonds publics ont été consentis,
dans certains territoires. afin d'encourager ces industries
et, dans d'autres. des sociétés publiques de développemt:nt
industriel ont été constituées.

75. La production industrielle des territoires non
autonomes était encore très faible dans l'ensemble en
1956. La plupart des territoires se trouvaient encore à un
stade préliminaire à l'industrialisation et l'industrie ma
nufacturière y était encore à ses débuts. Quelques terri
toires cependant - tels que le Congo belge, le Kénya, la
Jamaïque, la 'lrinité, Hawaï et l'Alaska - avaient, par
l'ampleur et la variété de leur production ini:ustrielle,
nettement dépassé ce stade. Au Congo belge, par exemple,
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les industries manufacturières se sont beaucoup dévelop
pées au cours de la période considérée. L'un des buts
visés par le plan décennal de développement avait été
de développer les industries de transformation afin de
valoriser la production agricole ct minière et de founir
des articles destinés au marché intérieur. L'un àes
principes qui avaient inspiré la politique suivie par la
Be1giqu~, avait été"qu'il n'est pas r~ti0!1nel d'exporter
des matleres premIeres pour la fabricatIon de produits
qui seront ensuite importés pour satisfaire des besoins
locaux. On a donc créé dans ce territoire une gamme
assez étendue d'industries manufacturières industrie
cotonnière =t antres industries textiles, fab~ication de
couvertures, chaussures, fabrication de bouteilles fabri
cation de boiss~ns, tabac, ciment, .et~. Il ne semble pas
que, dans certams des autres territoIres, on ait accordé
la même importance au principe indiqué ci-dessus.

76. Dans des territoires essentiellements urbains tels
que ~ingapour et plus encore H rmg-kong, les industries
travaIllant pour l'exportation, qui étaient déjà impor
tantes en 1946, ont pris un essor considérable. Dans les
~utres territoires, seules ont vraiment progressé les
mdustries de transformation de denrées végétales et sur
t?ut les i?dustri~s de minerais travaillant pour l'exporta
tIon. Les mdustrles approvisionnant le marché intérieur et
tout particulièrement la population autochtone sont restées
très peu dév~loppées. Dans la plupart de~ territoires
cela a été dû à t~ut un ensemble de facteurs - la faibless~
du pouvoir d'achat des populations, le manque de com
bustibles, les difficultés de distribution des articles et
nota:un:ent en A,~rique, la faible ~ensité de populatio~
aussI bIen que 1msuffisance de l'mfrastructure écono
mique et sociale et le manque de capitaux, d'entre
preneurs et de personnel technique. Il en est résulté que
la plupart des territoit es ont dû importer des quantités
de plus en plus grandes d'articles manufacturés, non
seulement en ce qui concerne l'outillage ou les biens dp.
consommatk-n durables dont la fabrication exige d'im
portantes et coûteuses installations, mais même en ce
qui Ctncerne bon nombre d'articles de consommation
d~s plus courants. Seule la production de cotonnades, de
CIment, de tabac et de bière a commencé dans certains.. ,. 'territOIres, a couvrir dans une large me!lure les besoi.ns.

77. En outre, les progrès réalisés par l'industrie
manufacturière ont été enregistrés surtout dans les
entreprises de propriét€ et de gestion non autochtones.
Abstraction faite du conditionnement et de la transfor
mation de certai'1s produits agricoles, domaine dans
leSIt~el .les c?opéra?ves ou des entreprises autochtones
bene~cta~t d une aIde ~es pouvoirs publics ont joué un
~ertam l'ole, les entreprises manufacturières appartenant
a des autochtones étaient en général très modestes et
le plus souvent peu nombreuses. Le rôle joué par les
autochtones darls l'industrie manufacturière a consisté
essentiellement à fournir de la main-d'œuvre non
qualifiée ou semi-qualifiée.

.18. Le nombre des salariés employés par les indus
tries manufacturières dOl~ne une idée de l'importance de
ces i?~ustri~s. En 1956, le Congo belge, avec 152.758
salaries, S01t 4,86 pour 100 de la population active
ve~1ait en tête des territoires d'Afrique, suivi par l~
Kenya avec 57.700 salariés (3,97 pour 100 de la popu
lation active) et la Rhodésie du Nord avec 24.585 (4 7
pour 1.00 de la population active). L'Afrique-Occidentaie
françaIse compt~t 31.000 salariés en 1955 (0,65 pour
100 de la populatIon active) et le Kénya 24.868 en 1956
( 1,9 pour 100 de la population active)l8.

13 A/4109, p, 23.

IV. - COMMERCE EXTÉRIEUR

79. Le passage d'une économie de subsistance à une
économie monét."'lire ayant à peine commencé dans la
plupart des territoires non autonomes d'Afrique, d'Asie
et du Pacifique, l'économie monétaire, dans la mes.rre
où elle existe, découle essentiellement dans ces terri
toires, du commerce avec l'extérieur. 'C'est en général
par suite du. commerce avec d'autres pays, et surtout
des exportatlOns, que les espèces monétaires ont com
mencé à être utilisées dans les territoires. Les premiers
efforts de développement économique au cours de la
période considérée ont généralement consisté en des
effort~ visaI?t à. accroîtr: ~t à améliorer !a production de
prodUIts primaIres destmes aux marches mondiaux et,
plus encore, au marché métropolitain.

80. Dans de telles conditions, qui étaient encore
presque partout la règle à la fin de la période considérée,
la production pour l'exportation était généralement le
secteur l~ mieux org~nisé et le plus productif, surtout par
comparaIson avec 1autre grand secteur, constitué par
l'agriculture de subsistance, à productivité très faible.
La place tenue par la production destinée à l'exportation
dans le volume total de la production se trouvait donc
beaucoup plus grande qu'elle ne l'était dans la plupart des
pays à économie plus avancée et plus diversifiée. Cette
ca~ac~~ri~tique s'appliquait aussi à quelques territoires
qUI n etaIent pas ?es pays de production prlmaire, comme
f!'0ng-kong et Smgapour. Bien qu'un plus grand effort
aIt été fait, dans certains territoires, vers la fin de la
période considérée, pour élargir le marché intérieur
les. e:lo..llO!tations y conseryaient encore une importanc~
primordIale. Les exportatIons constituaient encore, dans
la plupart. des territoires, la source principale de fonds
e! de deVIses permettant de régler les importations de
bIens de consommation et de biens d'équipement néces
saires pour le développement.

81. Vu l'importance primordiale que présentaient les
e:lo.."p?rtations ~ans l'économie des territoires, la politique
St11V1e en matlere de commerce extérieur, dans la plupart
d'entre eux, a, dans l'ensemble, consisté surtout à stimuler
les exportations, plutôt qu'à réglementer les importations
de certains articles en vue de protéger leurs producteurs
contre la concurrence étrangère. La préoccupation
majeure a .été n'assurer des débouchés pour les produits
d'exp:rtat!on et de garantir des prix satisfaisants pour
ces produtts. ou du moins de stabiliser les prix payés
aux producteurs et leur revenu monétaire afin de
protéger les producteurs contre les fluctuations des cours
mondiaux. Ce n'est que dans quelques territoires, le
C:0~g~ belge, par exemple, que les tarifs douaniers ont
vIse a proteger le producteur contre la concurrence
extérieure, y compris celle de la métropole.

82. L'évolution du commerce extérieur des terri
toires non autonomes a été influencée dans une grande
mesure p~r les. fl~ctuatio,ns de l~ demande et des prix
des produtts primaIres qu exportaIent ces territoires. Les
efforts faits pour stabiliser les prix des produits de base
par voie d'accords internationaux, dans la mesure où
ces ~c~ords concernaient des produits expoltés par les
te;rltOIres, n'ont donné de résultats à peu près satis
falsan.ts qu'en ce qui concerne l'étain et le sucre. Pt ..1.'

ce qm est du sucre, d'ameurs, la plus grande partie des
exp~rtatiol1s se trouvaient régies par des arrangements
specI~ux tel~ q.ue le COntmonwealt~ Sztgar Agreement
pour les ternt01re~\ du Royaume-Dm et le United States
Sugar Ac~' pour Hawaï et les îles Vit.~rges américaines.

.83. En l'ab!lence d'accords internationaux sur cer
taIns autres produits, il était naturellement plus important
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encore dt' ~réer dans les territoires des organismes
publics afin de stabiliser les prix payés aux producteurs
que de chercher à atr à l'échelon international pour
atténuer les fluctuations excessives des cours. Dans les
territoires du Royaume-Uni en particulier, les marke
ting boards ont permis, dans une très grande mesure,
d'assurer des prix stables aux producteurs à un moment
où les cours mondiaux subissaient de fortes fluctuations.
Par une politique généralement très prudente en matière
de prix, ces marketing boaràs ont pu constituer d'im
portantes réserves qui ont servi non seulement à main
tenir à des niveaux raisonnables les prix payés aux
producteurs en période d'effondrement des cours mon
diaux, mais aussi à aider à financer des programmes
de développement. Les caisses de stabilisation des prix,
qui ont été créées, en général plus tard, dans les terri
toires français avec l'aide financière de la métropole, ont
eu également POUt but de stabiliser les prix payés aux
producteurs et leur revenu monétaire.

84. Bien que les exportations des territoires non
autonomes aient considérablement augmenté tant en
volume qu'en valeurH , la plupart des territoires n'ont
exporté qu'un tout petit nombre de produits de base
différents et le degré de diversification réalisé a été
faible. Néanmoins, dans les exportations de certains
territoires, la place tenue par les produits traités a
sensiblement augmenté111• On a constaté également que
It volume des exportations à destination de la métropole
avait eu tendance à diminuer, tout en restant élevé dans
certains cas, et que les c.'Cportations à destination des
pays d'Europe occidentale autres que les Etats Membres
administrants avaient tendu à augmenter.

85. Les importations ont également augmenté en
volume et, plus encore, en valeur, le second phénomène
résultant en partie de l'augmentation générale des prix
des produits manufacturésl6• Dans divers territoires, la
part des biens d'équipement, en particulier des machines
et du matériel de transport, dans l'ensemble des impor
tations, a notablenlent augmenté. Cela a résulté, dans
une large mesure, de l'augmentation des investissements
publics effectués au titre de programmes de développe
ment et, dans certains territoires, de l'accroissement
des investissements privés. D'une manière générale la
part des importations en provenance de la métropole a
eu tendance à diminuer, bien que, dans le cas des terri
toires français, près des deux tiers des importations
aient continué de venir de France pendant toute la
période considéréel1, et les importations en provenance
d'autres pays d'Europe occidentale, de même que du
Japon, ont au contraire augmenté. L'augmentation des
importations en provenance du Japon a été particulière
ment nette dans les territoires administrés par le
Royaume-Uni.

86. Les termes de l'échange ont varié d'une année à
l'autre dans chaque territoire, en fonction surtout de la
manière dont les fluctuations des prix affectaient ses
principaux produits d'exportation. Presque partout,
c'est en 1951 que les termes de l'échange ont été les
plus favorables, cette année ayant été celle où, en raison
de la guerre de Corée, le stockage des produits a atteint
sa plus grande intensité, mais ils se sont ensuite dégradés,
du fait du fléchissement des prix de certains produits
primaires et de la hausse des prix des produits indus
triels. Leurs variations ont été moins accusées vers la
fin de la période considérée et, dans un certain nombre

14 A/4162, tableaux 3,16,18 et 19.
III Ibid., tableaux 4 et S.
16 A/4162, tableaux Il à 13.
17 Ibid.
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de territoires, ils ont été plus favorables en 1956-1957
que 10 ans auparavant. Le période a fourni quelques
exemples frappants de l'extrême sensibilité de l'économie
des territoires non autonomes à la politique économique
et aux conditions économiques des pays métropolitains
et des autres pays industrialisés. Les récessions de 1949,
1954 et 1958 ont eu des répercussions marquées sur le
volume de produits primaires exportés par les territoires
et sur le pouvoir d'achat sous forme d'importations que
ces exportations représentaient.

87. L'accroissement sensible des exportations et des
importations qui s'est produit dans les territoires non
autonomes au cours de la période considérée n'a pas
provoqué de changement fondamental dans la balance
des paiements de la plupart des territoires. Elle est restée
négative pour l'ep..semble des territoires sous administra
tion du Royaume-Uni - bien que des changements
notables se soient produits dans la balance de plusieurs
d'entre eux - et plus encore dans les territoires
français18• Les déficits de balance des paiements ont
été dus, dans une large mesure, à des entrées de capitaux
investis à long .èrme et à l'importation d'équipement
pour l'exécuticlll des programmes de développement. La
balance commerciale du Congo belge est demeurée
positive pendant toute la période considérée.

88. Dans presque tous les territoires, la balance des
opérations courantes a été déficitairel9• Pour l'ensemble
des territoires ac1ministrés par le Royaume-Uni, le déficit
a résulté de transactions avec le reste de la zone sterling,
principalement le Royaume-Uni. La même observation
est valable pour les transactions du Congo belge avec
la Belgique. En revanche, les opérations courantes des
territoires administrés par le Royaume-Uni et des terri
toires belges avec les autres zones monétaires, et en
particulier la zone dollar, se sont soldées par des excé
dents. Quant aux territoires français, leur balance des
opérations courantes est restée déficitaire tant avec le
reste de la zone franc qu'avec les pays étrangers.

V. - MOYENS DE TRANSPORT

89. La place que l'on a faite, dans les programmes
de développement, à l'amélioration des moyens de
transport a été l'un des traits marquants ~e la période
considérée. Une partie importante des crédits consacrés
au développement a été, en général, affectée à la remise
en état et à l'extension des routes, des voies ferrées,
des instaUations portuaires et des aéroports. L'améliora
tion des moyens de transport a absorbé, dans les terri
toires français, près de 65 pour 100 des crédits ouverts
au titre du premier plan quadriennal de développement,
car il était urgent de remettre en état aussi bien que de
développer les moyens de transport qui avaient été
négligés pendant la guerre. La proportion de ceS dépenses
n'a plus été que de 42 pour 100 dans le plan sexennal
qui a suivi. Les dépenses effectuées pour les moyens de
transport ont absorbé 50 pour 100 des crédits ouverts au
titre du plan décennal de développement du Congo belge
et tout autant dans le plan de développement de 1955
1960 de la Nigéria. Au Sarawak, les crédits affectés aux
transports et communications, au titre du plan de déve
loppement, sont passés de 34 pour 100 pendant la
période 1951-1957 à 54,4 pour 100 pendant la période
1955-1960. Les dépenses faites pour les transports n'ont
cependant pas été partout de la même importance. Au
Kénya, le développement des moyens de transport a
représenté 17,1 pour 100 des dépenses faites au titre

18 A/4162. tableaux 16 à 18.
19 Ibid., tableaux 22 à 26.
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du plan de 1946-1953 et, en Ouganda, 20 pour 100 au
titre du plan de 1955-1960. Pour l'~nsemble des ~erri
toires administrés par le Royaume-Uni, 21,2 pour 100
des crédits ouverts au titre du Colonial Devclopment
and Welfare ont été affectés au développement des
transports entre 1946 et 1958.

90. De grands efforts ont été déployés pour faire
face à t'augmentation du volume du trafic qui a com
mencé immédiatement après la seconde guerre mondiale.
On s'est également rendu compl'e de la nécessité de
développer les moyens de transpc;:t de façon à pouvoir
répondre aux besoins futurs résultant du développement
économique, lequel ne s'accompagne pas seulement d'une
augmentation du trafic et de certains changements dans
sa composition, mais rend nécessaires des transforma
tions dans la structure du réseau de services.

91. Parmi les importants résultats enregistrés pen
dant la période considérée, on peut citer: la réduction
de t'encombrement portuaire par la construction de
nouveaux ports comme celui d'Abidjan (Afrique-Oc
cidentale française) ou t'agrandissement et la moderni
sation de ports existant~, comme ceux de Lagos-Apapa
(Nigéria), de Mombasa (Kénya) et de Freetown
(Sierra Leone); t'amélioration des réseaux routiers
et la construction de grandes routes; le développement
ïapide des installations pour les transports aériens in
térieurs et internationaux, qui sont utilisés de plus en
plus pour t'acheminement des marchandises et du courrier
aussi bien que des passagers. L'extension de la longueur
des réseaux ferroviaires a été, en revanche, relativement
faible, les efforts en ce domaine ayant consisté plutôt à
améliorer les services existants.

92. Malgré les progrès réalisés en matière de moyens
de transport, le trafic est demeuré assez peu important
par comparaison avec ce qu'il est dans les pays in
dustrialisés ou avec les moyennes mondiales. C'est ainsi
que le trafic des marchandises par voie ferrée, dans les
territoires pour lesquels on dispose de ces données, n'a
été, en 1957, que de 73 tonnes-km par habitant contre
1.000 tonnes-km pour t'ensemble du monde. De même,
il n'y avait qu'un véhicule automobile pour 270 habitants
dans les territoires, contre un pour 27 dans l'ensemble
du monde. Ces comparaisons donnent une idée de la
nécessité qui s'imposera de développer encore beaucoup
les moyens de transport, en continuant à s'attacher à
accroître les réseaux routiers et ferroviaires et à amé
liorer les installations portuaires, étant donné l'importance
vitale primordiale que revêtent les moyens de transport
du point de vue du développement des territoires. Dans
de très nombreux territoires, tout particulièrement en
Afrique et en Asie, les moyens de transport demeuraient
insuffisants à cet égard. Seuls les territoires de la zone
des Caraïbes, tous les territoires administrés par les
Etats-Unis et un ou deux autres territoires disposaient
de moyens de transport suffisamment développés, et
notamment de moyens de transport des voyageurs, pour
aider à attirer le tourisme, qu'il serait possible de déve
lopper également dans beaucoup d'autres territoires.
Dans les territoires d'Afrique, ainsi que les territoires
d'Asie tels que le Sarawak, le Brunéi et le Bornéo du
Nord, les moyens de transport ne semblaient avoir pour
rôle que de relier la côte à des points de t'intérieur afin
de permettre le transport et l'exportation des produits.
Même dans des territoires comme la Nigéria, le nombre
de kilomètres de routes ayant un revêtement et utili
sables par tous les temps était à peu près négligeable,
bien qu'il existât un assez long kilométrage d'autres
routes.
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93. Le Comité prend note avec satisfaction de t'aide
que la Banque internationale a apport~, sous forme de
prêts, pour le développment des moyens de transport.
De tels prêts ont été accordés au Congo belge pour
son réseau routier, aux territoires français pour les
réseaux ferroviaires, à la Rhodésie du Nord, au Nyassa
land et à la Nigéria pour l'amélioration ou t'extension
des chemins de fer et à la Haute Commission de t'Afrique
orientale pour le développement du réseau ferroviaire
et de!> ports maritimes. De même, des dispositions ré
sultant Ju plan de Colombo ont aidé le Bornéo du Nord,
Singapour et le Sarawak à améliorer leurs moyens de
transport et de communication, en couvrnnt 19,5 pour
100 des dépenses faites dans ces territoires pour le déve
loppement des moyens de transport.

VI. - INDUSTRIES EXTRACTIVES

94. Le développement de la production minière a eu
un important effet sur le progrès économique général
de plusieurs territoires non autonomes pendant la ~riode

considérée. Les études géologiques et les travaux de la
prospection, auxquels les puissances administrantes ont
affecté beaucoup de personnel qualifié et de crédits, ont
permis de découvrir des gisements intéressants, notam
ment de minerai de fer, de manganèse et de pétrole, en
Afrique-Equatoriale française, en Afrique-Occidentale
française et en Nigéria, et à la fin de la ~riode consi
dérée, on se préparait, ou l'on avait même dejà commencé,
à exploiter ces gisements.

95. Plus que tout autre secteur de t'activité écono
mique des territoires, t'extraction minière était financée
au moyen de capitaux provenant de t'extérieur et gérée
par des groupes financiers non autochtones. L'effet
direct des industries c.'Ctractives sur t'amélioration du
niveau de vie des populations n'a pas été appréciable.
car le nombre des salariés employés par ces industries
était généralement assez faible. Le plus souvent. la
population autochtone ne tirait d'avantage direct de
l'activité de ce secteur que par les emplois d'ouvriers
non qualifiés qu'il lui offrait et, dans certains cas, une
partie très considérable des bénéfices de ces industries
servait à la rémunération des capitaux étrangers qui y
étaient investis et du personnel de gestion et de maîtrise
et autre personnel qualifié, qui n'était généralement pas
autochtone. Cependant, l'effet indirect des industries
extractives sur l'ensemble du développement économique
a souvent été très important. Les recettes provenant de
l'exportation des produits miniers ont représenté la
principale source de devises pour les principaux terri
toires producteurs et les industries minières ont fourni
un important apport aux recettes publiques de ces terri
toires pat If':; redevances versées, les droits à l'exporta
tion sur les produits minéraux et les impôts sur les
bénéfices des sociétés et le revenu des particuliers. On
disp')se de peu de renseignements précis sur le pourcen
tage que cet apport a représenté dans les recettes
publiques, mais on sait qu'en 1956 il a constitué 39 pour
100 de ces recettes pour le Congo belge et, en 1953,
60,8 pour 100 de ces recettes pour la Rhodésie du Nord.
En Nigéria, les redevances sur le pétrole et les revenus
du loyer des terrains exploités avaient atteint à eux seuls
539.000 livres en 1950, bien que la société intéressée,
malgré des investissements supplémentaires, n'ait réalisé
jusque-là aucun bénéfice. Dans certains territoires où 0..
nouvelles entreprises minières ont été créées, les pouvr" ..
publics ont fourni des capitaux pour la constitution -.lU
capital de ces entreprises, afin de participer, en plus, à
leurs bénéfices d'exploitation.



VII. - ENERGIE tLECTIUQUE

96. Il existe, dans de nombreux territoires, notam
ment en Afrique, un grand {Xltentiel de production
d'énergie hydro-électrique, qUI compense, dans une
~rtaine mesure. la rareté des gisements de combustibles
minéraux. On a généralement estimé, au cours de la
période considérée. que la construction d'importantes
usines hydro-électriques ne se justifiait que s'il existait
un marché pour leur production ou si l'on créait en même
temps des industries qui seraient de grosses consom
matrices d'énergie électrique.

97. Dans un ~rtain nombre de territoires, on a
considéré corr'T\e possible de construire de telles usines
hydro-électriqutS en créant en même temps de telles
industries ('t des projets ont été étahlis il cette fin. en
vue surtout de l'affinage de minerais. Ces projets n'ont
cependant été mis à exécutinn qu'au Congo belge et,
de façon plus modeste. en Ouganda. au cours de la
période considérée. Ces deux territoires, la Rhodésie
du Nord, où l'industrie utilise surtout l'énergie électrique
de source thermique, les territoires essentiellement
urbains et très industrialisés de Hong-kong et de Singa
pour et les territoires administrés par les Etats-Unis
étaient les seuls où la production d'énergie électrique
permettait une industrialisation. Dans la plupart des
territoires. l'électricité n'était généralement installée que
dans les zones urbaines et ce n'est que dans quelques
territoires, l'Ouganda par exemple, qu'il existait des
réseaux de distribution fournissant de l'électricité à
certaines populations rurales.

98. On a constaté néanmoins, -dans tous les terri
toires non autonomes pour lesquels on dispose de rensei
gnements pertinents, une augmentation relativement
marquée de la production d'énergie électrique. EUe est
passée, dans ces territoires, à 8.180 millions de kWh
en 1957, contre 3.131 millions de kWh en 1948. Le
coefficient d'augmentation a été de 3,5 à la Jamaïque, de
plus de 4 au Kénya, de près de 5 à Hong-kong, de
plus de 10 à Chypre et de près de 20 en Ouganda.
Cependant, du poi.nt. de vue de la produ~ti~n d'énergie
électrique, les terntOlres non autonomes etaIent encore.
à la fin de la période considérée, très en retard par
rapport aux pays industrialisés. La part de la product~on

des territoires non autonomes dans la productIon
mondiale n'avait pas sensiblement augmenté, passant
seulement de 0,39 pour 100 en 1948 à 0,46 pour 100
en 1957. Alors que la production par habitant, dans
l'ensemblt du monde, atteignait 637 kWh en 1957, elle
était de 705 kWh pour l'ensemble des territoires non
autonomes ~t d'un oeu plus de 100 kWh en Rhodésie du
Nord et au Congô belge. Il n'existait de production
d'énergie électrique et de réseaux de distribution, à de
rares exceptions près, que dans les principaux centres
urbains et ia zone avoisinante, où l'électricité servait
pour l'éclairage et alimentait les établissements indus
triels. Dans presque tous les territoires, les usagers ne
représentaient qu'une très faible fraction de l'ensemble
de la population.

VIII. - FINANCES PUBLIQUES

99. Dans tous les territoires non autonomes, un
trait caractéristique des finances publiques, au cours de
la période considérée, a été l'augmentation du montant
des recettes publiques, due pour une part à une augmen
tation régulière de la capacité contri~u~ive de~ autoc~

tones, résultant du passage progr~ss~f a une ecc;momle
monétaire. Si l'on groupe les terrItOIres par pUIssance

34

administrante. on constate que les recettes publiques ont
augmenté de 300 à 500 pour 100.

100. Les dépenses publiques des territoires non
autonomes ont augmente plus fortement edcore: à la
fin de la période considérée, leur augmentation avait été
de 400 à 700 pour 100 par rapport au début de la période.
Cette tendance a été due surtout à l'extension de l'am
pleur des activités des services publics - autre trait
important de l'évolution constatée - bien qu'eUe ait
résulté aussi, dans une certaine mesure, de la hausse
des prix et de l'accroissement naturel de la population des
territoires. En outre, les statistiques du revenu national
dont on dispose pour plusieurs territoires indiquent que
l'augmentation en valeur réeUe des dépenses publiques
a été de pair avec une augmentation de la part des
services publics dans le produit national. En d'autres
ternles, l'expansion de l'activité des services publics,
pendant la période considérée. a été plus rapide que
celle de l'économie. Au lieu d'être essentiellement con
sacrées à l'administration, à la justice et à la police,
les dépenses publiques ont tendu de plus en plus à
être faites dans des domaines intéressant le développe
ment économique et social, à savoir les transports et
communications. l'industrie, l'agriculture, l'enseign,e
ment et la santé.

101. En ce qui concerne les sources de recettes
publiques, le système fiscal des territoires n'a pas connu
de modifications radicales pendant la période considérée.
Les impôts directs ont fourni généralement de 20 à 30
pot.r 100 des recettes fiscales, de sorte que l'on peut dire
que la plus grande partie des recettes fiscales a continué
à provenir des impôts indirects. Parmi les impôts indi
rects, le produit des droits sur le commerce extérieur
droits à l'importation et à l'exportation - a été plus
important que celui des impôts sur le commerce exté
rieur - impôts sur le chiffre d'affaires ou impôts de
consommation. Ces derniers impôts ont joué un rôle
relativement plus important dans les territoires français
que dans les territoires administrés par le Royaume-Uni.
Au Congo belge et dans les territoires administrés par le
Royaume-Uni, on a constaté une augmentation appré
ciable des recettes provenant des impôts directs. Bien
que cette évolution puisse être considérée comme un
progrès du point de vue de l'équité et de la stabilité des
recettes publiques, il y a lieu de noter, cependant, qu'elle
semble avoir résulté surtout d'un accroissement du
revenu dans le secteur des exportations de produits
primaires, plutôt que d'un développement appréciable
des industries manufacturières travaillant pour l'expor
tation ou pour le marché intérieur.

102. En dépit du fait que l'importance des impôts
directs comme source de recettes ait légèrement augmenté
pendant la période considérée, presque tous les terri
toires ayant institué ou élargi l'impôt sur le revenu, le
produit des impôts directs a continué à n'occuper dans
la plupart des cas qu'une place secondaire par rapport
aux recettes accrues fournies par les impôts indirects.
On a généralement reconnu que les impôts directs
permettraient une répartition plus équitable des charges
fiscales que toute autre méthode d'imposition, mais le
recouvrement de ces impôts soulève de plus grandes
difficultés d'ordre politique aussi bien qu'administratif.
On a souvent fait remarquer, par exemple, que le manque
de personnel qualifié empêchait d'instituer l'impôt sur le
revenu et que, dans les territoires où il avait été institué,
son rendement était faible, surtout dans les régions
rurales. L'institution d'un système d'impôts directs a
également été entr&vée par des facteurs d'ordre structurel



ou institutionnel dont les deux plus importants sont
que, dans de nombreux, territoires, le secteur de l:éco
nomie de subsistance 1emporte encore sur celUI. de
l'économie monétaire, et que, là où les petites entreprIses
sont les plus répandues. la comptabilité e~t fort t:nal tenue
ou même inexistante. On a également fatt valOir que les
impôts directs risquaient de décourager les épargnants
et par suite, d'entraver les investissements. Pour toutes
ee's raisons, l'institution d'impôts directs n'a pas été sans
provoquer de controverses.

103. Les principaux impôt.s .directs ex.is~1?'t dans !e~
territoires au cours de la penode conSideree ont ete
l'impôt sur le revenu des personnes physiques, l'impôt
sur les bénéfices des sociétés et l'impôt de capitation.
L'institution du uremier de ces impôts a été gênée par
les difficultés qui ont été décrites ci-dessus et le rende
ment de cet impôt a été en général très faible. Le
rendement de l'impôt sur les bénéfices des sociétés a
été important dans certains territoires. L'impôt de
capitation, parfois appelé impôt "personnel", est u!1
type d'impô~ direct encore très .c~urant, dans les terri
toires d'Afnque, et dont le Comite a, des 1954, recom
mandé l'abolition. La principale raison pour laquelle
il n'a pas été aboli est, semble-t-il, la facilité de son
recouvrement dans les régions peu évoluées et le fait
qu'on ne sait par quel autre impôt le remplacer. II
faut noter cependant que, dans les territoires administrés
par le Royaume-Uni et, dans une i':1oindre mesure, au
Congo belge, l'importance de cet impôt en tant que
source de recettes a sensiblement dùninué au cours de
la période considérée, tandis que. l:on constat~t un
phénomène inverse dans les terntolres français. L~

Comité espère que cet impôt sera prochainement aboh
et remplacé par un mode d'imposition plus moderne et
en rapport avec la capacité contributive.

104. Bien que les impôts indirects soient restés la
principale source de recettes publiques dans p:esque
tous les territoires, la proportion des recettes qu'ds ont
fournie a considérablement diminué au Congo belge et,
à un degré moindre, dans les territoires administrés par
le Rovaume-Uni. On a constaté une tendance inverse
dans ies territoires français. Dans les territoires admi
nistrés par le Royaume-Uni et dont l'économie ~st

surtout orientée vers l'exportation, la valeur respective
du produit des droits d'importation et du produit des
droits d'exportation s'est notablement modifiée, c~s
derniers prenant une importance accrue. Dans les terrI
toires français, on n'a pas recouru dans la même mesure
aux droits d'exportation et on a dû, par conséquent,
faire plus largement appel aux autres formes d'impôts
indirects, tels que les droits d'importation, la taxe sur
le chiffre d'affaires et la taxe sur les transactions. Au
Congo belge, on utilisait depuis longtemps déjà les
droits d'exportation.

105. Du point de vue de l'autonomie budgétaire,
l'évolution a beaucoup varié d'un territoire à l'autre,
selon la diversité des conditions particulières ou la
politique suivie par la puissance administrante. Dans
les territoires administrés par la France, une loi de 1946
et, plus encore, une loi de 1956 ont provoqué un transfert
général de compétences budgétaires de la France aux
territoires et renforcé l'autonomie budgétaire des auto
rités de chaque territoire. Dans les territoires administrés
par le Royaume-Uni, le contrôle budgétaire exercé par
la métropole s'est relâché en fonction du rythme des
progrès de chaque territoire vers son autonomie, à la
suite de changements d'ordre constitutionnel ou admi
nistratif et non par l'adoption de lois applicables à teus
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les territoires. Dans les territoires administrés par. les
Etats-Unis, la répartition.des compétence~ !>udgé!tùres
entre les autorités territonales et les autontes féderales
est restée la même.

C. - Conditions sociales

I. - POLITIQUE SUME ET ÉVOLUTION GÉNÉRALE

106. Pour l'examen des sections du rappon; .sur
les progrès réalisés qui avaient trait aux conditions
sociales dans les territoires non autonomes, le Comité
a été guidé par les principes de, p?litique s?cial~ 9u'il
avait exposés dans ses rapports a 1Assemblee gene~e

de 1955 et de 19582°. L'effet qu'exerce sur ces tern
toires le contact avec des cultures différentes, aussi
bien que leur évolution J?Oli~que e~ les changet:te~ts
profonds que subit leur VIe economlque rendent m~ls

pensables, dans les sociétés a~tochtones,. une adaptati0!1
qui suppose des transformations organiques. La poh
tique sociale doit avoir pour objectif d'aider les popu
lations à s'adapter le plus vite et le plus aisém~t qu'il
se peut à des conditions nouvelles ~t de favoriser u~

progrès équilibré de toutes les fractions de la collecti
vité. Comme le Comité l'a déclaré dans un de ses rap
ports à l'Assemblée21, le développement social des
territoires n'est rien de moins que l'ensemble du pro
cessus d'évolution économique, sociale, politique et
culturelle considéré du point de vue de l'amélioration
progressi~e du bien-être Je la collectivité et de
l'individu.

107. Avant la guerre, le soin de fournir certains
services sociaux indispensables avait été laissé, le plus
souvent, à des organisations philanthropiq~es r~

gieuses. Après la guerre, le rythme de 1evolubon
s'accélérant il n'a plus été possible de s'en remettre à
l'initiative privée. Le progrès social étant indissoluble
ment lié au progrès politique et au progrès écono
mique, le Comité a considéré que les pouvoirs publics
avaient un grand rôle à jouer à la fois par des mesures
d'ordre immédiat ct par l'exécution de plans à long
terme de développement intégré. Il a également souligné
combien il importait que l'on s'assure le concours des
populations, à tous les échelons, p'our ~ue l'exécut!on
de ces plans soit couronnée de succes. C est en fonction
de telles considérations générales que le Comité a étudié
l'œuvre sociale accomplie dans les territoires non
autonomes.

108. Au cours de la période considérée, toutes les
puissances administrantes ont reconnu qu'il leur incom
bait de créer des conditions propres à accélérer le
progrès social ,dans les te.rritoire~. Aussi, bi~t;l que
visant surtout a promouvOIr le developpemem econo
mique, les plans de développement à lo~g ~erme q~i ont
été élaborés pour de nombreux terntOlres apres la
seconde guerre mondiale <?nt-il~ porté,également.sur
certains aspects de la plal11fication de 1œuvre sociale.
Le développement social n'a pas été considéré seule
ment comme un objectif en soi, mais comme un moyen
pouvant aider à assurer le développement économique.
On s'est rendu compte que, pour pouvoir tirer le meil
leur parti de la main-d'œuvre dans l'exécution des
plans de développement économique, et créer les con
ditions sociales les plus propices au développement

20 Doc1l1nents officiels de l'Assemblée gé1!érale, di~ième s~s
SiOK, SupplémeKt No 16 (A/2908), 2eme partIe; Ibl~.,
treizième session, Supplément No 15 (A/3837), 2ème partie.

21 Ibid., dixième session, Supplément No 16 (A/2908),
Zème partie, par. 11.



économ~ue, il fallait tout d'abord combattre la misère,
l'l. maladie et l'ignorance. On a reconnu que, pour être
couronné de succès, tout pro~e de développement
devait prévoir une amélioration des conditions de vie
par le développement des services médicaux et sani
taires, le progrès de la nutrition, l'amélioration du
logement et l'urbanisme, la protection sociale, le déve
loppement de l'enseignement et l'emploi des moyens
non scolaires d'instruction. Dans les territoires admi
nistrés par le Royaume-Uni, plus de 40 pour 100 du
total des crédits affectés jusqu'au début de 1951 aux
plans de de veloppement des territoires ont été consacrés
aux services sociaux et, pendant la période allant du
1er avril 1946 au 31 mars 1956, près de la moitié des
subventions et prêts accordés au titre des Colcnial
Development and Welfare Acts a été utilisée pour
l'amélioration des conditions sociales. Au Congo belge,
les crédits affectés aux services et programmes sociaux
en application du plan décennal ont représenté près de
30 pour 100 du budget de 1948 et plus de 25 pour 100
du budget exécuté de 1955. Dans les territoires fran
çais, une part relativement plus importante des crédits
a été affectée au développement économique; les
sommes allant au développement social n'ont représenté
qu'un peu plus de 16 pour 100 des crédits au titre du
plan de 1949-1954, mais ce pourcentage a atteint plus
de 20 pour 100 au titre du plan de 1954-1958. L'en
seignement est compris ici dans le développement social
où il représente, avec la santé publique, le plus gros
poste de dépenses.

109. Les considérations d'ordre budgétaire ont ce
pendant imposé, le plus souvent, les limites rigoureuses
au développement des services et avantages sociaux.
Dans un certain nombre de territoires, elles ont même
contraint à beaucoup réduire le conterlU social des pro
grammes de développement. Cependant, les difficultés
de financement qui limitaient la portée des programmes
de développement, surtout au début, ont été compen
sées, partiellement, dans certains territoires, comme le
Congo belge, l'Afrique-Occidentale française, la Côte
de-l'Or et la Nigéria, par l'accélération même de l'essor
économique, due à un accroissement en volume et en
valeur des exportations. Cela a permis d'affecter des
crédits ordinaires plus importants à la santé publique,
à l'enseignement et autres services publics, tout en dé
pensant des montants plus élevés pour les programmes
de développement économique et social. Dans d'autres
territoires, où le rythme de l'essor économique a été
plus lent, on a élaboré des programmes de dévelop
pement social plus modestes et dont la mise en œuvre
a dépendu de façon plus étroite d'une aide financière
de la métropole. Dans l'ensemble, d'ailleurs, la majeure
partie des dépenses de développement social a été sup
portée jusqu'à présent par les territoires mêmes et le
développement des services sociaux a été rendu pos
sible, dans la plupart des cas, par l'accroissement de la
production des territoires.

110. Si, dans les dernières phases des programmes
de développement, la proportion des crédits consacrés au
développement social est souvent restée la même ou a
parfois diminué, il n'en reste pas moins qu'en valeur
absolue les dépenses sociales se sont considérablement
accrues entre le début et la fin de la période consi
dérée, même si l'on tient compte de la hausse du coût
des matériaux et de la main-d'œuvre, ainsi que de la
dépréciation de la monnaie. En Nigéria par exemple,
où les dépenses sociales ont représenté 56 pour 100
du montant total des dépenses dans le plan de déve
loppement de 1951-1956 et n'ont plus représenté que
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25 pour 100 dans le plan de 1955-1960, elles sont
cependant passées, en valeur absolue, de 19 millions
de livres en 1951-1956 à 38 millions de livres en
1955-1960. Une augmentation a été également enre
gistrée dans les dépenses renouvelables afférentes à
l'enseigne:llent, à la santé publique, à la protection
sociale et autres services sociaux. Dans un certain
nombre de cas, ces dépenses ont augmenté, pendant la
période considérée, jusqu'à représenter un tiers du
budget du territoire. En outre, leur augmentation a
correspondu à l'augmentation des recettes fiscales aussi
bien qu'à celle des coûts.

111. Pendant la période considérée, on s'est rendu
compte de plus en plus que l'efficacité du rôle joué par
l'administration dans l'action sociale et le développe
ment des services sociaux était plus grande si les popu
lations prenaient plus activement part à l'élaboration et
à l'exécution de la politique suivie en ce domaine. Le
progrès de cette participation des populations a géné
ralement été de pair avec l'évolution constitutionnelle.
Des territoires sont parvenus au stade où des repré
sentants élus de la population jouent un rôle détermi
nant dans l'élaboration de la politique suivie. Dans
certains de ces territoires, un plus grand nombre d'au
tochtones ont été nommés à des postes clefs des ser
vices sociaux. Dans certains territoires, des pro
grammes de développement communautaire ou autres
programmes analogues ont aussi donné à la population
la possibilité de participer au développement social, en
commençant par l'échelon du village.

II. - PROTECTION SOCIALE

112. En matière de protection sociale, les princi
pales tendances de l'évolution au cours de la période
considérée ont été:

a) La reconnaissance du principe que le dévelop
pement de la protection sociale est une des responsa
bilités des administrations et l'intégration de l'activité
des organismes bénévoles dans les J>rogrammes entre
pris;

b) La place plus importante qui a été faite, dans
l'action entreprise, aux activités d'ordre préventif, alors
que l'on s'était surtout préoccupé, auparavant, de simples
palliatifs.

c) Le fait que l'on a admis de plus en plus que la
préoccupation principale devait être la protection de la
famille, plutôt que celle de l'individu en tant que tel.

d) La reconnaissance de la nécessité de former du
nersonnel autochtone.
~ 113. Le rôle croissant joué par les administrations
en matière de protection sociale a été une des caracté
ristiques de la période considérée. Dans la plupart des
territoires, l'administration a assumé la responsabilité
d'élaborer une politique de protection sociale et de coor
donner les activités des institutions publiques et pri
vées en même temps qu'eUe élargissait l'ampleur de
ses propres activités de protection sociale. Les institu
tions bénévoles ont continué à jouer un rôle important
dans ce domaine et, dans bien des cas, ont reçu des
subventions à cette fin, mais, dans la plupart des terri
toires, eUes n'ont plus été seules à s'occuper de pro
tection sociale. Du fait que les administrations éten
daient leurs activités de protection sociale, elles se sont
mieux rendu compte de la nécessité de coordonner les
plans et activités de leurs. services de protec~ion so
ciale avec l'œuvre de certams des autres serVices ter
ritoriaux, notamment les services de la santé publique,



de l'enseignement et du travail. Dans plusieurs terri
toires, on a créé à cette fin des conseils consultatifs
au sein desquels tous les départements s'occupant de
services sociaux étaient représentés, mais cela n'a été
que l'un des moyens divers employés pour assurer une
coordination administrative étroite entre les services
intéressés.

114. Bien que la mesure dans laquelle on voyait
dans la protection sociale une responsabilité de l'admi
nistration et la façon dont les activités de protection
sociale étaient organisées variaient beaucoup d'un ter
ritoire à l'autre vers la fin de la période considérée
pour des raisons tenant pour une large part à la diver
sité des traditions métropolitaines et des structures
administratives, les politiques et programmes faisaient
partout de la famille le principal objet des préoccupa
tions en matière de protection sociale. L'affaiblissement
des liens familiaux résultant de l'évolution économique
et sociale, notamment dans les centres urbains, a con
duit les institutions publiques et privées à entreprendre
divers genres de programmes de protection familiale
combinant l'éducation sociale des parents, et en parti
culier de la mère, avec l'aide et les conseils apportés
aux familles. Le but visé était de promouvoir le bien
être de la famille en aidant ses membres à s'en faire
une meilleure idée et à acquérir des notions et des
aptitudes utiles, ainsi qu'un sens plus marqué des res
ponsabilités sociales dans un milieu en voie de
transition.

115. Dans les territoires d'Afrique administrés par
le Royaume-Uni, on a développé les services de pro
tection sociale afin de trouver une réponse à des pro
blèmes résultant de l'industrialisation, du développement
pris par les centres urbains et des changements intervenus
dans la structure sociale autochtone. Le but essentiel
a été d'assurer une coopération entre l'administration
et l'initiative privée en favorisant la création d'orga
nisations bénévoles, d'institutions communautaires et
d'organismes locaux fournissant des services divers
désirés par la population et pour lesquels elle apporte
rait son concours actif. L'ampleur des initiatives de
l'administration a été très variable. Dans certains ter
ritoires, l'administration n'a entrepris que des pro
grammes très modestes destinés à s'ajouter aux acti
vités des institutions bénévoles et des services de santé
ou de l'enseignement. Dans d'autres territoires, elle a créé
des services spéciaux chargés d'apporter directement une
aide à la population aussi bien que d'encourager et de
coordonner les activités des institutions existantes.

116. Au Nyassaland, au Betchouanaland, au Bas
soutoland et au Souaziland, par exemple, il n'existait
pas de départements de la protection sociale en tant
que tels, bien que, dans le premier de ces territoires,
les activités de protection sociale soient coordonnées
par un fonctionnaire et que l'on ait nommé des agents
spécialement chargés de ces activités. Dans un autre
groupe de territoires, à savoir la Rhodésie du Nord,
la Nigéria et le Sierra Leone, on avait créé, en re
vanche, des départements de la protection sociale ou
on les avait renforcés pendant la période considérée.
Àu Kénya, les services sociaux relevaient à la fois du
Ministère du développement communautaire et du Mi
nistère de l'administration locale, de la santé et du
logement.

117. Dans les territoires de la zone des Caraibes
administrés par Royaume-Uni, on a cessé, presque par
tout, dès 1950, de compter essentiellement sur des
institutions bénévoles recevant certaines subventions
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et l'administration a assumé d'une manière générale la
responsabilité de l'action sociale, assurée par des ser
vices qui ont été dotés d'un personnel qualifié et ont
été constamment développés. S'agissant des territoires
de l'Asie du Sua-Est et du Pacifique, administrés par
le Royaume-Uni, c'est à Singapour et à Hong-kong
que l'on a élaboré la politique la plus complète de pro
tection sociale eL créé les services sociaux les mieux
organisés, les mesures de secours prises après la guerre
ayant été transformées en des programmes à long
terme de protection sociale, mais, dans les territoires
du Pacifique occidental, cette politique et ces services
étaient encore à un stade rudimentaire.

118. Au Congo belge, on a abandonné, vers le début
de la période considérée, le système de protection so
ciale qui consistait essentiellement à compter sur les
services fournis par les missions ou les entreprises pri
vées, pour un système faisant une plus large place
à l'action de l'administration et l'on a établi un pro
gramme social visant notamment à consolider les liens
familiaux dans les conditions nouvelles résultant de
l'urbanisation.

119. Dans les territoires administrés par la France,
l'action sociale menée par l'administration relevait
presque uniquement, au début de la période considérée,
des services de la santé publique. La plupart des acti
vités n'ayant pas un caractère médical étaient, soit
officiellement déléguées aux œuvres privées, soit assu
rées autrement par elles. Après 1951, on a créé, dans
chaque fédération et dans certains des territoires, un
service social qui a été doté d'un personnel constitué
par des travailleurs sociaux qualifiés dont une partie
était formée sur place et qui s'est occupé surtout de la
protection de la famille.

120. Dans les territoires de l'Alaska, des îles Hawaï
et des îles Vierges, administrés par les Etats-Unis, les
activités publiques de protection sociale ont relevé sur
tout d'organismes dépendant de départements de la
protection sociale et dont la fonction principale était
d'assurer une assistance et des soins aux indigents.

Services de protection de la famille

121. Par une évolution qui s'est produite tout au
long de la période considérée et qui se poursuit à l'heure
actuelle dans de nombreux territoires non autonomes,
l'organisation sociale traditionnelle, dans laquelle l'in
dividu et la famille ont des rôles bien définis, se mo
difie considérablement sous l'influence de certains fac
teurs tels que le passage de l'économie de subsistance
à une économie monétaire, l'instruction, les possibilités
d'emploi loin du foyer et l'amélioration des communi
cations. C'est surtout dans les villes que les liens fami
liaux se sont affaiblis, au point de ne plus jouer parfois
aucun rôle. La famille, en effet, n'y constitue plus un
élément d'une structure sociale plus large et le maintien
de l'union conjugale dépend alors essentiellement des
rapports entre les époux, plutôt que de l'alliance de
deux familles envers lesquelles les époux auraient cer
taines obligations. L'individu jouit assurément d'une
plus grande liberté pour se faire la place qu'il c!é;,;ire
dans la société, mais la vie urbaine entraîne souvent de
nouveaux problèmes, tels que l'instabilité du mariage,
la délinquance juvénile, l'insuffisance du logement et
son encombrement, le chômage ou le sous-emploi et l'in
suffisance du revenu familial. Un autre facteur im
portant des changements est l'évolution de la condition
de la femme.



122. La nécessité d'une action contre les conditions
qui sont la cause de la pauvreté des familles, de leur
insécurité et de leur désorganisation, de même que la
nécessité de fournir une assistance aux indigents, ont
conduit à créer dans les territoires non autonomes di
vers types de services de protection familiale. Dans de
nombreux territoires, des services de protection de la
famille et de l'enfance ont été assurés pal des centres
sociaux, des centres de consultation pour nourrissons,
des dispensaires d'hygiène maternelle et infantile ou
par des organisations féminines. Au Congo belge et
dans les territoires administrés par la France, l'action
sociale s'est exercée surtout par l'intermédiaire d'un
réseau de centres sociaux dont la principale fonction
était d'améliorer la vie familiale et d'aider les familles
à s'adapter à la vie urbaine. La plupart de ces centres
ont été créés au cours de la période considérée et, au
Congo belge, leur nombre a sextuplé entre 1948 et 1957.

123. De tels services ont contribué au bien-être et
à la stabilité de la famille urbaine dans un certain
nombre de territoires. En particulier, ils ont aidé les
femmes à s'adapter à la vie urbaine et à améliorer leur
condition. Dans la plupart des territoires, il n'y avait
de services de ce genre que dans les zones urbaines,
mais dans quelques-uns, tels que le Congo belge et les
territoires d'Afrique orientale, il en existait également
dans les districts ruraux.

Seroices de protection de l'enfance
124. Comme on le verra un peu plus loin, la forte

proportion de jeunes est un trait particulier des popu
lations de la plupart des territoires non autonomes.
C'est en ce qui concerne les enfants que l'on peut le
mieux résoudre le problème de la malnutrition. La
fourniture de repas gratuits ou d'un prix modique aux
enfants des écoles, ainsi que d'âge préscolaire, a été
considérée comme un moyen de combattre la malnu
trition qui résultait pour eux de la pauvreté de leur
famille et d'une mauvaise connaissance de la valeur
des aliments. On s'est donc préoccupé de plus en plus,
dans la plupart des territoires, d'instituer des systèmes
d'alimentation des enfants et, en particulier, de fournir
des repas à l'école. Si, dans certains territoires tels que
la Guyane britannique, la Trinité et Tobago, Hong
kong et Singapour, la distribution de lait ou de repas
aux enfants en était encore à son stade initial à la fin
de la période considérée et si, dans d'autres comme à
la Barbade, elle n'était faite en général qu'aux enfants
sous-alimentés ou nécessiteux, il y avait aussi des ter
ritoires comme l'Alaska et les îles Vierges américaines
où une proportion très importante des enfants, et en
particulier des écoliers, en bénéficiait. Dans bien des
cas, on avait augmenté le nombre des enfants bénéfi
ciaires et amélioré la valeur des aliments fournis. Sou
vent cela avait été rendu possible par l'assistance du
FISE ou d'organisations telles que la Croix-Rouge.
En Ouganda, en Rhodésie du Nord et dans certains
autres territoires d'Afrique et d'ailleurs, rien n'a été
fait, pendant la période considérée, pour fournir des
repas aux enfants des écoles.

125. Des mesures ont été prises, dans bon nombre
de territoires, pour créer des crèches ou garderies d'en
fants- en plus des écoles maternelles ou jardins d'en
fants - pour accueillir les nourrissons ou tout-petits
dont les mères travaillent ou dont les conditions de vie
dans leur famille laissaient à désirer. Beaucoup de ces
crèches ou garderies étaient entretenues par des orga
nisations bénévoles ou par des municipalités, avec, dans
certains cas, une aide de l'administration.
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126. Dans les territoires où il était nécessaire d'as
surer un abri et des soins à des enfants abandonnés, ces
services ont été surtout fournis par des orphelinats du
type traditionnel, gérés le plus souvent par des orga
nisations philanthropiques ou des institutions reli
gieuses, qui recevaif'nt à cette fin des subventions. Bien
que l'on se soit de plus en plus rendu compte des
avantages que le placement familial présentait pour ces
enfants, il n'était organisé que dans quelques territoires,
à savoir en Alaska, à Hawaï, aux îles Vierges améri
caines, à Gibraltar et à Chypre, et, dans une certaine
mesure, aux Bermudes, à la Dominique, à la Grenade,
à la Jamaïque et à la Trinité. On avait commencé à
le pratiquer en Nigéria et au Zanzibar.

Assistance publique

127. L'assistance publique s'est révélée de plus en
plus nécessaire, au cours de la période considérée, dans
les territoires où, par suite de l'industrialisation et de
l'urbanisation, les traditions d'entraide ont eu tendance
à disparaître. En 1956, beaucoup de territoires avaient
une législation sur l'assistance publique et tous dis
posaient de moyens de venir en aide aux personnes et
aux familles indigentes, mais il n'existait d'organisa
tion véritable de l'assistance publique que dans peu de
territoires. Une grande partie de l'action dans ce do
maine a été due à des œuvres philanthropiques
religieuses ou laïques -le plus souvent subventionnées.
Dans certains territoires, une assistance familiale était
fournie sous forme de versement en espèces ou de se
cours en nature, au titre de l'assistance publique, mais
cette assistance était modique et bien souvent était infé
rieure au minimum vital.

128. La portée de la législation sur l'assistance pu
blique s'est beauco~p élargie dans certains territoires,
tels que Hong-kong, Singapour, la Jamaïque, la Tri
nité et l'île Maurice, où de graves problèmes résul
taient de la densité de la population aussi bien que du
sous-emploi et du chômage. Une coordination des ef
forts a été établie entre les institutions bénévoles et
l'administration. Le Comité note que, dans certains ter
ritoires, on se préoccupe de plus en plus du reclasse
ment social des personnes assistées, en cherchant à
accroître leur aptitude à subvenir par elles-mêmes à
leurs besoins. Le Comité estime que c'est là une ten
dance qui mérite d'être plus encouragée.

Protection des vieillards

129. Bien que, dans beaucoup de '.~rritoires non
autonomes, les personnes âgées se trouvent encore as
surées, le plus souvent, de l'aide traditionnelle et du
soutien que la famille élargie ou le clan apportent aux
vieillards, un nombre de plus en plus grand de vieil
lards se trouvent privés de cette protection tradition
nelle en raison de l'urbani~" ion, qui se traduit par
l'apparition d'un prolétariat, crée un nouveau type de
vie familiale et fait apparaître de rrouveaux groupe
ments professionnels et sociaux. Cette évolution s'ac
célérerait à la fin de la période considérée.

130. Dans certains territoires, les hospices et
foyers constituaient la seule ou à peu près la seule forme
d'assistance publique aux vieillards; dans d'autres ter
ritoires, on a institué une assistance aux vieillards dans
le cadre de l'assistance aux indigents ou sous forme de
pensions de vieillesse qui s'ajoutait à l'assistance four
nie par ces établissements. La gestion de ces établisse
ments, qui avaient des infirmeries où les vieillards ma
lades étaient soignés, a généralement été assurée par les
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autorités locales ou par des œuvres charitables, souvent
religieuses, dont beaucoup recevaient des subventions
calculées parfois d'après le nombre de leurs pension
naires. C'est seulement dans les territoires administrés
par les Etats-Unis qu'il existait des régimes de pen
sions de vieillesse suffisantes et des caisses d'assistance
vieillesse. Des régimes de pensions de vieillesse exis
taient dans certains territoires du Royaume-Uni, tels
que la Guyane britannique, la Trinité, la Barbade, les
îles Bahanla, l'île Maurice et le Brunéi, mais ils étaient
fondés sur des critères rigoureux quant aux moyens
d'existence (means test), sauf celui de l'île Maurice,
où on a mis fin au means test en 1957, et celui de
Brunéi, et, malgré les modifications intervenues à plu
sieurs reprises, l'assistance fournie par ces régimes de
pension est demeurée le plus souvent insuffisante. Dans
les territoires d'Afrique, les vieillards ne bénéficiaient
guère que de l'aide qui leur est apportée, selon les
usages coutumiers, par la société autochtone, et l'assis
tance publique en leur faveur est encore peu déve
loppée.

Protection de la jeunesse

131. Dans de nombreux territoires, on s'est occupé
de plus en plus de l'organisation des loisirs de la jeu
nesse et des activités sociales ou récréatives des jeunes
et les autorités et les organismes bénévoles ont cherché
à satisfaire ces besoins des générations montantes. La
création de terrains de jeux et de sports et de foyers,
auberges ou camps pour les jeunes a occupé une place
importante dans les programmes, qu'ont exécutés, sé
parément ou conjointement, les départements des ser
vices sociaux, les autorités scolaires, les municipalités
ou les organisations bénévoles. Les pouvoirs publics se
sont attachés également à favoriser la création de clubs
de jeunes où la direction des activités serait assurée le
plus possible par eux-mêmes. La formation d'anima
teurs pour l'organisation des activités récréatives de la
jeunesse a commencé à faire l'objet de grands efforts
dans un certain nombre de territoires.

Délinquanc,e juvénile

132. Pendant la période considérée, la délinquance
juvénile a beaucoup retenu l'attention dans la plupart
des territoires où elle constituait un problème. Les
données statistiques assez fragmentaires dont on dis
pose22 semblent indiquer d'ailleurs que, sauf dans des
territoires à population urbaine très dense, comme
Singapour, et dans un Ott deux autres territoires, dont
Hawaï, l'incidence de la délinquance juvénile est faible
par rapport au chiffre de la population, ou par com
paraison avec la métropole plus prospère et beaucoup
plus évoluée.

133. Dans de nombreux territoires, on a abandonné
les méthodes punitives de traitement pour des mé~hodes

de rééducation des jeunes délinquants, et, au heu de
traduire les jeunes délinquants devant les tribunaux
ordinaires, on a créé, de plus en plus, à leur intention
des tribunaux spéciaux pour mineurs dont le but est
d'éduquer, ·de protéger et de corriger.

134. Les dispositions législatives sur la délinquance
juvénile et les méthodes à appliquer aux jeunes. dé
linquants ont varié d'un territoire à l'au~r~. P.lusleu~s
territoires ne possédaient pas encore de leglslatlOn ~pe

ciale. Dans d'atttres, il est arrivé que des textes sOIent
promulgués, mais ne soient pas mis en vigueur dans

22 A/4181, tableau 4.

39

l'ensemble du territoire. Dans de nombreux territoires,
la législation pertinente remontait à une époque anté
rieure à la période considérée et la revision qui en a
été faite a visé surtout à améliorer les méthodes uti
lisées, à en généraliser l'application, à changer des
modalités de ·détail et à harmoniser la législation locale
avec la législation métropolitaine. Tel a été notamment le
cas dans les territoires administrés par le Royaume-Un!.

135. La tendance générale a été d'éviter de placer les
mineurs délinquants dans des établissements spéciaux.
On a recouru le plus possible au traitement en liberté,
soit par la probation ou llll système analogue, soit par
des mesnres telles que l'admonestation, le versement
d'une amende, la restitution des objets volés, le renvoi
du délinquant dans sa famille ou son placement dans
une famille d'accueil. L'application des méthodes de
traitement en liberté s'est répandue dans la plupart des
territoires et, dans beaucoup d'entre eux, on a com~

mencé à suivre les méthodes utilisées dans la métropole.
136. On a continué néanmoins, dans certains terri

toires, à envoyer en prison des délinquants de moins de
17 ans, bien qu'il convienne de noter que, dans les terri
toires administrés par le Royaume-Uni, aucun enfant de
moins de 14 ans ne peut être incarcéré et les adoles
cents de 14 à 17 ans sont placés d'ordinaire dans des
établissements spéciaux connus sous le nom d'approved
schools. Lorsqu'il était jugé nécessaire d'interner de
jeunes délinquants, ou utilisait parfois les établisse
ments pénitentiaires pour adultes où les jeunes dé
linquants étaient, le plus souvent, séparés des détenus
adultes. Dans certains territoires, on a créé des établis
sements spéciaux pour les jeunes délinquants de plus
de 16 ans. Dans d'autres territoires, tels que le Congo
belge, les territoires administrés par la France, la
Nouvelle-Guinée néerlandaise et le Papua, les établis
sements utilisés pour la détention des jeunes délin
quants étaient les établissements pénitentiaires pour
adultes, mais le plus souvent les mineurs vivaient à
l'écart des détenus adultes et bénéficiaient d'un régime
spécial.

137. Dans les territoires administrés par le
Royaume-Uni, le système de la probation a ·été de
plus en plus utilisé,' aussi bien pour les délinquants
adultes que pour les jeunes délinquants, mais l'appli
cation de ce système essentiellement préventif pouvait
encore être étendue considérablement. Dans la plupart
des autres territoires, la probation n'était pas utilisée
ou ne l'était que pour une très faible fraction des
jeunes délinquants condamnés.

138. Les châtiments corporels n'avaient jamais été
appliqués, ou avaient été abolis depuis longtemps, dans
les territoires administrés par la Belgique, les Etats
Unis, la France et les Pays-Bas, mais ils étaient encore
infligés, sur décision des tribunaux, dans de nombreux
territoires du Royaume-Uni à la fin de la période dont
il s'agit, bien qu'ils soient considérés par le Gouver
nement du RoyalU11e-Uni comme une méthode peu sa
tisfaisante qu'il convient ,de remplacer par d'autres
méthodes.

139. Tout en prenant note de ce qui a été fait en ce
domaine, le Comité ne peut conclure, à partir des données
dont il dispose, que la délinquance juvénile a diminué
de façon marquée dans les territoires, au cours de la
période considérée. Il estime qu'à son all1pleur actuelle,
le problème peut être assez aisément résolu et que
des mesures de prévention donneraient de meilleurs
résultats que des mesures de correction. La délinquan~e

juvénile semble avoir notamment pour cause les taudIS



pourront continuer à fournir tout leur concours pour la
lutie contre la cataracte, le trachome et l'onchocercose
oculaire.

142. Beaucoup de maladies qui sont à l'origine d'in
firmités peuvent être évitées grace à c&taines mesures
d'h~ène que peuvent prendre des services de santé
publique convenablement organisés. Les programmes
actuellement ex&utés, dans les territoires non auto
nomes, pour la lutte contre le pian, la lèpre, la tuber
culose et la poliomyélite ne contribuent pas seulement
.'11 r ··ogrès sanitaire des territoires: ils permettent aussi
,.e 'prévenir un grand nombre d'infirmités, qui obliçe
raient à développer beaucoup plus les services de rea
daptation. Les services de soins préventifs pourraient
être beaucoup plus développés, afin de prévenir notam
ment la cécité causét; par le trachome et l'onchocercose.

Formation du personnel

143. Un personnel qualifié étant indispensable pou!"
toute action sociale, la plupart des territoires se sont
vréoccupés des moyens de recruter ce personnel afin
dt, pouvoir élargir leurs services et leurs programmes
sociaux. Pour fonner un effectif suffisant de personnel
de tous les échelons, on a accru les moyens locaux de
formation et les programmes de formation exécutés
dans la métropole ont été adaptés de façon à tenir
cvmpte des conditions sociales et des conditions du mi
lieu existant dans les territoires. On s'est rendu compte
de plus en plus qu'une formation assurée ~ans le te.r
ritoire même pourrait seule permettre de ttrer le metl
leur parti, pour le progrès social, du concours des popu
lations. Un déséquilibre a cependant persisté entre les
besoins de personnel qualifié et l'effectif que l'on par
venait à former. Ce déséqdlibre a tenu à deux causes
principales: l'insuffisance des fonds dont on a disposé
pour la formation et le fait que l'on a manqué de per
sonnel enseignant et d'installations convenables pour la
formation pratique de candidats remplissant les condi
tions requises pour le travail social.

144. La formation supérieure des travailleurs so
ciaux est génér<llement donnée dans la P1étropole. Pen
dant la période considérée, seuls des établissements
d'enseignement supérieur de Hong-kong, de Singapour,
de la Côte-de-l'Or de Porto Rico ..: d'Hawai ont or-, d .ganisé des prog.-.:unmes d'études sul' ~..ieures .e servI,:e
social ainsi que des programmes de formatIon supe
rieure. Dans <l'autres territoires, les départements des
services sociaux ont commencé à organiser des cours
de formation professiom.èlle, parfois avec l'aide de col
lèges, d'universités ou d'organisations bénévol~s. Bien
que certains territoires n'aient pas disposé d'mstalla
tions spéciales, pour la fon-'lation des ~ravaillc;urs so
ciaux, leurs departements de la protectIon SOCIale ont
considéré la formation de personnel recruté sur place,
surtout pour pourvoir les postes subalternes, comme
l'une de leurs fonctions essentielles. En ce qui concerne
la formation en cours d'emploi et la formation des tra
vailleurs auxiliaires, on a eu recours surtout, dans la
plupart des territoires, à des stag~s. ?e ?rève ~urée
destinés à préparer le personnel auxlltalre a des tâches
déterminées.

et le bouleversement de la vie familiale dû à une indus
trialisation et ~ une urbanisation laissées au hasard. L'in
suffisance du nombre d'écoles pour enfants de 10 à 16 ans
et le manque d'emplois convenablement rémunérés que
pourraient occuper des adolescents viennent aggraver la
situation. Une action énergique des pouvoirs publics, dans
ces domaines, pourrait denc beaucoup contribuer à préve
nir la dèlinqU&l1ce jl1véni1e.

Lea rlcuJeapt "Jiotl des pwscmtli/S dlfici8ntes
140. La question de la réadaptation des personnes

déficientes est r~tée au second plan :1ans les territoires
non autonomes pendant la période considérée. Jusqu'à
tout récer.unent, on avait laissé aux organisations bé
névoles et aux œuvres de bienfaisance le soin de s'occu
per de ces ~ersonnes et de leur réa;daptation: Da.ns les
sociétés rurales autochtones, la faraille prenaIt SOIn des
invalides. Si l'attitude à l'égard des soins aux .personnes
déficientes et de leur réadaptation a comlnencé à évo
luer c'est surtout parce que, dans les centres urbains,
ces Personnes se sont trouvées privées du soutien de
leurs proches et que l'administration ou les autorités
locales ont donc dû s'occuper des soins à fournir à un
nombre de plus en plus grand de telles personnes. Dans
de nombreux territoires, l'action sociale en faveur de
ces personnes a continué à être assurée surto.ut par ~e.s

organisations bénévoles. Lorsque les poUVOIrs publics
n'avaient pas pris. de dispositions spéc}al~s pour. orga
niser la réadaptatIOn des personnes defictentes, ds ac
cordaient des subventions à cette fin par l'intermédiaire
de leurs départements des services sociaux .o~ d'orga
nisations bénévoles. Dans beaucoup' de terntolres, des
soins médicaux étaient fournis à ces personnes dans les
hôpitaux publics ou les hôpitaux de mission subven
donnés. Des hôpitaux orthopédiques spéciaux ont été
créés cl~i1s certains territoires, mais les services de
réadaptation et de reclassement professionnel des per
sonnes déficientes étaient encore très peu développés
et ce n'est que dans quelques territoires, parmi lesquels
Hong-kong, que des centres ont été créés à cet effet
pendant la période considérée.

141. Le Comité a noté avec satisf:action que cer
tainf'.5 mesures avaient été adoptées, pendant la période
considérée, pour la réadaptation ~e certaines caté.gor!es
de personnes dér.cientes. Il a pns note ~n parttcuher
des programmes d'aide aux enfants in1i.rme~, ~e la
création d'écoles pour enfants sourds-mUl~ts a SInga
pour, à Hong-kong, à la Trinité, en Rhodé~ie ~u Nord
et à Madagascar, et des programmes de tht'raple entr~

pris dans les territoires admiristrés par les Etats,-Ums
L'orgarJsation des soins aux aveugles et de leur readap
tatioll était} ·icutièrement importante, vu l'ampleur
déconcertante du problème. Le rapport d'une commis
sion créée pal' le Royaume-Uni en 1948 a i~~q?é que
75 à 80 pour 100 de l'ensemble des cas de cecIte enre
gistrés Jans les territoires administrés par le Royaume
Uni pouvaient être évités. A la suite de ce rappcrt, une
cinquantaine d'écoles et de centres d'adaptation pour
aveugles ont été créés dans ces t~rritoir~s av~mt 19?7.
Ils n'ont pu recevoir cependant qu une faIble proportion
des aveugles, dont le nombre, d'après une enquêt~ e~ec
tuée en 1956, était de 650.000 dans ce~ 39 ter!"t?lr~S;

Le Comité se félicite des mesures qUI ont aInSI ete III. __ DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE
prises. La Royal Commonwealth Society for the Blind,
créée en 1950, a également aidé les gouvernements t;r- 145. L'inauguration ou l'extension de programmes
ritoriaux à jeter les bases d'un système de protectIon de développement communautaire, s'inspirant en général
des aveugles. Il reste cependant beaucoup à faire pour des 'llêmes principes et visant les mêmes oL~e~tifs que
éduire l'incidence des cas évitables de cécité. Aussi le les programmes appliqués dan~ d'autres reglOns d?

Comité esp(.re-t-il que l'OMS et d'autres institutions monde, ont pris une importance croissante dans les terrt-

40



toires non autonomes pendant la p&iode conaid6rée. La
notion de "développement communautaire" a été 1arge
ment admise sur le plan international, en tant que pro
cessus au moyen duquel les efforts des populations peu
vent être orientés, avec l'assistance des pouvoirs publics.
vers l'amélioration des conditions économiques, sociales
et culturelles des collectivités. Cette notion reconnaît
l'importance des mesures visant à développer l'initiative
locale pour créer des collectivités capables d'agir par
elles-mêmes. Le dévelop~ent communautaire a égaIe
ment un rôle important a jouer pour parer à la désinté
gration, souvent provoquée l?8:r des changements écono
miques, de l'organisation SOCIale et des valeurs tradition
nelles, et en même temps pour aider des groupes fré
quemment dissemblables à acquérir un sentiment de
solidarité.

146. Le développement communautaire ne peut rem
placer le développement des services publics. Il dépend
de la coordination des efforts des pouvoirs publics et de
ceux des populations. Il consiste à utiliser les ressoùrces,
et notamment celles des services de l'administration, de
façon à guider l'enthousiasme et l'initiative populaires et
à les aider à prendre forme.

147. Les secteurs J.e la vie des collectivités où le
développement communautaire a pu donner les meilleurs
résultats comprennent l'agriculture - par l'accroissement
du rendement et l'introduction de nouvelles cultures -la
santé publique - en suscitant l'intérêt de la population
pour l'hygiène et l'éradication des maladies endémi
ques -l'éducation - en favorisant l'alphabétisation et
l'éducation des adultes -l'économie domestique - en
amenant des améliorations dans le domaine de la nutri
tion, de l'habillement et de la puériculture -le logement
et certains services publics - par l'amélit ration des
routes ou de l'approvisionnement en eau. La formation
des animateurs et du personnel locaux est un facteur
essentiel.

1480 Ainsi conçu, le développement communautaire
s'est implanté dans de nombreux territoires pendant la
période considérée. Dans quelques-uns d'entre eux, des
projets entrepris sur une échelle réduite ou à titre expé
rimental ont été intégrés et transformés en programmes
exécutés dans tout le territoire. A la suite d'initiatives
de la population, des projets locaux ont été souvent en
trepris pat' les habitants eux-mêmes et exécutés sans
attendre l'aide ou les conseils de l'administration. En
outre, vers la fin de la période considérée, on a essayé
d'utiliser les principes et méthodes du développement
communautaire pour résoudre des problèmes sociaux
difficiles qui se posent dans les zones urbaines.

149. Dans de nombreux territoires, les débuts du
développement communautaire ont été associés à des
campagnes d'alphabétisation qui, dans certaines régions,
ont conduit à une analyse plus poussée des motivations
inspirant la population et, de là, à une conception plus
large de l'éducation des adultes, ou éducation des masses.
Dans les territoires britanniques, le passage de la méthode
purement éducative des démonstrations à un programme
bien établi visant à encourager l'initiative locale s'est
fait lentement, mais, en 1953, on avait généralement
reconnu l'intérêt du développement communautaire,
Dans les territoires français et belges, l'évolution de la
notion de développement communautaire a été légère
ment différente, en ces sens qu'on a insisté davantage
sur l'élément économique que sur l'élément social du
dév{'loppement. Au Congo belge, l'éducation des masses
était conçue comme un élément essentiel de la réforme
rurale et l'on a eu tendance à déterminer d'avanct:: les
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~ de cxm,.i888nce8 et de techniques qu'on pouvait
faire ac.quérir À la population pour la mettre en mesure
d'ex~ter lesam~ts néœ'\saires en milieu rural.
Néanmoins, il est apparu que le développement com
munautaire avait provoqué une évolution permettant de
déV'~opper à la fois l'initiative individuelle et la cohésion
du groupe. Dans les territoiI'e'l sous administration fran
çaise, les administrations ont joué un rôle moins domi
nant et les types d'activités économiques entreprises ont
varié selon les conditions locales et l'esprit d'initiati\'e
de la ~u1ation. En outre, c'est la communauté qui
déterm111ait l'ordre de priorité des travaux à exécuter
et elle avait éçaIement à couvrir une partie du coût. Dans
quelques temtoires du Pacifique, tels que la Nouvelle
Guinée néerlandaise, les îles Fidji et le Papua, les
projets de développement communautaire se sont limités
en général à des projets pilotes. Ces projets, qui étaient
de caractère général, ne se sont pas révélés aussi effi
caces qu'on l'avait prévu à l'origine en tant que méthode
de développement communautaire dans le Pacifique.

150. L'examen des méthodes d'organisation et d'ad
ministration du développement communautaire indique
que le programme qui semble avoir eu le plus de faveur
dans les territoires non autonomes où les techniques
étaient le plus avancées était un programme à l'échelle
du territoire mais ne nécessitant pas de remaniements ad
ministratifs importants. Ce genre de programme est
devenu caractéristique dans les territoires africains. Dans
d'autres territoires, les programmes se sont limités à des
régions moins étendues, comme cela a été le cas pour les
projets pilotes ou zones de démonstration. Pour ce qui est
des méthodes et des techniques du développement com
munautaire, la méthodologie a suivi une évolution pro
gressive: on est passé de l'organisation intensive de
campagnes à des formes plus souples de travail de groupe
faisant intervenir les conseils de village, les autorités
indigènes, les associations bénévoles et les administra
tions locales. Cependant, à la fin de la période, la méthode
de la campagne était encore un moyen efficace de con
centrer l'attention sur des problèmes pratiques et de
préparer les populations à prendre une part active à leur
solution. Le Comité a pris note du rôle joué pé\.r les
équipes de démonstration, non seulement pour mener
des campagnes mais aussi pour travailler dans des zones
limitées afin d'éveiller l'intérêt de la population et
d'encourager ses efforts.

151. Là où des centres communautaires ont été uti
lisés pour encourager l'exécution de programmes de
développement communautaire, on a obtenu des résultats
inégaux. Afin de trouver une méthode plus souple pour
résoudre les problèmes qui se posent en milieu rural,
on a mis l'accent sur les activités des clubs et des asso
ciations bénévoles, et il ressort des renseignements
concernant la plupart des territoires que ces groupe
ments ont contribué à insuffier une vie nouvelle dans la
communauté; en particulier ils ont conduit à une parti
cipation accrue des femmes et des jeunes gens au déve
loppement communautaire. Des conseils et comités com
munautaires de types divers ont été créés par suite de
la nécessité d'associer un plus grand nombre de per
sonnes à l'élaboration des programmes d'aménagement
rural et de pourvoir à l'entretien quotidien des services
créés grâce à l'effort communautaire. Cependant, on
reconnaissait à peu près généralement que le développe
ment communautaire devait conduire au renforcement
des organes administratifs locaux et non à la création
d'institutions et de services rivaux. Les subventions ont
été également très empbyées pour encourager les
initiatives des populations locales.



152. A la fin de la période considérée, les réalisa
tions obtenues dans certains territoires grâce aux pro
grammea de développement communautaire avaient
démontré que les collectivités ~uvaient améliorer nota
blement leurs conditions d'existence. Il convient aussi
de noter que, ~r l'exécution de tels programme dans
les régions où 1on a inauguré ou élargi des programmes,
et où l'initiative et la participation de la population ont
été marquées, on s'est attaché à réorganiser les organes
administratifs locaux pour en faire des organes efficaces
et représentatifs, capables d'assumer une grande partie
des responsabilités pour l'exécution des programmes.

153. Le Comité a noté que le Rapport sur les progrès
réalisés ne contenait pas de renseignements, d'ordre
statistique ou autre, indiquant l'am\lleur des plans de
développement communautaire menes à bien dans les
territoires non autonomes au cours de la période con
sidérée. Le Rapport n'indiquait pas, par exem~le, la
proportion de la population d'un territoire qu'intéressait
un programme de développement communautaire, com
bien de nouveaux conseils de village ou autres organes
administratifs locaux dotés de pouvoirs de décision et
d'attributions financières avaient été créés, combien de
routes, d'écoles et d'hôpitaux ils avaient fait construire
grâce à leurs propres efforts et à leurs ressources, ou
quelle avait été la contribution des administrations in
téres~ées, sous forme de capitaux, d'assistance technique
et de conseils, à la mise en œuvre des projets de dévelop
pement communautaire. Le Comité considère qu'il serait
bon d'entreprendre, le moment venu, une étude, par
type de projets, des efforts de développement commu
nautaire dans le plus grand nombre possible de terri
toires, ar.n de pouvoir évaluer la portée des résultat~

concrets que le développement communautaire a permis
d'obtenir.

IV. - SITUATION ET TENDANCES DÉMOGRAPHIQUES

154. Les caractéristiques, la dimension et les ten
dances dynamiques de la population d'un territoire
donné sont parmi les principaux facteurs qui influent
sur le rythme du développement social et économique
et qui doivent intervenir dans l'élaboration de plans
adéquats et efficaces destinés à améliorer les conditions
existantes. Dans la plupart des territoires, ces facteurs
ne pouvaient, au début de la période considérée, être
mesurés de façon exacte à partir des données de recense
ment et de statistiques de l'état civil. Malgré les progrès
sensibles réalisés dans certains territoires en matière
de recensement et d'état civil, les données statistiques sur
l'évolution démographique sont restées insuffisantes dans
la majeure partie d'entre eux.

155. On ne disposait de données démographiques
répondant aux normes internationales et permettant de
déterminer les changements qui se sont produits au
cours des 10 dernières années que pour environ 15 pour
100 des populations vivani dans les territoires non
autonomes en 1956. On a relevé les lacunes les plus
importantes dans les territoires du continent africain où,
dans la plupart des cas, ce sont des estimations con
jecturales et non des chiffres précis qui ont constitué
la majeure partie des données démographiques dispo
nibles pendant l'ensemble de la période. Les perspec
tives d'une amélioration sensible et rapide dans le
domaine démographique se sont élargies par la suite
et la plupart des territoires participeront au recensement
de la population mondiale et au recensement agricole de
1%0. Le Comité note que les territoires appot"tent tout
leur concours à l'enquête sur les besoins en matière de
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statistiques qu'a entreprise la Commission konomique
des Nations Unies pour l'Afrique.

156. Une analyse des données démographiques dis
ponibles permet de faire quelques généralisations assez
approximatives, mais qui présentent un intérêt cert.lin
pour les populations. Il semble s'être produit un fléchis
sement continu à la fois du taux de mortalité brut et du
taux de mortalité infantileU. Cette baisse traduit une
amélioration llotable des conditions sanitaires, bien
qu'elles soient restées en général à un niveau assez bas.
La mortalité reste le plus élevée chez les jeunes enfants:
dans de nombreux territoires les décès survenus avant
l'âge de cinq ans représentent encore 50 pour 100 de
l'ensemble des décès.

157. Il est probable qu'un grand nombre de ces décès
étaient dus à des affections et à des maladies qui auraient
pu être enrayées, mais, à cet égard, les données statis
tiques sont tout à fait insuffisantes, par suite notamment
d'une pénurie généralisée de personnel médical qualifié
pour établir avec exactitude les caust.s de décès. La for
mation d'un nombre de médecins suffisant pour répondre
aux besoins de la population a continué à représenter
un très grand problème dans la plupart des territoires1l4•

158. Sous un autre rapport, celui de l'équilibre entre
les taux de natalité et les taux de mortalité, la majorité
des territoires semblent entrer dans une phase d'évo
lution démographique qui ne favorise pas, en général,
l'élévation rapide du niveau de vie. Cette phase est
caractérisée par un taux de natalité qui se maintient
à un niveau élevé et qui, dans de nombreux territoires,
approche du maximum physiologique de reproduction,
et un taux de mortalité moyen ou faible. La comlJinaison
de ces deux facteurs tend à agir sur les dimensions de
la famille moyenne àe façon que la proportion des
"soutiens de famille" diminue progressivement et que
le nombre des enfants augmen+e.

159. Les effets de l'écart de plus en plus marqué
entre les taux de natalité et les taux de mortalité se
sont également manifestés dans les résultats du recense
ment de certains territoires pour lesquels la structure
par âge de la population a pu être déterminée, du mains
par groupes d'âge principaux. Dans la plupart de ces
territoires, les enfants de moins de 15 ans représentaient
un pourcentage important (40 pour 100 ou plus) de la
population totale et la proportion des personnes appar
tenant au groupe d'âge lS à 65 ans dépas~ait rarement
5S pour 100.

160. Pour permettre un progrès économique, même
peu important, il faut que la production se développe
plus vite que la population ne s'accroît. D'après les
estimations disponibles, la population des territoires non
autonomes a augmenté au' cours de la période considérée
à un taux élevé: 1,5 à 3,5 pour 100 par an. Dans la
plupart des cas, sinon dans tous, la production s'est
accrue à un taux encore plus élevé. Cependant, bien que
les conditions mini:~îums de progrès économique aient
été ainsi remplies et se soient trouvées même dans cer
tains cas largement dépa.ssées, les populations en crois
sance rapide n'ont pas pu satisfaire facilement leurs
besoins en produits alimentaires, logements et soins mé
dicaux convenables, ni leurs besoins d'instruction scolaire
et de formation technique. Etant donné que, d'après les
indications les plus sûres dont on disposait à la fin de
la période, le taux d'accroissement démographique assez
élevé semble devoir se maintenir ou même augmenter
encore dans un proche avenir, dans la plupart des terri-

23 A/4106, tableau III de l'appendice.
24 Ibid., tableau 14.



toires. il est évident que toute planification du déve1op
pement économique et aocial devra tenir le plus ~d
compte des fadeurs démolraphiques, si l'on veut t'viter
que les programmes de dévefoppement n'aboutissent en
définitive à un échec parce que les besoins auraient été
sous-estimés.

V. - PROGIlÈS EN MATIhE DB SANd PUBLIQUB
ET DB NUTRITION

161. L'importance que présente la san~ pour le
bien-être social et maténel n'est nulle part aussi évidente
que dans les territoires non autonomes. Au début de la
période considérée, on notait de graves lacunes, dans
la plupart d'entre eux, tant en ce qui concerne l'état de
santé des populations que les moyens de l'améliorer.
Les maladies n'étaient pas seulement la cause de nom
breux décès; elles faisaient obstacle à l'amélioration des
niveaux de vie.

162. Pendant la période considérée, la situation sani
taire des territoires s'est beaucoup améliorée, par suite
d'un ensemble d'efforts, d'ordre non seulement terri
torial mais aussi régional et international. qui ont con
sisté à améliorer l'organisation des senices de santé
publique, à augmenter les crédits affectés à la santé pu
blique, à en décentraliser les services, à entreprendre
des campagnes de lutte contre certaines maladies à inci
dence élevée, à développer la protection maternelle et
infantile, et à prendre des mesures pour relever le niveau
de vie. Néanmoins, à la fin de la période, il restait encore
beaucoup à faire.

163. Les améliorations apportées à l'organisation des
services de santé des territoires ont été très importantes,
bien qu'il soit naturel que leur plein effet ne puisse
apparaître que longtemps après la fin de la période. Les
services de santé rudimentaires et dispersés du début,
parfois financés en totalité ou en majeure partie par des
missions et d'autres organisations bénévoles, ont été
renforcés et réorganisés en services publics territoriaux.
Ce service relevait, dans chaque territoire, de l'auto
rité administrante, qui en supportait la charge et assu
mait ainsi la responsabilité financière de l'action curative
et préventive. L'aide financière et technique fournie par
l'administration territoriale surtout grâce aux ressources
fiscales locales, mais aussi, dans la plupart des cas, grâce
aux subventions de la métropole, a permis un dévelop
pement des services de santé qui s'est traduit par une
augmentation du nombre de lits dans les hôpitaux
généraux ou spécialisés, par la création dans les régions
rurales d'hôpitaux, de centres de consultations et de
dispensaires fixes ou mobiles, et par une augmentation
de l'effectif du personnel et des moyens de formation.
Les premiers plans de développement élaborés en 1946
et 1947 comprenaient des programmes relatifs à la santé
publique. Etant donné l'importance que présentent de
tels programmes, le Comité exprime l'espoir qu'ils con
tinueront à occuper la place qui convient dans les futurs
plans de développement.

164. Comme la plupart des territoires non autonomes
sont situés dans des régions tropicales ou subtropicales,
leurs populations se trouvent exposées à de plus grands
risques de morbidité et de mortalité dus à des maladies
infectieuses et parasitaires que les populations des zones
tempérées. Leur état généralement arriéré et leur niveau
de vie très bas accroissent encore lel1r vulnérabilité à
la maladie. Un grand nombre de maladies existent à
l'état endémique dans ces régions, parmi lesquelles le
paludisme, le pian, la .lberculose, la variole, la fièvre
jaune, la lèpre, les maladies vénériennes, la dysenterie
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(unibienne et blciDaire) , le trachome. les tr)'pUlOIO
nlÎUes, la bilbarzioee, la fiJarioIe et les paruitoeeI iDtea
tinales. Des proeris tris importants ont itéen~
dans la lutte contre ces maladies. surtout en ce qw con
cerne le ~udiame, le pian, la variole et la fièvre jaune.
Ces dernIères aDDtes, l'incidence de la variole et de la
fièvre jaune a diminué. Le pa1udiIme a diaparu à
Otypre, dans l'île Maurice, dans plusieurs territoires
britanniques des Caraibes et à S~, et IOD inci
dence a beaucoup diminué dans d autres territoires
grâce à des mesures efficaces de lutte contre l'anophèle
vecteur. Des progrès remarquables ont été également
enregistrés dans la lutte contre la l~ et dans l'éradi
cation du pian, dans les territoires ou l'incidence de cea
maladies avait été élerie.

165. L'un des traits les plus encourageants de la
période considérée a été l'organisation, parfois sur une
grande envergure, de campagnes de lutte contre les
maladies citées ci-dessus. Ces œmpagnes ont, dans
certains cas, été couronnées d'un plein succès. Elles ont
constitué la première étape d'une lutte intensive contre
les maladies transmissibles et préparé ainsi la voie à la
médecint' préventive. La tuberculose a représenté un
problème particulier très préoccupant. Dans les contrées
où elle constituait un grave p'roblème de 58!'té publique,
des mesures de divers genres ont été pnses pour en
enrayer l'incidence. Dans 14 territoires, on a eu recours
à la vaccination par le BCG, qui est l'un des moyens
les plus efficaces de prévention. Dans d'autres territoires,
on a entrepris des enquêtes et des projets pilotes afin
de rechercher les meilleurs moyens de lutte. Dans
d'autres encore, à Hong-kong par exemple, on a com
biné le dépistage avec les méthode!" de traitement des
malades, notamment la chimiothérapie. Dans certains
territoires, le Kénya par exemple, on s'est occupé de
plus en plus activement de recherches sur de nouvelles
méthodes de lutte.

166. Les autres maladies infectieuses ou parasitaires,
telles que le trachome ou l'onchocercose oculaire (prin
cipales causes de cécité en Afrique), les maladies infan
tiles épidémiques (parmi lesquelles la poliomyélite a fait
son apparition ces dernières années au Kénya et dans
l'ile Maarice) et les dysenteries et diarrhées avaient en
général une moindre incidence, bien qu'en certaines
années elles aient posé des problèmes dans certaines
régions. Les maladies vénériennes continuaient à repré
senter un problème social qui semblait avoir tendance
à s'aggraver.

167. En dépit de certains succès remarquables, la
lutte contre les maladies transmissibles était très loin
d'être terminée à la fin de la période considérée. Les
données statistiques sûres bien que fragmentaires dont
on disposait montraient que leur incidence était encore
excessive, eu égard aux connaissances et aux techniques
qui permettent de lutter contre ces maladies.

168. La diminution des taux de la mortalité infan
tile25 dans les territoires peut être attribuée en partie à
l'essor progressif des services d'hygiène maternelle et
infantile. Dans de nombreux territoires, ces services ont
été d'abord créés dans les zones urbaines et par des
organisations bénévoles; par la suite, ils ont été intégrés
à l'organisation de la santé publique et il en a été créé
dans certaines zones rurales, mais, à la fin de la période
considérée, ils étaient encore rudimentaires ou inexis
tants dans beaucoup de zones rurales à population
clairsemée. Même dans les territoires où ces services
étaient bien organisés, l'effectif de pédiatres et autre

25 A/4138, tableau 1.



personnel qualifié demeurait très insuffisant, de mbne
que les installations dont on disposait. Les services mé
dicaux scolaires n'ont été institués qu'assez récemment
et ils n'étaient ni aussi répandus ni aussi bien organisés
que les services d'hygiène maternelle et infantile. Les
enfants de 1 à 5 ans semblent avoir été ceux dont on
s'est le moins préoccupé. Pour des raisons difficiles à
déterminer, en beaucoup de territoires, ces enfants
n'étaient pas l'objet d'une attention suffisante dans leur
famille et on ne s'occupait guère d'eux du point de vue
médical. Il semble au Comlté que l'exemple qu'a donné
l'Ecole de médecine du Collège univerSltaire d'Ibadan
(Nigéria) par ses initiatives concernant la santé des
enfants d'âge préscolaire devrait être imité dans d'autres
territoires.

169. L'hygiène et l'assainissement du milieu, qui sont
d'une grande importance pour la santé de toute collec
tivité, n'ont pas reçu, dans la plupart des territoires,
toute l'attention qu'ils méritaient. On sail pourtant com
bien de souffrances et quelle déperdition d'énergie sont
causées aux populations par l'insalubrité du milieu qui
résulte de systèmes défectueux d'appruvisionnement en
eau, de systèmes antihygiéniques d'evacuation des excré
ments et de logements surpeuplés. C'est surtOt:t dans
les zones urbaines que l'on s'est attaqué à ce pro~lème
et, bien souvent, à un moment où la situation était si
déplorable qu'il n'était plus possible de différer des
travaux coûteux. Dans les zones rurales, où vit la plus
grande partie des populations des territoires, mais où, du
fait de la dispersion, les mauvaises conditions d'hygiène
revêtaient une forme moins aiguë, les travaux d'assainis
sement n'ont été considérés comme aussi nécessaires que
lorsqu'il a été démontré que, dans le cadre de projets de
développement communautaire, des améliorations pou
vaient être réalisées à peu de frais, grâce au concours et
aux efforts de la population.

170. Les problèmes de la nutrition et la recherche
des solutions à leur apporter ont fait l'objet, dans
plusieurs territoires, d'assez importans travaux. Les
premières études en cette matière avaient été effectuées
dans les territoires administrés par le Royaume-Uni èès
avant la seconde guerre mondiale. Un grand nombre
de conférences, cycles d'étude, enquêtes et études ont
eu lieu sur ce sujet dans divers territoires depuis 1949,
dans bien des cas sur l'initiative ou avec l'aide de l'OMS,
de la FAO et du FISE. Les résultats donnés par les
études faites sont considérés comme très utiles. Certains
états pathologiques mal connus, tel que le kwashiorkor,
ont été élucidés et les questions des causes de la sous
alimentation et de la malnutrition, ainsi que des moyens
d'y porter remède ou de les prévenir, ont été plus ou
moins réglées.

171. La sous-alimentation et la malnutrition sont
encore très répandues dans beaucoup de territoires non
autonomes, surtout en Afrique et en Asie. Quatorze
enquêtes effectuées dans diverses régions depuis 1949
ont montré que la sous-alimentation y était la règle
plutôt que l'exception et la malnutrition encore plus
marquée, l'apport très insuffisant en calories du régime
alimentaire étant fourni surtout par des hydrates de
carbone et l'apport en protéines, notamment d'origine
animale, étant très au-dessous des besoins normaux.

172. A la fin de la période considérée, bien que les
moyens de soigner et de prévenir presque tous les types
de malnutrition soient connus, ils n'étaient pas encore
appliqués, dans les territoires les plus affectés par ~a
malnutrition, d'une manière assez large pour aVOIr
une influence sur les normes nutritionnelles de la majorité
des habitants. Des efforts avaient été entrepris, cepen-

44

dant, dans plusieurs territoires, avec l'aide, dans certains
cas, de l'OMS, de la FAO et Il... FISE, pour augmenter
la prod'lction et la consommation des aliments, animaux
ou végétaux, riches en protéines. Le Comité attire l'at
tention sur les recommandations, formulées dans le
Rapport sur les progrès réalisés, qui concernent notam
ment l'éducation nutrionne11e et la création de comités
nationaux de la nutrition".

17J. Des programmes d'éducation sanitaire ont été
mis en œuvre dans la plupart des territoires, au cours
de la période considé~e, et l'on pense qu'ils ont eu,
dans bien des cas, une heureuse influence sur la situation
sanitaire, bien que cette influence soit très difficile à
déterminer.

174. Pendant la période considérée, presque tous les
territoires ont été affectés par une grave pénurie de
personnel médical et de personnel sanitaire qualifié.
Dans l'ensemble des territoires du continent africain, iî
y avait, en 1948, J,I médecins pour 100.000 habitants
et, en 1956, J,6 médecins pour 100.000 habitants. On
s'est rendu compte très tôt qu'en raison de la difficulté
qu'n y aurait a recruter du personnel outre-mer et
des frais qui en résulteraient, les territoires devraient
compter essentiellement sur le personnel local, et surtout
le personnel autochtone, qui pourrait être formé sur
place. Les moyens de formation ont été améliorés, sur
tout en ce qui concerne la formation purement technique,
mais sont restés insuffisants dans un grand nombre de
territoires. En outre, lorsque les établissements de for
mation nécessaires avaient été créés, on a constaté
parfois qu'il était impossible de recruter un nombre
suffisant d'élèves, la plupart des candidats n'ayant pas
un niveau d'instruction générale suffisant. Telle a été
notamment la situation dans les écoles de médecine.
Il est apparu que la solution dépendrait avant tout du
développement et de l'amélioration de l'enseignement
secondaire.

175. La formation de personnel autochtone d'un
niveau moins élevé, c'est-à-dire d'assistants médicaux,
d'infirmiers et infirmières, de sages-femmes, d'inspecteurs
sanitaires, etc., n'a pas donné lieu aux mêmes difficultés.
Des établissement pour la formation de ce personnel ont
été créés dans de nombreux territoires. Certains de ces
établissements ont pu, après quelque temps, être trans
formés en véritables écoles de médecine ou de soins
infirmiers, qui se sont acquis une certaine réputation.
On peut citer à titre d'exemple l'école de médecine de
l'Université de Hong-kong, les deux écoles de médecine
du Congo belge et les écoles de médecine de Dakar, de
la Nigéria, cl'Afrique orientale, de Madagascar, des
îles Fidji et des Antilles britanniques. Cependant, le
nombre de médecins forrriés par ces écoles est resté très
insuffisant par rapport aux besoins. Aussi le Comité
espère-t-il que les progrès continueront à un rythme
plus rapide dans les années à venir.

1760 L'aide en matière de santé publique que les
territoires ont reçue, pendant la période considérée, des
Etats Membres administrants, de même que de la
communauté internationale sous forme notamment d'une
assistance technique des Nations Unies, leur a été ex
trêmement utile. Le Comité estime que cette aide con
tinuera de leur être indispensable jusqu'au moment où
ils pourront faire face par leurs propres moyens et
beaucoup mieux qu'à l'heure actuelle à tous leurs
problèmes de santé publique, qu'il s'agisse de la lutte
contre les maladies transmissibles ou de la formation
de personnel médical et sanitaire de toutes catégories.

26 A/4136, par. 55 à 62.



VI. - RELATIONS RACIALBS &T DIlO1Tl DB L'HO....E

1". La discrimination pour des railOl1S de race ou
de couleur existait encore dans certains territoirec non
autonomes. EDe se manifestait sous sa forme la plus
prononcée dans les territoires africains, où se trouvent
des groupes d'immigrants constitu~ en collectivités.
Dans tous ces territoires, les autochtones représentent la
grande majorité de la population tandis que les Euro
~ ne IOnt souvent qu'une très petite minorité
Jouissant néanmoins de privilèges économiques. sociaux
et politiques ~ux, qui IOnt refusés aux autochtones.
Non seulement le traitement dont font l'objet les au
tochtones est plus ou moins discriminatoire pour ce qui
est des droits de l'homme et des libertés fondamentales.
m~ùs encore leur rôle dans le domaine de l'économie et de
l'instruction est très limité ainsi que dans celui de
l'exercice des droits politiques. Dans certains cas, les
pratiques discriminatoires ont été perpétuées par le
comportement des personnes ou des groupes: dans
d'autres, elles ont été renforcées par la législation et les
règlements. Le Comité estime que les politiques et les
pratiques discriminatoires fondees sur des distinctions
de race ou de couleur tendent à susciter des antClgOnismes
raciaux, qui risquent d'empêcher que le développement
économique et social intégré, ainsi que les progrès
rationnels de renseignement des territoires, ne s'effec
tuent dans la stabilité et l'harmonie.

178. Pendant la période considérée, de grands
progrès ont été accomplis par de nombreux territoires
en ce qui concerne la suppression de la discrimination
raciale ainsi que l'amélioration générale des relations
raciales. Il est intéressant de noter que les territoires
où les plus grands progrès ont été réalisés sont ceux
où les autochtones ont le plus participé au développement
du territoire: les territoires où les relations raciales
posent encore les problèmes les plus sérieux sont parmi
ceux où cette participation s'est le moins accrue.

179. Au -;ours de la période considérée, les déclara
tions officielles formulées au sujet des relations raciales
par les autorités intéressées ont pris des formes diverses,
depuis des observations enregistrant l'absence de pra
tiqnes discriminatoires jusqu'à la condamnation caté
gorique de ces pratiques et à l'énoncé de mesures
concrètes pour l'amélioration des relations raciales. En
général, les déclaratlons de principe relatives aux rela
tions raciales ont tendu à souligner que la solidarité et
la coopération des races étaient importantes pour le
développement et le progrès des territoires, notamment
ceux qui ont une population multiraciale, mais que la
clef de l'éradication définitive de la discrimination et
des antagonismes raciaux résidait dans l'éducation de
l'opinion publique plutôt que dans l'action législative.
Rien, dans le rapport intérimaire, n'indique que l'opinion
de la grande majorité des habitants de nombre de ces
territoires soit en faveur du maintien des pratiques
discriminatoires. Au contraire, il y a tout lieu de croire
qu'il existe un fort courant d'opinion contre ces pratiques.
Le Comité estime qu'une législation appropriée, ren
forcée par d'autres mesures constructives, telles que
l'éducation du public, serait un grand progrès vers
l'éradication de ces prat~ques.

180. Au début de la période considérée, dans de
nombreux territoires, et notamment en Afrique, la
structure générale des effectifs de l'administration était
la suivante: des fonctionnaires européens occupaient les
postes supérieurs; des Européens et aussi, dans les
territoires d'Afrique orientale et centrale, des Asiatiques
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formaient en grande partie 0... en totalité les effectifs
des kheIona moyens dans les aervicet tedmiques et
administratifs: les postes subalm'nes ou ne demandant
pu de qualifi<:ations apkia1es étaient occupés t-" des
autochtones. Dans certains de ces territoires, bleD que
les personnes de toutes races pussent accéder aux échelons
supérieurs de la hiérarchie, nexistait, dans la fonction
publique, des cadres distincts de fonctionnaires, fondés
sur la race et dotés de barèmes de traitements et
salaires et de conditions d'emploi distincts. Dans d'autres
territoires, où le principe de la non-discrimination dans
la fonction publiq~e était non seulement accepté mais
généralement appriqué, la plupart des postes supérieurs
de l'administration étaient occupés par des fonction
naires recrutés à i'étranger, en raison du manque de
candidats autochtones qualifiés. Le Comité a noté que,
dans un grand nombre de territoires, on a pris des
mesures positives pendant la dernière partie de la
période considérée en vne d'augmenter les possibtlités
de formation et d'accès à l'ensc:ignement supérieur
d'autochtones destinés à occuper des postes supérieurs,
de créer un cadre unifié de fonctio:maires et d'assurer
~einement l'accès des autochtones à la fonction publique:
a la fin de la période considérée, rien n'empêchait plus
les autochtones, dans la plupart des territoires, d'acceder
aux postes administratifs les plus élevés.

181. Dans un certain nombre de territoires à la
population multiraciale, la structure raciale de l'emploi
dans les entreprises privées ressemblait à celle que l'on
trouvait dans la fonction publique en ce que les Euro
péens et d'autres immigrants occupaient généralement
les postes de direction et de maîtrise, alors que les
autochtones étaient des employés de bureau subalternes
et, surtout, des travailleurs manuels. De plus, au début
de la période considérée, la législation du travail
appliquée dans la plupart des territoires d'Afrique
variait suivant les races, ou des distinctions étaient
faites selon le statut du travailleur, qui dépendait de
son o!;gine raciale. Une discrimination de ce genre
s'était implantée plus particulièrement dans les terri
toires où l'industrialisation amenait les travailleurs
autochtones à concurrencer activement les travailleurs
non autochtones ou à constituer pour eux des concurrents
éventuels et la position privilégiée de ce dernier groupe
était devenue un motif de mécontentement pour les
autres. Au cours de la période considérée, on a constaté
une tendance marquée à l'abolition de cette double légis
lation du travail et à la disparition des pratiques discri
minatoires. Les dispositions législatives distinctes en
matière syndicale pour les différents groupe& raciaux
ont en général disparu, mais, à la fin de la période
considérée, il existait encore, dans certains territoires,
des syndicats distincts pour les différents groupes raciaux.

182. Dans les territoires de la zone des Caraibes
et les territoires d'Asie et du Pacifique les plus déve
loppés, l'intégration de la communauté autochtone et
des immigrants s'est poursuivie pendant tout la période
considérée, dans le domaine économique comme dans les
autres domaines. Par contre, dans d'autres territoires
comme le Papua, la Nouvelle-Guinée néerlandaise et les
îles Fidji, et aussi, tout particulièrement, les territoires
d'Afrique, la vie économique restait, à des degrés divers,
compartimentée, chaque activité étant exercée surtout
par un groupe racial déterminé. Dans ces territoires, le
principal moyen de promotion économique des autoch
tones était la production de denrées agricoles et de
produits d'origine animale pour la vente et l'exportation.
Grâce à la création de coopératives, à une organisation
rationnelle de la commercialisation, à des systèmes de



stabilisation des prix et â l'amélioration des méthodes
agricoles et des cultures, les autochtones commençaient
à jouer un rôle de plus en plus important et rémuné
rateur dans la production pour rexportation aussi bien
que pour la consommation intérieure. .

183. En revanche, les plantations agricoles et les
entreprises minières, à l'activité desquelles les autoch
tones ne participent guère que par l'apport d"une main
d'œuvre non spécialisée, le commerce de gros d'expor
tation et d'importation, l'ensemble des services qui se
sont créés autour de lui, tels que les banques, les entre
prises de travaux publics, la construction mécanique et
les transports, et enfin les industries de transformation
et les industries manufacturières demeuraient essentielle
ment, dans de nombreux territoires, entre les mains ou
sous le contrôle d'Européens et d'autres non-autochtones.
Le rôle joué par les autochtones dans ces entreprises
n'était guère, d'une façon générale, que celui d'employé~

et, parfois, de cadre de direction; à de rares exceptions
près, on ne rencontrait d'autochtones propriétaires ou
directeurs d'entreprises que dans le petit commerce de
détail, les transports routiers et autres petites entreprises.
Dans certains territoires, les autochtones ne pouvaient
posséder et exploiter des mines, ce qui limitait également
leurs pos3ibilités de progrès économique.

184. Néanmoins, le compartimentage d{; l'activité
économique n'était plus, dans la plupart des cas, le
résultat d'une politique ou d'idées préconçues sur
l'aptitude des autochtones à jouer un rôle dans les
branches les plus complexes de l'économie: en fait, ce
cloisonnement s'atténuait à un rythme de plus en plus
marqué qui n'était ralenti que par les délais nécessaires
pour l'acquisition de connaissances professionnelles et de
capitaux. La plupart des administrateurs et beaucoup
d'entreprises privées favorisaient activement les moyens
devant permettre aux autochtones de jouer un plus
grand rôle dans toutes les branches de l'économie, par
exemple par la promotion de salariés, de l'emploi de
manœuvres à celui d'ouvriers spécialisés et de là à
des postes de maîtrise et de direction, par l'octroi de
prêts et la fourniture de moyens de formation pour la
création d'entreprises, par la réforme du régime foncier
et par l'octroi de prêts pour la modernisation et le
développement de l'agriculture ,·t de l'élevage. Un
climat favorable à une telle évdution se créait tout
particulièrement dans les territoires où la population
accédait à une pleine participation à l'élaboration de
la politique économique et scolaire ainsi qu'à la prépa
ration et à l'exécution des programmes de développe
ment économique.

185. Dans de nombreux territoires non autonomes,
les déclarations officielles sur la politique économique
faites pendant la période considérée ont souligné l'im
portance que revêtent la participation des autoch
tones au développement économique et le libre accès
de toute la population à tous les genres d'activité écono
mique, dans l'agriculture, dans l'industrie ou dans le
commerce. Dans lm certain nombre de territoires, des
mesures spéciales ont été prises pour supprimer les
obstacles qui empêchent la population autochtone de
participer au développement agricole et industriel et
pour l'encourager à jouer un plus grand rôle dans la
production de denrées d'exportation et le commerce
d'exportation. En outre, la plupart des dispositions
discriminatoires frappant les autochtones, en ce qui
concerne la participation à des activités économiques
déterminées, ont été abrogées ou assouplies au cours de
la période considérée.
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186. Dans 1.'1 majorité des territoires non auto
nomes, la transmission et l'utilisation des terres, qui
sont un élément fondamental de la structure sociale
aussi bien que de l'économie, ont une incidence directe
importante sur tous les aspects des relations raciales.
Dans la plupart des territoires, les gouvernements
exerçaient des formf>S diverses de contrôle sur les terres
et sur les droits fonciers pour protéger les intérêts des
autochtones; dans plusieurs d'entre eux, ils poursuivaient
en même temps une politique visant à favoriser la
participation des non-autochtones au développement
économique. Dans certains territoires d'Afrique, des
superficies considérables de terres avaient été concédées
à des non-autoclltones avant la période considérée et
dans les années qui ont suivi immédiatement la guerre,
mais, presque partout, les aliénations de terres ont
fortement diminué à la fin de la période. Lorsqu'il y a
eu des litiges fonciers à ce sujet, ils ont généralement
résulté de situations créées par les aliénations antérieures
et d'un changement d'atitude des populations autoch
tones, dû au fait qu'elles s'accroissent et sont de plus
en plus animées du désir d'améliorer leur niveau dé vie.
Dans certains territoires, comme le Congo belge, le
Nyassaland, le Bornéo du Nord et les îles Cook, la
superficie des terres antérieurement aliénées a été réduite,
en même temps qu'on cherchait à modifier les régimes
fonciers autochtones en vue de faciliter le développe
ment économique.

187. L'enseignement est l'un des domaines les plus
importants dans lequel les populations autochtones sont
désavantagées du point de vue des moyens et des possi
bilités qui leur sont offerts. Bien que le principe selon
lequel l'enseignement doit être donné à tous les enfants
d'âge scolaire sans discrimination de race au moyen
d'un système scolaire intégré soit accepté dans tous
les territoires, ce principe n'était pas encore partout
mis en pratique. Dans certains territoires, il existait
encore une organisation de l'enseignement différente
et des établissements scolaires distincts pour les enfants
des diverses races aux degrés primaire et secondaire, et
la disparité des normes de l'enseignement se traduisait
par des inégalités qui désavantageaient chaque fois les
autochtones. Pendant la période considérée, on a pu
constater, cependant, des signes de progrès en cette
matière. Dans certains territoires, notamment les terri
toires administrés par la France, les organisations
distinctes de l'enseignement ont été remplacées par une
organisation unifiée admettant tous les enfants, sans
distinction de race, de couleur ou de religion. Ailleurs,
on a adopté une politique d'intégration progressive.
Contrairement à l'état de choses existant dans les écoles
primaires et secondaires, l~s établissements d'enseigne
ment supérieur des territoires non autonomes sont
ouverts à toutes les races en pratique comme en théorie
et la discrimination raciale n'y existe pas. Le Comité
a exposé plus longuement ses vues sur cette question
dans le chapitre du présent rapport qui traite des condi
tions en matière d'instruction.

188. Le Comité a plaisir à reconnaître que des
progrès ont été réalisés au cours de la période en ce
qui concerne l'abolition de plusieurs formes de discrimi
nation raciale et l'amélioration des relations raciales
dans de nombreux territoires. Il estime que la discrimi
nation raciale constitue non seulement une violation
des droits de l'homme, mais aussi un obstacle au progrès
dans tous les domaines. Quelles que soient les origines
des politiques et des pratiques de discrimination pour
des raisons de race ou de couleur, leur maintien sous
une forme quelconque ne peut que perpétuer la désunion,



et il faut donc tout mettre en œuvre pour amener dès
que possible leur abolition et favoriser l'harmonie entre
les races. Le Comité considère qu'il faut s'attacher à
résoudre le problème des relations raciales dans tous
les domaines d'activité et que, notamment, le plein
exercice des droits politiques fondamentaux, parmi
lesquels le droit de vote, doit être accordé à tous les
habitants. Ii pense que l'établissement de l'égalité poli
tique dans les collectivités dont les membres sont de
races différentes est le moyen qui permettra le plus
rapidement de faire disparaître la discrimination, ainsi
que la situation privilégiée de minorités qui en est
souvent la cause, et de créer des nations dont la popula
tion sera unie par des liens qui transcenderont les
préjugés raciaux. Pour éliminer la discrimination raciale,
il importe donc d'exercer une action sage et éclairée
dans tous les domaines, y compris le domaine politique.

VII. - CONDITION DE LA FEM ME

189. Les changements économiques et sociaux de
l'après-guerre ont sensiblement modifié le rôle de la
femme dans la société traditionnelle dans nombre de
territoires non autonomes et lui ont donné une impor
tance nouvelle dans d'autres. Dans les sociétés essetitielle
ment rurales et à économie de subsistance, cette évolution
s'est manifestée par un affaiblissement progressif des
anciens préjugés contre l'enseignement des filles et par
le fait que les hommes de la génération actuelle préfèrent
épouser des femmes ayant un niveau d'instruction équi
valant au leur. Dans des territoires comme l'Alaska et
les territoires de la zone des Caraïbes et dans certaines
parties de la Nigéria et du Sierra Leone, (lÙ les femmes
avaient déjà obtenu, sur le plan social tt juridique,
l'égalité avec les hommes, on a constaté une tendance à
une participation accrUe de la femme à la vie politique,
sociale et économique de la collectivité.

190. L'orientation de nombreux territoires vers une
économie monétaire a donné à de nombreuses femmes
la possibilité de conquérir une certaine indépendance
sur le plan économique, l'après-guerre leur ayant fourni
plus de possibilités de produire des marchandises des
tinées à la ve1te plutôt qu'à la subsistance et d'occuper
des emplois salariés. Dans certains territoires, par
exemple ceux d'Afrique occidentale. où la couttU11e
avait toujours permis aux femmes de disposer libre
ment du revenu de leurs biens ou de se livrer à une
activité lucrative, une classe de commerçantes a toujours
existe; beaucoup de ces commerçantes étaient organisées
en associations professionnelles ou coopératives. Le
nombre des femmes occupant des emplois salariés a
augmenté dans presque tous les territoires et le pour
centage des femmes dans l'effectif total de la main
d'œuvre a également augmenté dans un grand nombre
d'entre eux27• La majeu:'e partie des femmes qui
travaillaient occupaient des emplois dans les catégories
les moins bien rémunérées et, sauf dans les territoires
administrés par la France et par les Etats-Unis, où l'on
appliquait le principe de l'égalité des salaires, les femmes
étaient généralement moins payées que les hommes
pour un travail de valeur égale, exception faite des
femmes for~tionnaires dans certains autres territoires.
Le Comité a souligné combien il étaient important
d'instaurer l'éga~.é de rémunération des travailleurs
et travailleuses pour un travail de valeur égale. Alors
que certains membres ont estimé que cette égalité
pourrait être assurée par des négociations collectives
ou d'autres moyens analogues, d'autres ont émis l'opinion

27 A/4193, par. 35 à 41.
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que ce principe devrait être inscrit dans la législation,
même lorsque les npgociations collectives constituaient
le meilleur moyen de fixer les taux de salaires.

191. On a constaté une certaine augmentation du
nombre des femmes dans diverses professions libérales.
A la fin de la période considérée, il y avait plus d'insti
tutrices et d'infirmières dans presque tous les territoires
et, dans certains d'entre eux, on trouvait aussi plus
de femmes exerçant avec succès des professions telles
que la médecine et le droit. Cette tendance était parti
culièrement marquée dans les territoires où des établis
sements d'enseignement supérieur existaient depuis
longtemps.

192. La législation de presque tous les territoires
non autonomes assurait une protection aux ouvrières
en matière de travail de nuit, de congés de maternité
et autres mesures d'ordre social. La législation du
travail a été revisée dans de nombreux territoires de
manière à assurer une meilleure protection aux femmes.
Des questions telles que l'apprentissage professionnel,
l'accès à des travaux mieux rémunérés dans l'industrie
et l'adhésion à des syndicats ouvriers ne commençaient
à prendre de l'importance que dans certains des terri
toires les plus industrialisés et n'avaient encore aucune
influence sur la condition des travailleuses.

193. Si l'on veut non seulement assurer aux femmes
des droits égaux à ceux des hommes, mais encore les
mettre en mesure d'exercer pleinemènt ces droits et
de s'acquitter des responsabilités qui leur incombent,
au même titre que les hommes, il est indispensable de
leur donner aussi les mêmes chances qu'aux hommes
en matière d'enseignement et de formation profession
nelle28• Avec l'amélioration des moyens d'enseignement
réalisée d, jJuis la guerre, il s'est produit une augmenta
tion des effectifs de filles dans les écoles de presque
tous les territoires. Dans les écoles primaires, on a
enregistré en même temps une diminution de l'écart entre
l'effectif de filles et l'effectif de garçons. Le déchet
scolaire a diminué quelque peu en ce qui concerne les
filles, mais moins que pour les garçons. Dans les der
nières années de la période considérée, la scolarisation
des filles a augmenté à un rythme de plus en plus rapide
et, dans les écoles secondaires, l'enseignement des
matières de formation professionnelle a été rentorcé
et développé. On se préoccupe davantage d'assurer aux
jeunes filles une formation d'épouse et de mère grâce à
des cours d'enseignement ménager, d'économie domes
tique et de puériculture.

194. La formation des jeunes filles aux professions
libérales a continué à ne consister le plus souvent qu'en
une formation à l'enseignement ou aux soins infirmiers.
Dans ces deux domaines, de meilleures possibilités de
formation ont été offertes et l'on s'est rendu compte
de plus en plus de la nécessité de relever la situation
matérielle et morale des institutrices et infirmières et
de les préparer à exercer des responsabilités et à
prendre des initiatives. Depuis que des collèges univer
sitaires ont été créés dans des territoires, les femmes
ont pu faire des études supérieures plus facilement
qu'autrefois, où elles étaient obligées de se rendre dans
des établissements d'outre-mer. Néanmoins, la disparité
entre le nombre de filles et de garçons faisant des études
s'appliquait également à ce niveau d'instruction et, dans
l'ensemble, ne diminuait qu'à un rythme assez lent.

195. Au cours de la période considérée, on a constaté
une tendance de plus en plus nette à reconnaître l'im-

28 Voir également, ci-dessous, Conditions de l'instruction,
par. 292 à 296.



portance du ro!,= de la femme dans le progrès et le
bien-être de la collectivité. Dans la plupart des terri
toires, les puissances administrantes on pris des mesures
spéciales pour relever le niveau d'instruction des fenlmes
adultes. Cette instruction, donnée aux femmes hors
des établissements d'enseignement, a été assurée par les
soins des sen.-ices sociaux et des service du développe
ment communautaire, grâce à l'orga.'liation de groupe
ments féminins qui se sont surtout attachés aux questions
concernant l'éc,momie ménagère et la vie de la famille.
Dans un grand nombre de territoires, la création de ser
vices de protection maternelle et infantile a contribué à
augmenter l'intérêt que les femmes portent à leur
propre bien-être. Ces actiivtés ont amené les femmes
à jouer un rôÎ.e de premier plan dans les programmes
de développement communautaire.

196. De façon générale, l'évolution économique et
sociale a donc ouvert aux femmes des possibilités
nouvelles dans les territoires non autonomes. De plus,
le mariage, selon la législation territoriale, ou, dans le
cas des territoires français, selon la .législation de la
métropole, a donné à la femme un statut personnel qui
lui confère des droits individuels et des droits de pro
priété différents de ceux dont elle jouit en vertu du
droit coutumier. Cependant, même vers la fin de la
période considérée, ces possibilités offertes à la femme
n'existaient guère que dans les régions urbaines. Bien
qu'il reste beaucoup à faire, les progrès réalisés mon
trent que l'attitude de la société et des pouvoirs publics
à l'égard de la condition de la femme a changé et que
l'on reconnaît les droits de la femme en tant qu'individu.

VIII. - RELATION ENTRE EMPLOYEURS
ET TRAVAILLEURS

197. Par suite de l'accroissement accéléré du nombre
de salariés dans beaucoup de territoires non autonomes,
les problèmes de la main-d'œuvre ont revêtu à la fois
une ampleur nouvelle et une plus grande complexité
et il a fallu tenir compte davantage que par le passé
des répercussions que la politique de la main-d'œuvre
peut avoir dans le domaine économique et social. A la
fin de la période considérée, la plupart des territoires
avaient une législation du travail établissant des normes
d'hygiène, de .,écurité et de protection sociale, régle
mentant les heures de travail, fixant l'âge minimum
des travailleurs, et protégeant les taux de salaires. Les
politiques du travail formulées pendant cette période
ont porté sur des questions telles que l'amélioration des
rapports entre employés et employeurs, la liberté d'asso
ciation des travailleurs, des problèmes comme ceux du
chômage, de la main-d'œuvre migrante et du rendement
de la main-d'œuvre et la manière d'envisager les mesures
générales de sécurité sociale.

198. En dépit de l'existence de facteurs qui tendaient
à retarder le développement de l'action collective en
matière de relations professionnelles, le rôle des organi
sations syndicales n'a cessé de progresser pendant la
période considérée. Le droit d'association a été pleine
ment reconnu dans la plupart des territoires et le nombre
des organisations d'employeurs et de travailleurs s'est
accru considérablement dans les territoires du Royaume
Uni et sensiblement dans les territoires français29•

199. Par contre, il n'y a pas eu uniformité quant à
l'emploi de la négociation collective pour la fixation du
salaire minimum et la réglementation des heures et con
ditions de travail. Dans les territoires administrés par
le Royaume-Uni, bien que le mécanisme de négociation

29 A/4124, sect. J, C.
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collective ait été l'objectif désiré, cet objectif n'a été
atteint que dans une mesure assez limitée, vu les con
ditions économiques existantes, et l'on a plus largement
recouru aux conseils professionnels paritaires, à des
conseils des salaires et à des conseils consultatifs; le
champ d'application des conventions collectives s'est
cependant étendu, de même que la législation sur les
conseils de salaires et les organismes paritaires, mais
l'on a peu recouru à la fixation par voie législative des
salaires minimums, afin de ne pas entraver le dévelop
penlent de la négociation collective. Dans les territoires
administrés par la France, les taux de salaires mini
mums, fixés par voie de règlements en vertu du Code
du travail de 1952, pouvaient être relevés par des
conventions collectives. La mesure dans laquelle il en
a été ainsi a varié, mais de telles conventions ont été
fréquemment conclues en Afrique-Occidentale française
et en Afrique-Equatoriale ftéUlçaise. Dans les territoires
administrés par les Etats-Unis, la procédure de négo
ciation collective s'est beaucoup développée et, en même
temps, des taux de salaires minimums ont été prescrits
pour un pourcentage élevé de travailleurs. Au Papua
et au Congo belge, on n'a pas recouru à la négociation
collective et aux conventions collectives pour réglementer
les salaires et les heures et conditions de travail, qui
on été fixés surtout par voie de règlements administratifs.

200. Dans son rapport de 1958, le Comité, tout en
recon"aissant qu'il était bon de fixer par voie de règle
ments les taux de salaires et les heures et conditions de
trr.vail, a émis le vœu qu'on arrive le plus vite possible
à la négociation de conventions collectives entre les
organisations d'employeurs et de travailleurs. Les
gouvernements administrant des territoires ont admis
cr: général, pendant la période considérée, que la négo
dation collective devait être encouragée et elle a été
employée de plus en plus pour fixer les salaires, ainsi
que la durée et certaines conditions de travail. Le Comité
considère cependant que i'activité syndicale peut se
trouver limitée à certains égards par les règlements
concernant les salaires, les heures et les conditions de
travail et il estime que c'est là une question qui mérite
de retenir l'attention. Le Comité prend note, par ailleurs,
de l'observation faite par l'OIT dans son étude intitulée
Les problèmes du travail en Afrique (1958), selon la
quelle, dans des territoires britanniques d'Afrique
centrale et orientale, les négociations collectives sont
pratiquement inconnues et des rapports des départe
ments du travail de certains territoires font état de la
réticence que certains employeurs manifestent lorsqu'il
s'agit de rencontrer des responsables syndicaux en vue
de négociations. Il est évident, ajoutent les auteurs de
l'étude, que, dans beaucoup de territoires de cette région,
l'atmosphère est loin d'être propice aux négociations
collectives; les distinctions sociales sont marquées et,
comme les syndicats ont souvent peu de membres, les
employeurs 5"1nt peu disposés à les consid~rer comme
des organismes représentatifs. Cette étude précise, par
ailleurs, qu'il existait au Kénya, dès 1956, 57 organes
paritaires de consultation et de négociation et qu'en
Rhodésie du Nord les négociations collectives jouaient
depuis 1949 dans l'importante industrie minière. Des
progrès considérables ont été réalisés dans ce domaine,
dans ces territoires et dans d'autres, depuis la fin de la
période considérée.

201. Le Comité note qu'il existe, l1ans certains
territoires, des prescriptions légales compliquées rela
tives aux syndicats autochtones, à leur formation et à
leur enregistrement, qui semblent peu propres à favo
riser l'essor du mouvement syndical. Bien que les condi-
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tions existant dans J,:ertains territoires aient pu rendre
difficile la simplification des formalités prescrites et que
beaucoup des prescriptions puissent avoir pour but de
protéger le travailleur autochtone, le Comité considère
que l'on devra s'attacher à simplifier ces prescriptions,
par les moyens qui conviendront selon les conditions
locales.

202. Les législations syndIcales différentes selon
qu'il s'agit d'un groupe racial ou d'un autre ont disparu
en grande partie pendant la période considérée. Pour
des raisons de principe et parce que l'existence de
telles législations différentes entraîne inévitablement
des tensions, le Comité considère que l'on doit appliquer
à tous les groupes de la collectivité la même législation
syndicale. En outre, il existait encore, à la fin de la
période, dans un certain nombre de t èrritoires, des
syndicats qui n'admettaient que des adhérents d'un
groupe racial donné. Bien que la liberté d'association
implique que les membres d'une association aient le
droit de déterminer les conditions d'adhésion à leur
association, le Comité s'inquiète des risques que pré
sentent des organisations reposant sur des principes
raciaux. Il estime que les syndicats devraient faire
abstraction de toute considération de race, d'origine
nationale ou d'affiliation politique et déterminer leurs
objectifs en fonction des intérêts économiques et sociaux
communs de tous les travailleurs.

203. Le développement du mouvement syndical,
dans les territoires, n'a pas été suffisant, en général,
pour permettre un grand essor des méthodes de négù
ciation collective, en raison notamment des fluctuations
du nombre d'adhérents, du nombre insignifiant des coti
sants, des conflits de compétence et des rivalités person
nelles ou politiques des responsables syndicaux. Il a
semblé, pourtant, qu'en bien des cas un grand pas
pourrait être fait vers l'instauration de relations profes
sionnelles harmonieuses si les travailleurs étaient plus
nombreux à reconnaître qu'il ont besoin d'organisations
représentatives ayant un effectif stable de membres
cotisants pour défend.re leurs intérêts. Le Comité est
persuadé que cette évolution se produira et il pense qu'on
peut l'accélérer par des mesures visant à améliorer la
formation des chefs et responsables syndicaux. Les
renseignements dont le Comité a disposé à des sessions
antérieures montraient que des moyens d'éducation
syndicale étaient fournis aux territoires de plusieurs
sources. Le Comité estime qu'une éducation en matière
de relations professionnelles pourrait être particulière
ment utile dans les trois domaines suivants: a) les
moyens permettant aux dirigeants patronaux et syn
dicaax d'étudier ensemble les problèmes généraux des
relations entre employeurs et employés; b) les moyens
permettant aux responsables syndicaux de se familiari
ser avec les meilleures méthodes d'administration, de
comptabilité, de recrutement des adhérents, etc.; c) les
moyens permettant de promouvoir l'éducation ouvrière
et la formation au syndicalisme.

204. Le Comité note que des services de la main
d'œuvre ont été créés dans de nombreux territoires et
que, dans certains, on a fait des efforts spéciaux pour
aider les jeunes à trouver des emplois. Il se félicite de
la création de ces services, qui permettent non seule
ment de mettre en rapport employeurs et travailleurs,
mais aussi d'effectuer des études ou enquêtes qui peuvent
conduire à une meilleure utilisation des ressources en
main-d'œuvre.

205. Des progrès ont été réalisés dans l'abolition du
travail obligatoire ou forcé. A la fin de la période con-
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sidérée, le travail obligatoire n'était pratiqué que dans
quelques territoires (Congo belge, Betchouanaland,
Gambie, Kénya, Ouganda, îles Fidji et Papua) et ne
consistait qu'en formes de travail (cultures vivrières,
portage ou travaux publics) qui, aux termes de la
Convention de l'OIT de 1930, peuvent être pratiquées,
pendant une période transitoire, "pour des fins publiques
et à titre exceptionnel". Bien que la législation de cer
tains territoires ait maintenu des sanctions pénales pour
la rupture des contrats de travail. des facteurs tels que
l'évolution sociale, le remplacement des contrats écrits
de travail par des contrats verbaux de courte durée ou
de durée indéterminée, ainsi que la revision de la législa
tion du travail, ont conduit à une réduction du nombre
des poursuites judiciaires et de la gravité des peines,
ou même, dans certah15 cas, à l'abolition complète de
ces peines.

206. Les tendances concernant les salaires et la
politique suivie en cette matière ont été traitées plus
haut, à propos de la productivité de la main-d'œuvre1o•
Dans de nombreux territoires, on a promulgué des
textes législatifs entièrement nouveaux sur la durée du
travail et, dans d'autres, la législation existante a été
élargie et améliorée. On a constaté une tendance géné
rale à la réduction de la journée de travail.

207. Des progrès considérables ont été signalés dans
l'élimination des pratiques répréhensibles et des abus
dans l'emploi d'enfants et d'adolescents. Bien que ces
pratiques et abus soient à combattre par des mesures
très diverses, l'expérience a montré qu'on peut beaucoup
contribuer à les éliminer par la législation du travail.
En ce qui concerne la protection de la femme salariée,
le Comité a noté que, bien que des dispositions à cette
fin figurent depuis longtemps dans la législation des
territoires, de nouveaux progrès ont été faits au cours
de la période considérée.

IX. - SÉCURITÉ SOCIALE

208. Bien qu'il n'existe pas dans les territoires non
autonomes, sauf à Chypre, à Gibraltar et aux îles
Vierges américaines, de véritables régimes de sécurité
sociale comme on en trouve dans les pays industrialisés,
des mesures ont été prises ou élargies, dans de nombreux
territoires, au cours de la période considérée pour pro
téger les travailleurs contre certains risques, profession
nels et autres, et l'intérêt que présentent de telles
mesures comme moyen d'assurer la stabilité de la main
d'œuvre a été largement reconnu.

209. :Ln 1946, la plupart des territoires avaient une
législation sur les accidents du travail. En de nombreux
cas, cette législation a été, depuis lors, améliorée ou
élargie. Dans plusieurs territoires où des barèmes de
réparations différents avaient été prévus pour les autoch
tones et les non-autochtones, ces différences ont été,
soit atténuées, comme en Rhodésie du Nord, soit com·
pIètement supprimées, comme en Afrique-Equatoriale
et en Afrique-Occidentale françaises et dans la Côte
française des Somalis. Dans certains territoires, la
législation a été élargie de manière que la réparation
couvre tous les accidents du travail et s'applique à
tous les travailleurs. Dans certains autres territoires,
le bénéfice de cette législation a été étendu aux travail
leurs agricoles. Cependant, il existe encore des terri
toires où des clauses excluL.t du bénéfice de cette
législation les salariés de certaines professions ou font
des distinctions selon la cause de l'accident, le genre
d'accident ou la nature de l'entreprise.

30 Voir, ci-dessus, çonditions économiques, par. 36 à 44.



210. Des dispositions relatives aux maladies pro
fessionnelles ont été promulguées dans certains terri
toires et les régimes existants ont été améliorés du
point de vue de la gratuité des frais médicaux, ainsi
que des réparations en cas d'incapacité temporaire de
travail, d'incapacité permanente ou de décès. Dans
plusieurs territoires, des sociétés ont créé des services
médicaux à l'intention de leur personnel et l'on a
constaté une tendance à la généralisation du versement
d'allocations de maladie. Des mesures à l'intention des
femmes salariées ont été également prises dans un
certain nombre de territoires.

211. Des systèmes de pensions de vieillesse reposant
sur des cotisations ont été institués au Congo belge, en
Afrique-Occidentale française, à Madagascar, à Gibral
tar, à Chypre, aux îles Falkland, à Singapour et dans
l'île Maurice. Dans plusieurs autres territoires, notam
ment dans ceux de la zone des Caraïbes, on a effectué
des études, vers la fin de la période considérée, sur la
possibilité d'instituer de tels régimes. Le Comité exprime
l'espoir qu'on prendra des mesures pour mettre en
œuvre les propositions résultant de ces études, ainsi
que pour effectuer des études analogues dans d'autres
territoires où, en raison de l'état atteint dans le dévelop
pement économique, l'institution de tels régimes sem
blerait possible.

212. La plupart des territoires non autonomes n'ont
pas eu, pendant la période considérée, de régimes d'allo
cations familiales ou seuls les fonctionnaires bénéficiaient
de telles allocations. Cependant, des régimes d'allocations
familiales de grande portée ont été- institués dans les
territoires français d'outre-mer et au Congo belge. Le
système français, appliqué dans les territoires en 1956,
comportait quatre types de prestations: allocations de
salaire unique, allocations prénatales, allocations de
maternité et allocations familiales proprement dites. Ces
allocations étaient financées par les cotisations obliga
toires versées par les employeurs à des caisses, aux
quelles se sont ajoutées parfois des subventions
publiques, et. ces caisses étaient gérées par des conseils
d'administration composés, en nombre égal, de fonction
naires et de représentants des travailleurs et des
employeurs. Au Congo belge, le régime institué en
1952 faisait du versement des allocations une responsa
bilité des employeurs et, bien que la majorité d'entre
eux se soient conformés à la loi, on a constaté que,
dans les petites et moyennes entreprises, l'employeur
avait tendance à recruter de préférence des travailleurs
célibataires. Le Comité estime que le versement d'alloca
tions familiales par l'employeur peut provoquer des
difficultés et ne doit pas être considéré comme pouvant
dispenser de fixer, pour les travailleurs, des barèmes
de salaires qui leur assurent un nivea~ de vie convenable.

X. - SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES

213. Bien que des coopératives aient existé dans
un certain nombre de territoires non autonomes avant
la deuxième guerre mondiale, ce n'est qu'au cours de
la période considérée que le mouvement coopératif a
pris un véritable essor, du fait de l'expansion écono
mique, et que les gouvernements métropolitains se sont
attachés à le favoriser en tant que moyen de stimuler
le développement économique. Dans plusieurs terri
toires, l'essor du mouvement coopératif a été étroite
ment lié au développement de l'économie de marché et
au passage (';; l'agriculture de subsistance à la culture
de denrées marchandes. La faveur que le mouvement
coopératif a trouvée auprès des populations autoch-
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tones a semblé indiquer qu'elles se rendaient compte qu'il
était nécessaire de mieux organiser la production.

214. Le fait que le nombre total des coopératives ait
quintuplé entre 1945 et 195531 montre ce qu'a été le
développement pris par le mouvement coopératif au
cours de la période. Les progrès ont été particulière
ment marqués dans les territoires administrés par le
Royaume-Uni où le nombre des coop';'atives immatri
culées est passé de 1.881 en 1945 à plus de 9.000 en
1958, le nombre de leurs sociétaires de 261.000 à
1.158.000, et la valeur des produits écoulés de 1.900.000
à 48.900.000 livres. Le développement des coopératives
a cependant été très inégal d'un territoire à un autre
Dans quelques territoires, notamment des territoires
administrés par le Royaume-Uni où il bénéfidait d'un
appui officiel, il a été entravé par le manque de person
nel compétent et une compréhension insuffisante des
principes et méthodes de coopération. Dans d'autres
terr itoires, notamment au Congo belge et dans les
territoires administrés par la France, ce n'est qu'assez
récemment que le mouvement coopératif a commencé
à se développer.

215. Un intérêt de plus en plus grand a été porté
à la création de coopératives de crédit, souvent étroite
ment liées à des coopératives de vente de produits agri
coles. Le nombre de ces mutuellef' a presque quadruplé
entre 1945 et 195632 et leur puissance financière s'est
accrue beaucoup plus encore. Dans certains territoires,
des coopératives d'épargne et de crédit ont créé des
banques coopératives, qui exerceront certainement une
influence croissante sur l'activité financière dans ces
territoires. Dans les territoires administrés par le
Royaume-Uni, les coopératives ont consenti à leurs
membres pour 12.700.000 livres de prêts en 1958.

216. Les coopératives de VP'1te de produits agricoles
étaient, par leur nombre, la deuxième catégorie de
coopératives la plus importante à la fin de la période
considérée, et même, dans la plupart des régions, la
plus importante. Le développement des coopératives
agTicoles de production semble avoir été plutôt lent.
Elles auront sans doute un rôle important à jouer
lorsque l'agriculture sera plus mécanhée et que le
manque d'instruction des milieux r!lraux, le morcelle
ment excessif des terres ou certaines caractéristiques
du régime foncier ne feront plus obstacle à leur essor.

217. Bien que le nombre des coopératives de con
sommation ait presque décuplé33, il ne semble pas que
les territoires aient encore atteint un stade de dévelop
pement qui puisse permettre à ces coopératives de
prospérer. Elles se sont heurtées, dans la plupart des
régions, à des difficultés' sérieuses, tenant notamment
au manque de connaissances, Je capitaux et d'expérience
de leurs sociétaires. Néanmoins, dans les territoires
administrés par le Royaume-Uni, leur chiffre d'affaires
s'est élevé en 1958 à 12.900.000 livres. Le Comité a
noté qu'il existe également, dans les territoires, des
sociétés coopératives de logeffient et de construction,
qui ont fait d'importants progrès pendant la période
considérée. des coopératives de pêcheurs et des sociétés
mutualistes.

218. D'une manière générale, on re':onnaît que le
mouvement coopératif a besoin de disposer d'organes
centraux bien constitués pour pouvoir créer un réseau
de services dans tout un territoire. Relativement peu
de progrès ont été faits en ce sens au cours de la période

31 A/4114, annexe.
32 Ibid.
33 A/4114, annexe.



considéré~ et ce sont les administrations des territoires
qui ont dû se charger de la formation des cadres, du
contrôle et de la vérification des comptes, ainsi que
de la propagande en faveur des coopératives. Le mouve
ment coopératif a réussi, cependant, à créer des unions
régionales de coopératives. Les unions de coopératives
de vente sont devenues nombreuses dans certains terri
toires d'Afrique.

XI. - MOYENS D'INFORMATION

219. Au cours de la période considérée, on a constaté
que les populations des territoires non autonomes dt.·
siraient disposer de meilleurs moyens audio-visuels d'in
formation, afin de permettre à l'opinion de se former
et de s'exprimer. Si, dans certains territoires, les moyens
d'information ne se sont guère améliorés, ou n'ont fait
aucun progrès, il y a eu cependant, d'une manière géné
rale, un progrès quantitatif: on a constaté une augmen
tation d'l1 nombre des journaux et périodiques publiés et
de leur tirage, du nombre des stations de radiodiffusion,
de la durée totale des émissions et du nombre des postes
récepteurs, du nombre de places dans les cinémas, du
nombre de fourgons de cinéma desservant les campagnes,
et de la production locale de films. On a enregistré,
surtout en Afrique, non seulement une augmentation du
nombre des journaux et périodiques, mais aussi du
nombre des langues - et notam:nent dIS langues verna
culaires - dans lesquelles les journatlx et périodiques
sont publiés. L'essor de la pres:,~ s'est heurté cependant
à beaucoup d'obstacles, parmi lesquels l'analphabétisme
(dans certains territoires, plus de 90 pour 100 de la
population ne sait ni lire ni écrire), la qualité souvent
très médiocre des journaux, la pénurie ou le prix très
élevé du papier journal et, souvent aussi, la vétusté de
l'équipement des imprimeries.

220. De tous les moyens d'information, c'est la radio
qui a fait les progr~ les plus spectaculaires. En 1956,
très peu de territoires restaient sans station de radio
diffusion ou de retransmission. Dans la plupart des ter
ritoires on avait considén::.blement accru la puissance des
stations et la durée de leurs émissions, et le nombre des
postes récepteurs appartenant aux particuliers ou utilisés
pour l'écoute en commun avait fortement augmenté. Les
puissances administrantes ont attaché beaucoup d'impor
tance au développement de la radiodiffusion et ont fourni
à cette fin une importante assistance financière et
technique.

221. On s'est de plus en plus rendu compte qu'il
fallait que des autochtones reçoivent une formation au
journalisme et aux moyens d'information. A cette fin,
on a envoyé des journalistes autochtones faire des stages
outre-mer auprès de certains journaux et, dans quelques
territoires ou régions, on a organisé les cours de jour
nalisme. Les stations de radiodiffusion de la métropole
ont aidé les stations des territoires en y détachant du
personnel, en formant du personnel autochtone dans leu-o;
propres studios, en leur fournissant des enregistrements
et en les iaisant bénéficier de conseils techniques. Une
formation pour la production de films a été assurée par
des sociétés cinématographiques dans la métropole Olt

sur place, par des services cinématographiques comme
il vient d'en être créé dans certains territoires, ou par
des "écoles de cinéastes" organisées tout spécialement.

222. Tous ces progrès, cependant, ne peuvent être
considérés que comme un point de départ et ils devront
être suivis de bien d'autres avant que les territoires, qui
subissent une rapide évolution, disposent des moyens
d'information qui leur sont nécessaires.
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D. - CondidoD8 de l'inatrucdon

1. - POLI"'IQUE SUIVIE ET ÉVOLl::TION GÉNÉRALE

223. Dans la plupart des territoire3 non autonomes,
au début de la période considérée, seuls les fondements
les plus élémentaires d'une organisation de l'enseigne
ment avaient été posés; dans beaucoup de territoires,
les principales fonctions de l'enseignement consistaient
à former des employés et ouvriers semi-qualifiés pour
l'administration et le commerce et, d'une façon plus
générale, à donner des rudiments d'instruction, en étroite
a!':sudation avec les missions religieuses qui s'étaient
chargées dans la plupart des cas de créer les écoles, de
leur fournir du personnel enseignant et de les admi
nistrer. Bien que l'analphabétisme soit très répandu dans
plusieurs territoires, la nécessité d'accroître rapidement
et très fortement les moyens d'éducation n'était pas
encore comprise par l'opinion publique. Cet accroisse
ment se heurtait à de grosses difficultés: le manque de
bâtiments ainsi que d'équipement et de fournitures et
difficulté qui était la plus grave en raison du temps
qu'il faut pour y remédier -l'absence d'un nombre suffi
sant d'instituteurs et d'administrateurs qualifiés. En
outre, si les politiques suivies après la guerre prévoyaient
le développement de l'enseignement, elles s'inspiraient
parfois de conceptions différentes qui dépendaient des
objectifs poursuivis dans les territoires: dans certains
grands groupes de territoires, la politique en matière
d'enseignement était conçue comme un moyen de faci
liter le processus d'évolution progressive vers l'autono
mie; dans d'autres, elle répondait au souci d'une assi
milation des territoires à la métropole. Il en résultait des
différences dans le caractère des programme3 d'études et
l'organisation des divers degrés et types d'enseignement.

224. Dans certains cas, l'accession à l'autonomie ou
à l'indépendance a précédé la création d'une organisation
adéquate de l'enseignement. Les derniers renseignements
communiqués sur la plupart des territoires qui ont accédé
à l'autonomie ont montré qu'ils y accédaient alors que
l'organisation de l'enseignement était encore loin d'avoir
reçl' son complet développement. Les derniers taux
d'analphabétisme signalés étaient relativement élevés dans
la plupart des cas; l'enseignement primaire gratuit et
obligatoire n'était encore dans bien des cas qu'un objectif
lointain et le nombre di' personnes ayant reçu une for
mation technique ou professionnelle était insuffisant pour
satisfaire aux besoins.

225. A l'exception de quelques territoires dont la
situation est particulière parce que leur population est
relativement peu nombreuse et que leur développement
est déjà ancien, on peut dire que la situation est la même
dans l'ensemble des territoires üon autonomes. A la fin
de la période considérée, les objectifs de la politique
suivie en matière d'enseignement avaient été précisés
et étaient mieux compris qu'autrefois; on les adaptait de
manière plus résolue et plus vigoureuse aux besoins de
populations évoluant vers la pleine autonomie. Presque
partout, les moyens d'enseignement, les effectifs scolaires
et le nombre des personnes ayant reçu une instruction
et une formation s'étaient fortement accrus et les pro
grès réalisés étaient impressionnants par rapport à la
situation en 1946. Cependant, les lacunes et les insuffi
sances des systèmes d'enseignement et des résultats
obtenus, du point de vue de la quantité comme de celui
de la qualité, demeuraient importantes, non seulement
par rapport aux normes universellement reconnues
aujourd'hui comme souhaitables, mais aussi par rapport
aux besoins immédiats des territoires à des fins de déve-



loppement économique et administratif. La possibilité
d'un progrès plus rapide encore de l'enseignement con
tinuerait de se heurter à tout ou partie d'un ensemble
de difficultés, ter.ant au fait que d'autres services avaient
besoin eux aussi de crédits, que les économies de nom
breux territoires étaient encore sous-développées ou mal
équib'brées, que les prix de la construction scolaire et
de l'équipement et le coût des traitements augmentaient,
et que la population des territoires s'accroissait de 2 à
3 pour 100 Par an.

226. Au cours de la période considérée, le Comité
a défini ce que devait être l'ense:gnement dans les terri
toires non autonomes; il a précisé les objectifs à atteindre
par la mise en œuvre des pl incipes ainsi définis et il a
noté avec satisfaction que tous les Etats Membres admi
nistrants s'efforçaient de conformer leur politique à ces
principes. Il estime que ces définitions gardent toute leur
valeur et méritent d'être réaffirmées en tant qu'exemple
d'idées élaborées à l'ONU et qui allient les conceptions
et pratiques les plus éclairées des Etats Membres admi
nistrants à celles d'Etats dont les connaissances et l'ex
périence propres leur ont permis d'apporter une contri
bution particulièrement utile dans ce domaine.

227. Dans ses études spéciales sur la situation de
l'enseignement dans les territoires non autonomes établies
en 1950, 1953 et 1956u , le Comité a insisté sur l'im
portance capitale que présente l'instruction pour le pro
grès dans tous les au"~es domaines du développement,
et en particulier comme condition préalable du relève
ment des niveaux de vie. L'enseignement a été con
sidéré comme un instrument du pr(\grès général, dont
le but est le plein épanouissement de l'homme dans une
société en évolution, car il lui apprend à se servir des
moyens offerts par le progrès économique, social et poli
tique en vue d'accéder à la pleine autonomie. Le Comité
a affirmé qu'il est nécessaire de créer des systèmes d'en
seignment primaire, secondaire et supérieur qui répon
dent aux besoins de tous, sans considération de sexe,
de race, de religion ou de situation sociale ou écono
mique, et qui assurent une préparation convenable à la
vie civique. Dans sa résolution 1049 (XI) du 20 février
1957, l'Assemblée générale a recommandé que les Etats
Membres administrants, tenant compte des besoins de
la population de chaque territoire non autonome, envi
sagent d'établir des plans pour les divers aspects du
développement de l'~nseignement, et de préciser, comme
cela se faisait déjà dans certains territoires, les délais
d'exécution de ces plans.

228. Dans son étude la plus récente sur la situation
de l'enseignement dans les territoires non autonomes, le
Comité a noté que les Etats Membres administrants ac
ceptent de manière générale les principes et les objectifs
de l'enseignement éoncés par l'Assemblée générale et
cherchent à faire en SOI"te que les populations intéressées
puissent accéder au plus tôt et dans la mesure la plus large
à l'enseignement. La preuve de nouveaux progrès appré
ciables était apportée par l'accroissement des moyens ma
tériels, des effectifs scolaires et des dépenses; cependant,
il était évident aussi qu'il restait encore de vastes régions
où les moyens d'enseignement ne permettaient pas de ré
pondre aux besoins des populations et à leur grand désir
de recevoir une instruction. L'une des lacunes les plus
graves dans les progrès accomplis était l'incidence encore
très élevée de l'analphabétisme que l'on signalait pour

M Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième
session, Supplément No 17 (A/1303/Rev.l), 2ème partie;
Ibid., huitième session, Supplément No 15 (A/246S), 2ème
partie; Ibid., onzième session, Supplément No 15 (A/3127),
2ème partie.
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de nombreux territoires et te Comité a dû conclure,
comme il l'avait fait neuf ans plus tôt, que dans la ma
jorité des territoires la suppl'ession de l'analphabétisme
constituait un problème des plus pressants311• Après avoir
examiné le rapport du Comité, l'Assemblée générale a
noté, en adoptant la résolution 1463 (XIV) du 1: décem
bre 1959, que les progrès réalisés dans la solution de
ce problème avaient été "trè.; lents".

229. L'étendue de la tâche qu'il reste à accomplir
en matière d'enseignement et qui incombera de plus en
plus aux populations elles-mêmes, agissant par leurs
organes élus et avec leurs propres ressources, ne doit
pas conduire à sous-estimer les résultats positifs obtenu
depuis 1946. Le Comité note, comme exemple frappant
des progrès réalisés, que l'UNESCO a pu évaluer à
environ 90 pour 100 l'augmentation des effectifs scolaires
dans l'ensemble des territoires pendant la période 1946
195@6. Ce chiffre représente une augmentation annuelle
de 6,6 pour 100 des effectifs scolaires, soit plus du
double du taux d'accroissement de la population d'âge
scolaire. L'amélioration de la qualité de l'enseignement,
plus difficile à traduire en termes statistiques, n'a pas
été moins importante, de même que le développement
des moyens matériels et l'augmentation du nombre des
élèves sortant des établissements d'enseignement secon
daire et supérieur et des écoles de formation profession
nelle. Il faut noter aussi que les moyens d'enseignement
offerts et les résultats obtenus ont provoqué dans bien
des cas une demande encore accrue de possibilités
d'enseignement.

230. Le Comité a également été an.ené à constater
à plusieurs reprises que le principe dt:, l'établissement
de plans systématiques pour la réalisation d'objectifs
définis - principe entièrement approuvé par l'AssembléE'
générale - était maintenant généralement accepté par
les Etats Membres administrants. C'est là, en fait, un
des traits caractéristiques de la période considérée. Les
Etats Membres administrants et les autorités territo
riales ont établi des plans successifs et détaillés pour le
développement de l'enseignement. En règle générale, le
développement de l'enseignement a été prévu dans
le cadre de programmes plus vastes de développement
économique et social, financés par les Etats Membres
administrants; dans ce cadre plus vaste, une place im
portante a été généralement faite à l'enseignement. A
mesure que les institutions politiques des territoires se
développaient, c'est souvent à elles qu'il a incombé
d'étendre ou de formuler à nouveau les plans établis en
matière d'enseignement, de reviser les calendriers et de
fixer de nouvelles dates limites. Le Comité constate
avec satisfaction que le. principe de la planification a
été adopté par les représentants élus des populations et
que, dans bien des cas, les applications de ce principe
ont fait l'objet de revisions et d'améliorations pour tenir
compte de l'évolution des conceptions concernant non
seulement les besoins propres du système d'enseigne
ment, mais aussi le développement social, économique et
administratif, auquel l'enseignement est si étroitement lié.

231. Ce processus de transfert progressif des respon
sabilités à des organes territoriaux représentant la popu
lation constitue en lui-même un autre trait caractéristique
important de la période considérée. Cette évolution a
constitué une partie importante de l'évolution constitu
tionnelle générale. Le Comité a constamment exprimé
l'avis qu'en matière d'éducation scolaire on ne peut

8/S Ibid., quatorzième session, Supplément No 15 (A/4111),
2ème partie, par. 10-20 et 44.

86 A/4131, par. 14 et tableau 1.



atteindre les objectifs fixés que si les populations des
territoires non autonomes sont associées d'une manière
effective à l'élaboration de la politique de l'enseignement
et à l'administration de l'organisation scolaire. Il a donc
considéré qu'il incombait aux Etats Membres adminis
trants intéres~s non seulement de consacrer leur ex
périence et leurs ressources à créer une organisation
de l'enseignement, mais aussi de pennetre à l'opinion
publique d'exercer une influence de plus en plus grande
sur la direction et le développement de l'enseignement,
notamment en ce qui concerne son financement.

232. En raison des changements fondamentaux qui
se produisent rapidement dans les territoires et qui les
rapprochent sans cesse des objectifs énoncés au
Chapitre XI de la Charte, il est devenu d'autant plus
nécessaire d'amener les populations à décider elles
mêmes des formes d'enseignement don. elles ont besoin
et de quelle façon l'enseignement p _:.1.t contribuer à
développer le sens des responsdbilités civiqnes. Dans sa
résolution 1050 (XI), du 20 février 1957, l'Assemblée
générale a recommandé que les Etats Membres admi
nistrants intensifient leurs efforts pour créer, dans les
territoires où ils n'existent pas encore, des services
locaux dotés de ressources financières suffisantes pour
accomplir leur tâche et composés d'un personnel autoch
tone dûment qualifié qui serait chargé de déterminer
la politique à suivre en matière d'enseignement et de
mettre en œuvre les programmes adoptés.

233. Depuis 1946, le progrès de la participation des
habitants à l'élaboration et à l'application de la politique
de l'enseignement dans les territoires non autonomes a
été déterminé surtout par les changements constitution
nels. Il a résulté aussi, en partie, des réformes réalisées
en matière d'administration locale, surtout lorsque ces
réformes accordaient des pouvoirs financiers aux organes
locaux et, d'une façon plus générale, de l'évolution des
idées sur l'enseignement, des mouvements d'éducation
des masses et de développement communautaire, ainsi
que .:le l'apparition d'une opinion publique qui s'affirmait.
En cette matière, le rythme et la nature des changements
ont été très divers: dans certains territoires, ils étaient
encouragés depuis longtemps par des politiques à long
terme; dans d'autres, on a eu tendance à les retarder
jusqu'à 11n stade avancé de l'évolution politique du terri
toire. C'est surtout au cours de la seconde moitié de
la période considérée que, dans un nombre appréciable
de territoires, la politique de l'enseignement a commencé
à être arrêtée par des assemblées territoriales entiè
rement ou largement représentatives, ou par des conseils
de l'enseignement dotés de pouvoirs de décision. Dans
la plupart de ces territoires, dans la région des Caraïbes,
en Asie et en Afrique, un membre élu de l'assemblée
territoriale a par la suite assumé des responsabilités de
ministre. D'autres formes de participation des habitants
à l'élaboration et à l'application de la politique de l'en
seignement ont été exercées à des degrés divers pendant
toute la période: représentation dans des conseils cen
traux qui, à l'échelon d'une fédération ou d'une région,
arrêtaient la politique à suivre dans le domaine de l'en
seignement ou avaient un rôle consultatif à cet égard;
représentation dans des institutions bénévoles qui étaient
dotées de pouvoirs administratifs ou consultatifs; ap
partenance à des associations de maîtres ou des associa
tions groupant les maîtres et les parents d'élèves, repré
sentées dans les organes qui s'occupaient des questions
d'enseignement à l'échelon territorial ou local. Enfin, il
y avait aussi, au cours de la période considérée, des
territoires où, d'après le Rapport sur les pl-.1grès réalisés,
les habitants ne participaient pas à l'élaboration de la
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politique de l'enseignement et des programmes d'en
seignement, ou commençaient à peine à y participer.

234. Le Comité a noté qu'une tendance à l'établisse
ment d'un contrôle local sur l'enseignement (par oppo
sition au contrôle territorial) résultait parfois d'une
décentralisation administrative. Dans un certain nombre
de territoires d'Mrique administrés par le Royaume-Uni,
par exemple, les autorités locales de l'enseignement co
ordonnaient avec les administrations locales africaines
l'action des mis~ions religieuses ou autres institutions
bénévoles de leurs districts, établissaient des plans pour
l'avenir et répartissaient les fonds provenant de recettes
locales ou fournis par l'administration centrale. Le Co
mité s'est félicité de cette évolution, mais s'est rendu
compte des difficultés qui risquent de surgir dans les
cas où des autorités locales de l'enseignement, bien que
disposant des pouvoirs administratifs nécessaires, n'ont
pas des ressources financières suffisantes pour s'acquitter
de leurs responsabilités touchant l'enseignement primaire.

235. Le Comité a pris note d'autres formes de par
ticipation accrue des habitants à la gestion de l'ensei
gnement: nomination d'autochtones à des postes de
direction dans l'administration territoriale, recrutement
d'instituteurs autochtones et représentation des associa
tions de maîtres ou de maîtres et de parents d'élèves
dans les organes territoriaux et locaux de l'enseignement.
Il a estimé que toutes ces formes de participation des
habitants aux activités d'enseignenlent méritaient d'être
encouragées et développées, de manière que l'ensei
gnement devienne un élément essentiel de l'ensemble du
développement des collectivités. Les autochtones ont eu
un autre moyen d'exercer une influence sur la politique
de l'enseignement et les programmes en participant à
des conférences métropolitaines ou régionales.

236. En résumé, le Comité continue d'estimer que
les progrès les plus rapides en matière d'enseignement
sont généralement obtenus lorsque la population est
largement représentée, dans des organes politiques habi
lités à établir la politique de l'enseignement et à voter
le budget de l'enseignement, surtout si la population
participe largement à la gestion de ses propres affaires.
En revanche, lorsque la participation des habitants est
inexistante ou est réduite à un rôle purement consultatif
et que les organes territoriaux ou locaux n'ont aucun
pouvoir financier, les résultats semblent être beaucoup
moins satisfaisants. .

237. Sans doute convient-il d'aborder ici les ques
tions de la ségrégation raciale dans l'enseignement, car,
à la fin de la période considérée, il était évident que les
territoires relativement peu nombreux où il existe d'im
portantes différences de traitement entre les groupes
raciaux dans le domaine de l'enségnement étaient géné
ralement ceux où la participation des habitants à la
gestion des affaires économiques et sociales et de l'en
seignement était la moins avancée.

238. En 1946, il existait dans un grand nombre de
territoires des systèmes d'enseignement distincts pour
les enfants des différentes races. Les principales dis
tinctions étaient faites entre les enfants d'origine euro
péenne et les enfants autochtones, mais, dans certains
cas où il y avait égalem~nt des immigrants non euro
péens, Ill. division de l'organisation scolaire était encore
plus poussée. Les mO'fens d'enseignement offerts aux
différents groupes raciaux n'étaient pas égaux et la poli
tique suivie en matière d'enseignement visait à prévoir
des types d'enseignement correspondant à ce que l'on
appelait des différences très marquées de traditions cul
turelles et de condition sociale et économique. Les Etats



Membres administrants intéressés justifiaient l'inégalité,
en qualité et en quantité, des moyens ci'enseignement
offert:> aux différents groupes raciaux en faisant valoir
que chaque groupe, palant l'impêlt ou des droits de sco
larité à des taux differents, subventionnait l'enseigne
ment de ses enfants dans la mesure où ses moyens le
lui permettaient.

239. Une division des systèmes d'enseignement qui,
même si elle ne résultait pas de motifs d'ordre racial,
coïncidait avec les différences de race risquait évidem
ment de susciter la méfiance entre les races et de prêter
à des pratiques discriminatoires. En outre, qu'il ait été
possibl~ ou non d'offrir à chacun des groupes raciaux
des moyens d'enseignement égaux, cette division en
trainait une multiplication inutile des efforts du personnel
et des dépenses, qu'aucun territoire ne semblait pouvoir
se pemlettre. Dès le début de la période considérée, on
s'est donc efforcé dans un certain nombre de terri
toires - les territoires sous administration française en
offrent un exemple notable - d'abolir toutes ces dis
tinctions dans l'enseignement public. Dans d'autres terri
toires, le principe de l'intégration des établissements
scolaires a été proclamé dès cette époque ou plus tard,
bien que, le plus souvent, on ait décidé d'appliquer le
principe progressivenlent, en commençant par l'ensei
gn{;ment supérieur et en l'appliquant ensuite aux degr~s

inférieurs. Dans la majorité de ces territoires, l'inté
gration n'avait pas encore touché profondément le degré
secondaire à la fin de la période considérée et les écoles
primcires demeuraient presque toutes soumises à un
régime de séparation totale. Il restait aussi des cas où,
comme le Comité l'a signalé en 1959, des systèmes
distincts étaient maintenus de propos délibéré.

240. Le Comité et l'Assemblée générale n'ont cessé
de se préoccuper de ce problème et, à l'occasion de la
présente étude spéciale sur les progrés réalisés dans les
territoires non autonomes, le Comité ne peut pas encore
affirmer que ce problème soit résolu dans tous les terri
toires. De très bonne heure, l'Assemblée générale, par
sa résolution 328 (IV) du 2 décembre 1949, a invité
les Etats Membres administrants à prendre, là où cela
s'avérait nécessaire, des mesures pour traiter sur un
pied d'égalité, en matière d'enseignement, tous les habi
tants des territoires sous leur administration, qu'ils
soient autochtones ou non. En 1950, le Comité a ex
primé l'avis que, dans le domaine de l'enseignement,
aucun principe ne dépassait en importance celui de
l'égalité des possibilités pour tous les groupes raciaux,
religieux ou culturels de la population. En 1956, il a
déclaré que le principe de la non-discrimination était un
élément essentiel de l'éducation et qu'il fallait ne ménager
aucun effort pour créer un système scolaire unifié ad
mettant sans distinction les enfants de toutes les races.
Il a ajouté que, lorsque le système d'enseignement devait
comporter des dispositions spéciales répondant à des
besoins particuliers, notamment les besoins linguistiques,
de jeunes enfants, les mesures transitoires visant à ré
pondre à ce besoins devaient être conçues de telle sorte
que chaque enfant apprenne ~ la fois à connaître sa
propre culture et à comprendre celle des autres, et que
l'on devait s'efforcer en même temps de créer un
système scolaire unifié.

241. Le Comité réaffirme l'opinion qu'il a exprimée
en 195987, selon laquelle rien ne permet de justifier des
systèmes d'enseignement fondés sur la race, et il rappelle
qu'à sa quatorzième session, dans sa résolution 1464

37 DoculMftts officiels de f Assemblée générale, quatorzième
sessioJt, SuppMmtJtt So 15 (A/411l), 2ème partie, par. 37.
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(XIV) du 12 décembre 1959, l'Assemblée générale a
de nouveau demandé instamment aux Membres admi
nistrants d'intensifier leurs efforts pour abolir de tels
systèmes.

II. - FINANCEMENT DE L'ENSEIGNEMENT

242. Le coût de la création et de l'entretien d'un
système d'enseignement satisfaisant est élevé même dans
les conditions les plus favorables. Eu égard aux facteurs
économiques et physiques propres à la plupart des terri
toires non autone.nes, le financement de l'enseignement
a pesé assez lourdement, au cours de la période con
sidérée, sur le trésor public et n'a cessé de poser des
problèmes car il fallait en détemliner l'ampleur en tenant
compte des besoins d'autres services et de la nécessité
de faire d'importants investissements dan'. des travaux
d'équipement économiquement productifs. Au cours de
cette période, il est apparu que l'im~ortance de l'ensei
gnement était mieux reconnue; le mOlltant des crédits
affectés à l'enseignement a en effet augmenté de façon
constante et la part que représentaient ces crédits dans
le total des dépenses publiques a augmenté de façon
sensible.

243. Le budget annuel de tous les territoires a fait
apparaître une augmentation des dépenses d'enseigne
ment3 i'l. Dans un certain nombre de territoires, cette
augmentation a été de l'ordre de 25 à 35 pour 100 par
an; tel a été le cas notamment dans certains territoires
africains - sous administration du Royaume-Uni, sous
administration française et sous administration belge
dans lesquels le besoin d'un développement de l\~nsei

gnement était très marqué en 1946. Dans les divers
territoires l'augmentation de ces crédits a été moins
sensible, il semble que cela ait tenu à la pénurie des
ressources plutôt qu'à une différence dans la politique
que l'on désirait suivre.

244. En mesurant l'ampleur de l'augmentation géné
rale des dépenses d'enseignement, il faut tenir compte
du fait que les prix ont fortement augmenté pendant
cette période. Le prix de l'équipenlent a augmenté au
moment même où il fallait en améliorer la qualité et en
accroître la quantité; il en a été de même du coût de
certains services auxiliaires tels que les cantines scolaires,
les services médicaux et l'entretien des pensionnats. Les
traitements du personnel enseignant, qui constituent en
général le plus important poste de dépenses et qui
étaient très souvent insuffisants au début de la période,
ont en général été relevés. On peut donc dire qu'en
valeur réelle les crédits affectés à l'enseignement n'ont
pas augmenté de façon aussi forte que le total des
dépenses le donnemit·à croire.

245. Dans la plupart des territoires, la plus grande
partie des frais de la création, du développement et de
la gestion des établissements d'enseignement a été à la
charge des populations: au cours de toute la période con
sidérée, on a constaté que les budgets des territoires
alimentés par les recettes locales supportaient la majeure
partie de ces frais. Les responsabilités financières des
territoires ont eu, en fait, tendance à s'aœroître à mesure
que progressait l'évolution vers l'autonomie. Dans les
territoires où des organismes privés géraient une grande
partie des écoles, la contribution financière de ces orga
nismes a diminué dans la mesure où augnlentaient les
subventions qui leur étaient accordées. Les recettes des
écoles provenant de la perception de droits de scolarité
n'ont semblé avoir d'importance que dans quelques terri-

88 A/4131, tableaux 2 à 17.
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toires. La contribution des Etats Membres adminis
trants au financement de l'enseignement, bien qu'elle ait
été un trait marquant de la période, a été moins im
portante par la fraction des dépenses qu'eUe a permis
de couvrir qu'en raison de l'influence qu'elle a exercée
sur l'enseignement en stimulant l'établissement de plans
et en fournissant des fonds pour des tâches onéreuses
indispensables, telles que la création d'établissements
d'enseignement secondaire et de formation pédagogique.

246. Les fonds que les territoires ont consacrés à
l'enseignement, mis à part les subventions et prêts con
sentis par les puissances administrantes, provenaient de
sources diverses qui dépendaient de la politique appli
quée dans les territoires et d'autres circonstances propres
à ces derniers. La pratique généralement suivie dans les
territoires sous administration du Royaume-Uni et dans
les territoires sous adniinistration française offre un ex
emple de la différence des méthodes suivies dans de nom
breux territoires. Dans les premiers, on était générale
ment en faveur d'un système décentralisé reposant d'une
part sur les missions, les églises et d'autres organisations
privées, qui ont bénéficié de subventions croissantes pour
leur œuvre éducative et se sont vu en même temps impo
ser certaines normes et une surveillance officielles, et,
d'autre part, sur les organes administratifs locaux et
régionaux qui ont été dotés de certains pouvoirs, notam
ment financiers. en matière d'enseignement primaire et
secondaire dans leur ressort. Au contraire, la politique
française tendait à la centralisation: les administrations
territoriales (et par la suite les gouvernements) ont joué
un rôle plus direct et plus important dans la création et
la gestion des écoles, et les dépenses d'enseignement
étaient à la charge des budgets des territoires. Ces deux
Etats Membres administrants ont fourni une aide finan
cière importante sous forme de subventions de la mé
tropole, souvent pour l'exécution de certains travaux
d'équipement.

247. Si l'on considère l'ensemble des territoires non
autonomes, les statistiques disponibles ne permettent
guère d'établir le pourcentage que les subventions de la
métropole ont représenté dans les budgets de l'ensei
gnement, mais les comparaisons que l'on peut faire
indiquent que ces subventions ont été très variables.
Au cours de ces dernières années, par exemple, la con
tribution de la Belgique représentait de 4 à 6 pour 100
du total des dépenses et celle de l'Australie ne repré
sentait pas moins de 26 pour 100, pour un budget, il
est vrai, beaucoup moindre. Le montant de l'aide ac
cordée par les Etats Membres administrants par l'in
termédiaire de leurs divers fonds de développement s'est
élevé à 29 millions de livres pour le Royaume-Uni de
1946 à 1956, à 11.684 millions de francs français39 pour
la France au titre du premier plan de développement
(1946-1953) et 9.805 millions de francs au titre du
deuxième plan (jusqu'en juin 1957), et à 312 millions
de francs belges40 pour la Belgique de 1949 à 1955.

248. Pour tm développement rapide de l'enseigne
ment, il a fallu consacrer une fraction particulièrement
élevée des crédits aux dépenses de premier établissement
et, en particulier, aux constructions scolaires et à l'équi
pement des écoles. Le développement des établissements
d'enseignement secondaire, technique, supérieur et nor
mal, qui exige des dépenses beaucoup plus importantes
par élève que celui de l'enseignement primaire, est
paniculièremellt onéreux et, pour la plupart des terri-

39 Cent francs français ont équivalu à 0,2857 dollar des
Etats-Unis de 1949 à 1957.

40 Un franc belge équivaut à 0,02 dollar de~ Etats-Unis.
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toires, la réunion des sommes requises pour que le
développement de ces établissements atteigne l'ampleur
voulue pose un problème qui n'est pas encore résolu.
Le relèvement du niveau de l'enseignement dans les
écoles existantes a également obligé à augmenter les
dépenses. Enfin, au moment même où ils devaient faire
face à de lourdes dépenses d'équipement, la plupart des
gouvernements des territoires ont dû assumer des
charges plus grandes au titre des dépenses renouve
lables de fonctionnement des établissement'i existants.

249. Les Etats Membres administrants ont la respon
sabilité de contribuer à la constitution des ressources
nécessaires pour le progrès de l'instruction dans les
territoires. Ils 011t montré qu'une aide peut être effica
cement apportée de diverses manières: sur le plan
administratif et technique, par la fourniture des services
d'un personnel spécialisé et par des avis et conseils sur
les moyens d'effectuer des économies, d'accroître l'effica
cité administrative, de diminuer le déchet scolaire et de
réduire les frais de construction par l'emploi de matériaux
disponibles sur place, par la normalisation des plans
d'écoles et l'utilisation d'éléments préfabriqués; sur le
plan financier, en finançant ou en subventionnant les
travau." ou établissements pour lesquels les gouverne
ments des territoires auraient de la difficulté à affecter
des crédits. Le Comité considère qùe les Etats Membres
administrants doivent s'efforcer d'apporter des contri
butions de cet ordre toujours plus généreuses: il n'est
pas d'investissement qui puisse être plus fructueux du
point de vue de l'avenir des territoires et du bien-être
de leurs millions d'êtres humains.

III. - PROGRÈS RÉALISÉS VERS L'INSTITUTION DE L'EN
SEIGNEMENT PRIMAIRE GRATUIT ET OBLIGATOIRE

250. Le principe de l'enseignement gratuit et obli
gatoire est consacré par la Déclaration universelle des
droits de l'homme. qui dispose que toute personne a
droit à l'éducation, que l'éducation doit être gratuite
au moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire
et fondamental, et que l'enseignement élêmentaire doit
être obligatoire. Cet idéal était très loin d'être atteint
dans les territoires non autonomes pris dans leur en
semble, au début de la période considérée. Le Comité
n'ignore pas que l'intention des Etats Membres admi
nistrants est d'instituer en définitive l'enseignement
universel, gratuit et obligatoire dans les territoires dont
ils ont la responsabilité, mais entre l'acceptation de ce
principe et sa réalisation complète ou même partielle
il y a eu et, dans bien des cas, il reste encore beaucoup
à faire.

251. Il faut naturellement chercher tout d'abord à
rendre l'enseignement universel au niveau élêmentaire.
La documentation dont le Comité était saisi montrait
qu'en dépit de différences marquées entre les régions
et même à l'intérieur de ces régions, les effectifs des
écoles primaires ont augmenté régulièrement pendant la
période considérée·l • Dans plusieurs territoires, notam
ment en Afrique et dans l'Asie du Sud-Est, où, en 1946,
le taux de scolarisation était le plus faible, l'accroisse
ment relatif des effectifs scolaires a été rapide. Néan
moins, 10 ans plus tard, le taux de scolarisation était
encore insuffisant, compte tenu notamment de l'accroisse
ment démographique.

252. Les territoires de ]a région des Carat1les étaient,
au début de la période, plus près du but à atteindre
l'enseignement gratuit et obligatoire - que ceux des
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autres reglons et de tels progrès y ont été accomplis
qu'en 1956 ces territoires étaient près de pouvoir disposer
d'assez d'écoles primaires pour tous les enfants. Quelques
territoires du Pacifique et de l'océan Indien ont atteint
un taux de scolarisation satisfaisant et sont dotés d'un
réseau suffisant d'écoles primaires. Cela est dû en grande
partie au fait que, dans ces régior.s, le rythme du
progrès s'est accéléré; les effectifs scolaires étaient déjà
élevés au début de la période et leur accroissement est
allé de pair avec celui de la populatio~. Mais la popula
tion de ces territoires ne représente qu'une petite fraction
des populations non autonomes. En Afâque, où se trouve
la plus grande partie de ces populations, les statistiques
rel~tives aux effectifs scolaires à la fin de la période
indiquaient que l'enseignement primaire était insuffi
samment développé dans la plupart des territoires, et
même dans ceux où l'on avait enregistré des progrès
notables par rappo.'t au début de IR période.

253. Pour ce qui est des mesures législatives visant
à rendre l'instruction primaire universelle dans les
territoires, mesures qui d'ailleurs ne suffisent pas à elles
seules, le Comité a exprimé l'avis, dès 1953"l2, qu'il
est souhaitable de procéder, pour atteindre les objectifs
fixés, par étapes qui peuvent être, par exemple: a) la
fréquentation régulière obligatoire pour tous les élèves
inscrits dans les écoles; b) la fixiation d'un âge minimum
et d'un âge maximum pour l'entrée dans les diverses
classes; c) l'inscription et la fréquentation obligatoires
dans les régions où il existe un nombre suffisant d'écoles
et de maîtres; d) enfin, la fréquentation scolaire obli
gatoire pour tous les enfants.

254. Dans la région du Pacifique - s'agissant des
territoires administrés par les Etats-Unis ou par la
Nouvelle-Zélande et de certains territoires sous admi
nistration du Royaume-Uni -la généralisation de
l'enseignement a été presque accomplie. Mais il y avait
aussi dans cette région des territoires qui n'avaient pas
encore rendu l'enseignement obligatoire ou qui n'avaient
pris que ties mesures préliminaires en ce sens. Dans la
plupart des territoires d'Asie, il n'y avait pas de lois
rendant l'enseignement obligatoire. Dans la plupart des
territoires de la région des Caraïbes, des dispositions
légales rendant l'enseignement obligatoire avaient été
édictées avant 1946, mais, dans certains d'entre eux,
la loi n'était pa!: appliquée en raison d'une insuffisance
de locaux scolaires. Dans les territoires français d'Afri
que, on avait généralement rendu obligatoire la fréquen
tation scolaire afin de faire utiliser au maximum les
écoles existantes. En ce qui concerne les territoires
d'Afrique, aucune mesure législative n'a été prise en ce
sens au cours de la période considérée dans les territoires
d'Afrique orientale et occidentale; dans les territoires
d'Afrique australe, des mesures correspondant aux trois
premières étapes suggérées par le Comité ont été prises
et quelques territoires de l'océan Indien, comme l'île
Maurice et les Seychelles, se sont activement employés
à rendre l'enseignement obligatoire.

255. L'insuffisance des fonds disponibles pour le
développement de l'enseignement a été manifestement
l'une des difficultés auxquelles on s'est heurté pour
l'application du principe de l'enseignement obligatoire.
A ce sujet, deux questions se sont posées assez souvent:
celle de l'importance respective du facteur économique
et du facteur social dans les programmes de développe
ment et celle des besoins concurrents des divers degrés
d'enseignement. D'autres difficultés tenaient à l'insuffi-

"2 Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième
session, Supplément No lS (A/2465), 2ème partie, par. 27.
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sance des bâtiments et du matériel scolaire et à la
pénurie de personnel enseignant; dans la plupart des
cas, il était plus important en fait de résoudre ces derniers
problèmes que de promulger des lois rendant l'enseigne
ment obligatoire. Un phénomène frappant de ces der
nières années a été l'insistance croissante avec laquelle
les populations ont demandé le développement des
moyens d'instruction. Dans presque tous les territoires,
les écoles s'avèrent insuffisantes.

256. Le développement de l'enseignement doit aussi
être jugé en fonction de la Qualité de l'enseignement
dispensé et de la durée des études. De ce point de vue,
les conclusions que l'on peut tirer de la généralisation
des inscriptions dans les écoles primaires appellent
certaines réserves. L'UNESCO a donné une définition
de l'instruction primaire qui peut servir de critère:
c'est "le premier degré de l'instrl\ction scolaire, pour
les élèves dont l'âge va de l'enfance (5 ans à 7 ans) au
seuil de l'adolescence, et qui apprennent les notions fon
damentales, les connaissances et les attitudes que la
société entend devoir être le patrimoine général de
tous les citoyens". Dans les territoires non autonomes,
ce que l'on entend par "enseignement primaire" diffère
souvent, le Comité a déjà eu l'occasion de le dire, d'un
territoire à l'autre. Dans certains, il s'agit d'un ensei
gnement portant sur huit ans et dispensé par des
instituteurs qualifiés et dans des écoles bien équipées;
dans d'autres, au contraire, il s'agit tout juste, pour la
plupart des enfants, de trois ou ql.1atre années de fré
quentation irrégulière dans une école mal équipée et
dont l'unique instituteur n'a peut-être reçu qu'une
formation sommaire. Dans de nombreux territoires, ces
deux genres d'enseignement primaire semblent coexister,
avec diverses variations et de fortes différences de
qualité, entre les régions rurales et les régions urbaines.

257. On a souvent signalé que, très fréquemment, les
moyens d'enseignement ne sont pas utilisés à plein, du
fait du déchet scolaire et du retard scolaire. L'UNESCO
a constaté dans les organisations scolaires en cours de
développement, notamment celles des territoires d'Afrique
et d'Asie, une répartition caractéristique des élèves dans
les classes primaires: la grande majorité des élèves se
trouvait dans les deux plus petites classes, puis les
effectifs diminuaient fortement. Ce déchet scolaire résulte
de deux facteurs: des élèves quittent l'école après un
an ou deux et d'autres ne sont pas admis dans la classe
supérieure et doivent redoubler une ou plusieurs fois.
It en résulte que la majorité des élèves se trouvent dans
les petites classes et que beaucoup trop d'élèves ne
restent pas assez longtemps dans les écoles primaires
pour terminer leurs ~tudes. Comme il faut au moins
quatre ans d'études primaires pour qu'un élève puisse
acqnérir et conserver un rudiment d'instruction, il est
évident qu'un taux élève de déchet scolaire représente
un gaspillage de ressources humaines et matérielles.

258. Il est difficile de juger avec précisicn, à l'aide
des statistiques disponibles, des progrès accomplis au
cours de la période considérée dans la réduction du
déchet scolaire, mais il ressort de la documentation dont
le Comité était saisi que les autorités de l'enseignement,
dans les territoires, prenaient de plus en plus conscience
du problème et que, dans plusieurs territoires, on a
procédé à des enquêtes qui ont permis de prendre des
mesures pour remédier à cet état de choses. Ces enquêtes
ont révélé plusieurs causes de déchet scolaire: change
ment de domicile des familles, emploi justifié ou non des
enfants à des travaux agricoles ou autres, attitude des
parents envers l'école et conceptions variables de l'auto-



rité paternelle. Certains de ces facteurs peuvent tenir à
d'autres causes plus profondes: inadaptation de l'ensei
gneulent aux besoins de la communauté, médiocrité de
l'enseignement et échecs répétés de l'élève, ou défi
ciences d'ordre é~onomique et social dans la situation
de la communauté. Parmi les mesures prises dans
quelques ter::itoires au cours des 10 dernières années
pour réduire le déchet scolaire, on peut citer la partici
pation accrue des populations à la gestion de l'enseigne
ment, l'amélioration des programmes et des méthocles
d'enseignement et la création d'associations groupant
les parents d'élèves et les maîtres.

259. Le Comité reconnaît aussi que divers facteurs
d'ordre économique ont entravé la généralisation de
l'instruction primaire. La situation économique et sociale
des élèves et de leur famille et le rôle joué par l'enfant
dans l'économie familiale, notamment dans les régions
agricoles, peuvent être une cause de l'irrégularité de la
fréquentation scolaire. La création de services médicaux
scolaires au cours de la période considérée, de même
que l'organisation de cantines scolaires et la distribution
de fournitures gratuites, ont prouvé qu'elles encoura
geaient l'assiduité et méritent d'être développées.

260. Au cours de la période considérée, les autorités
chargés de l'enseignement ont pu mieux préciser les
objectifs assignés à l'enseignement primaire: elles ont
en général adapté les programmes d'études à la situation
et aux besoins du territoire, ou établi de nouveaux
programmes répondant à ces besoins. Des études de
grande ampleur, des expériences faites dans les terri
toires, des conférences d'éducateurs, ainsi que le déve
loppement de l'enseignement supérieur et de la recherche
ont contribué aux progrès dans ce domaine. Les univer
sités créées dans les territoires peuvent, de toute évidence,
beaucoup aider pour la mise au point de programmes
d'études visant à l'accomplissement des fins de l'ensei
nement primaire, dans les territoires de la région où elles
se trouvent.

261. On a noté une disparition progressive de la
pratique consistant à percevoir des droits de scolarité,
pratique très répandue à l'époque où la plupart des
écoles étaient gérées par des organismes privés. Dans
la plupart des territoires, aucun droit de scolarité n'était
perçu dans les écoles primaires publiques, mais, dans
plusieurs territoires où les écoles des missions et autres
organismes privés constituaient encore une très forte
proportion du nombre total des écoles, ces missions et
organismes étaient en général autorisés à percevoir des
droits de scolarité selon un barème officiellement agréé.
Quelques territoires ont commencé à accorder des sub
ventions aux écoles gérées par des organismes privés,
étant entendu que ceux-ci ne percevraient plus de droits43•

Le Comité considère que la gratuité de l'enseignement
primaire est l'une des premières mesures qu'il convient
de prendre pour parvenir à instituer l'enseignement
obligatoire et universel dans tous les territoires non
autonomes.

262. En conclusion, le Comité estime que les mesures
prises au cours de la période considérée pour généraliser
l'instruction primaire ont eu pour effet d'améliorer nota
blement, tant du point de vue des effectifs que de la qualité
de l'enseignement, l'état de choses qui existait en 1946.
Cependant, à la fin de la période, la majorité des enfants
des territoires non autonomes n'avaient pas la possibilité
de recevoir une instruction primaire. Tout récemment,
à sa quatorzième session, l'Assemblée générale, après
avoir souligné que les progrès enregistrés dans la lutte

43 Ibid., par. 246 à 248... 57

contre l'analphabétisme avaient été très lents, a recom
mandé, dans sa résolution 1463 (XIV), que les Etats
Membres administrants prennent toutes les mesures
nécessaires en vue de développer l'enseignement primaire
dans les territoires, afin que cet enseignement parvienne
le plus vite possible au même niveau que celui des popu
lations des pays avancés.

263. Le Rapport sur les progrès réalisés énumère
les problèmes principaux qui se posent. Ce sont: a) la
nécessité d'affecter des crédits suffisants pour l'équipe
ment scolaire et les dépenses renouvelables qui iront
croissant; b) le fait qu'en raison de l'accroissement
démographique la population d'âge scolaire augmente
régulièrement chaque année; c) la difficulté de maintenir
la qualité de l'enseignement en période d'e.xpansion
rapide; d) la nécessité de disposer d'un nombre suffisant
de maîtres qualifiés; e) l'inégalité du développement de
l'enseignement à l'intérieur de certains territoires, en
raison de facteurs d'ordre géographique et historique.
Le Comité continue de penser que l'établissement de
programmes échelonnés de développement, étroitement
liés aux plans généraux de développement économique et
social, est la meilleure manière d'atteindre les objectifs
universellement recherchés. Il suggère à nouveau que
les étapes successives de ces programmes, dans les terri
toires où elles n'ont pas encore été atteintes, devraient
être la fréquentation régulière obligatoire pour les enfants
déjà inscrits dans une école, l'institution de l'enseigne
ment gratuit et obligatoire dans des régions déterminées
et, finalement, l'institution de l'enseignement gratuit et
obligatoire paur tous les enfants.

264. Le Comité fait de nouveau observer que, si
l'nstitution de l'enseignement gratuit et obligatoire dans
les territoires non autonomes est une responsabilité qui
incombe au premier chef aux Etats membres admi
nistrants, elle exige aussi une coopération internationale,
tant financière que technique. L'Assemblée générale
a déjà recommandé que les Etats membres administrants,
pour atteindre les objectifs de l'enseignement et résoudre
les problèmes des territoires non autonomes en matière
d'enseignement, recherchent les conseils techniques de
l'Administration de l'assistance technique des Nations
Unies et aient recours le plus possible aux services des
institutions spécialisées.

IV. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE, PROFESSIONNEL
ET TECHNIQUE ET ENSEIGNEMENT NORMAL

265. Les progrès économiques, sociaux et politiques
de plus en plus rapides enregistrés pendant la période con
sidérée ont naturellement grossi les besoins de personnel
administratif et technique qualifié, ainsi que de tra
vailleurs qualifiés et semi-qualifiés, et de jeunes gens aptes
a entreprendre des études supérieures. Dans la plupart
des territoires, la nécessité de développer l'enseignement
secondaire et, davantage encore, l'enseignement profes
sionnel et technique s'est faite de plus en plus urgente.
En même temps, ces territoires ont dû développer l'en
seignement normal, afin de disposer d'instituteurs pour
des écoles primaires en nombre accru et de futurs pro
fesseurs pouvant donner un enseignement d'un niveau
plus élevé.

266. Les moyens existant dans la plupart des terri
toires au début de la période considérée ne pouvaient
leur suffire pour venir à oout de cette tâche, dont
l'ampleur devait aller en croissar:ot. A la fin de la période,
encore qu'il reste beaucoup à faire dans bien des terri
toires, notamment ceux d'Afrique et du Pacifique, l'en
seignement secondaire et technique et la formation



professionnelle s'étaient sensiblement développés. Cepen
dant, certains territoires ne formaient pas autant de
jeunes gens ayant reçu une formation postprimaire
complète que n'en réclamaient le secteur public ou privé
et les établissements d'enseignement supérieur.

267. L'enseignement secondaire a une double fonc
tion: d'une part, mettre des jeunes gens en mesure de
jouer immédiatement un rôle productif ou utile dans
la collectivité et, d'autre part, préparer des jeunes gens
à faire des études supérieures et à acquérir une forma
tion poussée pour exercer des professions libérales. Cn
peut dire qu'un système d'enseignement secondaire
réussit dans la mesure où il set t ces deux fins. Dans le
cas de la plupart des territoires non autonomes, on doit
juger des progrès accomplis par la mesure dans laquelle
cette conception de l'enseignement secondaire s'est
affirmée, tout autant que par l'augmentation du nombre
des écoles et de leurs élèves. Pour un certain nombre
de territoires, les années 1946-1956 ont marqué le
début de l'organisation d'un enseignement secondaire;
dan!: la plupart des autres, des modifications ont été
apportées à l'organisation de cet enseignement, aux
programmes d'études et aux exanlens. A la fin de cette
période, on semblait vouloir entreprendre de nouveaux
remaniements visant en particulier à diversifier les cours.

268. Dans la plupart des territoires où un enseigne
ment secondaire existait en 1946, il avait pour but de per
mettre à des élèves, c'est-à-dire à une ,nfime partie du
f~ible effectif .d'enfants qui terminaieni. leurs études pri
maires, de faire ensuite des études supérieures et d'exer
cer des professions libérales. Aussi le niveau et la nature
des études étaient-ils fixés de manière à satisfaire àUX

normes en vigueur dans les pays métropolitains et ces
exigences dominaient les programmes d'études. Dans
presque tous les territoires on a apporté d'importants
changements à cet état de choses: on a assoupli ie choix
des matières d'examen et élargi la base de l'enseigne
ment du Jecond degré en créant un enseignement
"moderne". Les langues territoriales ont été acceptées
comme matières d'examen et les programmes d'histoire,
de géographie et d'histoire naturelle, qui étaient naguère
ceux de la métropole, ont également été modifiés. L'élar
gissement de l'enseignement du second degré s'est fait
de façon différente selon le pays sous l'administration
duquel le territoire se trouvait et il a consisté surtout
à accorder moins d'importance aux études classiques et
à organiser, séparément ou conjointement, des cours
généraux de caractère pratique.

269. Dans presque tous les territoires, l'effectif des
établissements d'enseignement du second degré s'est
accru plus rapidement que celui des établissements
primaires. Pourtant, presque partout, les effectifs des
écoles secondaires étaient encore faibles en 1956, par
rapport à ceux des établissements primaires qui, en
général, étaient eux-mémes insuffisants. Dans les terri
toires britanniques d'Afrique, par exemple, cette pro
portion variait le plus souvent de moins de 1 pour 100
à moins de 6 pour 100; dans les territoires français,
de 2,3 à 7,1 pour 100; au Congo belge, elle était de
3,1 pour 100 et, au Papua, de 2,5 pour 10044• Il y avait
en outre une déperdition d'effectifs aux divers stades
de l'enseignement secondaire.

270. Même à la fin de la période considérée, le
nombre d'élèves que pouvaient accueillir les établisse
ments scolaires du second degré de la plupart des
territoires était si limité que des méthodes de sélec
tion souvent sévères étaient encore employées. Selon

44 Ibid., par 319-330.
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l'UNESCO, le trait le plus caractéristique du passage
de l'enseignement primaire à l'enseignement secondaire
était peut-être la très petite proportion d'élèves qui
entraient dans les écoles secondaires. Dans les terri
toires qui avaient établi des plans de développement, on
considérait généralement qu'environ 20 pour 100 des
enfants terminant leurs études primaires ou moyennes
entreraient en première année des écoles secondaires;
lorsque les différents degrés de l'enseignement n'étaient
pas aussi bien organisés, la proportion était encore plus
faible.

271. Le processus nécessairement sévère de sélection
s'effectuait et continue de s'effectuer surtout par voie
d'examens. Il existe aussi une sélection de fait, d'ordre
économique, qui tient à ce que les établissements sont
payants dans un certain nombre de territoires et que
l'internat l'est le plus souvent. Ces frais sont allégés
dans une certaine mesure par des bourses ou des exemp
tions de frais, mais, comme l'a souligné l'UNESCO,
pour qu'un enfant entre dans un établissement du
second degré, il faut que sa famille soit à même de
pourvoir à son entretien on tout au moins de se passer
de ce qu'il pourrait gagner. Le Comité a constaté dans
le passé que les obstacles au plein développement de
l'enseignement secondaire demeurent beaucoup plus
grands dans les territoires où l'enseignement secondaire
est payant que dans ceux il est gratuit. En même temps,
on a maintes fois signalé, aU cours de la période consi
dérée, que les élèves qui entraient dans les écoles du
second degré avaient souvent un niveau de connaissances
insuffisant; ceci venait en général de l'inégale qualité de
l'enseignement primaire et des différences d'orientation
qui subsistaient entre les programmes des établissements
primaires et ceux des écoles secondaires.

272. Malgré le développement qu'elle avait pris et
les améliorations qui lui avaient été apportées, l'organi
sation de l'enseignement secondaire n'en restait pas
moins nettement insuffisante à la fin de la période
considérée. De l'avis du Comité, il est urgent de prendre
des mesures pour augmenter fortement le nombre des
élèves qui entreprennent des études secondaires en
intensifiant la création d'écoles secondaires. Les prin
cipaux obstacles auxquels on se heurte à ce sujet semblent
être l'insuffisance des ressources financières publiques
et la pauvreté des populations. Les difficultés d'ordre
financier sont accrues non seulement par le coût des
locaux, de l'équipement de laboratoire et des biblio
thèques, mais aussi par la nécessité de former un per
sonnel enseignant suffisamment qualifié, personnel qui
manque dans le monde entier.

273. Le Comité est.ime qu'il y a certaines nécessités
auxquelles il faudra accorder une attention spéciale
dans le développement ultérieur de l'enseignement
secondaire. Tout d'abord, en ce qui concerne les plans
et la répartition des fonds, les mesures prises pour
développer l'enseignement du second degré devront aller
de pair avec des mesures visant à améliorer la qualité
de l'enseignement du premier degré, à assurer la for
mation d'un plus grand nombre de professeurs et à tenir
compte des besoins des établissements d'enseignement
supérieur. En second lieu, pour ce qui est du finance
ment de l'enseignement du second degré, il importe de
prévoir plus d'internats et de bourses, afin qu'aucun
enfant ayant les capacités voulues ne soit écarté de cet
enseignement pour des raisons tenant à l'éloignement de
son domicile ou à la pauvreté de sa famille. Enfin, pour
mieux adapter les programmes d'études aux besoins du
milieu social des élèves, il faudra reconnaître les avan
tages que présente un enseignement secondaire diversifié,
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comprenant l'étude de matières d'intérêt pratique et
professionnel aussi bien que la préparation aux études
supérieures.

274. Par suite du développement économique, stimulé
par des politiques visant à augmenter la productivité et
à élever les niveaux de vie, et des progrès de l'indus
trialisation dans certains territoires, on s'est de plus
en plus préoccupé, au cours de la période considérée, de
développer l'enseignement technique et professionnel.
L'organisation de l'enseignement technique qui existait
en 1946 dans les territoires sous administration française
a fait l'objet depuis lors d'un développement et de
modifications considérables. Dans les territoires sous
administration du Royaume-Uni, des progrès réguliers
ont été faits après 1946, date à laquelle l'enseignement
technique était à :'état embryonnaire dans la plupart de
ces territoires. Au Congo belge, un réseau très étendu
d'écoles professionnelles a été mis sur pied; en Nouvelle
Guinée néerlandaise, on a créé des école;,; techniques
élémentaires; dans les territoires administrés par les
Etats-Unis, les moyens de formation professionnelle ont
été développés et ces écoles accueillaient une partie impor
tante des élèves du second degré. Au Papua, on a donné
plus d'extension aux moyens de formation technique
et on a mis en œuvre un large système d'apprentissage.
Un événement important de la période considérée a été la
création de nouveaux centres d'enseignement technique
supérieur, sous la forme de collèges de technologie et de
facultés qui, dans certains cas, desservent plusieurs terri
toires d'une même région. Dans quelques cas, les écoles
privées ont apporté leur contribution; l'entreprise privée
l'a fait également dans une certaine mesure, encore
que, dans l'ensEmble, l'industrie et le commerce n'aient
pas fait beaucoup d'efforts pour la formation de leurs
travailleurs.

275. Numériquement cependant, l'expansion dans ce
domaine a été beaucoup moins ma~quée que dans cer
taines autres branches de l'enseignement. Etant donné
qu'à leur stade d'évolution de nombreux territoires ont
un besoin urgent d'un grand nombre de techniciens, et
que ce Lesoin ne fera que croître, les moyens de forma
tion sont, dans l'ensemble, encore insuffisants et il im
porte de créer un plus grand nombre d'établissements
d'enseignement technique des divers niveaux, qui per
mettent à leurs élèves de faire les études répondant le
mieux aux besoins locaux.

276. Il faut évidemment adapter les programmes de
formation non seulement aux besoins présents mais aussi
aux besoins futurs de l'économie. La planification en cette
matière suppose au préalable un examen objectif des
résultats de l'enseignement technique et professionnel
et des enquêtes et des projections sur les besoins de
main-d'œuvre des territoires intéressés. L'UNESCO a
fait observer que certains programmes récents sont
fondés sur un classement· sommaire des salariés par
grandes catégories d'activités telles que l'agriculture,
l'industrie et les services publics, mais que ces classe
ments sont trop sommaires pour permettre les prévisions
exactes par groupes de professions qui sont nécessaires.
A cet égard, la classification internationale type des
professions publiée par le BIT en 1958 pourrait utile
ment servir de guide aux gouvernements des territoires.
L'enseignement technique et professionnel doit aussi
être étroitement lié au reste de l'organisation de l'en
seignement et, en même temps, rester en contact avec
le commerce et l'industrie, par exemple par l'intermé
diaire d'organes consultatifs où soient représentés les
employeurs et les syndicats.

277. En raison sans doute des besoins concurrents
des autres branches de l'enseignement et de son coût
relativement élevé par élève, l'enseignement technique
et professionnel n'occupe pas encore la place qui devrait
être la sienne dans la plupart des territoires. Son déve
loppement et l'importance des crédits qu'on lui consacre
souffrent du préjugé qui existe encore en maints en
droits contre une branche d'enseignement dont l'objet
principal est de former des travailleurs manuels si
spécialisés soient-ils; de la tendance bien ancrée des
établissements d'enseignement général à préparer à des
emplois de bureau, ce qui détourne les meilleurs élèves
d'une formation technique; de la pénurie de personnel
qualifié, et du déchet scolaire résultant du fait que des
élèves quittent trop tôt l'école pour occuper un emploi.
Il faut absolument relever la considération accordée aux
métiers spécialisés et semi-spécialisés qui ont un grand
rôle à jouer dans le développement économique ultérieur,
élargir l'enseignement profession.,el en organisant des
cours sur des matières générales aussi bien que les
matières techniques, créer des services d'orientation
professionnelle et augmenter les moyens de formation
en cours d'emploi. Il est bien évident qu'il doit exister
tm lien étroit entre l'enseignement technique et profes
sionnel et les programmes de formation pf'ltique dans
le même domaine. L'étude permanente que fait l'OIT
des problèmes de la formation technique et profession
nelle, en tenant compte des progrès de la technologie et
de leurs répercussions sur la situation de la main
d'œuvre, confirme qu'une plus ~arge Jiffusion des
techniques de productivité, la formation des cadres et
de morJteurs, les programmes de formation en cours
d'emploi, ks systèmes d'apprentissage et les bourses
de perfectionnement sont des éléments indispensables
de tout effort coordonné visant à relever les niveaux de
vie et s'imposent tout particulièrement dans de nombreux
territoires non autonomes.

278. L'un des problèmes les plus pressants qui se
soient posés au cours de la période considérée a été de
trouver un nombre suffisant d'instituteurs ayant la for
mation voulue pour les écoles primaires et - problème à
peine moins aigu malgré le nombre moins élevé d'établis
sements - de recruter des professeurs pour les écoles se
condaires. Le développement de l'enseignement primaire a
été en grande partie fonction de la rapidité avec laquelle
les autorités ont pu recruter des instituteurs qualifiés pour
enseigner dans les classes nouvellement créées, pour
remplacer les instituteurs prenant leur retraite et pour
réduire Je nonbre excessif des instituteurs non qualifiés
en activité. Le développement de l'enseignement secon
daire, bien que de moindre ampleur, a exigé le recrute
ment de plus de professeurs et ce recrutement a été
difficile dans la plupart des territoires. Depuis le début,
du moins en ce qui concerne les instituteurs, la seule
source de recrutement était le territoire même et la
plupart des territoires, au début de la période considérée,
n'avaient pas des moyens suffisants pour former un
grand nombre d'instituteurs.

279. Dans tous les territoires on s'est assigné pour
but de faire en sorte que les instituteurs aient l'équivalent
d'une formation secondaire complète suivie d'une ou
plusieurs années de formation pédagogique. En prl:\.tique
cependant, on a souvent recruté à titre de mesure tran
sitoire des jeunes gens qui n'avaient fait que des études
allant d'études primaires complètes aux études du
premier cycle du second degré, à qui on a fait suivre des
cours de durée variable. La tendance générale a été de
créer des établissements de formation pédagogique. Dans
un certain nombre de territoires sous administration



française et britannique, les écoles normales se sont
pro~ressive.ment ~~ve1oppées et les études faites y ont
attemt le 11lveau d etudes postsecondaires' dans tous les
territoires administrés par les Etats-Uni~, les étudiants
devaient avoir tenl1iné leurs études secondaires pour
être admis à une école normale. On a eu recours dans
de nombreux territoires, à d'autres modes de forn;ation
notamment à la formation en cours d'emploi qui ~
pern;Ls d'améliorer l~ ~ua1ité de l'enseignement 'lorsque
les .ecoles normales etatent peu nombreuses et qu'il y
avaIt encore beaucoup de maîtres non qualifiés et au
système qui consiste à former, à l'école mê~e des
élèves-maîtres45 • '

280, On peut juger de la mesure dans laquelle il est
pourvu aL1X besoins d'instituteurs qualifiés en calculant
le nombre d'élèves par maître, le nombre des instituteurs
en cours de, formation par rapport à celui des instituteurs
en exercice, Je pourcentage d'instituteurs qualifiés dans
l'effeciif total des instituteurs. D'après ces normes, les
progrès, pendant la période considérée, ont, dans l'en
semble, été assez satisfaisants. Si l'on considère les
princi1?aux groupes de territoires, dans ceux qui se
trouvaIent sous administration britannique on a en
général évité le surpeuplement des classes; le pourcentage
d'in~ti.tutettrs qualifiés par rapport aux instituteurs non
quahfiés a, dans de nombreux cas, été bien supérieur à
50 pottr 100 et le nombre d'instituteurs en cours de for
mation par rapport à celui des maîtres en exetcice a
souvent dépassé largement le minimum souhaitable qui
selon l'UNESCO, devrait être de l'ordre de 15 'pou;
100. Dans certains des territoires sous administration
fr~~ç~ise" le nombre moyet; d'élèves par classe, qui était
deja eleve, a eu tendance a augmenter, mais il est resté
dans les autres au niveau normal de 30 à 40 élèves par
classe. Au Congo belge, le nombre moyen d'élèves par
classe a été maintenu au chiffre bas qui est satisfaisant.
Ces résultats doivent évidemment être jugés en fonctîon
de l'augmentation du nombre des écoles, que le Comité
a trotlvée inférieure à ce qui aurait été souhaitable.

281. Le Comité est d'avis que, pour développer
~api.demen~ l'e~seignement prin:a.ire de façon à pouvoir
~ns~ltuH 1ensel,gnem~nt gratUIt et obligatoire, il est
mdlspensable d accrOttre au maximum les moyens de
fon11ation pédagogique dans les territoires et que les
mesures prises à cette fin sont un élément prim.ordial
de tout développement planifié de l'enseignement. Il
faut faire en sorte que l'on n'ait plus à recruter d'insti
tuteurs non qualifiés et il convient de relever le plus
possible le niveau des études dans les écoles normales.

282. En ce qui concerne l'enseignement du second
degré, pour lequel les maîtres doivent avoir fait des
études supérieures, les possibilités de recrutement dans
les territoires étaient faibles ou inexistantes au début
de la période considérée. Elles étaient insuffisantes à la
fin de eette période; il fallait encore compter essentielle
ment sur le recrutement à l'étranger ou sur l'envoi à
J'étranger d'étudiants originaires des territoires. Le
recrutement à l'étranger présentait des difficultés dues,
d'une part, au fait que le développement de l'enseigne
ment dans les territoires exigeait aussi un personnel
d'inspecteurs et cl'administrateurs qu'il fallait également
recruter à l'étranger et, d'autre part, au fait que le déve
loppement de l'enseignement du second degré dans les
pays métropolitains créait une concurrence entre les
territoires et ces pays. Parmi les moyens employés pour

4~ On trouvera des statistiques comparatives des effectifs
du personnel ellseignant aux tableaux 32, 33 et 34 du docu
ment A/4131.
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remédier à la pénurie de professeurs dans les territoires
on peut citer le système par lequel la Nouvelle-Zéland~
a détaché des professeurs aux îles Fidji. La formation
de professeurs par l'envoi d'étudiants dans la métropole
ou d'autres pays, qui a été jusqu'à présent un important
moyen de recrutement, ne peut fournir à long terme la
véritable solution du problème, qui est à rechercher dans
la formation de professeurs par les universités des terri·
toires ou des universités régionales. Une telle formation
a été organisée assez tôt dans les universités bien
équipées de l'Alaska, des îles Hawaï, de Hong-kong
et de Porto Rico et a été entreprise ensuite dans de
nouvelles universités d'autres territoires.

V. - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET INSTITUTIONS

SCIENTIFIQUES ET CULTURELLES

283. Au début de la période considérée, il n'y avait,
dans la plupart des territoires non autonomes, même
les plus peuplés, que très peu de jeunes gens qui avaient
la possibilité de faire des études supérieures. Il existait
certes, avant 1946, une certain nombre d'universités et
de petits collèges universitaires spécialisés, comme les
universités de l'Alaska, d'Hawaï, de Hong-kong et de
Porto Rico, pour la première catégorie, et les établisse
ments postsecondaires du Surinam et de la Nigéria,
pour la deuxième, et un certain nombre d'étudiants de
ces territoires et d'autres territoires allaient faire des
études supérieures à l'étranger; mais, si l'on considère
l'ensemble des territoires non autonomes le nombre des
jeunes gens autochtones faisant des études supérieures
était extrêmement faible. Cet état de choses tenait surtout
à la faiblesse du développement de l'enseignement et des
étu~es. primaires et secondaires dans la plupart des
terntmres.

284. A la fin de la période considérée, la situation
s'était sensiblement améliorée. Les établissements existant
aup~ravant clans les territoires s'étaient développés et
aVaIent un plus grand nombre d'étudiants' le nombre
de jeunes gens poursuivant leurs études 'à l'étranger
grâce à des bourses publiques ou privées s'était forte
ment accru, et de nouveaux établissements d'enseigne
ment supérieur, territoriaux ou régionaux, avaient été
créés, si bien que rares étaient les territoires où les
étucliants n'avaient aucune possibilité d'accès à ces
établissements, encore que ces possibilités fussent souvent
limitées. La période 1946-1956 a été marquée par un
grand effort de construction de bâtiments, d'équipement
et cie recrutement de personnel, effort dont les résultats
du point de vue du nombre des étudiants et de la valeu;
des établissements, commençaient à se manifester en
1956 et devaient aller en s'améliorant d'année en année.

285. Tantôt des établissements entièrement nouveaux
ont été créés, tantôt des universités se sont constituées à
partir d'établissements ou de cours postsecondaires
existants. C'est ce qui s'est produit par exemple dans
les territoires d'Afrique occidentale sous administration
britannique comme la Nigéria et le Sierra Leone. En
~frique-O;;idental~ française, plusieurs écoles supé
nsure~ creees apres 1946 et enseignant le droit, la
medecme et la pharmacie, les sciences et les lettres ont
constitué en 1950 l'Institut des hautes études, qui est
devenu en 1957 l'Université de Dakar. Une évolution
analogue était en cours à Madagascar. Dans les terri
toir.es d'Afrique orientale administrés par le Royat1me~

Um, on a développé, à titre d'établissement régional le
Co.J!ège de Malœrere (Ouganda) qui existait déjà' et
qUI est devenu en 1949 le Collège universitaire de
l'Afrique orientale. En 1956, on a inauguré le Royal
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Technica1 College of East Afria, situé au Kénya, mais
destiné à desservir toute la région. Le Collège universi
taire des Antilles, à la Jamaique, fondé en 1948, est un
autre exemple d'établissement régional. Le Congo belge
a deux universités de création plus récente et le Collège
universitaiIe de la Rhodési..: et du Nyassaland a été
inauguré en 1955. Tous les établissements territoriaux
et régionaux sont accessibles aux étudiants de toutes les
races; c'est à ce niveau que la ségrégation scolaire, dont
le Comité a parlé plus haut, a complètement disparu"'.

286. L'effectif des principaux établissements permet
de se rendre compte du développement pris par l'ensei
gnement supérieur dans les territoires. Vers la fin de
la période considérée, et compte non tenu des cours
propédeutiques, l'Université officielle de Léopoldvi1le
(Congo belge) comptait 79 étudiants et le Centre univer
sitaire privé Lovanium, 105, dont plus de la moitié étaient
des Européens; le Collège universitaire de la Nigéria
et le College of Arts, Science and Teclmology du même
territoire comptaient plus de 1.000 étudiants; le Collège
de Fourah Bay (Sierra Leone), 234, le Collège univer
sitaire d'Afrique o.ientale, 625, et le Royal Technica1
College, 210; le Collège universitaire des Antilles, 494;
l'Université de Hong-kong, environ 800 et les établisse
ments techniques et privés de ce territoire, plusieurs
milliers; l'Université de Dakar, 489; les écoles supé
rieures de Madagascar, 446; le Collège territorial de
Guam, 236. Singapour était desservi par l'Université
de Malaisie, et le Nyassaland et la Rhodésie du Nord par
le nouveau Collège de la Rhodésie du Sud. A l'époque
où l'Alaska et Hawaï étaient encore des territoires non
autonomes, l'Université de l'Alaska comptait 979
étudiants et celle d'Hawaï 5.340. L'Université de Porto
Rico avait plus de 14.000 étudiants avant que le terri
toire devienne autonome407•

287. Ces chiffre& montrent qu'en 1956, les établis
sements d'enseignement supérieur de bien des territoires
non autonomes les plus peuplés étaient loin de pouvoir
former un nombre substantiel de diplômés. On sait par
ailleurs que le nombre des étudiants faisant des études
outre-mer a régulièrement augmenté au cours de la
période considérée et, dans la mesure où l'on dispose
de chiffres, ils indiquent que certains territoires comp
taient davantage d'étudiants poursuivant leurs études
outre-mer que d'étudiants fréquentant leurs propres
établissements. Le Comité a toujours estimé qt1'en
matière d'enseignement supérieur les territoires ne
devraient pas avoir à compter surtout sur les universités
de la métropole, qu'ils ne devraient avoir à y recourir
que pour les disciplines où une grande spécialisation, un
échange de connaissancecs et une expérience finale pous
sée sont nécessaires, pour les disciplines dont il n'était
pas possible d'assurer l'enseignement dans le territoire
même, et pour les études poursuivies après l'obtention
de grades universitaires. On devait s'assigner pour
but de créer les établissements nécessaires dans les
territoires mêmes, sans s'interdire de créer des établis
sements régionaux, pour répondre à certains besoins
d'un groupe de territoires.

288. A la fin de la période considérée, l'influence
exercée sur la vie des territoires par les établissements
récemment créés était déjà appréciable. La valeur des
activités périuniversitaires, qui aident à maintenir le
contact entre un établissement et la population, a été très
souvent reconnue dès le début et des cours extérieurs

46 Voir ci-dessus, par. 237-239.
47 On trouvera des chiffres plus complets et plus détaillés

dans les tableaux 28 à 31 du document A/4131.
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étaient orgamses par ces étab1issem~ts dans certains
territoires.

289. Le progrès le plus marquant de la période
considérée est que l'on a jeté les bases d'un enseigne
ment supérieur dans toutes les régions, sinon dans tous
les territoires les plus importants. Nombreux sont, en
effet, les territoires où, en raison du développement de
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire,
les établissements d'enseignement supérieur continueront
sans doute pendant des années à ne pas pouvoir satisfaire
aux besoins. Il est plus coûteux de developper et plus
difficile de doter du personnel nécessaire les universités
et collèges techniques que les autres établissements. En
jetant les bases de l'enseignement supérieur, les Etats
Membres administrants Oht supporté la plupart des
dépenses initiales, mais c'est aux gouvernement des
territoires qu'incombe la charge principale des dépenses
courantes et des dépenses d'expansion. Dans la plupart
des cas, une aide extérieure sera indispensable pour
que l'enseignement supérieur continue à se développer.

290. Il Ya lieu de noter qu'en plus des établissements
d'enseignement supérieur, les institutions scientifiques
et culturelles des territoires non autonomes ont égale
ment été développées. Au cours de la période considérée,
un grand nombre d'institutions de recherche scientifique
ont été créées ou agrandies, à l'échelon tant territorial
que régional, et des progrès importants ont été faits
dans des domaines de la recherche scientifique présentant
un intérêt immédiat ou futur pour le progrès économique
et social des territoires. La rec.~erehe scientifique a été
stimulée par certaines des institutions spécialisées des
Nations Unies et par des organismes intergouverne
mentaux comme la Commission de coopération technique
en Afrique au sud du Sahara (CeTA), la Commission
du Pacifique sud et la Commission des Caraïbes, qui
ont chacune un conseil de la recherche. Sur le plan inter
territorial, la Haute Commission de l'Afrique orientale
a établi plusieurs établissements de recherche importants.
Des institutions de recherche scientifique, territoriales ou
régionales, ont été créées dans les territoires sous admi
nistration trançaise. L'Institut pour la recherche scienti
fique en Afrique centrale (IRSAC), situé au Congo
belge, est devenu l'un des établissements de recherche
les plus importants de l'Afrique. Les institutions univer
sitaires et les fondations sont également devenues des
centres de plus en plus importants de recherches scienti
fiques dans des domaines présentant un intérêt particulier
pour les territoires et régions qu'elles desservent.

291. En matière culturelle, l'importance de plus en
plus grande que l'on attache aux bibliothèques publiques
en tant que moyens d'éducation offerts aux collectivités
s'est traduite par la création de nouvelles bibliothèques,
l'augmentation des stocks de livres des bibliothèques
existantes et l'amélioration de leurs services. Peu de
musées nouveaux ont été créés.

VI. - ENSEIGNEMENT FÉMININ

292. Au cours de la période considérée, on a reconnu
presque universellement que, dans les sociétés en voie
d'évolution rapide, il convient d'accorder une importance
particulière à l'enseignement féminin, afin que les
femmes soient mieux en mesure de jouer leur rôle
naturel dans la famille, ainsi que dans la collectivité,
et puissent contribuer individuellement, au même titre
que les hommes, au progrès économique, social et poli
tique. Les autorités scolaires ont reconnu que, comme
une mère instruite transmettra vraisemblablement à la
génération suivante certaines notions d'instruction,



l'enseicnement féminin peut avoir un effet presque
imméc:tiat sur toute la situation de l'enseignement.

293. Pendant toute la période considérée, on a géné
ralement constaté que, lorsque l'organisation de l'ensei
gnement était encore insuffisamment développée, ce qui
était le cas dans la plupart des territoires non autonomes,
la fréquentation scolaire des filles était moindre que Cf'!e
des ~n.". Dar,s la plupart des territoires des Carai'hes
et dans certains des territoires d'Asie et du Pacifique
où l'enseignement était assez développé, le nombre des
élèves ~ns et des élèves fiUes, notamment dans les
écoles primaires, s'équilibrait, mais, dans d'autres terri
toires d'Asie et dans presque tous les territoires d'Afri
que, où se trouve la grande majorité des populations
non autonomes, on a continué d'enregistrer une dispro
portion entre l'effectif des garçons et celui dt's filles··.
Dans un certain nombre de territoires, cette dispropor
tion s'est peu atténuée dans l'enseignement primaire,
mais, dans quelques autres, elle a sensiblement augmenté.
D'après l'UNESCO, un pourcentage d'élèves fiUes de
l'ordre de 440 pour 100 peut être considéré comme
satisfaisant. En 1946, dans les territoires français et
britanniques d'Afrique, le pourcentage était très loin de
ce taux et, en 1956, dans ces mêmes territoires, à
quelques exceptions près, il ne dépassait pas 30 pour
100 dans l'enseignement primaire. Dans quelques terri
toires tels que l'Afrique-Equatoriale française, Aden et
la Somalie britannique, il était d'environ 10 pour 100,
ou même moins, des effectifs scolaires.

294. Cette disproportion était encore plus grande
dans l'enseignement secondaire, où le pourcentage de
filles était beaucoup plus fcUble. Ab niveau universitaire,
la proportion d'étudiantes a varié en raison à peu près
à peu près directe du nombre de filles fréquentant les
écoles secondaires. En ce qui concerne l'enseignement
professionnel, des écoles d'enseignement ménager du
niveau des classes supérieures de l'enseignement primaire
ont été créées dans certains territoires; au niveau secon
daire, les progrès ont été lents dans la création de cours
d'économie domestique mais plus sensibles dans l'ensei
gnement normal.

295. Le retard de l'enseignement féminin a semblé
être à un ensemble de facteurs sociaux, économiques et
culturels, parmi lesquels on peut citer les préjugés contre
l'éducation des filles, le fait que des travaux ménager et
agricoles sont souvent imposés aux filles dès leur jeune
âge, le petit nombre d'emplois offerts aux femmes dans
une économie non diversifiée, et la pénurie d'institutrices.
Les autorités scolaires se sont attachées de plus en
plus à établir des programmes d'études convenant égale
ment aux filles, ainsi qu'à créer des écoles sel~ondaires

de fiUes, souvent adjointes à des écoles normales
d'institutrices.

296. Comme le Comité l'a déjà fait remarquer, le
problème de l'enseignement féminin devrait faire l'objet
d'une étude assidue visant à déterminer avec plus de
précision les obstacles d'ordre pratique et psychologique
que l'on rencontre, et les mesures à prendre pour les
surmonter. Le Comité considère que les mesures suivan
tes, recommandées dans ses rapports antérieurs, permet
traient d'améliorer l'éducation féminine et devraient être
ap!>liquées avec vigueur: a) généralisation de la gratuité
de l'enseignement; b) application aux filles de l'instruc
tion primaire obligatoire; c) création d'un plus grand
nombre d'écoles primaires de filles dans les territoires
où les écoles ne sont pas mixtes; d) développement des
moyens de formation aux métiers convenant à la femme;

48 A/4131, tableau 22.
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,) développement du recrutement d~institutrices i j)
amélioration de la situation morale et matérieUe des
institutrices; g) développement des possibilités d'éduca
tion offertes aux femmes adultes.

VII. - EDUCATION DES ADULTES ET ZLIMINATION
DE L'ANALPHABÉTISME

297. Etant donné que l'instruction est indispensable
pour le progrès dans tous les domaines, le fait qu'une
partie tres importante des habitants de nombreux terri
toires non autonomes ne savent ni lire ni écrire constitue
un obstacle qui empêche non seulement l'individu, mais
toute la collectivité d'accéder rapil:ement à un niveau de
vie plus élevé.

298. La scolarisation et l'institution de l'enseigne
ment primaire gratuit et obligatoire sont le plus sûr
moyen d'éliminer l'analphabétisme dans l'ensemble de
la population. On a exposé plus haut les progrès accom
plis ainsi que ce qui reste à faire à ce sujet. Au début
de la période considérée, cepe.~daIlt, il était évident que,
même si l'on parvenait rapiaement à généraliser la
scolarisation, on ne pourrait, par là même, résoudre le
problème de l'analphabétisme dans les territoires, où une
grande partie de la population avait déjà dépassé l'âge
scolaire et était constituée d'adultes analphabètes. Il
importait donc d'entreprendre des programmes d'élimi
nation de l'analphabétisme et d'éducation des adultes, de
coordonner ces programmes aux plans de développement
économique et social, de les adapter aux besoins des
collectivités et de prévoir des mesures destinées à
empêcher ceux qui auraient appris à lire et à écrire de
retomber dans l'analphabétisme.

299. Il n'est pas possible de mesurer quantitative
ment les progrès accomplis dans l'ensemble des terri
toires non autonomes en ce qui concerne la réduction
de l'analphabétisme, car la notion d'alphabète était
définie de manières très différentes et les groupes d'âge
pour lesquels des taux d'alphabétisme ont été indiqués
n'étaient souvent pas les mêmes. L'UNESCO a fait
de louables efforts pour uniformiser les statistiques de
l'enseignement et de l'analphabétisme et ces efforts
devraient porter leur fruit au cours de la prochaine
série de recensements. Cependant, l'établissement de
statistiques comparables peut continuer à présenter des
difficultés parce que, dans de nombreux territoires,
les services de statistique ne sont pas encore en mesure
de se charger du travail supplémentaire qu'entraînerait
le rassemblement des statistiques demandées par
l'UNESCO. Le Comité a déjà recommandé que les
Etats Membres entreprennent, le cas échéant en de
mandant l'aide de rUNESCO, des enquêtes par
sondage pour permettre de mieux évaluer les derniers
progrès accomplis en matière d'instruction des adultes
et d'élimination de l'analphabétisme.

300. Les statistiques dont on dispose pour 1950
indiquent approximativement l'étendue du problème
de l'analphabétisme dans les territoires. Les taux d'anal
phabétisme étaient faibles dans presque tous les terri
toires des Caraïbes et dans certains territoires du
Pacifique, tandis que, dans d'autres territoires du Paci
fique et dans la plupart des territoires d'Afrique, les
analphabètes représentaient de 70 à 90 pour 100 de
la population adulte49• .

301. Parmi les mesures prises pour améliorer la
situation, les plus courantes ont été l'organisation de
campagnes d'alphabétisation, la création de cours du

49 Ibid., par. 599 à 606.



soir à l)intention des adultes ou des jeunes qui n'avaient
pu achever leurs études scolaires) et réducation sociale
des adultes) mesures qui s)inscrivaient dans le cadre
de raction entreprise pour élever les niveaux de vie
social et matériel des collectivités.

302. Des campagnes systématiques d)alphabétisation
ont été menées dans de nombreux territoires d)Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique sud. Pour l'exécution de
ces campagnes, on a distribué des livres et des fourni
hues) on a organisé des cours de formation de moniteurs
et on a créé des comités locaux qui collaboreraient à la
campagne. La coordination à l'échelon de la région et
du territoire s)est révélée très utile.

303. Il faut que l'alphabétisation permette à l'indi
vidu d)acquérir des connaissances dépassant le plus strict
minimum, afin qu'il puisse et désire continuer à lire
par lui-même. Il est indispensable ensuite de fournir
aux intéressés du matériel de lecture approprié, si ron
veut que leur alphabétisation soit durable. Le Comité
a noté avec intérêt que les autorités scolaires recher
chaient de nouvelles méthodes pour résoudre les pro
blèmes de la publication et de la distribution de ce
matériel de lecture.

304. Les efforts faits par les établissements d'ensei
gnement et notamment les établissements d'enseigne
ment supérieur, pour pel.nettre à des adultes de suivre
certains cours, ont été une caractéristique notable
de la période considérée. Les cours en question ont
revêtu des formes diverses selon l'objectif que ron
avait en vue: préparation à des examens publics, séances
de travail dirigé échelonnées sur un trimestre au moins,
conférences, cours de vacances donnés dans les univer
sités, et cours comptant pour l'obtention de certains
diplômes. Les collèges universitaires d'Ibadan (Nigéria),
de Fourah Bay (Sierra Leone), de Makerere (Afrique
orientale) et des Antilles ont joué un rôle très actif
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dans ce genre de travail. Divers types de cours profa
sionne1s et complémentaires pour &aultes ont ",ement
été conçus dans plusieurs territoires de toutes les
grandes régions et ont amené à créer des conseils de
l'éducation des adultes, des services de l'éducation des
adultes, des cours du soir et des centres de formation
professionnelle pour adultes.

~f)5. Un autre événement notable est que l'on a
entrepris, dans quelques territoires, des programmes
d'éducation ouvrière, génénaJement sous les auspices
d'organismes syndicaux locaux et internationaux, et
avec une assistance technique et matérielle du BIT.
L'African Labour College créé par la CISL à Kampala
et les centres créés temporairement par la CIS!. à
Lomé et à Brazzaville sont des exemples de réalisations
que l'on pourrait étendre utilement à d'autres territoires.
car elles ne visent pas seulement à encourager une
participation plus effective à la vie syndicale et à
d'autres activités connexes, mais aussi à améliorer les
relations entre employeurs et employés. et elles pré
sentent un intérêt pour la société tout entière en aidant
à résoudre les problèmes éconokniques et sociaux qui
se posent aux pays en voie de développement.

306. Enfin, il convient de relever rapparition et les
applications faites de la notion nouvelle d'éducation
sociale qui a trouvé notamment son expression dans les
programmes de "développement communautaire" des
territoires administrés par le Royaume-Uni. dans le
mouvement des comMu"ity schools des territoires ad
ministrés par les Etats-Unis et dans les programmes
d' "éducation de base" des territoires administrés par la
France. Ces programmes ont été conçus comme moyens
d'aider à relever le n:veau de vie social et matériel des
collectivités intéressées et se sont en général inspirés
du principe selon lequel le concours actif de la collecti
vité doit accompagner les efforts des service.. officiels.





TroWèJ118 par.
RAPPORT SUR LA SITUATION ECONOMIQUE
DANS LES TERRITOIRES NON AUTONOMES

....

J. - Introduetion1

1. Le Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes est composé des sept Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies qui, ayant
la responsabilité d'administrer des territoires non auto
nomes, communiquent des renseignements au Secrétaire
fénéral en vertu de l'Article 73, e, de la Charte, et d'un
'~ombre égal d'Eta~s Membres qui ~',administre~t pas de
territoire et sont élus par la Quatneme Conumsslon au
nom de l'Assemblée générale.

2. Le Comité examine les résumés et analyses des
renseignements commul"Jqués par les Membres admi
nistrants sur les conditions économiques, sociales et de
l'instruction dans les ten itdres. Il a été invité par
l'Assemblée générale à lui soun ettre des rapports con
tenant les recommandations sur la procédure qu'il jugera
appropriées et "les suggest.ions de f0!1d qu'il es!în;tera
utiles concernant les questions techmques en general,
mais non un territoire en particulier" [résolution 1332
(XIII) du 12 décembre 1958].

3. En 19512, 19548 et 1957', le Comité avait établi
des rapports spéciaux sur les conditions éC0!10miq.ues
dans les territoires non autonomes. Par ses resolutions
564 (VI) du 18 janvier 1952,846 (IX) du 22 novembre
1954 et 1152 (XII) du 26 novembre 1957, l'Assemblée
générale a approuvé ,chacu~ de ces. ra~p~rts. comme
constituant un expose SUCCInct, malS refléchl, de la
situation économique et des problèmes relatifs au déve
loppement économique dans les territoires non auto
nomes et elle a invité le Secrétaire général à transmettre
ces rapports aux Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui ont la responsabilité ~'a?minis~rer des te~ri
toires non autonomes, au Consetl economlque et SOCIal,
aux commissions économiques régionales, au Conseil
de tutelle et aux institutions spécialisées intéressées.

1 Le présent projet de rapport a été é~bIi par un.SC?us
Comité du Comité des renseignements relatIfs aux terrItoires
non autonomes, composé des représentants du Brésil, des
Etats-Unis d'Amérique, du Ghana, de l'Inde. des Pays-Bas
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'~r}ande du Nord.

Ont participé aux travaux du Sous-Comite les t,nembres
suivants des délégations; Brésil: M. Julio Agostmho de
Oliveira, M. Dario Castro Alves et M. A!varo da CC?sta
Franco' Etats-Unis d'Amérinue: M. FranCIS L. Spaldmg,
M. Me~rill C. Gay (conseiller économique) et M. John W.
Simms; Ghana: M. Amon Niloi; Inde: M. M. Rasgotra;
Pays-Bas: M. L. J. Goedhart, M. B. M. Smulders et M. J. V.
de Bruyn' Royaume-Uni: M. G. K. Caston, M. R. A.
Browning 'et M. T. B. Williamson (conseiller spécial éco
nomique).

Le Sons-Comité a été présidé par M. M. Rasgotra (Inde).
Le Rapporteur du Comité et les représentants de l'OIT et

de la FAO ont également participé aux travaux du Sous
Comité.

2 Documents officiels dt l'Assemblée générale, sixième ses
sion. Supplément No 14 (A/1836), 3ème partie.

3 Ibid., neu''lIième session, Supplément No 18 (A/2729),
2ème partie,

4 Ibid., dou::ième session, Supplément No 15 (A/3647),
2ème partie.

65

4. En 1960, le Comité a été appelé de nouveau à
étudiet tout particulièrement les conditions économiques
dans les territoires non autonomes. Il a procédé à cette
étude sur la base des renseignements communiqués par
les Etats Membres qui ont la responsabilité d'admi
nistrer des territoires et en tenant compte des vues
qu'il avait déjà exposées dans ses rapports de 1951,
1954 et 1957. Le Comité disposait non seulement des
résumés des renseignements communiqués par les Etats
Membres administrants au sujet des conditions écono
miques jusqu'à la fin de 1958 ou le milieu de 1959, mais
aussi d'études établies par le Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Unies, par l'OIT et par la FAO. Le
présent rapport devrait être lu conjointement avec ces
trois études, dont les titres sont indiqués dans l'RIUlexe
ainsi qu'avec les comptes rendus analytiques des séances
du Comité.

5. On se souviendra que, par ses résolutions 933 (X)
du 8 novembre 1955 et 1332 (XIII) du 12 décembre
1958, l'Assemblée générale a invité les Etats Membres
à continuer d'adjoindre à leurs délégations des per
sonnes particulièrement qualifiées dans les domaines
techniques qui relèvent de la compétence du Comité. Le
Comité a eu, en 1960, l'avantage de bénéficier du
concours des conseillers économiques des délégations des
Etats-Unis, des Pays-Bas et du Royaume-Uni. Le
Comité remercie ces conseillers du concours qu'ils lui
ont apporté. Par les deux résolutions susmentionnées,
l'Assemblée générale a également renouvelé l'invitation
contenue dans sa résolution 744 (VIII) du 29 novembre
1953, par laquelle elle engageait les Etats Membres
administrants à adjoindre à leurs délégations des autoch
tones spécialement qualifiés pour parler de la politique
suivie en matière économique, sociale et d'enseignement
dans les territoires non autonomes. Aucun autochtone
n'a été adjoint à des délégations à la session du Comité
qui fait l'objet du présent rapport.

II. - Evolution générale

6. En étudiant le rapport sur les progrès réalisés
dans les territoires non autonomes, au sujet duquel le
Comité présente par ailleurs ses observations et con
c1usions5, le Comité a examine une plus grande gamme
de questions économiques que n'en embrasse la présente
partie. Les études préparées pour l'examen trisannuel
des conditions économiques dans les territoires non
autonomes, qui venaient en fait compléter le rapport
sur les progrès réalisés, visaient essentiellement à traiter
de certaines questions particulières pour lesquelles le
Comité avait manifesté de l'intérêt à sa session de 1957:
organisation commerciale et bancaire, passage à une
économie monétaire, autres changements intervenus dans
l'économie des territoires et influence que ces change
ments pouvaient avoir exercé sur les conditions de vie

li Deuxième partie du présent rapport.



des populations autochtones. Le présent rapport traite
donc surtout de ces questions. Le Comité a également
passé en revue, dans la limite des renseignements
disponibles, les tendances générales du développement
éc.ouomique des territoires non autonomes au cours de
la période 1955-1958, en tenant compte de certaines
données plus récentes que celles utilisées pour le
rapport sur les progrès réalisés.

7. Les trois années considérées n'ont pas constitué,
de l'avis du Comité, une période présentant des carac
téristiques très particulières du point de vue du déve
loppement économique. Pendant l'une de ces trois années
- l'année 1958-les pays sous-développés ont eu à
faire face de manière générale à des conditions défavo
rables et au cours de l'année 1957 de nombreux pays
producteurs de matières premières ont bénéficié de ~n

ditions relativement favorables. Cependant, les conditions
généralement défavorables devant lesquelles la plupart
des territoires se sont trouvés, et, notamment, les fortes
fluctuations qui se sont produites dans leurs termes de
l'échange et qui ont entraîné des déficits dans leurs
balances des opérations courantes, ont mis en évidence
les défauts persistants de la structure de leur économie.

8. Dans les territoires sous administration du
Royaume-Uni, le produit intérieur brut, aux prix cou
rants du marché, a augmenté de 20 pour 100 environ de
1955 à 1958. A prix constants, le taux annuel d'augmen
tation du produit intérieur brut de ces territoires a été
de 5.à 6 pour 100. Les dépenses brutes de formation
de capital fixe ont augmenté de 27,5 pour 100 de 19?5
à 1958. Les investissements privés se sont ralentis,
passant d'un chiffre estimatif de 100 millions de livres
en 1957 à un chiffre estimatif de 80 millions en 1958.
Ce ralentissement a été lié à la baisse des prix qui s'est
produite en 1958. Au cours de cette période, le finance
ment du développement économique des territoires sous
administration du Royaume-Uni s'est heurté à des
difficultés accrues, dues à l'augmentation des dépenses
budgétaires renouvelables des territoires, résultant des
dépenses effectuées antérieurement en vue du développe
ment, et aux possibilités plus restreintes qu'ont eues
les territoires de contracter des emprunts sur la place
de Londres. Le Colonial Development and Welfare
(Amendment) Act de 1959 vise à remédier à cette
situation en prévoyant un montant supplémentaire de
crédits dt. 95 millions de livres pour la période 1959
1964. Cette somme, ajoutée aux soldes non dépensés
de crédits antérieurs, portera à 140 millions de livres
le montant des fonds disponibles pour cette période. De
plus, le Comité a appris que le Gouvernement d~
Royaume-Uni fournirait aux gouvernements des terrI
toires 100 millions de livres sous forme de prêts consentis
par le Trésor du Royaume-Uni.

9. En Nouvelle-Guinée néerlandaise, pays essen
tiellement agricole, la valeur des exportations des pro
duits de l'agriculture autochtone s'est accrue, passant de
4.710.000 florins en 1955 à 7.692.000 florins en 1958.
L'administration a investi des capitaux pour créer des
industries nouvelles, notamment un chantier moderne
de construction et de réparations navales et une scierie.
En 1957 et 1958, les importations de biens d'équipe
ment se sont élevées à 45.139.400 et 30.505.700 florins.
La contribution du Gouvernement des Pays-Bas au
budget territorial est passée de 67.941.223 florins en
1955 à 71.950.000 florins en 1959.

10. Au Papua, sous administration australienne, il
y a eu un accroissement constant du volu!'ue et de la
valeur des exportations des produits agricoles, notam-
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ment les produits de l'agriculture autochtones, tels que
le coprah, le cacao et le caoutchouc. Les recettes du
territoire continuent à être complétées par des subven
tions annuelles du Gouvernement australien, lesquelles
se sont élevées à 4.700.000 livres australiennes en 1959,
alors que les recettes intérieures du territoire ne s'éle
vaient qu'à 2.050.000 livres australiennes. On signale
que les investissements publics financés à l'aide de ces
subventions ont stimulé les investissements privés.

m. - Terma de l'éeh....e

11. ..\ ses sessions de 1954 et 1957, le Comité a
souligné les importantes répercussions qu'ont eues sur
l'économie des territoires les fluctuations des prix de
leurs produits d'exportation. Dans un certain nombre
des territoires pour lesquels on dispose de renseigne
ments pertinents, les termes de l'échange ont subi des
fluctuations brusçues et d'une ampleur considérable.
Lorsqu'elles étaient provoquées par une baisse soudaine
du prix des produits d'exportation, ces fluctuations ont
fréquemment eu des consequences sérieuses pour l'éco
nomie des territoires intéressés. Ces fh:.ctuations ne se
sont pas nécessairement produites au même moment
dans les divers territoires, puisqu'elles sont essentielle
ment fonction des variations des prix des principaux
produits d'exportation, qui diffèrent d'un territoire à
un autre.

12. Lorsque les recettes tirées des exportations
risquent de beaucoup varier pour des raisons échappant
au contrôle du territoire intéressé, il est très difficile
d'élaborer des plans de développement économique. Dans
certains territoires, une augmentation très appréciable de
la production ne s'est pas accompagnée d'une augmenta
tion correspondante des recettes d'exportaiton, par suite
de mouvements défavorables des termes de l'échange. De
l'avis du Comité, cette situation fait de nouveau ressortir
la nécessité de procéder à de nouvelles études, produit
par produit, en vue d'établir des systèmes pratiques de
stabilisation des pdx des produits de base qui soient
justes à la fois pour les producteurs et les ~onsommateurs.

13. De bons exemples de l'effet des fluctuations des
termes de l'échange sur l'économie des territoires sont
fournis par ce qui s'est passé dans les deux territoires
de grande étendue que sont le Kénya et le Congo belge,
où un fléchissement particulièrement important des
termes de l'échange s'est produit entre 1956 et 1958. Ce
fléchissement a été de 157,9 à 125,2 pour le Kénya et
de 161,6 à 114,5 pour le Congo belge. Etant donné
l'importance du secteur exportations dans le produit
intérieur brut de ces deux territoires, les répercussions
de ce fléchissement sur l'ensemble de l'économie inté
rieure ont été sérieuses. Dans d'autres territoires ex
portant des produits agricoles que les changements des
prix n'ont pas aussi sérieusement affectés pendant la
même période, comme par exemple l'Ouganda, les
fluctuations ont été favorables et se sont traduites par
une légère amélioration des termes de l'échange. Cepen
dant, si l'on considère une plus longue période, beaucoup
de territoires ont été sujets à des mouvements de prix
soudains et en général imprévisibles, d'une amplitude
considérable et qui, même lorsqu'ils ont été temporaire
ment favorables, ont nui à la régularité du développement
de l'économie.

14. De plus, malgré l'importance que présentent les
termes de l'échange pour leur économie, les territoires
n'ont guère la possibilité actuellement d'exercer une
influence appréciable sur ces fluctuations. L'évolution,
sur le marché mondial, des prix des produits primaires
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exportés par le territoires est souvent fortement affectée
par des variation9 dé la demande de ces produits dans les
pays industriels, qui en sont les principaux consom
mateurs. Aucun des territoires non autonomes ne produit,
s'agissant des denrées ou matières essentielles, une partie
assez importante de la production mondiale pour pouvoir
exercer un certain contrôle sur le marché mondial et
inftu~ sur le niveau des prix.

15. En ce qui concerne les importations, les terri
toires non autonomes, en raison surtout du faible pouvoir
d'achat de leurs populations autochtones, n'absorbent,
par rapport à l'importance numérique de leurs popula
tions, que'une part minime des exportations mondiales
de produits industriels. Leur position vis-à-vis des pays
industriels qui leur fournissent des articles manufacturés
est donc beaucoup trop faible pour leur permettre d'in
fluer d'une façon qui leur soit favorable sur les prix de
leurs importations. Le niveau de ces prix est donc
déterminé par des forces qui échappent à leur contrôle.
En raison surtout des poussées inflationnistes qui ont
prédominé dans les principaux pays industriels expor
tateurs d'Europe et d'Amérique du Nord pendant la
période considérée, le niveau ces prix a généralement
suivi une courbe ascendante.

16. Certains membres du Comité se sont inquiétés
de constater que les territoires n'ont pas la possibilité
d'influer sur les termes d'échange à leur avantage et ils
ont estimé que les pays métropolitains auraient dû
s'attacher à remédier à cette situation en réduisant la
sujétion excessive dans laquelle se trouvent les territoires
à l'égard des prix des produits primaires, en s'efforçant
de stabiliser les prix sur le marché international et,
aussi, en diversifiant l'économie de ces territoires. Ces
difficultés rendaient d'ailleurs encore plus indispensable
l'industrialisation, composante nécessaire d'un dévelop
pement équilibré. Certains membres se sont également
inquiétés de ce que les prix des produits exportés par
les territoires non autonomes soient conditionnés par
l'état de la demande dans la métropole et les autres pays
industriel::. Pour certaines délégations, cette situation
faisait que les intérêts des populations des territoires
étaient subordonnés à ceux des pays métropolitains.

17. D'autres membres du Comité, tout en recon
naissant qu'une diversification accrue des économies
serait souhaitable, ont rappelé que le Comité avait
déclaré dans son rapport de 19576 qu'il ne fallait pas
pousser la diversification au point de réduire considéra
blement les revenus provenant de la vente de produits
agricoles qui avaient déjà des débouchés bien établis sur
des marchés étrangers. Il ne fallait pas considérer non
plus les accords internationaux sur les produits de base
comme une panacée qui résoudrait toutes les difficultés
provenant des fluctuations des prix des produits ex
portés; l'expérience de certains Etats Membres qui
avaient entrepris de stabiliser les prix de leurs propres
produits primaires faisait ressortir les difficultés d'une
stabilisation sur le plan international.

18. Selon ces membres du Comité, l'un des meilleuiS
moyens de servir les intérêts des pays exportateurs de
produits primaires est de maintenir l'activité économique
à un niveau élevé et de favoriser l'expansion dans les
pays industriels importateurs. C'est à quoi vise, par
exemple, la politique suivie par les Pays-Bas, le
Royaume-Uni et les Etats-U:r.is. Un certain nombre
d:Etats Membres administrants ont également souscrit à
dIvers accords sur les produits de base et participent aux

.6 DOC1lments officiels de rAssemblée générale, douzième ses
SlOII, Supplément No 15 (A/3647), 2ème partie, par. 73.

travaux de groupes d'étude sur ces produits. Le Gouver
nement du Royaume-Uni, par exemple, qui attache de
l'importance à des systèmes efficaces de stabilisation des
prix, a souscrit à quatre des cinq accords internationaux
sur les produits de base (accords sur le sucre, l'étain. le
blé et l'huile d'olive). Le Gouvernement du Royaume
Uni et les gouvernements des territoires d'Afrique orien
tale sous administration britannique participent égaie
ment aux travame du Groupe d'étude international du
café; ils se sont en outre montrés disposés à coopérer à
l'application d'un accord international à court terme sur
le café et à envisager la possibilité d'un accord à long
terme sur le même produit. La Commonwealth Trade
and Economic Conference, tenue à Montréal en sep
tembre 1958, a déclaré dans son rapport qu'il convenait,
afin de favoriser le développement économique des pays
qui dépendent principalement de leurs exportations de
produits de base, de corriger les fluctuations excessives
des prix de ces produits en maintenant et en développant
la demande de ces produits dans les pays industrialisés,
dans la mesure compatible avec la nécessité d'éviter
l'inflation, ainsi que par une action concertée visant à
modérer les fluctuations excessives à court terme, afin
d'atténuer les effets de ces fluctuations sur les pays
de production primaire. L'accord du Commonwealth sur
le sucre est un exemple de la protection offerte par le
Royaume-Uni aux territoires producteurs de sucre placés
sous son administration: il a eu une influence stabili
satrice sur l'économie des territoires de la région des
Caraioes, de l'île Maurice et des îles Fidji. Aux termes
de cet accord, des contingents d'exportation sont fixés
pour les territoires et les deux tiers environ de chaque
contingent sont achetés par le Royaume-Uni à un prix
garanti laissant un bénéfice raisonnable aux producteurs
bien organisés. Le reste est vendu au prix du marché
libre et la partie de cette fraction qui est dirigée sur le
Royaume-Uni y bénéficie du tarif douanier préférentiel.
Le plus souvent, le prix garanti a été supérieur au prix
mondial, au cours de la période considérée.

19. Le Comité a constaté avec intérêt que, si les
territoires non autonomes ne peuvent pas ou ne peuvent
guère avoir d'influence sur les prix des principaux
produits qu'ils exportent ou importent, sauf dans la
mesure où ils peuvent être visés par les accords existant
sur les produits de base, la plupart des territoires affectés
par ce problème ont pu améliorer leurs termes de
l'échange par des modifications sensibles dans la struc
ture de leurs exportations. D'importants changements
ont eu lieu dans la structure des exportations, non
seulement en ce qui concerne les produits minéraux
extraits par de grandes compagnies à capital et à direction
non autochtones, comme celles du Congo belge, ou les
produits agricoles cultivés surtout par des agriculteurs
européens, comme au Kénya, mais aussi en ce qui
concerne les produits cultivés par de petits agriculteurs
africains, par exemple en Nigéria et encore davantage
en Ouganda. Dans ce dernier territoire, alors que les
exportations de coton ont diminué en moyenne de 8
pour 100 de 1949 à 1958, les exportations de café ont
augmenté en moyenne de plus de 100 pour 100 et celle!;
de thé de 60 pour 100. Ce changement a été manifeste
ment provoqué par les tendances des prix de ces produits.
Le prix du coton est demeuré à peu près stable - il n'a
augmenté que de 5,3 pour 100 de 1949 à 1958 - alors
que le prix du café a augmenté de 119 poUl' 100 et celui
du thé de 68 pour 100. La production de denrées mar
chandes -le café par exemple - par les agriculteurs
africains a également progressé de façon notable au
Kénya, grâce au plan Swynnerton.
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20. Ces exemples semblent indiquer que beaucoup
d'agriculteurs autochtones, même dans les territoires dont
l'économie est encore surtout une économie de subsis
taDœ, ont réussi à adapter dans une assez grande
mesure, et souvent grâce aux conseils de l'administra
tion, leur production de denrées marchandes aux besoins
et possibilités du marché mondial. Ce phénomène té
moigne du sens économique des populations des terri
toires non autonomes, et c'est là un élément d'une
grande importance pour le développement économique
actuel et futur des territoires. Cependant, il est rare que
l'on puisse modifier rapidement et sans risque la structure
des exportations. Aussi des mesures de protection telles
que la stabilisation des prix et des narchés, lorsqu'elle
est dans l'intérêt des territoires, continuent-elles de
s'imposer, de même qu'un plus grand effort pour le
développement des industries secondaires. Dans cette
action, et dans celle qui vise à aider les producteurs
de produits primaires à s'adapter aux possibilités offertes
par les marchés d'outre-mer, l'initiative des gouverne
ments est indispensable et la coopération internationale
à peine moins importante.

21. En se fondant sur les renseignements dont il a
disposé, le Comité constate qu'en de nombreux cas le
commerce d'un territoire non autonome s'effectue surtout
avec le pays métropolitain responsable de son adminis
tration. Cela tient peut-être, dans une certaine mesure,
au fait que, dans les territoires où vit la majorité des
populations dépendantes, la plus grande partie du com
merce d'importation et une bonne partie du commerce
d'exportation, sauf là où des offices publics de vente
s'occupent de l'exportation des 'principaux produits, se
trouvent entre les mains de non-autochtones; cela est
également dû en partie aux: liens commerciaux étroits
qui existent depuis longtemps entre les territoires et
les pays métropolitains qui les administrent. C'est ainsi
que la France a été le lieu d'origine ou de destination
de plus de 60 pour 100 du commerce d'importation et
d'exportation des territoires sous administration franc;aise
au cours de la période considérée. On constate une plus
grande diversité en ce qui concerne les pays d'origine
ou de destination des importations et des exportations
du Congo belge et des territoires administrés par le
Royaume-Uni. Le Comité considère qu'une diversifica
tion beaucoup plus poussée de l'orientation du commerce
des territoires, qui réduirait dans une certaine mesure
leur dépendance vis-à-vis des marchés métropolitains,
pourrait aboutir à une amélioration de leurs termes de
l'échange. Il estime que tous les territoires devraient
être libres de commercer avec les pays de leur choix
et de rechercher les débouchés et les sources d'approvi
sionnement présentant pour eux le plus d'avantages.

IV. - Balance de8 paiements
avec 1e8 pays métropolitains

22. La nature et l'étendue des relations commer
ciales et financières des territoires non autonomes avec
les Etats membres administrants présentent une im
portance capitale pour le développement économique des
territoires et sont étroitement liées à la question des
termes de l'échange examinée plus haut.

23. Au cours de la période considérée, la situation
a varié d'un territoire à l'autre à cet égard. Au Papua,
par exemple, la majeure partie du commerce s'est faite
avec la métropole et ce sont surtout les subventions du
Gouvernement australien qui ont permis de combler
son déficit. La situation a été analogue en Nouvelle
Guinée néerlandaise, où les subventions accordées par
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le Gouvernement néerlandais sont passées de 61.900.000
florins en 1955 à 71.950.000 florins en 1959. En re
vanche, le Congo belge, territoire dont les importantes
ressources naturelles sont déjà mises en valeur dans une
large mesure, n'a bénéficié d'aucune assistance sous
forme de subventions de la métropole. Bien que sa
balance commerciale avec l'ensemble du monde ait été
favorable, sa balance commerciale avec la Belgique s'est
soldée par des déficits, mais ces déficits, ainsi que les
versements importants faits à la métropole pour la
rémunération des investissements, pour des services tels
que les transports et les assurances et pour des transferts
d'économies, ont été couverts dans une grande mesure
par l'excédent de la balance commerciale avec les pays
autres que la Belgique. Ainsi, le territoire non seule
ment a procuré un important revenu à la métropole, mais
encore lui a fourni des recettes en devises qui ont repré
senté un apport considérable pour sa balance des
paiements. Par ailleurs, les déficits de la balance des
opérations COilrantes du territoire ont été comblés dans
une grande mesure par des importations de capitaux
belges, surtout sous forme d'emprunts émis pour le
financement du plan de développement du territoire. Ces
exemples donnent une idée de la mesure dans laquelle
les conditions ont varié d'un territoire à l'autre. La
situation d'un certain nombre de territoires ne peut
cependant pas être aussi nettement mise en lumière.

24. Les transactions invisibles ont souvent été un
élément important de la balance des paiements des
territoires avec les pays métropolitains et, de ce fait, ont
été fréquemment la cause d'un déficit de cette balance.
Il y a lieu également de tenir compte de ces transactions,
aussi bien que des échanges visibles de marchandises,
10i'squ'on examine l'assistance financière que les pays
métropolitains ont fournie aux territoires. En plus du
coût de services comme les transports et les assurances,
les "invisibles" comprennent les transferts de bénéfices,
de dividendes et d'intérêts qu'il est peut-être bon de
comparer au total des capitaux d'investissements privés
et publics rec;us des pays métropolitains. Les transferts
de ce genre vers le Royaume-Uni par tous les territoires
sous son administration se sont élevés à 40 millions de
livres sterling en 1957 et à 30 millions en 1958, cepen
dant que les territoires recevaient du Royaume-Uni
35 et 30 millions de livres respectivement, comme intérêts
de leurs avoirs en livres au Royaume-Uni et que les
investissements publics et privés du Royaume-Uni
s'élevaient pour chacune de ces deux années à près de
100 millions de livres. La situation au Congo belge telle
qu'elle ressort des données disponibles a été très diffé
rente: sur un déficit de la balance des opérations
courantes s'élevant à· 75 milliards 51 millions de francs
du Congo belge pour la période 1951-1958, le déficit des
transactions invisibles a représenté 65 milliards 527 mil
lions de francs, dont 18 milliards 949 millions de francs
uniquement pour transferts de revenus d'investissements,
tandis que le total des investissements privés et publics
belges au cours de cette même période ne s'élevait qu'à
1\ milliards 552 millions de francs.

25. On a constaté une tendance générale à une
réduction progressive de la part habituellement élevée
des pays métropolitains dans le commerce extérieur et
les autres transactions extérieures de la plupart des
territoires. Un certain nombre de facteurs tendent à
retarder le rythme de l'évolution dans ce domaine. C'est
ainsi que, dans les cas où un régime préférentiel a été
accordé, sur le marché de la métropole, à certaines des
principales exportations des territoires - par exemple
aux exportations de sucre vers le Royaume-Uni au titre
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de l'Accord du Commonwealth sur le sucre - la réduc
tion de la r:ut de la métropole dans les exportations
des territoires a été nécessairement plus faible. Le
maintien à un niveau élevé de la part des importations
provenant de la métropole a été également favorisé par
l'existence d'étroites relations commerciales tradition
nelles entre les fournisseurs de la métropole et les prin
cipales sociétés privées et principaux organismes publics
qui font le plus d'investissements dans les territoires,
ainsi que par le traitement préférentiel qui est accordé
à ces importations, sauf dans les territoires britanniques,
du fait de l'application de systèmes de licences d'im
portation et d'une réglementation des changes.

26. On a constaté néanmoins, dans la plupart des
territoires considérés, un élargissement progressif des
débouchés extérieurs et un accroissement du nombre des
pays fournisseurs. Cela a permis à ces territoires de
réduire leur dépendance économique à l'égard des
échanges avec la métropole et de son assistance, ce qui
a résulté aussi, pense-t-on généralement, d'un progrès
dans la diversification de la production. L'élargissement
des débouchés extérieurs et l'accroissement du nombre
des pays fournisseurs ont été surtout sensibles en ce qui
concerne les territoires sous administration du Royaume
Uni, lesquels, sous réserve de certaines restrictions ap
pliquées aux exportations, sont en général libres de
commercer avec les pays de leur choix. Les dispositions
antérieures destinées à protéger la banlance des paie
ments de la zone sterling dans son ensemble, qui impo
saient aux territoires d'appliquer certaines mesures de
caractère discriminatoire en ce qui concerne leurs im
portations, ont été abolies en novembre 1959. Depuis,
les territoires sont libres de lever toute restriction qu'ils
avaient maintenue sur les importations provenant de
la zone dollar.

27. Le Comité note également que la balance des
paiements d'un grand nombre de territoires non auto
nomes a continué à être défavorable. Dans la mesure où
ces balances déficitaires résultent d'accroissements des
importations de biens d'équipement et de capitaux
destinés à accélérer le développement des territoires,
on doit les considérer comme un phénomène naturel dans
des territoires qui commencent à se développer. Toute
fois, les balances déficitaires des paiements de plusieurs
des territoires ne semblent s'expliquer que dans une
mesure relativement faible par les importations de biens
d'investissement, le reste du déficit étant dû surtout aux
fluctuations des prix des matières premières et dei>
denrées agricoles qu'ils exportent et à la hausse des
prix de la plupart des biens de consommation qu'ils
importent. Cette situation fait ressortir la nécessité de
stimuler le développement des industries de transform:>
tion et des industries manufacturières dans les terri
toires dont cela servirait les intérêts économiques.

v. - Monnaie et banques centrales

28. Le Comité avait antérieurement manifesté de
l'intérêt pour la création, notamment dans les terri
toires non autonomes les plus étendus, de banques
centrales qui puissent contribuer à créer des marchés
locaux et à augmenter les quantités de monnaie locale
disponibles aux fins du développement économique. Le
régime monétaire dans presque tous les territoires non
autonomes est étroitement lié à celui qui existe dans
la métropole. Bien que la monnaie métropolitaine n'ait
pas généralement cours légal dans les territoires, elle
constitue normalement la base principale, sinon exclusive,
de la monnaie locale. C'est ainsi que, dans les territoires
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sous administration du Royaume-Uni, la monnaie émise
par les offices monétaires était naguère et, dans certains
cas, continue d'être gagée au-delà de 100 pour 100 de
sa valeur par des titres en sterling, émis ou garantis
par le Gouvernement du Royaume-Uni, les autres Etats
du Commonwealth et les territoires britanniques. En
raison de cette solidarité étroite, la monnaie du terri
toire bénéficie, d'une manière générale, de la stabilité
de la monnaie métropolitaine. Cependant, il y a eu des
cas où elle a subi le contrecoup des difficultés monétaires
de la métropole, comme cela a été le cas, par exemple,
lors de la dévaluation du franc français en 1959.

29. Une conséquence importante de cette corrélation
est l'impossibilité où se trouvent les territoires de faire
varier le volume de la circulation monétaire en fonction
des besoins de leur économie. Cette rigidité peut, dans
certains cas, faire obstacle à leur développement. De
plus, l'absence d'une autorité monétaire autonome peut,
dans certains cas, empêcher l'application d'une politique
coordonnée de crédit, de sorte que le volume et les
conditions d'attribution de crédit ne peuvent s'adapter
aux besoins des territoires. L'absence d'un marché
monétaire et d'un marché des capitaux peut créer des
difficultés accrues lorsqu'il s'agit de mobiliser l'épargne
des territoires pour les besoins de leur développement.
En pratique, tant que l'économie des territoires reste axée
sur les échanges extérieurs, cette liaison étroite avec
le régime monétaire métropolitain ne constitue vraisem
blablement pas un inconvénient sérieux; elle aide à
écarter les risques monétaires et facilite les échanges
extérieurs et les investissements de capitaux privés.
Lorsque l'économie d'un territoire de développe et se
diversifie, l'absence d'un système monétaire adapté aux
besoins propres du territoire et conçu en vue d'aider
à mobiliser pour le développement de son économie
toutes les ressources locales peut constituer une entrave
sérieuse.

30. Le Comité note avec intérêt que, dans les terri
toires qui ont atteint le stade d'évolution économique
évoqué ci-dessus et qui sont suffisamment étendus, l'insti
tution d'un régime monétaire autonome, basé sur une
banque centrale, est fréquemment envisagée. L'établis
sement d'une banque centrale telle que celle qui vient
d'être créée en Nigéria ou celle qui sera sans doute
bientôt créée à la Jamaïque peut donc être considéré
à la fois comme la preuve qu'un territoire a atteint un
niveau appréciable de développement économique et
comme une nouvelle mesure importante en vue de l'accé
lération de ce développement et de 1dCcession à une plus
grande autonomie monétaire et financière. Certains
membres du Comité ont exprimé l'espoir qu'une évolu
tion analogue aura lieu bientôt dans les territoires
d'Afrique orientale.

31. Dans un certain nombre de territoires du
Royaume-Uni, le système des offices monétaires a été
assoupli grâce à l'investissement d'une partie des avoirs
servant à gager la monnaie en titre émis par les gouver
nements locaux. Le Comité estime que la création de
marchés locaux de capitaux peut jouer un rôle important
dans la mobilisation de l'épargne locale en vue du déve
loppement et, à cet égard note que des marchés locaux
de capitaux se forment dans plusieurs territoires britan
niques. Le Comité estime que, lorsque cela est possible
et opportun, la création de banques centrales peut encore
aider à cette évolution. En Nouvelle-Guinée néerlandaise,
qu'on peut citer comme exemple de territoire où l'organi
sation bancaire en est encore à son début, il n'existe pas
de banque centrale; pour faire face aux besoins moné
taires accrus, la quantité maximum de monnaie qui



....

!

1

j

produits de base sur les marchés extérieurs. Bien que
la diversification de la production et l'ouverture de
nouveaux débouchés puissent, dans une certaine mesure,
compenser les effets défavorables de ces fluctuations, il
semble nécessaire de s'attacher de plus en plus à déve
lopper le marché intérieur dans les territoires mêmes.
Certains membres du Comité ont partagé les vues de
la FAO selon lesquelles l'élargissement du marché
intérieur est conditionné à son tour par l'industrialisation
et l'accroissement de l'effectif des communautés non
agricoles, c'est-à-dire surtout des communautés urbaines,
évolution qui accroîtra la demande de produits locaux
et incitera les populations rurales à produire de plus
forts excédents destinés à la vente. L'expansion de l'éco
nomie monétaire ainsi réalisée devrait à son tour
accroître les débouchés offerts aux biens de consom
mation dans les régions rurales et si non seulement les
importateurs mais, de plus en plus, l'industrie locale
peuvent fournir ces biens, il se produira une réaction en
chaîne de l'offre et de la demande, l'expansion d'une
activité entrainant celle d'une autre. En associant le
développement des industries locales à celui du marché
local des denrées agricoles, on devrait obtenir un autre
résultat important, à savoir une participation plus active
des populations autochtones à la production et à la
distribution des biens. D'autres membres du Comité ont
été d'avis que, bien que l'industrialisation soit peut-être
la seule voie ouverte aux pays surpeuplés, dans des terri
toires qui ne sont pas pour le moment surpeuplés et qui ne
disposent pas d'une grande variété de matières premières,
un grand développement de l'industrialisation ne semble
pas être le moyen le plus sage d'accélérer le dévelop
rament économique. Dans ces territoires, l'agriculture
est peut-être le secteur où les investissements donneraient
les meilleurs résultats.

35. Le Comité partage les vues exprimées par la
FAQ dans son rapport au Comité'l' et pense que le
passage d'une agriculture de subsistance à une agriculture
marchande est un aspect essentiel, et dans beaucoup de
territoires l'aspect le plus important, du développement
économique, qu'il est nécessaire que les pouvoirs publics
accordent une assistance considérable pour développer le
marché intérieur et le mettre en contact avec les régions
de production par le développement des moyens de
transport et de commercialisation, et que la politique
suivie doit viser à favoriser cette transition. Le Comité
note avec satisfaction qu'une enquête va être entreprise en
commun sur ces questions par la FAO et la Commission
économique des Nations Unies pour l'Afrique. Il pense
comme la FAO que le moyen le plus sûr d'opérer le
passage de l'agriculture de subsistance à l'agriculture
marchande et d'élever la productivité des agriculteurs
autochtones est de s'attaquer en même temps à tous les
vices de structure, tels que les régimes fonciers périmés,
le manque de facilités de crédit, les mauvaises communi
cations et l'insuffisance des moyens d'enseignement.
L'organisation et le développement des coopératives,
un effort généralisé de vulgarisation pour améliorer les
techniques agricoles et en introduire de nouvelles en
vue d'accroître les rendements, ainsi que le développe
ment d'activités non agricoles telles que l'assistance et
l'encouragement aux activités commerciales dans les
régions écartées en vue de stimuler la demande, sont
également des domaines où les pouvoirs publics peuvent
fournir une assistance précieuse aux premiers stades.
Le Comité note avec satisfaction que telle est la méthode
suivie dans certains territoires, par exemple au Kénya
où des succès remarquables ont été obtenus à la suite
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pouvait être mise en circulation a été portée en 1955 de
25 à 50 millions de florins.

VI. - Le passage de l'agriculture de subsistance
à l'apiculture marchande

32. Le Comité a examiné la question du passage
de l'agriculture de subsistance à l'agriculture marchande,
qui peut avoir des effets très importants sur les con
ditions d'existence de la population autochtone. Le
passage à une économie de marché, grâce à un accrois
sement de la proportion des ressources en terres et en
main-d'œuvre consacrée à des activités procurant un
revenu monétaire, est peut-être l'aspect essentiel du
développement économique dans bt'aucoup de territoires
non autonomes. Il s'effectue tant par l'accroissement des
ventes de produits agricoles que par l'augmentation du
nombre d'emplois salariés, encore que, dans un terri
toire donné, ce soit en généml l'un ou l'autre de ces
facteurs qui joue un rôle prépondérant, le premier, par
exemple, dans les territoires d'Afrique occidentale et en
Ouganda, et le second au Kénya et en Rhodésie du Nord.

33. Bien que cette évolution se soit poursuivie dans
les territoires pendant la période considérée, elle n'a pas
eu jusqu'à présent d'effet très sensible sur les conditions
de vie des populations considérées dans leur ensemble,
notamment dans les territoires d'Afrique, et elle n'a
pas été assez rapide pour confirmer les espoirs que l'on
avait eus de voir ces conditions s'améliorer nettement.
Dans beaucoup de territoires non autonomes, l'agricul
ture de subsistance continue d'occuper une place im
portante et, dans plusieurs, elle constitue pour de très
importants secteurs de la population la base même de
l'économie. Les excédents destinés à la vente sur le
marché intérieur et à l'exportation ne constituent qu'une
faible proportion de la production totale, que l'on ne peut
considérer elle-même comme importante par rapport
au chiffre de la population. Il en est ainsi tout parti
culièrement en ce qui concerne l'ensemble des territoires
d'Afrique où la prédominance de la production de sub
sistance empêche de nombreux habitants de passer à
l'économie monétaire et de bénéficier de niveaux de vie
plus élevés et, en limitant la gamme des denrées agricoles
consommées, contribue à créer de sérieux probièmes de
malnutrition. En outre, une telle situation limite les
possibilités de spécialisation, d'entreprise et d'épargne.
Afin d'accélérer le passage de ces territoires à une
économie monétaire et de permettre ainsi à un beau
coup plus grand nombre de personnes qu'actuellement
de bénéficier d'une promotion économique et de niveaux
de vie plus élevés, ce qui aurait pour effet d'améliorer
aussi la situation financière des territoires, il faut s'at
tacher davantage à rechercher les moyens de transformer
plus rapidement l'agriculture de subsistance en une
production marchande.

34. Le Comité reconnaît que le passage de l'agricul
ture de subsistance à une agriculture marchande dépend
nécessairement de l'existence d'un marché intérieur et
d'un marché d'exportation. Dans la plupart des terri
toires d'Mrique, la première impulsion est venue par
le passé de la demande des marchés d'exportation, dont
les perspectives d'expansion semblent, pour le moment
du moins, incertaines. Ces perspectives dépendent de
la situation mondiale en général, et notamment du
progrès économique des pays sous-développés, lequel à
son tour dépend en particulier, dans beaucoup de cas,
d'une assistance extérieure. On a déjà signalé plus
haut les effets qu'exercent, sur la production et l'éco
nomie de ces territoires, les fluctuations des prix des
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de la mise en œuvre du plan Swynnerton de remembre
ment des terres et <te développement agricole. Il espère
que des expériences analogues seront entreprises dans
d'autres territoires avec un égal succès. Les coopératives,
surtout de vente et de crédit, se sont développées dans
la plupart des territoires; elles ont remporté un succès
marqué dans les territoires sous administration du
Royaume-Uni, où le nombre de leurs membres a atteint
1.158.000 en 1958 et où la valeur des produits écoulés
par les coopératives a été de 48.900.000 livres cette
même année.

vu. - La produetivitë de la main-d'œuvre

36. Le rythme d'accroissement de la productivité de
la main-d'œuvre est un facteur qui influe considérable
ment sur le développement économique des territoires non
autonomes. Bien que le problème qui se pose à ce sujet,
ses origines et les moyens de le résoudre soient, dans une
large mesure, du domaine du développement social,
le Comité estime qu'il convient de l'examiner aussi à
propos des conditions économiques, vu que la producti
vité de la main-d'œuvre exerce une influence directe sur
l'accroissement de la production et, partant, sur le relè
vement du niveau de vie des populations de ces territoires.

37. Tout d'abord, il importe de placer le problème
sous son vrai jour. L'effectif de la main-d'œuvre varie
considérablement d'un territoire à l'autre. La proportion
des salariés de toutes les catégories d'emploi est élevée
dans les territoires où l'industrialisation a progressé ou
dans des cas spéciaux comme les territoires qui con
sistent essentiellement en une agglomération urbaine, par
exemple Hong-kong et l'Etat de Singapour. Cette pro
portion diminue plus 0U moins selon la place qu'occupe
l'économie de subsistance; dans de nombreux territoires
d'Afrique et dans certains territoires d'Asie, le nombre
des personnes considérées comme salariées est faible par
rapport à la population active, parce que les habitants
s'adonnent pour la plupart à l'agriculture ou à l'élevage
dans une exploitation familiale à des fins de subsistance
ou pour la vente ou, comme il arrive souvent, pour les
deux. Cette règle comporte des exceptions: dans quelques
régions, la pauvreté et l'incertitude des activités de
subsistance sont parmi les causes qui incitent les jeunes
gens à quitter les zones tribales pour des périodes de
durée variable et à chercher des emplois salariés, ce
qui les oblige souvent à émigrer vers des régions
éloignées. Les statistiques officielles sous-estiment en
général le volume de l'emploi dans certains territoires
où la production de denrées marchandes par les autoch
tones est importante, car un nombre indéterminé de
travailleurs agricoles saisonniers aident à la récolte et
aux autres travaux. Dans la plupart des territoires,
les statistiques de l'emploi ne portent que sur la main
d'œuvre employée dans les industries et les services
urbains, les mines, les entreprises de travaux publics
et autres services d'Etat, et les grandes exploitations
agricoles. Autres particularités: la plus grande partie
de la main-d'œuvre est saisonnière et une partie im
portante de cette main-d'œuvre, notamment dans les
mines et les plantations, est migrante; en outre, une
grande partie de la main-d'œuvre, surtout dans ces
derniers secteurs, est constituée par des hommes qui
s'adonnaient auparavant à l'agriculture de subsistance
et y reviennent après un certain temps.

38. Les renseignements dont on dispose actue~le
ment sur la productivité de la main-d'œuvre ne con
cernent guère que la main-d'œuvre employée dans les
usines et autres emplois urbains, les mines et les grandes
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exploitations agricoles - toutes entreprises qui sont,
pour la plupart, possédées ou gérées par des non-autoch
tones - et ces activités, notamment dans les territoires
d'Afrique et certains territoires d'Asie et du Pacifique,
ne représentent pas un secteur important de l'économie.
Il ressort des enquêtes portant sur ces diverses catégories
d'emploi qu'en général, si l'on excepte les pays où l'on
a pris des mesures pour y remédier, la productivité de la
main-d'œuvre est faible, surtout si on la compare, ce qui
ne se justifie pas toujours, à celle des travailleurs non
autochtones occupant les mêmes emplois. Cette situation
semble due à un certain nombre de facteurs qui varient
selon le type d'emploi et le milieu. Tout d'abord, la
majeure partie de la main-d'œuvre autochtone consiste
encore en travailleurs non spécialisés. Les autochtones
n'ont souvent pour toute formation que l'expérience
acquise dans leurs activités tribales traditionnelles. Ils
débutent fréquemment sans posséder les connaissances
et l'expérience exigées dans les entreprises industrielles
modernes, les plantations agricoles et les autres branches
d'activité du secteur monétaire d'une écoI\omie en voie
de développement. Les nombreux mouvements et la
grande instabilité de la main-d'œuvre, qui sont inhérents
au système de la main-d'œuvre migrante et à l'attrait
qu'il exerce sur les ouvriers, empêchent le progrès dans
cette voie. La malnutrition et les maladies débilitantes
dont souffrent beaucoup d'autochtones, en raison des
conditions économiques et sociales qui règnent dans
les territoires, réduisent leur capacité de travail et les
empêchent de rester longtemps dans leur emploi.

39. Analysant la productivité dans son étude sur
Le problème du travail en Afrique, le BIT a insisté sur
les aspects psychologiques et humains du problème tel
qu'il se pose en Afrique, tout en reconnaissant que le
faible niveau de la productivité peut également être dû
en partie à divers facteurs, comme par exemple l'or
ganisation défectueuse des entteprises, la médiocrité du
matériel, le mauvais emplacement des entreprises et l'in
suffisance des moyens de communication. Le BIT a
également indiqué que, dans les conditions actuelles, les
raisons qui incitent l'Africain à chercher un travail
salarié, notamment lorsque cela ne l'oblige à aban
donner les activités tribales que pour un temps limité,
ont une influence considérable sur son attitude vis-à-vis
du travail et sur la façon dont il réagit devant les avan
tages matériels: il existe une grande disparité entre ses
réactions et celles de l'ouvrier européen, dont la for
mation et les buts sont totalement différents. Il est ma
nifestement nécessaire de pousser plus loin l'étude de
ces facteurs et le BIT pourrait à cet égard accorder son
assistance aux gouvernements des territoires.

40. Dans les territoires où se constituent des effectifs
de main-d'œuvre stables, le plus souvent en milieu
urbain, certains des facteurs qui empêchent la proJuc
tivité de s'élever sont de type plus classique et, partant,
plus aisément reconnaissables et plus faciles à corriger.
Parmi ces facteurs, il faut citer les conditions d'hygiène,
d'alimentation et de logement peu satisfaisantes et un
niveau de vie trop bas, mais également l'insuffisance de
la rémunération offerte aux ouvriers. Tous ces facteurs
continuent plus ou moins à jouer dans divers territoires,
mais, dans la plupart, la situation s'améliore peu à pen.
Une augmentation sensible de la rémunération devrait
permettre dans une large mesure de remédier à la
situation. A ce sujet, le Comité rappelle que, dans son
rapport de 19588, il a fait observer que le salaire mini-
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mum, y compris les allocations, devrait être suffisant
pour permetre à un ouvrier de subvenir aux besoins
d'une famiUe établie définitivement sans avoir à recourir
à une aide extérieure. Le Comité note de nouveau que
la notion du salaire familial a été acceptée récemment,
non seulement en principe mais aussi t'n fait, dans un
certain nombre de territoires. Cependant, même les avan
tages monétaires peuvent ne pas suffire, si l'on ne par
vient pas à persuader le travailleur autochtone qu'il
pourra, en occupant un emploi salarié, arriver à mener
une vie dans laquelle le travail et la compétence seront
convenablement récompensés et où aucun traitement dis
criminatoire ne l'empêche:-a de réaliser ses aspirations
d'être humain. En effet, les disparités qui existent, du
point de vue des salaires et des possibilités offertes, entre
les travailleurs autochtones et les travailleurs non au
tochtones, disparités qui ont diminué sans disparaître
tout à fait dans certains territoires, empêchent peut-être
elles aussi la productivité de s'élever.

41. L'existence d'un mouvement syndical bien cons
titué constitue un facteur important pour l'amélioration
de la productivité dans les territoires. Les syndicats
peuvent jouer un rôle de tout premier plan, notamment
s'ils sont consultés au sujet des méthodes et des con
ditions de travail et du règlement des doléances. En
outre, l'expérience a montré que t(\ut effcrt fait pour
accroître la productivité n'a de chances de donner des
résultats dura:>les que si les travailleur~' dont cet effort
dépend en tirent des avantages tangibles après un laps
de temps raisonnable; l'action d'un mouvement syndical
bien organisé peut beaucoup co~tribuer à ce qu'il en soit
ainsi.

42. Il convient de aoter que bien des facteurs qui
empêchent l'accroissement de la productivité des salariés
peuvent également jouer dans d'autres activités d'un
caractère analogue qui constituent à l'heure actuelle un
secteur beaucoup plus important de l'économie de nom
breux territoires, à savoir les travaux d'agriculture de
subsistance auxquels s'emploient le cultivateur et sa
famille. On retrouve là l'absence de spécialisation, les
maladie~ débilitantes et la malnutrition qui affectent la
productivité des travailleurs salariés et, sous une forme
différente, la même insuffisance des encouragements
monètaires. Le Comité a examiné certains aspects de
ce problème à propos de la nécessité d'augmenter et de
diversifier la production agritolc des territoires et d'ac
céiérer leur passage à une économie monétaire. Les
similitudes de situatio!1 &l1r lesquelles il a attiré l'at
tention montrent qu'il e.'Ciste, à l'origine du faible niveau
de la productivité, certaines causes d'ordre très général
qu'il faut s'efforcer d'éliminer en les abordant sous un
angle également très général.

43. Le Comité estime qu'il est possible de favoriser
le relèvement du niveau de la productivité par des
mesures gouvernementales d'ordre général encourageant
la mobilisation des capitaux d'investissement nationaux
et étrangers (y compris les capitaux internationaux)
et l'exécution diligente des plans de développement. La
politique économique ~t sociale peut aider à créer une
atmosphère favorable à l'amélioration de la productivité,
par exemple grâce à des mesures concernant la fiscalité,
le contrôle des importations et des exportations et les
droits douaniers, la lutte contre les monopoles, le con
trôle de l'emplacement des usines et des investissements
industriels et des mesures concernant les conditions de
renvoi et de rémunération, l'élimination de la discrimi
nation dans l'emploi et autres questions du ressort des
employeurs, qui ont un rapport étroit avec la produc
tivité. En outre, un accroissement de la productivité
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peut être favorisé par des mesures en matière de santé
publique et de SOlOS médicaux, par l'enseignement et
la formation professionnelle, qui sont les moyens les
plus directs de cnmbJer le fossé entre les cultures indi
gènes et non indigènes et permettraient de donner aux
jeunes autochtones des connaissances générales aussi
bien que des qualifications techniques, par une intégra
tion totale en une société moderne des travailleurs
autochtones détribalisés et àutres, et par une action
directe consistant en programmes territoriau."'C de relè
vement de la productivité et d'amélioration de la gestion
des entreprises.

44. Le C~mité n'ignore pas que, depuis 1952, le
BIT a mis en œuvre avec plein succès, dans plusieurs
pays indépendants ainsi qu'à Hong-kong et dans l'Etat
de Singapour, un certai.l nombre de projets relatifs à
la productivité dans le cadre des programmes d'assistance
technique et f"1.u'il est en mesure de faire bénéficier de
son expérience d'autres territoires non autonomes. Le
Comité espère que les Etats Membres administrants
auront recours à l'e."<P';rience et à l'aide du BIT non
seulement pour étudier les problèmes relatifs à la pro
ductivité, mai:; aussi pour s'efforcer d'éliminer les causes
d'une faible productivité en instituant des centres ana
logues à ceux Gui ont donné de bons résultats dans
les pays indépendants ct en prenant d'autres mesures.
Déjà certes, dans de nombreux cas, des efforts utiles
sont accomplis par les pays métropolitains, mais, même
dans ces cas, le BIT peut apporter une aide qui sera
d'une grande valeur pour les territoires.

VIn. - Association de eertains territoires non
autonomes à la Communauté écono
mique européenne

45. Par sa résolution 1470 (XIV) du 12 d,~cembre

1959, l'Assemblée générale avait prié le Comit~ d'a\~

corder une attention spéciale, lors de sa session de ~96û,

au cours de laquelle il devait s'occuper tout particuliè
rement du développement économique des territoires nùn
autonomes, à la question de l'association de certains
territoires non "utonomes à la Communauté économique
européenne et aux effets que cette association pourrait
avoir sur l'évolution de ces territoires vers les objectifs
fixés par l'Article 73 de la Charte.

46. Dans le préamuule de cette résolution, l'As
semblée générale notait avec préoccupation que les Etats
Membres administrants n'avaient pas encore commu
niqué de renseignements suffisants sur les effets que
pourrait avoir l'association de territoires à la CEE.
A sa session de 1960, le Comi.té s'est trouvé en présence
Oe la même situation; les puissances administrantes in
téressées, à l'exception des Pays-Bas, n'ayant pas fourni
les renseignements demandés par l'Assemblée générale.
Les renseignements complémentaires fournis par la délé
gation des Pays-Bas avaient un caractère provisoire.
L'avis a été exprimé que les études publiées à l'intention
d'autres organes des Nations Unies montraient qu'il était
possible en fait de fournir des renseignements sur cette
question; une étude d'une pertinence toute particulière
était l'étude faite récemment par la Commission écono
mique pour l'Afrique9•

47. D'après les renseignements dont on dispose, il
semble que cette association se soit faite sans consultation
adéquate de l'opinion des autochtones des territoires.
A la connaissance du Comité, il n'a pas été prévu de

9 Les incidences de la Communauté économique européenne
sur le commerce africain (E/CN.l4/29).



possibilité de revision ou de cessation de cette association
lorsque les territoires intéressés seront parvenus à l'in
dépendance. Certains membres du Comité estiment qu'en
raison de l'état avancé d'évolution politique atteint par
quelques-uns au moins des territoires associés à la
Communauté économique européenne, il eû été à propos
et légitime de procéder à l'avance à une consultation
adéquate de l'opinion publique des territoires intéressés.

48. Au cours de la discussion, des membres du
Comité ont posé la question de savoir si l'association
n'aurait pas pour effet d'établir un système d'exploi
tation collective des ressources des territoires par tous
les pays membres de la CEE. Ces membres ont estimé
que. bien que les investissements faits dans les terri
toires grâce au Fonds de développement établi par la
CEE puissent être utiles, la création de marchés préfé
rentiels pour les produits primaires des territoires aurait
probablement comme conséquence que le développement
se concentrerait sur la production de matières premières.
Cela tendrait à rendre ces territoires plus dépendants
encore du Marché commun européen p'?ur la vente de
leurs produits primaires, et la diversIfication, qui, de
l'avis du Comit';. est indispensable pour un développe
ment équilibré de leurs économies, pourrait s'en trouver
entravée.

49. De l'avis de plusieurs membres du Comité,
l'association aura vraisemblablement des effets pertur
bateurs sérieu.'C sur les relations commerciales tradition
nelles des territoires non autonomes non associés à la
CEE. Dans l'étude préliminaire effectuée par la Com
mission économique pour i'AfriquelO, on estime que
20 pour 100 des exportations des territoires africains
non associés se trouveront affectés et que la perte qui
pourra en ré~ulter atteindra 5 pour 100 du total des
exportations desdits territoires. Les répercussions seront
beaucoup plus graves encore pour certains territoires,
dont la production concurrence directement celle des
territoires associés - en particulier les territoires d'Afri
que orientale sous administration du Royaume-Uni, qui
tirent un tiers de leurs recettes d'exportation de la vente
du café aux pays de la CEE, et la Nigéria, dont les
exportations vers les pays du Marché commun ont
atteint, en 1958, 40.700.000 livres, soit environ 31 pour
100 du total de ses exportations pour cette année. Ces
membrea sont également d'avis que, même en admettant
que l'existence de la Communauté économique euro
péenne augmente à long terme le volume total des
échanges internationaux, son effet probable à court

10 Ibid.
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terme et peut-être aussi à long terme sera de détourner
des courants d'échange plutôt sed'en créer et que
ce détournement des courants d' se fera surtout
aux dépens cl.::s territoires non associ à la CEE. Le
Comité a souligné l'importance que présente, pour les
économies des territoires, la liberté de choix des courants
d'échan~. il est à peine besoin de faire remarquer que
l'association à la Communauté économique européenne
et les tarifs douaniers et autres me&:.:"eS prévus dans
le Traité de RomeU tendront à avoir pour effet que
les échanges des territoires associés se concentrent dans
une direction déterminée. S'il en est ainsi, le commerce
avantageux que certains de ces territoires effectuent avec
la zone dollar et avec d'autres zones risque fort de
diminuer du fait que leur commerce avec les zones aux
quelles s'applique le Marché commun se fera de plus
en plus par l'intermédiaire des pays de la CEE. Une
autre conséquence pourrait être en définitive l'intégration
des économies de ces territoires à celles des membres
de la CEE.

50. Selon une autre opinion, il était trop tôt pour
évaluer les incidences des dispositions du traité créant
la CEE sur les territoires associés. Rappelant que le
préambule du traité déclare expressément que le but
essentiel de l'association est la promotion du bien-être
des habitants des territoires intéressés, le représentant
des Pays-Bas s'est déclaré convaincu que l'association
favoriserait le développement économique des territoires
associés. Il a indiqué, à titre d'exemple, que le Fonds
de développement de la CEE avait déjà affecté des
montants à des piojets de développenlent, en particulie-r
pour la création d'une station agricole expérimentale en
Nouvelle-Guinée néerlandaise.

51. Bien que la plupart des territoires intéressés
progressent rapidement vers l'indépendance, le problème,
de l'avis de plusieurs membres, demeure de la compé
tence du Comité. Ces membres du Comité ont jugé
souhaitable que l'Assemblée générale, à sa quinzième
session, prévoie une méthode précise d'étude du pro
blème compte tenu du Chapitre XI de la Charte et
autorise à cet effet la préparation d'études. Tout en
étant également d'avis que les effets défavorables de l'as
sociation sur le commerce des territoires non associés
risquaient d'être sérieux et qu'il importait de les atté
nuer, d'autres membres du Comité ont estimé que le
GATT était l'organisme le plus qualifié pour discuter
de cette question.

11 Traité instituant la Communauté économique européenne.
signé à Rome le 25 mars 1957.
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A/AC.35/L.318

A/AC.35/L.322

A/AC.35/L.317

A/AC.35jL.319

A/AC.35/L.315
A/AC.35/L.316

A/AC.35/L.314

Le Comité considère que le lecteur du présent rapport aura intérêt à consulter également
les comptes rendus analytiques des débats que le Comité a consacrés aux conditions écono
miques dans les territoires non autonomes à sa onzième session, ainsi que les études énumérées
ci-dessous, dont il avait été saisi:

1. Influence des termes de l'échange sur l'économie des territoires non
autonomes (Secrétariat) .

2. Le régime de la monnaie et des banques cent"ales dans les territoires
non autonomes (Secrétariat) .

3. Productivité dans les territoires non autonomes (BIT) .

4. Bal~ce d~s. paiement~ d~s territoires non autonomes avec les pays
metropobtams (Secretanat) .

S. Le passage de l'agriculture de subsistance à l'agriculture marchande-
étude préliminaire (FAO) .

6. Elimination de l'analphabétisme dans les territoires non autonomes
(UNESCO) .

7. Activités de l'Organisation mondiale de la santé dans les territoires
non autonomes (OMS) < •••••••••••••••••••
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